
        
            
                
            
        

    














































Code pénal

CHAPITRE PREMIER  DU VOL

RÉP. PÉN. vo  Vol,  par Lucas de Leyssac. 

BIBL.    Detraz,  in  La  réforme  du  Code  pénal  et  du  Code  de  procédure  pénale.  Opinio  doctorum.  Thèmes  et

 commentaires, Dalloz 2009 (contre l'incrimination du vol d'information). 

SECTION PREMIÈRE  DU VOL SIMPLE ET DES VOLS AGGRAVÉS

   Art. 311-1   Le vol est la soustraction frauduleuse de la chose d'autrui.  —  Pén. 132-16,  321-5,  421-1 

  ;  Just. milit. L. 311-7   . 

   Art. 311-2   La soustraction frauduleuse d'énergie au préjudice d'autrui est assimilée au vol. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 379. 

  

RÉP. PÉN. vo  Énergie,  par Redon. 

BIBL.    Defrénois,  D. 1972. Chron. 227 (abus de fonction et vol d'usage). – De Man, Van Praet et Nagels,  RSC 2011. 

 Chron. 940   (des vols de plus en plus violents?). – Cousin-Houppe,  RSC 1977. 779 (principales infractions portant

atteinte juridique aux biens). – Larguier,  RSC 1983. 65 (application dans le temps de la loi no 81-82 du 2 févr. 1981); 

 JCP  1982.  I.  3061  (abus  de  distributeur  de  bil ets).  – Corlay,  JCP  1984.  I.  3160  (domaine  et  définition  du  vol).  –

Devèze,  JCP  1985.  I.  3210  (vol  de  «biens  informatiques»).  – Lucas  De  Leyssac,  D.  1985.  Chron.  43  (vol

d'information).  – Jeandidier,  JCP  1986.  I.  3229  (truquages  et  usages  frauduleux  de  cartes  magnétiques).  – Fil ion, 

 RSC 1990. 270   (innovation technologique et droit pénal). – Mal et-Poujol,  D. 1997. Chron. 330   (appropriation de

l'information). – Daragon,  D. 1998. Chron. 63   (statut juridique de l'information). – Debove,  Dr. pénal 1999. Chron. 24

(information  mal  acquise…).  – Beaussonie,  Dr.  pénal  2008.  Étude  19  (protection  pénale  de  la  propriété  sur

l'information).  – Detraz,  Ol ard, et J.-Ch.  Saint-Pau,  Dalloz, 2009, p. 97  (contre  l'incrimination  du  vol  d'information,  in

«La réforme du Code pénal et du Code de procédure pénale.  Opinio doctorum»). 
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 1. Définition.  Le mot «vol» implique par lui-même, et du fait de la définition qu'en donne la loi, la soustraction de la chose

d'autrui et le caractère frauduleux de cette soustraction. ● Crim. 7 août 1937:  Bull. crim. no 183 ● 31 janv. 1947:  ibid. no  43. 

Commet le délit de vol celui qui s'approprie la chose d'autrui contre le gré de son propriétaire ou légitime détenteur. ● Crim. 12

déc. 1984:   Bull. crim. no 403. 

 2. Constatations.  Les  juges  du  fond  constatent  souverainement  l'existence  des  éléments  constitutifs  du  vol  au  vu  des

circonstances de fait dont ils apprécient la valeur sous le contrôle de la Cour de cassation. ● Crim. 21 avr. 1964:  Bull. crim. no

 119. 

 3.  Doit être annulé l'arrêt qui confirme par adoption de motifs la décision des premiers juges condamnant un prévenu pour

vol, mais se bornant à constater qu'il a «cambriolé» une villa; il ne résulte de l'expression «cambriolé» ni la soustraction d'une

chose appartenant à autrui, ni son appréhension frauduleuse par le prévenu. ● Crim. 10 mars 1949:  Bull. crim. no 98.  … Qui

se borne à déclarer que le prévenu s'est rendu coupable d'un vol, sans constater qu'il y a eu soustraction frauduleuse de la

chose d'autrui. ● Crim. 24 nov. 1955:  Bull. crim. no 523 ● 24 juill. 1956:  ibid. no 580. 

 4.  La constatation de faits exprimés dans les termes de l'art. 379 C. pén. implique l'existence de l'élément matériel du délit

de vol ainsi que de l'intention délictueuse de l'agent. ● Crim. 7 juill. 1932:  Bull. crim. no  171 ● 13  mars  1951:  ibid. no  90 ● 23

déc.  1963:  ibid. no  376.  Et l'arrêt qui déclare que le prévenu a soustrait frauduleusement des objets au préjudice d'un tiers

constate tous les éléments légaux du délit de vol. ● Crim. 3 août 1933:  Bull. crim. no 173 ● 23 juin 1944:  ibid. no  148 ● 13 janv. 

1955:  ibid. no 40; JCP 1955. II. 8523 ● 18  janv.  1955:  Bull. crim. no  45.  Il en est de même pour la question posée en ces

termes à la cour et au jury. ● Crim. 3 mars 1953:  Bull. crim. no 70. 

 I. OBJET DU VOL


A. NATURE

 5. Chose.  La loi punit la soustraction d'une chose, quelle qu'elle soit, si elle appartient à autrui. ● Crim. 14 mai 1957:  Bull. 

 crim. no 403.  Ainsi en est-il: … d'un chèque de voyage dont l'encaissement est subordonné à la signature du bénéficiaire. ● 

Même arrêt.   … De copies de dissertation française rédigées par des candidats au baccalauréat. ●  Paris, 24 juin 1965:  JCP

 1966. II. 14700, note Bécourt.  … D'une lettre missive, soit qu'elle soit devenue la propriété de son destinataire. ● Crim. 2 avr. 

1864:  DP 1864.  1.  396 ● 19  juin  1975:  Gaz. Pal. 1975. 2. 660; RSC 1976. 124, obs. Bouzat ●  Paris, 9  févr.  1974:  D.  1974. 

 Somm.  40.  … Soit qu'elle soit restée la propriété de son auteur, avant qu'elle ne parvienne à son destinataire. ●  Paris, 14

avr. 1959:  JCP 1959. II. 11250; D. 1959. Somm. 74. 

 6.  Les communications téléphoniques (utilisation d'un minitel sans autorisation de l'abonné) constituent des prestations de

service non susceptibles d'appropriation et n'entrent pas dans la catégorie des choses visées par l'art. 379 C. pén. ● Crim. 12

déc. 1990:   Bull. crim. no 430; D. 1991. 364, note Mirabail  ; Gaz. Pal. 1992. 1. 111; RSC 1992. 84, obs. Bouzat  . 

 7.  La circonstance que la chose qui aurait été soustraite serait une marchandise illicite et hors commerce (stupéfiants), est

sans influence sur la qualification de vol. ● Crim. 5 nov. 1985:   Bull. crim. no 340. 

 8. Chose corporelle.  On ne peut assimiler à une chose incorporelle, comme non susceptible de vol, un ordre administratif

ayant fait l'objet d'un acte écrit, cet acte pouvant être appréhendé. ●  Alger, 24 mars 1911:  DP 1913. 2. 168. 

 9.  L'électricité est livrée par celui qui la produit à l'abonné qui la reçoit pour l'utiliser; elle passe, par l'effet d'une transmission

qui  peut  être  matériellement  constatée,  de  la  possession  du  premier  dans  la  possession  du  second,  et  doit,  dès  lors,  être

considérée comme une chose, au sens de l'art. 379 C. pén., pouvant faire l'objet d'une appréhension. ● Crim. 3 août 1912:  DP

 1913. 1. 439; S. 1913. 1. 337, note Roux. 





















 10.  Une onde hertzienne, fût-elle porteuse d'un signal codé ou non, et dont l'énergie résiduelle peut être recueillie sur une

antenne de réception disposée à cet effet, relève d'une nature immatérielle, et, en l'absence d'un quelconque support, qui fait

qu'elle échappe à la maîtrise de son émetteur, elle ne saurait être assimilée à une chose au sens de l'art. 379 C. pén. ●  Paris, 

24 juin 1987:  D. 1988. Somm. 226, obs. Hassler; Gaz. Pal. 1987. 2. 512, note Marchi; RSC 1988. 793, obs. Bouzat. 

 11. Chose mobilière.  En principe, le vol ne peut s'appliquer qu'aux choses mobilières, celles-là seules étant susceptibles

d'être transportées d'un lieu dans un autre. ●  Alger, 24 mars 1911:  DP 1913. 2. 168. 

 12.  Si  la  soustraction  frauduleuse  ne  peut  porter  que  sur  une  chose  mobilière,  il  ne  faut  pas,  cependant,  s'attacher  aux

règles  du  droit  civil  établissant  la  distinction  entre  les  meubles  et  les  immeubles;  toutes  les  fois  qu'une  chose  peut  être

détachée  d'un  immeuble,  elle  se  trouve  susceptible  d'être  appréhendée. ●   TGI Auxerre, 19  mars  1968:  Gaz.  Pal.  1968.  1. 

 Somm. 29. 

 13.  Il en est ainsi: … De pierres détachées du sol au moment de leur enlèvement, qui sont nécessairement devenues objets

mobiliers. ● Crim. 27 avr. 1866:  DP 1866. 1. 288.  … Ou encore en cas de démolition d'un pont métallique et d'enlèvement

d'une partie de ses éléments. ●  TGI Auxerre, 19 mars 1968:  préc. note 12  . 

 14.  Mais les concrétions calcaires formant stalactites ne sont que le prolongement de la paroi rocheuse, et, constituant un

immeuble, elles ne peuvent faire l'objet d'une soustraction frauduleuse au sens de l'art. 379 C. pén. ●  T.  corr.  Grasse, 5 avr. 

1948:  Gaz. Pal. 1948. 1. 253.  Pour un exemple de vols d'arbres sur pied. ● Crim. 27 févr. 1996:   Bull. crim. no 96; Dr. pénal

 1996. 153, obs. Véron. 

 B. APPARTENANCE À AUTRUI

 15.  L'un des éléments essentiels du vol est que la chose soustraite ne soit pas la propriété de l'auteur de la soustraction; le

propriétaire qui soustrait sa propre chose ne commet aucun vol même s'il croit qu'elle appartient à autrui. ●  T.  corr.  Auxerre, 

14 janv. 1964:  Gaz. Pal. 1964. 1. 185 (2e jugement). 

 16.  Il n'est pas nécessaire, pour qu'il y ait lieu de poursuivre l'auteur d'un crime ou d'un délit que les personnes lésées par

ce crime ou ce délit soient désignées comme les propriétaires des choses soustraites; la loi ne considère que la mauvaise foi

de celui qui s'approprie une chose qu'il sait ne pas lui appartenir. ● Crim. 11 mars 1942:  Bull. crim. no 23 ● 5 juin 1956:  ibid. no

 430; D. 1956. 526; JCP 1956. II. 9412; S. 1956. 92 ● 27 avr. 1966:  D. 1966. 489.  L'art. 379 C. pén. n'exige nullement que les

juges  du  fond  précisent  à  qui  appartient  la  chose  soustraite,  dès  lors  qu'il  est  constant  qu'elle  n'appartient  pas  au  prévenu, 

mais est chose d'autrui. ● Crim. 23 déc. 1963:  Bull. crim. no 376. 

 1o CONDITION

 17. Res  propria.  Se rend coupable du délit de vol celui qui s'empare d'un faisandeau échappé de la volière d'un éleveur, 

alors  que  le  prévenu  savait  qu'il  s'agissait  d'un  gibier  d'élevage  qui  venait  d'échapper  à  son  propriétaire,  le  gibier  d'élevage

constituant une  res propria et, en tant que telle, étant susceptible d'appropriation frauduleuse. ●  T. corr.  Avesnes-sur-Helpe, 4

mars  1959:  D. 1960. Somm. 7.  Il y a vol (tentative) au préjudice d'une société de chasse dans le fait d'abattre un sanglier

pour se l'approprier, dès lors que le sanglier se trouve à l'intérieur d'une chasse privée et qu'il ne s'agit pas d'un gibier mais

d'une bête élevée. ●  T. corr. Charleville, 13 févr. 1979:  Gaz. Pal. 1979. 2. 519, note Alauze.  Est un vol le fait d'avoir abattu un

sanglier  pour  se  l'approprier,  alors  qu'il  se  trouvait  seul  dans  le  parc  d'élevage  appartenant  à  la  victime,  et  qu'il  était  «de

notoriété  publique»  la  propriété  de  celle-ci,  bien  que  dépourvu  de  la  marque  inamovible  prévue  par  la  réglementation  en

vigueur. ● Crim. 30 janv. 1992:   Dr. pénal 1992. 228. 

 18.  Les champignons, qui doivent être considérés comme des fruits naturels de la terre, appartiennent au propriétaire du

terrain sur lequel ils poussent, par droit d'accession en vertu des dispositions de l'art. 547 C. civ. ●  TGI Saint-Gaudens, 12

mars 1981:  D. 1983. 535, note Roujou de Boubée. 

 19. Res nullius.  Est insuffisamment motivé l'arrêt qui condamne un individu pour vol sans spécifier si l'objet soustrait avait

encore un propriétaire au moment où il a été dérobé. ● Crim. 16 mars 1923:  DP 1924. 1. 136. 

 20.  Dès lors d'une part que le rivage de la mer, loin de constituer une  res nullius, fait partie du domaine de l'État qui en est

propriétaire et, d'autre part, que le fait incriminé, même s'il est susceptible d'être poursuivi devant la juridiction administrative, 

peut  contrevenir  en  même  temps  à  une  disposition  relevant  de  la  compétence  des  tribunaux  de  l'ordre  judiciaire,  se  rend

coupable de vol le prévenu qui a procédé à l'extraction de sable sur le rivage de la mer constituant une réserve domaniale. 

● Crim. 23 oct. 1980:   Bull. crim. no 271.  Dans le même sens ●  Basse-Terre, 7 août 1979:  D. 1979. IR 116. 

 21.  S'il n'est pas nécessaire, pour que le délit de vol soit constitué, que la chose frauduleusement soustraite appartienne à

une personne déterminée, encore faut-il qu'elle ait un légitime propriétaire; ainsi, aucune plainte n'ayant été recueillie dans la





























région  où  de  jeunes  étudiants  capturaient  des  chats  (destinés  à  des  laboratoires  de  recherches  médicales),  ils  pouvaient

estimer  d'une  façon,  sinon  certaine,  du  moins  raisonnable,  que  ces  chats,  errant  la  nuit,  dépourvus  de  tout  moyen

d'identification, étaient des animaux sans maîtres. ●  T. corr.  Avignon, 30 sept. 1965:  Gaz. Pal. 1965. 2. 347; D. 1966. Somm. 

 11. 

 22. Res derelictae.  La soustraction, même frauduleuse, ne constitue le délit de vol que si la chose soustraite appartient à

autrui; par suite, ne commet pas de délit celui qui s'empare d'une chose volontairement abandonnée par son propriétaire. ● 

Rennes, 22 juin 1926:  DP 1927. 2. 32.  Il importe de distinguer la chose abandonnée de la chose simplement perdue: seule la

chose abandonnée peut être considérée comme une  res derelicta appartenant par droit d'occupation à celui qui met la main

sur elle, sans qu'il y ait soustraction punissable. ●  T. corr. Montélimar, 30 janv. 1945:  Gaz. Pal. 1945. 1. 198.  Avoir déchiré et

jeté  un  courrier  dans  une  poubelle  de  l'entreprise  ne  suffit  pas  à  caractériser  de  façon  certaine  la  volonté  d'abandon  du

propriétaire  légitime  qui  n'a  aucunement  consenti  par  avance  de  façon  implicite  à  ce  que  cette  lettre  soit  interceptée  et

subtilisée  par  des  mains  non  autorisées. ● Crim. 10  mai  2005:   Bull.  crim.  no  145;  D.  2005.  Pan.  2991,  obs.  Roujou  de

 Boubée  ; Dr. pénal 2005. Comm. 160, obs. Véron; JCP 2006. I. 113, obs. Véron. 

 23.  Les sommes déposées dans les troncs des églises ne sont pas des biens vacants et sans maître, mais des dons faits

à ces églises; leur soustraction frauduleuse constitue un vol. ● Crim. 12 juill. 1956:  Bull. crim. no 539. 

 24.  Se  rendent  coupables  de  vol  les  prévenus  qui  se  sont  emparés  de  journaux  et  brochures  exposés  dans  diverses

églises,  les  ont  emportés,  puis  jetés  dans  une  rivière,  alors  que  ces  publications,  exposées  pour  la  vente,  n'étaient  pas

abandonnées et sans maître, les parties civiles en étant propriétaires pour les avoir régulièrement acquises. ● Crim. 12 mars

1970:  Bull. crim. no 103; D. 1970. 385, note Delmas; JCP 1970. II. 16536, note de Lestang; Gaz. Pal. 1970. 2. Somm. 7.  Sur

l'arrêt d'appel, V.: ●  Angers, 30 janv. 1969:  Gaz. Pal. 1969. 1. 291; D. 1969. Somm. 75.  L'appropriation de publications dans

une  église,  et  s'agissant  même  d'invendus,  constitue  un  vol  du  seul  fait  que  ces  publications  appartenant  à  un  tiers,  leur

destruction  a  été  réalisée  contre  son  gré  et  à  son  insu. ●   Rennes, 10  juill.  1973:  JCP  1974.  II.  17607,  note  M.-C.  S. –

Confirmation de: ●  T. corr. Rennes, 8 févr. 1973:  JCP 1973. II. 17425, note Seffert. 

 2 5 .  On  ne  saurait  considérer  comme  choses  volontairement  abandonnées,  avec  l'intention  de  les  laisser  au  premier

occupant,  les  bijoux  et  tous  autres  objets  déposés  dans  les  cercueils  ou  qui  ornent  les  tombes. ●  T.  corr.  Nantes, 12  oct. 

1942:  Gaz. Pal. 1942. 2. 252.  Il en de même des ossements rassemblés dans un caveau ou une crypte, lesquels sont des

objets  confiés  à  la  garde  des  autorités  administratives  ou  religieuses. ●   T.  corr.  Nice, 22  déc.  1952:  D.  1953.  139.   Ne

sauraient être considérés comme choses volontairement abandonnées les bijoux et autres objets trouvés dans des caveaux, 

des cercueils, des fosses communes et des concessions non renouvelées; en conséquence, les fossoyeurs qui s'approprient

les objets trouvés par eux commettent le délit de vol par personne chargée d'une mission de service public. ● Crim. 25  oct. 

2000:   Bull. crim. no 318; D. 2000. IR 302; ibid. 2001. 1052, note Garé  ; JCP 2001. II. 10566, note Mistretta; Dr. pénal 2001. 

 Comm. 18, obs. Véron. 

 26.  Est justifiée la décision de la cour d'appel qui, pour déclarer le prévenu coupable de vol, relève qu'il a admis avoir trouvé

sur la voie publique des rouleaux de fil de cuivre, propriété des PTT, et qu'il s'est approprié ces objets, alors qu'il ne pouvait

penser qu'ils avaient été abandonnés. ● Crim. 31 mai 1978:  Gaz. Pal. 1979. 1. Somm. 150; RSC 1979. 377, obs. Bouzat. 

 26  bis.  Ne  peut  être  considéré  comme  un  abandon  volontaire  le  fait  de  jeter  un  sac  rempli  de  billets  de  banque  en  vue

d'échapper aux poursuites d'un tiers. Doit être condamné pour vol le prévenu qui s'empare dudit sac, jeté sous ses yeux, dès

lors qu'il ne peut ignorer l'absence d'abandon volontaire de la chose eu égard à sa grande valeur et aux circonstances dans

lesquelles son détenteur s'en est dessaisi. ● Crim. 12 mai 2015,  no 14-83.310 P. 

 27.  Doivent  être  considérés  comme  res derelictae  les  matériaux  de  déblai,  provenant  de  démolitions,  abandonnés  par  la

SNCF le long d'un remblai; dès lors, ne constitue pas une soustraction frauduleuse, le fait, par les prévenus, de s'emparer des

vieux métaux contenus dans ces matériaux, qu'ils ont ensuite revendus. ●  Colmar, 13 déc. 1951:  D. 1952. 132. 

 28.  Au  cours  d'une  instance  prud'homale  l'opposant  à  son  employeur,  le  prévenu,  représenté  par  un  délégué  syndical,  a

versé  aux  débats  l'exemplaire  d'une  lettre  déchirée  et  reconstituée  que  le  chef  d'entreprise  avait  jetée  dans  sa  corbeille  à

papier; pour écarter l'argumentation des prévenus soutenant que, la lettre litigieuse ayant été abandonnée par son propriétaire, 

elle n'avait pu faire l'objet d'une appréhension frauduleuse et partant d'un recel, l'arrêt énonce que l'auteur non identifié du vol

«a  eu  l'intention  arrêtée  de  s'approprier  des  chutes  de  la  lettre  en  cause  à  l'insu  de  leur  légitime  propriétaire  qui  n'a

aucunement  consenti  par  avance  de  façon  implicite  à  ce  qu'elles  soient  interceptées  et  subtilisées  par  des  mains  non

autorisées»; en se prononçant ainsi, la cour d'appel, appréciant souverainement qu'il n'y avait pas eu abandon volontaire de la

chose par son propriétaire, a justifié sa décision. ● Crim. 10 mai 2005:   Bull. crim. no 145; D. 2005. Pan. 2991, obs. Roujou

 de Boubée  ; JCP 2005. II. 10162, note Daury-Fauveau; Dr. pénal 2005. 160, obs. Véron.  … Pour dire établis les faits de

recel la cour d'appel retient que les circonstances de l'appréhension des morceaux de lettre par leur voleur excluent que les

prévenus  aient  pu  les  posséder  de  bonne  foi,  ceux-ci  ayant  eu  nécessairement  connaissance  de  leur  soustraction

frauduleuse; en se prononçant ainsi, la cour d'appel,  qui  a,  à  bon  droit  écarté  l'erreur  de  droit  invoquée  par  les  prévenus,  a

justifié sa décision. ●  Même arrêt. 

 2o APPRÉCIATION



























 29. Biens communaux.  Les biens communaux sont la propriété de la commune et non de ses habitants; les affouagistes

n'ont qu'un droit éventuel à répartition des produits de l'affouage. ● Crim. 21 avr. 1964:  Bull. crim. no 119. 

 30. Chose  commune.  Le copropriétaire qui s'empare d'une partie de la chose commune ne saurait invoquer l'exception

de propriété. ● Crim. 21 avr. 1964:  Bull. crim. no 119 ● 28 juin 1966:  ibid. no 176; D. 1967. Somm. 3; Gaz. Pal. 1966. 2. 95. 

La soustraction frauduleuse d'un objet indivis par un copropriétaire constitue un vol au préjudice de son coïndivisaire. ● Crim. 

27  mai  1975:  Gaz.  Pal.  1975.  2.  607.   Celui  qui  dispose  d'une  chose  sur  laquelle  il  a  des  droits  indivis  prive  les  autres

copropriétaires  d'une  fraction  de  la  chose  qui  lui  appartient,  commettant  ainsi  une  soustraction  frauduleuse  même  si  la

disposition est faite au profit d'autrui (répartition de fonds patronaux par un syndicat). ● Crim. 25 mai 1988:  Bull. crim. no 223. 

Aux termes de  l'art.  815-3,  al.  1er,  C.  civ.,  les  actes  d'administration  et  de  disposition  relatifs  aux  biens  indivis  requièrent  le

consentement  de  tous  les  indivisaires;  en  conséquence,  la  personne  qui  acquiert  des  biens  indivis,  alors  que  certains  des

coïndivisaires se sont opposés à leur cession, se rend coupable de vol au préjudice de ces derniers. ● Crim. 27 févr. 1996: 

 Bull. crim. no 96; Dr. pénal 1996. 153, obs. Véron; RTD civ. 1996. 936, obs. Zénati   .  … C'est à juste titre que les juges ont

déclaré le prévenu coupable de vols d'arbres sur pied, appartenant à des propriétaires indivis; il n'importe que le prévenu ait

obtenu le consentement de la majorité des coïndivisaires pour procéder à l'abattage des arbres soustraits, dès lors que cet

accord, inopposable aux autres propriétaires, n'était pas, à l'égard de ces derniers, de nature à ôter aux faits leur caractère

délictueux. ●  Même arrêt. 

 3 1 .  Les  dispositions  des  art.  792  et  801  C.  civ.,  sanctionnant  les  héritiers  qui  ont  recelé  ou  dissipé  les  effets  d'une

succession,  n'apportent  aucun  obstacle  à  l'application  de  la  loi  pénale,  dès  lors  que  l'enlèvement  a  le  caractère  d'un  vol. 

● Crim. 7 oct. 1981:   Bull. crim. no 265. 

 32.  La saisine héréditaire ne confère pas un droit de propriété à l'héritier saisi; dès lors, celui-ci ne peut, sans commettre un

vol  au  préjudice  de  ses  cohéritiers  saisis  en  particulier,  et  de  l'indivision  en  général,  s'approprier  à  leur  insu  les  biens

dépendant de la succession indivise. ● Crim. 21 mars 1984:   Bull. crim. no 124; RSC 1985. 307, obs. Bouzat. 

 32 bis.  Le détenteur de biens meubles indivis qui se les approprie ou en dispose à l'insu des autres coïndivisaires commet

un  vol  au  préjudice  de  ces  derniers. ● Crim. 12  mai  2015,  no  13-87.668  P:  Dalloz  actualité,  29  mai  2015,  obs.  Benelli  de

 Bénazé. 

 33.  Le mari qui, après divorce, fait vendre le mobilier faisant partie de la communauté, doit être relaxé des poursuites pour

vol dès lors que la liquidation de la communauté n'est pas intervenue et que jusqu'alors les droits de chacun des époux sont

indéterminés. ●  T. corr. Auxerre, 10 déc. 1963:  D. 1964. Somm. 57; Gaz. Pal. 1964. 1. 185 (1er jugement). 

 34. Construction.  Commet une soustraction frauduleuse l'entrepreneur qui, dans une maison en construction vendue en

l'état futur d'achèvement, reprend des menuiseries qu'il avait fournies et qui avaient déjà été mises en place. ● Crim. 12  oct. 

1976:   Bull.  crim.  no  289;  RSC  1977.  106,  obs.  Bouzat.   …  Ou  qui,  en  cours  d'exécution  d'un  marché  de  fournitures, 

procède, après les avoir installés, à l'enlèvement de chaudières murales et de compteurs d'eau, alors qu'ils étaient incorporés

aux bâtiments appartenant au constructeur et qu'ils étaient devenus sa propriété. ● Crim. 21 nov. 1979:  D. 1980. IR 444. 

 35.  Mais  ne  commet  pas  le  vol  l'entrepreneur  qui  reprend  dans  la  maison  inachevée  qu'il  était  chargé  de  construire  un

matériel  sanitaire  payé  par  lui  et  non  encore  installé,  la  cour  ayant  considéré,  par  une  interprétation  souveraine  du  contrat

passé entre les parties, que le matériel en cause était resté la propriété de l'entrepreneur. ● Crim. 13 janv. 1971:  Bull. crim. no

 11; D. 1971. 191.  Rappr.: ● Crim. 16 févr. 1934:  DH 1934. 183. 

 36.  Dès lors qu'il résulte des circonstances de la cause que l'intention des parties a toujours été de contracter une vente et

que celle-ci était parfaite dès l'instant où il avait été convenu de la chose et du prix, il y a vol pour le vendeur à s'introduire de

force au domicile de l'acheteur afin de reprendre un objet vendu à crédit et dont les dernières traites sont restées impayées. ● 

T. corr. Boulogne-sur-Mer, 4 mai 1960:  D. 1961. Somm. 36. 

 37. Bail.  Les  clefs  d'un  immeuble,  qui  sont  l'accessoire  indispensable  des  serrures,  elles-mêmes  immobilisées,  sont  la

propriété  du  bailleur;  dès  lors,  ni  lui,  ni  ses  mandataires,  ne  peuvent  se  rendre  coupables  du  vol  des  clefs  d'un  de  leurs

immeubles, le délit de vol exigeant l'appropriation de la chose d'autrui. ●  T.  corr.  Avesnes-sur-Helpe, 17 janv. 1961:  D. 1961. 

 207; Rev. loyers 1961. 206. 

 38. Métayage.  Si un métayer a vendu à un tiers des fleurs qu'il devait, d'après son contrat, partager avec le propriétaire, 

ses  agissements  ne  constituent  pas  un  vol,  puisqu'il  s'agissait  de  choses  fongibles,  que  la  part  du  bailleur  n'était  pas

individualisée, et que c'est seulement par une reddition de comptes et par un partage du produit de la vente que s'exécutaient

les obligations du métayer. ●  T. corr.  Grasse, 19 févr. 1947:  Gaz. Pal. 1947. 2. 21.  Comp.: ●  Agen, 7 févr. 1850:  DP 1850. 

 5. 478. 

 3 9 . Remembrement.  Celui  qui,  après  clôture  des  opérations  de  remembrement  et  par  conséquent  transfert  de  la

propriété, abat des arbres sur la propriété qui n'est plus la sienne et les transporte chez lui, se rend coupable de vol, même s'il































n'a pas encore été statué sur le recours qu'il a exercé contre la décision de la commission de remembrement. ● Crim. 23 mai

1967:  Bull. crim. no 157. 

 40. Saisie.  Le saisi conservant la propriété des objets compris dans la saisie-exécution, le délit qu'il commet en détournant

ces  objets  ne  constitue  pas  une  soustraction  frauduleuse  rentrant  dans  les  termes  de  l'art.  379  C.  pén. ●   Orléans, 5  déc. 

1893:  DP 1895. 2. 166. 

 41. Succession.  Commet un vol le légataire universel qui prend possession des biens légués avant le décès du  de cujus. 

● Crim. 23 nov. 2004:   Dr. pénal 2005. 39. 

 42. Travail salarié.  Des documents représentant des projets et des contre-projets établis par un employé pour le compte

de  son  patron  sont  la  propriété  de  ce  dernier  et  constituent  des  objets  mobiliers  susceptibles  d'appréhension  frauduleuse. 

● Crim. 23  déc.  1957:  Bull.  crim.  no  880.   Il  en  est  de  même  des  fiches  de  clientèle  rédigées  par  un  technicien  en

maintenance informatique et bureautique, qui sont la propriété de la société au service de laquelle il travaille. ● Crim. 28 mars

1990:   Gaz. Pal. 1990. 2. Somm. 530.  … Ou des fichiers de clients réels ou potentiels constitués par des démarcheurs et

autres commerciaux dès lors  qu'ils  ont  le  statut  de  salariés. ●  Grenoble, 15  févr.  1995:  Gaz. Pal. 1996.  1.  171,  note  Latry-

 Bonnart; RSC 1996. 659, obs. Ottenhof  . 

 43. Dossier  d'un  avocat.  Ne  justifie  pas  sa  décision  la  cour  d'appel  qui,  pour  dire  coupable  de  vol  un  prévenu  qui,  se

trouvant en désaccord avec son avocat, s'était emparé du dossier de cet avocat relatif à une procédure le concernant, retient

que  le  dossier  a  été  repris,  sans  l'accord  de  son  légitime  détenteur  et  avec  une  volonté  manifeste  d'appropriation,  sans

répondre aux conclusions du prévenu qui invoquaient les dispositions, alors applicables, de l'art. 157 du Décr. du 27 nov. 1991, 

prescrivant à l'avocat chargé d'un mandat  ad litem de restituer sans délai les pièces dont il est dépositaire lorsque l'affaire est

terminée  ou  qu'il  en  déchargé,  ni  rechercher  quelles  pièces  appartenant  à  l'avocat  avaient  pu  être  frauduleusement

soustraites. ● Crim. 20 juin 2006:   Bull. crim. no 190; D. 2007. Pan. 405, obs. Garé  ; AJ pénal 2006. 505, obs. Porteron  ; 

 Gaz. Pal. 2007. 1. Somm. 631, note Monnet. 

 44. Trésor.  Les juges du fond apprécient souverainement si les choses qui ont fait l'objet d'une soustraction frauduleuse

constituent ou non un trésor au sens de l'art. 716 C. civ. ● Crim. 24 nov. 1976:   Bull. crim. no 342. 

 45.  L'inventeur d'un trésor s'entend de celui qui, par le seul effet du hasard, met le trésor à découvert, serait-il au service

d'une entreprise, dès lors que les travaux  ayant  conduit  à  la  découverte  n'ont  pas  été  effectués  à  cette  fin. ● Crim. 20  nov. 

1990:  Bull. crim. no 395. 

 46.  Caractérise le délit de vol imputé à l'acquéreur d'un immeuble qui, après son entrée dans les lieux, s'était approprié un

certain nombre de lingots d'or découverts par lui dans la cave, l'arrêt qui déduit des circonstances de fait qu'il expose qu'il ne

s'agissait pas d'un trésor au sens de l'art. 716 C. civ., faute notamment d'une découverte due à «un pur effet du hasard», et

relève les éléments de preuve établissant à la charge du prévenu la soustraction frauduleuse d'objets mobiliers appartenant à

autrui. ● Crim. 21 mars 1978:   Bull. crim. no 113; RSC 1979. 101, obs. Bouzat. 

 47.  Se rendent coupables de vol les individus qui ont remonté des amphores des fonds sous-marins où elles gisaient et se

les sont appropriées, dès lors qu'ils n'étaient point les inventeurs de l'épave et que l'État avait déjà exercé le droit de propriété

latent qu'il possède sur les épaves maritimes. ●  Aix-en-Provence, 28 oct. 1958:  D. 1959. 547, note Waline; S. 1959. 230. 

 48.  Déclare à bon droit le conservateur d'un musée coupable de vol et de recel, la cour d'appel qui énonce qu'il a dirigé un

important  trafic  d'œuvres  d'art  et  organisé  le  pillage  d'épaves  sous-marines  appartenant  à  l'État,  dont  il  a  soustrait

frauduleusement  des  antiquités,  et  qu'il  a  entreposé  dans  une  annexe  du  musée  des  objets  anciens  qu'il  savait  volés  par

d'autres; les juges ajoutent qu'il a acheté, pour les conserver ou les revendre, des vases et des poteries antiques, qu'il savait

provenir de fouilles irrégulières et de vols dans des tombes en Italie du sud. ● Crim. 2 avr. 1998:   Gaz. Pal. 2001. 2. Somm. 

 2146. 

 4 9 . Actif  social.  Les  juridictions  pénales  peuvent,  elles-mêmes,  apprécier  la  validité  des  conventions  dont  dépend  la

décision sur l'action publique. En conséquence, justifie sa décision la cour d'appel qui, pour dire établi à l'encontre de l'ancien

dirigeant  d'une  société  un  délit  de  vol  portant  sur  des  biens  meubles  constituant  l'actif  de  ladite  société,  mise  en  liquidation

judiciaire, retient que ce n'est que par l'effet d'opérations frauduleuses que le prévenu est devenu fictivement propriétaire de

ces biens appartenant en réalité à la société, et qu'il a ensuite procédé à leur donation à des membres de sa famille au cours

de  la  période  suspecte,  ce  dont  il  résultait  que  les  conventions  que  ce  prévenu  invoquait  étaient  nulles  et  n'avaient  pu  lui

conférer aucun droit. ● Crim. 30 oct. 2012:   Bull. crim. no 234; Dalloz actualité, 19 nov. 2012, obs. Martineau; D. 2013. Pan. 

 1647, obs. Mascala  ; ibid. Pan. 2713  ; AJ pénal 2013. 44, obs. Gallois  ; RPDP 2012. 925, obs. Beaussonie; Gaz. Pal. 8-

 9 févr. 2013, p. 36, obs. Detraz. 

 II. MATÉRIALITÉ DU VOL


A. SOUSTRACTION DE LA CHOSE

















 50. Interversion de possession.  Le vol est une atteinte à la possession et non à la propriété. ●  Grenoble, 15 févr. 1995:

 Gaz. Pal. 1996. 1. 171, note Latry-Bonnart; RSC 1996. 659, obs. Ottenhof  . 

 50 bis.  Aux termes de l'art. 379 C. pén., le vol consiste à soustraire frauduleusement la chose d'autrui, d'où il suit qu'il n'y a

de vol, dans le sens de la loi, que lorsque la chose, objet du délit, passe de la possession du légitime détenteur dans celle de

l'auteur du délit, à l'insu ou contre le gré du premier: pour soustraire, il faut prendre, enlever, ravir.  ● Crim. 18  nov.  1837:  S. 

 1838.  1.  366.   La  soustraction  constitutive  du  délit  de  vol  aux  termes  de  l'art.  379  C.  pén.  implique  l'appréhension, 

l'enlèvement d'une chose qui se trouvait hors de la détention du coupable au moment où elle s'opère. ● Crim. 27 janv. 1898:

 DP 1899. 1. 327.  Celui qui s'approprie frauduleusement la chose d'autrui, qu'il a en sa possession, ne commet pas un vol. 

● Crim. 23 mai 1908:  DP 1909. 1. 166. 

 51.  N'est pas constitutif de vol l'agissement consistant à prendre connaissance, par un décodeur frauduleusement fabriqué, 

des émissions d'une chaîne codée, dans la mesure où le branchement opéré n'a pour effet ni de déposséder le propriétaire du

programme  qu'il  continue  à  diffuser,  ni  le  téléspectateur  abonné  qui  ne  subit  aucun  trouble  dans  sa  réception  normale. ● 

Paris, 24 juin 1987:  D. 1988. Somm. 226, obs. Hassler; Gaz. Pal. 1987. 2. 512, note Marchi;  confirmation de: ●  T.  corr.  Paris, 

15 avr. 1986:  RSC 1987. 209, obs. Bouzat. 

 52.  L'ex-mari  à  qui  il  est  reproché  d'avoir  détourné  et  vendu,  après  l'instance  en  divorce,  des  meubles  appartenant  à  la

communauté, ne peut être poursuivi pour vol, dès lors qu'il détenait ces objets avec le consentement tacite de la femme et

n'avait donc pas commis l'appréhension frauduleuse de ceux-ci. ●  T.  corr.  Auxerre, 10 déc. 1963:  D. 1964. Somm. 57; Gaz. 

 Pal. 1964. 1. 185 (1er jugement). 

 53. Fait personnel.  En principe il n'y a pas vol sans appréhension frauduleuse et déplacement de la chose d'autrui par le

fait  personnel  de  l'auteur  de  l'appréhension  ou  du  déplacement. ● Crim. 15  déc.  1959:  Bull.  crim.  no  554;  D.  1960.  190;  S. 

 1960. 116. 

 54.  Mais se rend coupable de vol celui qui reçoit et conserve un objet perdu et trouvé par un tiers sur qui il avait autorité

légale, en particulier, un ascendant qui reçoit l'objet trouvé par son enfant mineur, celui-ci n'étant alors que l'instrument à l'aide

duquel le prévenu réalise l'appréhension frauduleuse. ● Crim. 15 déc. 1959:  préc. note 53  . 

 55.  Pour  déclarer  la  prévenue  coupable  de  vol  d'une  photocopie  de  lettre  adressée  à  un  tiers,  par  les  administrateurs

judiciaires  de  l'étude  d'huissiers  dans  laquelle  elle  travaillait,  l'arrêt  attaqué  énonce  qu'il  résulte  d'un  témoignage  que  ce

document a été retrouvé dans les dossiers d'un ancien salarié de l'étude, après le décès de celui-ci, et que ce dernier le tenait

d'une remise qui lui en avait été faite par la prévenue, également salariée de l'étude; en se déterminant ainsi, sans rechercher

les circonstances dans lesquelles la prévenue serait entrée en possession de la photocopie du courrier litigieux, ni caractériser

la soustraction frauduleuse indispensable à la constitution du délit de vol, la cour d'appel n'a pas justifié sa décision. ● Crim. 2

mars 2004:   Dr. pénal 2004. 85. 

 56. Usage  abusif.  La  loi  pénale  n'atteint  pas  celui  qui,  sans  l'autorisation  du  propriétaire,  utilise  même  abusivement  la

chose d'autrui. ● Crim. 19 févr. 1959:  Bull. crim. no 123; D. 1959. 331, note Roujou de Boubée; JCP 1959. II. 11178 (1 re esp.), 

 note Chambon; S. 1959. 21, note M.R.M.P. ● 21 mai 1963:  D. 1963. 568; Gaz. Pal. 1963. 2. 259.  V. cependant III (Intention

de voler)  . 

 57.  Ainsi, ne constitue pas, à l'égard du service communal des eaux, une soustraction de la chose d'autrui, l'usage abusif, 

fait ou toléré par un abonné, de l'eau qui lui a été volontairement livrée, alors même que le contrat lui interdit d'en disposer au

profit de tiers par branchement ou autrement. ● Crim. 27 janv. 1933:  Bull. crim. no 25; DH 1933. 148. 

 58. Chose  jugée.  Encourt  la  cassation  l'arrêt  d'une  cour  d'appel  qui,  statuant  sur  les  seuls  intérêts  civils,  déboute  la

victime,  propriétaire  d'un  véhicule  volé,  en  énonçant  qu'elle  avait  laissé  son  véhicule  ouvert  avec  les  clés  sur  le  tableau  de

bord,  de  sorte  que  la  condition  posée  par  l'art.  L.  211-1  C.  assur.  ne  se  trouvait  pas  remplie,  la  garde  et  la  conduite  de

l'automobile n'ayant pas été obtenues contre le gré de son propriétaire, alors que la déclaration de culpabilité du prévenu, du

chef de vol, passée en force de chose jugée, excluait que la victime ait consenti à la soustraction de son véhicule. ● Crim. 19

juin 2007:   Bull. crim. no 165; Gaz. Pal. 2008. 1. 930, note Monnet. 


B. REMISE DE LA CHOSE

1o REMISE DE LA POSSESSION


 59. Remise  volontaire.  Pour constituer un vol, il ne suffit pas que l'inculpé se soit frauduleusement approprié la chose

d'autrui,  il  faut  de  plus  qu'il  l'ait  soustraite  au  moyen  d'une  mainmise  et  d'une  appréhension  opérée  par  lui-même  sur  ladite

chose,  avec  l'intention  coupable  de  la  détourner  au  préjudice  de  son  légitime  propriétaire;  dans  la  remise  qui  en  serait  faite































volontairement par un tiers, l'appréhension de l'objet volé n'ayant pas eu lieu de la part de celui qui, plus tard, se l'est approprié, 

les  caractères  du  vol  disparaissent. ● Crim. 11  juill.  1862:  DP  1862.  1.  443.   L'art.  379  C.  pén.  n'est  pas  applicable  à  la

personne entre les mains de qui le propriétaire d'une chose s'en est volontairement dessaisi. ● Crim. 17 mars 1899:  DP 1899. 

 1. 461.  L'appréhension frauduleuse de la chose d'autrui, nécessaire pour constituer le vol, ne se rencontre pas dans le cas

où la chose remise volontairement, fût-ce même par suite d'erreur, par le propriétaire ou le possesseur, est frauduleusement

retenue par celui qui l'a reçue. ● Crim. 31 août 1899:  DP 1902. 1. 331 ● 15 mars 1917:  ibid. 1921. 1. 63. 

 60.  Le  fait  de  disposer  indûment  d'objets  volontairement  remis,  alors  même  que  la  restitution  en  a  été  ordonnée  par  la

justice, ne constitue pas un vol. ● Crim. 26 avr. 1955:  Bull. crim. no 206; D. 1955. 455. 

 61.  La vente d'un bien mobilier assortie d'une clause de réserve de propriété s'accompagne d'une remise volontaire de la

chose, exclusive de toute appréhension frauduleuse du bien par l'acquéreur, même en cas de résolution du contrat. ● Crim. 11

oct. 1990:   Bull. crim. no 341; D. 1991. 234, note Peano  , et Somm. 272, obs. Azibert  ; Gaz. Pal. 1991. 1. 177; RSC 1991. 

 765, obs. Bouzat  . 

 62.  Lorsqu'un pompiste a volontairement remis de l'essence à un client, il s'est dessaisi non seulement de la propriété mais

encore  de  la  possession  de  la  quantité  d'essence  versée  dans  le  réservoir;  il  n'existe  par  conséquent  aucun  élément  de

soustraction au sens défini par l'art. 379 C. pén., et le client qui s'abstient de régler l'essence ne peut être poursuivi pour vol. ● 

T. corr. Lille, 15 févr. 1966:  JCP 1966. II. 14691, note Ségur. 

 63.  Mais commet le délit de vol l'individu qui, après avoir remis à un marchand un billet de banque en paiement d'un objet, 

enlève furtivement tant le billet que la monnaie qui lui revient; en admettant, en effet, que cette monnaie ait été volontairement

remise par le marchand, il y a eu, en revanche, appréhension frauduleuse de la chose d'autrui quant au billet de banque, qui a

cessé d'appartenir au prévenu au moment de la remise de la monnaie. ● Crim. 29 sept. 1898:  S. 1900. 1. 249, note Roux. 

Pour une succession de vols «au rendez-moi» réalisés le même jour par la prévenue dans plusieurs commerces d'une ville. 

●  Pau, 14 févr. 1996:  Dr. pénal 1997. Comm. 6, obs. Véron; RSC 1999. 103, obs. Ottenhof  . 

 64.  De même, l'individu qui appréhende frauduleusement une somme d'argent renfermée à l'insu du propriétaire dans un

vieux  meuble  que  celui-ci  lui  a  vendu,  commet  une  soustraction  dans  le  sens  de  l'art.  379  C.  pén.,  et,  par  suite,  peut  être

déclaré  coupable  de  vol. ● Crim. 28  févr.  1896:  DP  1897.  1.  176.   Opposer: ● Crim. 11  juill.  1862:  DP  1862.  1.  443.   Le

brocanteur qui, ayant régulièrement acquis dans une salle de ventes un lot de linge provenant d'une succession vacante, a

découvert, quelques jours après, dans un traversin faisant partie du lot qu'il avait ouvert, des billets de banque qu'il a fait mettre

dans  sa  caisse,  s'est  rendu  l'auteur  d'une  soustraction  frauduleuse  au  préjudice  de  la  succession;  cette  soustraction  est

constituée par l'appréhension de la possession dont l'  animus n'avait pu être  livré,  l'administration  de  la  succession  ignorant

l'existence des billets de banque dans le lot vendu aux enchères. ●  T.  corr.  Seine, 9  mai  1956:  Gaz. Pal. 1956. 2. 56; RSC

 1957. 141, obs. Bouzat. 

 65.  Sur l'élément remis lors de la manipulation frauduleuse ou abusive d'appareils automatiques, V. IV  . 

 66. Remise  par  erreur.  La soustraction frauduleuse, élément constitutif du vol, emporte l'idée d'une appréhension, d'un

enlèvement qui doit être le fait du coupable; dès lors, ne se rend pas coupable de vol celui à qui la chose est remise par erreur, 

et qui la retient dans une pensée de fraude, quand bien même il aurait découvert l'erreur dès l'instant où elle a été commise. 

● Crim. 22 janv. 1948:  Bull. crim. no 29; D. 1948. 143; JCP 1948. II. 4345, note Pierrard; Gaz. Pal. 1948. 1. 94; S. 1949. 1. 149

● 23 oct. 1958:  Bull. crim. no 650; Gaz. Pal. 1959. 1. 40; D. 1959. Somm. 23. 

 67.  Celui à qui des lettres missives ont été remises par erreur par l'administration des postes et qui, ayant constaté l'erreur, 

s'est saisi frauduleusement de ces lettres pour se servir de l'une d'elles à des fins qui lui étaient personnelles, n'a pas commis

le délit de vol. ● Crim. 22 janv. 1948:  préc. note 66  .  Opposer: ● Crim. 30 nov. 1977:   Bull. crim. no 381. 

 68.  Si le fait par une personne de conserver une chose qui lui a été remise par erreur ne constitue pas un vol, ce principe

est  sans  application  à  l'égard  des  préposés  d'une  entreprise  chargés  de  transporter  des  marchandises  pour  le  compte  de

leurs employeurs, ceux-ci n'étant en réalité que de simples détenteurs. ● Crim. 13 juin 1956:  Bull. crim. no 473; D. 1956. 579; 

 S. 1956. 126. 

 6 9 . Remise  provoquée  par  dol.  S'il  est  de  principe  que  l'appréhension  frauduleuse  de  la  chose  d'autrui,  élément

constitutif du vol, ne se rencontre pas dans le cas où la chose remise volontairement, fût-ce par erreur, est retenue par celui

qui l'a reçue, on ne saurait assimiler à une remise volontaire, la remise faite par un tiers, abusé par le prévenu sur le véritable

propriétaire de la chose, ce tiers n'ayant été que l'instrument passif à l'aide duquel la personne qui recevait la chose l'a, en

réalité,  appréhendée  frauduleusement. ● Crim. 10  févr.  1954:  Bull. crim. no  69;  S.  1955.  1.  44 ● 24  oct.  1972:  Bull.  crim.  no

 306; Gaz. Pal. 1973. 1. 218; RSC 1973. 417, obs. Bouzat ●  Colmar, 10 avr. 1956:  D. 1956. 692; JCP 1956. II. 9671; S. 1957. 

 108.  Ainsi,  constitue  le  délit  de  vol  (et  non  celui  d'abus  de  confiance)  le  fait  par  le  directeur  commercial  d'une  société  de

commander  du  mazout  pour  le  compte  de  la  société,  de  le  faire  payer  par  la  société,  mais  de  donner  des  instructions  à

l'employé du fournisseur pour que ce mazout soit livré à son domicile personnel et non au siège de la société. ● Crim. 24 oct. 

1972:  préc. 





















 70.  Il y a délit de vol dans le fait d'un individu qui, après s'être présenté dans une maison où des objets appartenant à un

tiers avaient été abandonnés par des soldats ennemis, a emporté ces objets en déclarant qu'il en était propriétaire. ● Crim. 6

nov. 1920:  DP 1921. 1. 188, note A. L. 

 71.  Condamne  à  bon  droit  un  prévenu  du  chef  de  vol,  la  cour  d'appel  qui  énonce  qu'on  ne  peut  assimiler  à  une  remise

volontaire celle faite par un magasinier qui a été sciemment induit en erreur par ce prévenu. ● Crim. 23 mai 1973:  Gaz.  Pal. 

 1973. 2. 621. 

 72. Remise  inconsciente.  Il est impossible d'assimiler à une remise volontaire, même erronée, la remise faite par des

enfants qui n'avaient pas conscience de leur acte, de sorte qu'ils n'ont été qu'un instrument passif à l'aide duquel la personne

qui recevait la chose l'a en réalité appréhendée frauduleusement. ● Crim. 31 août 1899:  DP 1902. 1. 331 ● 25 mai 1938:  DH

 1938. 453. 

 73.  Ne peut être reconnue comme volontaire la remise faite par une personne dont les facultés mentales, momentanément

diminuées, ne lui ont pas permis de se rendre compte de la portée exacte de son acte, de sorte que cette personne n'a été

qu'un instrument passif à l'aide duquel celui-là même qui a reçu la chose l'a appréhendée, en réalité frauduleusement. ●   T. 

corr. Versailles, 13 mai 1970:  Gaz. Pal. 1971. 1. 34, note Doucet; RSC 1971. 428, obs. Bouzat. 

 7 4 . Remise  sous  la  contrainte.  Le  fait  d'obtenir  par  la  contrainte  la  remise  d'une  somme  d'argent  constitue

l'appropriation frauduleuse de la chose d'autrui et caractérise le délit de vol. ● Crim. 4 mai 1973:  Bull. crim. no 207; Gaz. Pal. 

 1973. 2. 621. 

 75.  Le  fait  d'obtenir,  par  l'effet  de  la  crainte  et  en  jouant  de  la  déficience  mentale  de  la  victime,  la  remise  de  sommes

d'argent, constitue l'appréhension frauduleuse de la chose d'autrui et caractérise le délit de vol. ● Crim. 26 juin 1974:  Bull. crim. 

 no 243 ● 17 janv. 1978:   ibid. no 20 ● 16 mars 1989:  ibid. no 133. 

 76.  Ainsi, constate l'appréhension de la chose d'autrui et l'intention délictueuse l'arrêt qui déclare que les prévenus, hommes

jeunes  et  en  pleine  possession  de  leurs  moyens,  ont  par  la  peur  qu'ils  ont  su  inspirer  aux  victimes,  personnes  âgées  et

isolées,  obtenu  de  celles-ci,  contre  leur  volonté,  la  remise  de  sommes  d'argent  pour  la  plus  grande  part  indues,  qu'ils

exigeaient  avec  insistance  en  contrepartie  de  menus  travaux. ● Crim. 25  janv.  1973:  Bull.  crim.  no  45;  Gaz.  Pal.  1973.  1. 

 Somm. 96.  De même, il en est ainsi quand la victime a été hypnotisée et qu'elle a alors perdu le contrôle de sa volonté, son

jeune âge, son éducation et son état de grossesse la rendant particulièrement vulnérable. ●  T.  corr.  Versailles, 13 mai 1970:

 Gaz. Pal. 1971. 1. 34, note Doucet; RSC 1971. 428, obs. Bouzat. 

 2o REMISE DE LA DÉTENTION

 7 7 . Principe.  Compatibilité  avec  le  vol.  La  détention  purement  matérielle,  non  accompagnée  d'une  remise  de  la

possession, n'est pas exclusive de l'appréhension qui constitue un des éléments du délit de vol. ● Crim. 15  juin  1939:  Bull. 

 crim. no 128; DP 1940. 1. 60 ● 5 mars 1941:  Gaz. Pal. 1941. 1. 285; S. 1941. 1. 102 ● 17 janv. 1946:  Bull. crim. no 22; S. 1947. 

 1. 15 ● 26 févr. 1948:  Bull. crim. no 71 ● 17 févr. 1949:  ibid. no 68; S. 1949. 1. 149, note Lemercier ● 20 juin 1952:  JCP 1952. 

 IV.  122 ● 21  avr.  1964:  Bull. crim. no 120; D. 1964. 398; JCP 1965. II. 13973 (1re  esp.),  note  Ottenhof ● 28  mai  1975:  Bull. 

 crim. no 138 ● 11 janv. 1977:   ibid. no 13; Gaz. Pal. 1977. 2. 382 ● 10 févr. 1977:  Bull. crim. no 57 ● 30 nov. 1977:  ibid. no 381

● 8 janv. 1979:   ibid. no 13; D. 1979. 509, note Corlay, et IR 182, obs. Roujou de Boubée; Gaz. Pal. 1979. 2. 501; RSC 1979. 

 571, obs. Bouzat ● 17  déc.  1980:  Bull. crim. no  351 ● 11  juin  1990:   ibid. no  238 ● 3  mars  1992:   Dr.  pénal  1992.  254;  D. 

 1994. Somm. 157, obs. Roujou de Boubée   ● 8 févr. 1993:   Bull. crim. no 65; RSC 1994. 112, obs. Bouzat  .  Le délit de

vol est donc légalement caractérisé lorsqu'il résulte des constatations de l'arrêt que le propriétaire des objets que le prévenu

s'est approprié, ne s'en était pas dessaisi, bien que le prévenu ait, en fait, détenu ces objets. ● Crim. 15 juin 1939:  préc. ● 17

janv. 1946:  préc. ● 26 févr. 1948:  préc. ● 17 févr. 1949:  préc. ● 21 avr. 1964:  préc. 

 78.  La  détention  matérielle  de  la  chose  d'autrui  par  rétention  implique  l'appréhension  frauduleuse  quand  elle  n'a  pas  été

accompagnée d'une remise de la possession; dès lors, les faits tombent sous les dispositions de l'art. 379 C. pén. ● Crim. 24

janv. 1946:  Bull. crim. no 33. 

 7 9 . Applications.  –  Opérations  de  vente.  Se  rend  coupable  de  vol  celui  qui  appréhende  frauduleusement  des

marchandises laissées à sa disposition, mais  dont  le  propriétaire  ne  lui  avait  pas  abandonné  la  possession. ● Crim. 4  nov. 

1964:  Bull. crim. no 288; JCP 1965. II. 14066, note Chavanne. 

 80.  Le fait d'avoir, dans les magasins d'une société, enlevé des marchandises sans signer le bon de livraison qui devait en

constater la remise et le prix, constitue l'appréhension frauduleuse de la chose d'autrui et caractérise le délit de vol. ● Crim. 4

nov. 1977:   Bull. crim. no 330. 

 81. Vente au comptant.  Dans une vente au comptant, la remise définitive de l'objet vendu n'est consentie par le vendeur

à l'acheteur qu'au moment du versement du prix; jusque-là, il n'y a qu'un dessaisissement provisoire, qui ne modifie pas les





























droits du vendeur. ● Crim. 4 juin 1915:  DP 1921. 1. 57, note Appleton.  La remise de la marchandise au prétendu acheteur au

comptant  ne  confère  à  ce  dernier,  jusqu'au  payement  du  prix,  qu'une  détention  purement  matérielle,  le  vendeur  conservant

jusqu'à ce moment la propriété et même la possession de ladite marchandise; en conséquence, commet une soustraction

frauduleuse  l'acheteur  au  comptant  qui,  avant  règlement  du  prix,  emporte  frauduleusement  la  chose  à  lui  remise  par  le

vendeur. ● Crim. 18  juill.  1963:  Bull. crim. no  262 ●  T.  corr.  Clermont-Ferrand, 5  juill.  1979:  Gaz.  Pal.  1979.  2.  Somm.  447, 

 note Berthon. 

 82. Vente «libre-service».  Les magasins «libre-service» offrent à leurs acheteurs éventuels la détention précaire de tous

les  articles  mis  à  leur  disposition. ●  T.  corr.  Dijon, 28  févr.  1973:  JCP  1974.  II.  17803,  note  Puech.   …  Et  la  soustraction

frauduleuse ne peut être caractérisée que lorsque le client a franchi la caisse sans déclarer les objets qu'il a choisis dans les

rayons. ●  T. corr. Seine, 12 juin 1967:  D. 1967. 641; JCP 1967. II. 15295. 

 83.  Sur la jurisprudence de la Cour de cassation, V. notamment: ● Crim. 14 mai 1958:  Bull. crim. no 391; D. 1958. 513 (1re

 esp.), note M.R.M.P.; Gaz. Pal. 1958. 2. 18; S. 1958. 303  ● 30 mai 1958:  Bull. crim. no 421; D. 1958. 513 (2e esp.), note préc. 

 M.R.M.P; JCP 1958. II. 10809, note Chavanne ● 20 févr. 1963:  Gaz. Pal. 1963. 2. 119; D. 1963. Somm. 103 ● 10 juin 1964:

 Bull. crim. no 200; Gaz. Pal. 1964. 2. 172 ● 10 févr. 1977:   Bull. crim. no 57. 

 84. Remise en communication.  La remise d'un document (reconnaissance de dette) par son possesseur à une tierce

personne  pour  l'examiner  en  présence  du  possesseur,  n'implique  ni  abandon  de  la  possession,  ni  remise  volontaire  dudit

document;  dès  lors  le  fait  par  le  tiers  de  refuser  de  restituer  ce  document  ou  de  le  détruire  constitue  la  soustraction

frauduleuse de la chose d'autrui, caractéristique de vol. ● Crim. 24 oct. 1956:  Bull. crim. no 676 ● 5 déc. 1984:   ibid. no 387. 

 85.  Ainsi, constitue le délit de vol le fait par le prévenu d'emporter, sans en donner reçu, une reconnaissance qui n'avait été

mise que momentanément à sa disposition, sous un prétexte frauduleux, cette remise provisoire ne constituant ni un abandon

de la possession de ce titre ni une remise volontaire. ● Crim. 21 nov. 1934:  Bull. crim. no  198.  Se rend coupable de vol le

prévenu qui, recevant en communication une reconnaissance de dette d'un créancier s'attendant à recevoir payement de son

dû, s'en empare et refuse ensuite de s'acquitter de ce dont il était redevable. ● Crim. 22 déc. 1958:  Bull. crim. no 769.  … Ou

encore  s'est  fait  remettre  une  reconnaissance  de  dette,  sous  prétexte  d'y  apposer  une  mention,  puis  détruit  ce  document. 

● Crim. 5 déc. 1984:  préc. note 84  . 

 86.  Est pareillement coupable de vol: … le prévenu qui, recevant en communication une transaction mise provisoirement à

sa disposition par le notaire qui a rédigé cet acte et en a été constitué le dépositaire, refuse de la restituer. ● Crim. 1er mars

1951:  Bull. crim. no 70.  … Le prévenu qui, ayant obtenu en communication, pour qu'il les signe, un certain nombre de traites

ainsi qu'un reçu pour solde de tout compte, restitue les traites sans les avoir signées, mais conserve le reçu. ● Crim. 9  juill. 

1959:  Bull. crim. no 350; D. 1960. Somm. 7. 

 87.  La  remise  d'un  billet  de  loterie  par  son  possesseur  à  une  tierce  personne  pour  vérifier  s'il  figure  parmi  les  numéros

gagnants n'implique ni abandon de la possession, ni remise volontaire dudit titre; dès lors, le fait par le tiers de s'approprier ce

billet constitue l'appropriation frauduleuse de la chose d'autrui et caractérise le délit de vol. ● Crim. 21 févr. 1968:  Bull. crim. no

 58; Gaz. Pal. 1968. 1. 331; JCP 1969. II. 15703. 

 88. Remise à l'essai.  Le fait de s'approprier un «scooter» confié pour un essai de quelques minutes, en vue d'un achat

éventuel, constitue un vol (et non un abus de confiance). ● Crim. 10 avr. 1959:  Bull. crim. no 209. 

 89. Opérations  de  paiement.  Se rend coupable de vol celui qui, recevant un payement en billets de banque, soustrait

frauduleusement, au cours de la vérification à laquelle il procède en présence du débiteur, un billet de la liasse qui vient de lui

être remise, se l'approprie et en réclame un autre de même valeur. ● Crim. 15 juin 1939:  Bull. crim. no 128; DP 1940. 1. 60. 

Le créancier auquel son débiteur remet son portefeuille en lui disant de prélever l'argent nécessaire pour se payer, et qui en

profite  pour  s'emparer  d'une  somme  complémentaire  qui  s'y  trouve  également  contenue,  commet  une  soustraction

frauduleuse. ● Crim. 21 avr. 1964:  Bull. crim. no 121; JCP 1965. II. 13973 (2e esp.), note Ottenhof. 

 90. Lien de préposition.  Sur le vol dit «de photocopies», V. III  . 

 91. Autres illustrations.  Se rend coupable de vol: … le prévenu qui s'est frauduleusement approprié des objets mobiliers

qu'il savait appartenir à autrui et qui avaient été abandonnés à son domicile par des tiers. ● Crim. 5 mars 1941:  Bull. crim. no

 1 3 .   …  La  veuve  d'un  ébéniste  qui,  à  la  mort  de  son  mari,  et  alors  qu'elle  avait  conservé  la  jouissance  de  l'atelier

d'ébénisterie, dispose à son profit de meubles qui avaient été confiés à l'artisan en vue d'un travail de restauration. ● Crim. 28

mai 1975:  Bull. crim. no 138.  … Le prévenu qui, étant devenu fortuitement détenteur d'une lettre missive, se l'est appropriée, 

ainsi que le chèque qu'elle contenait, et a endossé celui-ci à l'ordre d'une société dont il était le directeur. ● Crim. 30 nov. 1977:

 Bull.  crim.  no  381.   …  Le  salarié  qui  emporte  des  produits  appartenant  à  l'entreprise,  l'employeur  l'aurait-il  autorisé  à

consommer ces produits sur place. ● Crim. 17 mai 1994:   Gaz. Pal. 1994. 2. Somm. 541. 


III. INTENTION DE VOLER



































 A. INTENTION D'APPROPRIATION

 92. Principe.  Le caractère frauduleux de la soustraction, élément constitutif du délit de vol, n'est réalisé que si le voleur a

eu l'intention bien arrêtée de s'approprier l'objet dérobé. ●  T. corr. Épinal, 17 oct. 1957:  JCP 1958. II. 10440, note de Lestang. 

 93.  Il incombe au prévenu d'établir le bien-fondé d'une exception qu'il soulève pour faire échec aux poursuites; c'est, par

suite,  à  bon  droit  que,  dans  une  procédure  pour  vol,  a  été  écartée  l'exception  présentée  par  le  prévenu  selon  laquelle  les

choses litigieuses lui avaient été remises à titre de don manuel, dès lors que ledit prévenu n'a pas rapporté la preuve de ce

don. ● Crim. 28  févr.  1990:   Bull. crim. no  99.   Les  tribunaux  apprécient  souverainement,  au  vu  des  éléments  de  preuve

régulièrement  soumis  aux  débats  contradictoires,  la  régularité  de  la  possession  et  la  bonne  foi  dont  peut  se  prévaloir,  en

application de l'art. 2279, al. 1er, C. civ., le détenteur d'un bien mobilier poursuivi pour vol, et qui soutient être bénéficiaire d'un

don manuel, contesté par la victime. ● Crim. 28 oct. 1991:   Bull. crim. no 383; D. 1993. Somm. 34, obs. A. Robert  .   La

cour  d'appel  a  légalement  justifié  sa  décision  de  relaxe  du  prévenu  du  chef  de  vol  du  contenu  d'un  coffre-fort  en  énonçant

notamment  que  le  prévenu  avait  pu  croire  en  la  volonté  libérale  de  la  défunte,  attestée  par  plusieurs  témoins;  le  contrat  de

colocation  du  coffre,  conclu  à  l'initiative  de  la  défunte,  lui  conférait,  à  l'exclusion  de  toute  autre  personne,  un  libre  accès  au

coffre dont l'ouverture s'est faite publiquement et dans les conditions du contrat; le prévenu ne connaissait pas l'existence du

legs universel au profit des parties civiles; les juges du fond en ont justement déduit qu'en l'espèce la présomption de propriété

édictée  par  l'art.  2279  C.  civ.  en  faveur  du  possesseur  de  bonne  foi  pouvait  être  retenue  et  que,  par  ailleurs,  la  preuve  de

l'intention frauduleuse n'était pas rapportée. ● Crim. 4 mai 1995:   Bull. crim. no 165; D. 1996. Somm. 56, obs. A. Robert  . 

 94.  C'est à bon droit que, pour confirmer l'ordonnance de non-lieu concernant un avocat dans une information pour abus de

confiance et vol, la ch. de l'instr. retient que, s'il est exact que cet avocat a eu tort de prélever sur la consignation faite entre

ses mains par ses clients, sans autorisation écrite de leur part, des provisions à valoir sur ses honoraires, ce qui lui a valu une

sanction disciplinaire justifiée, l'intention délictueuse, élément des délits d'abus de confiance et de vol visés dans la plainte, 

n'est pas caractérisée; en effet, la faute ayant fait l'objet d'une sanction disciplinaire n'implique pas nécessairement l'intention

frauduleuse de s'approprier le bien d'autrui. ● Crim. 26 févr. 2002:   Bull. crim. no 44. 

 95. Constatations.  L'arrêt qui constate que le prévenu a soustrait frauduleusement divers objets mobiliers au préjudice

d'un tiers caractérise en tous ses éléments, y compris l'intention délictueuse, le délit de vol. ● Crim. 14 nov. 1972:  Bull. crim. 

 no 342. 

 96.  Encourt  la  cassation  l'arrêt  qui  constate,  d'une  part,  qu'en  rétribution  de  services  rendus,  le  prévenu  s'est  approprié, 

sans  l'autorisation  expresse  du  propriétaire,  cinq  cents  pièces  d'or  et,  d'autre  part,  déclare  qu'il  n'est  pas  prouvé  que  ledit

prévenu ait agi avec intention frauduleuse. ● Crim. 22 déc. 1955:  Bull. crim. no 594. 

 97.  Ne caractérise pas la soustraction frauduleuse la cour d'appel qui énonce que la volonté de soustraction d'une chose

appartenant  à  autrui  peut  se  déduire  d'une  simple  affirmation  mensongère. ● Crim. 4  mai  1995:   RSC  1998.  110,  obs. 

 Ottenhof  ; Dr. pénal 1995. 196, note Véron. 

 98.  La cour d'assises doit être interrogée sur tous les éléments constitutifs d'une infraction; tel n'est pas le cas lorsque la

question principale omet de mentionner l'intention frauduleuse de l'auteur du vol. ● Crim. 27 janv. 1971:  Bull. crim. no  27 ● 11

juin 1986:  ibid. no 202 ● 28 oct. 1987:   ibid. no 378. 

 9 9 . Concomitance.  Le  délit  de  vol  n'existe  qu'autant  que  la  fraude  accompagne  le  fait  même  de  la  soustraction  et

s'identifie  avec  lui. ● Crim. 18  oct.  1924:  DH  1924.  618.   …  Mais  l'intention  de  s'approprier  la  chose  d'autrui  peut  être

manifestée par des actes postérieurs. ● Crim. 17 mai 1939:  Bull. crim. no  112 ● 7 juill. 1944:  ibid. no 159; Gaz. Pal. 1944. 2. 

 155; RSC 1946. 72, obs. Bouzat. 

 100.  Ainsi,  l'individu  qui,  en  appréhendant  des  objets  perdus,  a  agi  avec  la  résolution  immédiatement  prise  de  se  les

approprier, résolution prouvée par l'absence de démarches pour découvrir le propriétaire de ces objets et plus tard par le refus

de convenir qu'il les a trouvés, est avec raison déclaré coupable de vol. ● Crim. 30 janv. 1862:  DP 1862. 1. 442. 

 101.  Se rend coupable de vol le fabricant qui a vendu des appareils ménagers à tempérament et qui est allé reprendre de

force ces appareils non intégralement payés; il importe peu que la résolution de la vente à tempérament ait été prononcée par

la  juridiction  civile,  le  caractère  rétroactif  de  cette  résolution,  qui  n'est  pas  la  constatation  d'une  nullité  initiale  de  la  vente  et

encore moins d'une inexistence de ce contrat, ne pouvant rendre licite après coup la soustraction frauduleuse par le prévenu. 

●  Colmar, 25 mars 1958:  D. 1959. 196, note Chavanne; S. 1959. 92. 

 102. Indifférence des mobiles.  Le délit de vol est constitué quel que soit le mobile qui a inspiré son auteur, dès lors que

la soustraction frauduleuse de la chose d'autrui est constatée. ● Crim. 8 févr. 1977:   Bull. crim. no  52 ● 8 janv. 1992:   ibid. 

 no 5; RSC 1993. 311, obs. Bouloc  .  Peu importe qu'il y ait eu restitution de la chose volée. ● Crim. 9 août 1833:  S. 1833. 1. 

 847.  … Ou que le montant du vol fût dans l'esprit des prévenus une rémunération de nature salariale. ● Crim. 8 janv. 1992:











































 préc. (vente de biens de production par les ouvriers d'une entreprise et pour leur propre compte).   Toute appropriation de la

chose d'autrui, contre le gré de son propriétaire ou légitime détenteur, caractérise la soustraction frauduleuse constitutive de

vol, quels que soient le mobile qui a inspiré son auteur et l'utilisation du bien appréhendé. ● Crim. 8 déc. 1998:   Bull. crim. no

 336; D. 2000. Somm. 87, obs. S. Frossard, et 120, obs. Segonds  ; Dr. pénal 1999. 67, obs. Véron; RSC 1999. 822, obs. 

 Ottenhof   ● 16 mars 1999:   JCP 1999. II. 10166 (2e esp.), note Bouretz; D. 2000. Somm. 120, obs. préc. Segonds  ; Gaz. 

 Pal. 1999. 1, chron. crim. 88 ● 27 mai 1999:   Gaz. Pal. 1999. 2, chron. crim. 122 ● 24 avr. 2001:   Bull. crim. no 98; Dr. pénal

 2001.  114,  obs.  Véron;  RSC  2001.  829,  obs.  Giudicelli-Delage 

 ;  RTD  com.  2001.  789,  obs.  Bouloc 

   (sur  cette

jurisprudence, V. ci-dessous: «Photocopies et reproductions»). 

 103.  Celui  qui  se  prétend  créancier  ne  puise  pas  dans  son  droit  de  créance  celui  de  commettre  une  infraction  à  la  loi

pénale. ● Crim. 20 nov. 1947:  Bull. crim. no 227; S. 1948. 1. 176; RSC 1949. 347, obs. Bouzat.  … Ainsi de s'emparer d'une

chose appartenant à son débiteur, à l'encontre duquel les voies légaleslui étaient ouvertes, pour le contraindre à lui payer son

dû. ● Crim. 8 juin 1939:  Bull. crim. no  126.  Rappr., sur la qualification de dégradation du bien d'autrui (C. pén., art. 322-1), 

● Crim. 26 juin 2002:   Bull. crim. no 148; Dr. pénal 2002. 133, obs. Véron. 

 104.  Il ne suffit pas, pour enlever à la soustraction de la chose d'autrui tout caractère frauduleux, que cette soustraction n'ait

pas  été  commise  avec  clandestinité  et  que  l'auteur,  se  prétendant  créancier  du  propriétaire  de  cette  chose,  ait  voulu  se

procurer un gage de sa créance. ● Crim. 7  oct.  1959:  Bull. crim. no 414; D. 1960. 9; Gaz. Pal. 1959. 2. 315; S. 1960. 42 ● 

Rouen, 5 mai 1987:  Gaz. Pal. 1987. 2. Somm. 366, note Doucet.  … La soustraction demeurant frauduleuse après la perte

du droit de rétention. ● Crim. 25 oct. 1978:  D. 1979. IR 136.  Comp.: ● Crim. 9 oct. 1978:  D. 1979. IR 120. 

 105.  La propriétaire d'un hangar dans lequel elle a loué un emplacement à un tiers pour y déposer des papiers ne peut, au

motif que le locataire ne paye plus régulièrement des loyers dus et que ces papiers en se détériorant deviennent dangereux

pour la sécurité publique, faire enlever de son propre mouvement cette marchandise par un brocanteur et la faire vendre; en

disposant ainsi de son propre chef et sans autorisation de justice de la chose d'autrui elle se rend coupable de vol. ● Crim. 4

juin 1969:  Gaz. Pal. 1969. 2. Somm. 26. 

 106.  Il n'appartient pas à un fournisseur de se faire lui-même justice et de s'emparer des meubles qu'il a remis à son client, 

même  dans  le  cas  où  leur  propriété  définitive  est  susceptible  de  contestation. ●  Paris, 14  déc.  1967:  D.  1968.  Somm.  51; 

 Gaz. Pal. 1968. 1. 214. 

 107.  Caractérise  un  délit  de  vol  en  tous  ses  éléments,  et  notamment  l'intention  frauduleuse,  l'arrêt  qui  énonce  que  le

prévenu a pénétré dans le bureau de la victime et s'est emparé contre la volonté de celle-ci d'une lettre missive appartenant à

autrui,  étant  sans  intérêt  en  la  cause  la  nature  synallagmatique  du  contrat  dont  la  lettre  avait  pour  objet  de  préciser  les

conditions. ● Crim. 19 juin 1975:  Gaz. Pal. 1975. 2. 660; RSC 1976. 124, obs. Bouzat. 

 108.  En s'emparant sans droit, pour les détruire, de fleurs et vases placés sur un tombeau, et qu'ils savaient ne pas leur

appartenir,  les  auteurs  de  cette  appréhension  ont  commis  une  soustraction  frauduleuse  quels  qu'en  soient  les  mobiles, 

lesquels ne peuvent être retenus que pour l'application de la peine. ● Crim. 8 févr. 1977:   préc. note 102  . 

 B. INTENTION DE MAÎTRISE MOMENTANÉE

 1o PRINCIPE

 109. Énoncé.  Si la loi pénale n'atteint pas celui qui, sans l'autorisation du propriétaire, utilise même abusivement la chose

d'autrui,  il  y  a  vol,  au  contraire,  lorsque  l'appréhension  a  lieu  dans  des  circonstances  telles  qu'elle  révèle  l'intention  de  se

comporter, même momentanément, en propriétaire, et revêt ainsi les caractères de la soustraction frauduleuse telle qu'elle est

incriminée par l'art. 379 C. pén. ● Crim. 19 févr. 1959:  Bull. crim. no 123; D. 1959. 331, note Roujou de Boubée; JCP 1959. II. 

 11178 (1re esp.), note Chambon; S. 1959. 21, note M.R.M.P.; Gaz. Pal. 1959. 1. 272  ● 21 mai 1963:  D. 1963. 568; Gaz. Pal. 

 1963. 2. 259.  La soustraction frauduleuse constitutive du délit de vol n'implique pas l'appropriation par l'auteur de la chose

volée;  il  suffit  de  constater  que  le  propriétaire  en  a  été  dépouillé,  même  momentanément,  quel  qu'ait  été  le  but  poursuivi, 

notamment  la  destruction  volontaire  de  la  chose  soustraite. ●   Bordeaux, 5  mars  1992:  D.  1994.  305,  note  Mirabail 

(immobilisation par la force d'ensembles routiers). 

 110. Vol d'«usage».  Ainsi, les juges du fait ont vu à bon droit un vol de voiture dans le fait, par un individu, d'avoir pénétré

dans une automobile que son propriétaire venait de laisser à l'arrêt sans retirer la clef de contact, de l'avoir mise en marche, 

de l'avoir utilisée toute la nuit avec des camarades, et enfin de l'avoir ramenée et abandonnée à une centaine de mètres du lieu

où il l'avait prise. ● Crim. 19 févr. 1959:  préc.  L'appréhension sans droit d'un véhicule en stationnement, fût-il abandonné, et

même en vue d'une  utilisation  temporaire,  constitue  une  soustraction  frauduleuse. ● Crim. 3  mars  1959:  Bull.  crim.  no  148; 

 JCP 1959. II. 11178 (2e esp.), note Chambon; D. 1960. Somm. 7. 

 111.  Doit être relaxé des poursuites pour vol le prévenu qui s'est emparé de la voiture de son «beau-père», à la suite d'un

































































































mouvement de colère, dans le seul but de  «se  défouler»;  si  les  éléments  constitutifs  du  vol  sont  bien  réunis,  il  ressort  des

circonstances de la cause qu'il doit bénéficier du fait justificatif d'erreur sur le droit prévu à l'art. 122-3 C. pén., n'ayant jamais

eu l'intention de s'approprier définitivement le véhicule. ●  T. corr.  Carcassonne, 16 mars 1994:  LPA 1995, n o 69, note Bourin; 

 RSC 1998. 110, obs. Ottenhof  . 

 2o PHOTOCOPIES ET REPRODUCTIONS

 112. Condamnations.  Se rend coupable de vol un préposé qui, détenant matériellement certains documents appartenant

à  son  employeur,  en  prend,  à  des  fins  personnelles,  à  l'insu  et  contre  le  gré  du  propriétaire,  des  photocopies,  et  qui  ainsi

appréhende frauduleusement ces documents pendant le temps nécessaire à leur reproduction. ● Crim. 8  janv.  1979:   Bull. 

 crim.  no  13;  D.  1979.  509,  note  Corlay,  et  IR  182,  obs.  Roujou  de  Boubée;  Gaz.  Pal.  1979.  2.  501;  RSC  1979.  571,  obs. 

 Bouzat.  Rappr.: ● Crim. 19 janv. 1994:   Dr. pénal 1994. 109, note Véron; RSC 1994. 768, obs. Ottenhof  . 

 113.  Cependant,  les  juges  doivent  rechercher,  en  application  du  principe  de  respect  des  droits  de  la  défense,  si  les

documents dont s'agit sont strictement nécessaires à l'exercice des droits de la défense du prévenu dans le litige l'opposant à

son  employeur. ● Crim. 11  mai  2004:   Bull. crim. no 113; D. 2004. 2327, note Gaba  ; ibid. Somm.  2759,  obs.  Roujou  de

 Boubée  ; RSC 2004. 866, obs. Vermelle   ● Crim. 4 janv. 2005:   Bull. crim. no 5; D. 2005. IR 672  ; JCP 2005. IV. 1565; 

 ibid. 2006. I. 113, obs. Véron ● Crim. 16 juin 2011:   RSC 2011. 836, obs. Matsopoulou  ; ibid. 853, obs. Cerf-Hollender  ; D. 

 2011. 2254, note Beaussonie  ; ibid. Pan. 2826, obs. Roujou de Boubée  ; Dalloz actualité, 6 juill. 2011, obs. Ines; AJ pénal

 2011. 466, obs.Gallois  ; Dr. pénal 2011, no 100, obs. Véron; ibid., Chron. 9, obs. Segonds; RPDP 2012. 146, obs. Chevallier. 

… Les documents de l'entreprise dont le prévenu a eu connaissance à l'occasion de ses fonctions. ● Crim. 11 mai 2004: 

 Bull. crim. no 117; D. 2004. 2327, note Gaba  ; ibid. Somm. 2759, obs. Roujou de Boubée  ; RSC 2004. 866, obs. Vermelle 

 .   Rappr.: ● Soc. 30  juin  2004:   D. 2004. 2327, note Gaba  ;  ibid.  Somm.  2759,  obs.  Roujou  de  Boubée 

 .    Contra:

● Crim. 24 oct. 1990:   Bull. crim. no 355 ●  Limoges, 8 sept. 1998:  BICC. 1999, no 429.  Rappr.: ●  T.  corr.  Poitiers, 1er juin

1983:  Cah. prud'h. 1983. 100.   Contra: ●  Paris, 25 mars 1993:  JCP 1993. IV. 2148. 

 113  bis.  Le  salarié  qui  a  appréhendé  des  documents  appartenant  à  son  ancien  employeur  ne  saurait  soutenir,  pour

s'exonérer  de  sa  responsabilité  pénale,  que  ceux-ci  devaient  lui  permettre  de  se  prémunir  contre  une  action  en  justice

introduite à son encontre devant la juridiction prud'homale, dès lors que les documents en question étaient bien plus nombreux

que le seul qu'il destinait à cette éventualité et qui était à même d'éclairer cette juridiction sur les difficultés rencontrées avec

son ancien employeur. ● Crim. 21 juin 2011:   Bull. crim. no 149; Dalloz actualité, 26 juill. 2011, obs. Bombled; D. 2011. Pan. 

 2826, obs. Roujou de Boubée  ; AJ pénal 2011. 414, obs.Gallois  ; RSC 2011. 605, obs. Mayaud  ; Dr. pénal 2011, n o 121, 

 obs. Véron; ibid., Chron. 9, obs. Segonds; RPDP 2012. 146, obs. Chevallier. 

 114.  C'est  à  bon  droit  qu'une  cour  d'appel  déclare  coupable  du  délit  de  vol  l'employé  d'une  société  qui,  à  des  fins

personnelles  et  contre  le  gré  de  son  employeur,  a  effectué  des  reproductions  de  plans  de  matériels  fabriqués  par  cette

société;  à  cet  égard,  il  ne  saurait  être  reproché  aux  juges  du  fond  de  n'avoir  pas  recherché,  afin  de  statuer,  si  lesdites

reproductions concernaient ou non des modèles protégés par un brevet. ● Crim. 29 avr. 1986:   Bull. crim. no 148; D. 1986. IR

 404, obs. Roujou de Boubée; ibid. 1987. 131, note Lucas de Leyssac; JCP 1987. II. 20788, note Croze. 

 115.  N'encourt  pas  la  cassation  l'arrêt  qui  déclare  les  prévenus  coupables,  d'une  part,  de  vol  d'un  certain  nombre  de

disquettes et, d'autre part, du vol du contenu informationnel de certaines de ces disquettes, durant le temps nécessaire à la

reproduction  des  informations. ● Crim. 12  janv.  1989:   Bull.  crim.  no  14;  Gaz.  Pal.  1989.  2.  Somm.  283;  RSC  1990.  507, 

 chron. M.-P. Lucas de Leyssac  .  Rappr.: ●  Limoges, 8 sept. 1998:  BICC 1999, no 429.  Doit être relaxé du chef de vol, le

prévenu auquel il est reproché d'avoir soustrait des fichiers informatiques, dès lors que le vol d'informations ne se conçoit pas

en  l'absence  d'une  soustraction  d'un  support;  or,  en  l'espèce,  aucune  preuve  n'existe  à  l'encontre  du  prévenu  d'une

soustraction  effective  de  disquette  ou  de  tout  autre  support  matériel  pouvant  caractériser  une  soustraction  matérielle. ● 

Grenoble, 4 mai 2000:  JCP 2001. IV. 1473.  Comp: Caractérise le délit de vol en tous ses éléments la cour d'appel qui relève

à l'encontre de la personne poursuivie la copie sur un support matériel du contenu informationnel de fichiers informatiques. 

Rappr.: ● Crim. 4 mars 2008:   D. 2008. 2213, note Detraz  ; RSC 2009. 131, obs. Francillon  ; Dr. pénal 2008. Chron. 10, 

 obs. Lepage. 

 116.  C'est à bon droit qu'une cour d'appel déclare coupable du délit de vol l'employé d'une entreprise qui, à l'insu de son

employeur,  a  utilisé  des  documents  comptables  appartenant  à  l'entreprise  pour  établir  des  tableaux  et  graphiques

communiqués à un concurrent. ● Crim. 1er mars 1989:   Bull. crim. no 100; D. 1990. Somm. 330, obs. Huet  . 

 117.  Se  rend  coupable  de  vol  le  salarié  d'une  entreprise  qui,  sans  l'autorisation  de  son  employeur,  a  tiré  une  liste  du

personnel sur l'ordinateur mis à sa disposition pour l'établissement des fiches de salaires, et l'a utilisée à des fins étrangères à

ses fonctions. ● Crim. 3 mars 1992:   Dr. pénal 1992. 254; D. 1994. Somm. 157, obs. Roujou de Boubée  . 

 118.  Toute  appropriation  de  la  chose  d'autrui,  contre  le  gré  de  son  propriétaire  ou  légitime  détenteur,  caractérise  la

soustraction  frauduleuse  constitutive  de  vol,  quels  que  soient  le  mobile  qui  a  inspiré  son  auteur  et  l'utilisation  du  bien

appréhendé;  cassation,  pour  violation  des  art.  379  ancien  et  311-1  C.  pén.,  de  l'arrêt  qui,  constatant  que  le  salarié  d'une





































association,  à  la  suite  de  l'entretien  préalable  à  son  licenciement,  a,  dans  le  but  de  persuader  l'employeur  de  ne  pas  le

congédier, adressé à son supérieur hiérarchique un courrier dans lequel il contestait les griefs retenus contre lui, accompagné

de photocopies de divers documents appartenant notamment à l'association, auxquels il avait accès dans l'exercice de ses

fonctions, relaxe ce salarié du chef de vol aux prétendus motifs que les informations figurant dans les documents reproduits, 

constitués  de  courriers  administratifs  de  portée  générale,  n'ont  aucune  valeur  marchande  et  que  ces  documents,  outils  de

travail du prévenu, ont été communiqués aux seuls responsables de la société. ● Crim. 8 déc. 1998:   Bull. crim. no 336; D. 

 2000. Somm. 87, obs. S. Frossard; ibid. 120, obs. Segonds  ; Dr. pénal 1999. 67, obs. Véron; RSC 1999. 822, obs. Ottenhof 

 . 

 119.  Toute  appropriation  de  la  chose  appartenant  à  autrui,  contre  le  gré  de  son  propriétaire  ou  légitime  détenteur, 

caractérise la soustraction frauduleuse constitutive de vol, quels que soient le mobile qui a inspiré son auteur et l'utilisation du

bien  appréhendé;  a  méconnu  ce  principe  la  cour  d'appel  qui,  pour  relaxer  le  prévenu  du  chef  de  vol,  et  ayant  relevé  que, 

lorsqu'il a été mis fin à ses fonctions de directeur commercial, il avait emporté divers documents commerciaux, administratifs

et financiers émanant des établissements qui l'employaient, et les avait dissimulés à son domicile sous un vide sanitaire où ils

ont été retrouvés sur ses indications au cours d'une perquisition, a retenu notamment qu'il ne s'agissait que de copies ou de

doubles d'originaux qui auraient pu lui être utiles dans l'hypothèse de mise en cause de sa gestion, qu'il apparaissait indéniable

qu'ils ne lui auraient été d'aucune utilité pour concurrencer son ancien employeur dans le cadre d'une activité parallèle, et qu'il

n'était pas démontré qu'il y avait eu de sa part une utilisation frauduleuse de ces documents. ● Crim. 16  mars  1999:   JCP

 1999. II. 10166 (2e esp.), note Bouretz; D. 2000. Somm. 120, obs. préc. Segonds  ;  Gaz.  Pal.  1999.  1,  chron.  crim.  88. 

Rappr.: ●  Limoges, 8 sept. 1998:  BICC 1999, no 429. 

 120.  Toute  appropriation  de  la  chose  d'autrui,  contre  le  gré  de  son  propriétaire  ou  légitime  détenteur,  caractérise  la

soustraction frauduleuse constitutive de vol; cassation de l'arrêt de la cour d'appel qui, pour relaxer la prévenue, employée en

qualité de secrétaire de direction bilingue, qui avait fait l'objet d'un licenciement pour fautes graves, et qui avait produit, devant

le Conseil de prud'hommes, les photocopies de divers documents appartenant à son employeur, auxquels elle avait eu accès

au  cours  de  son  activité  professionnelle,  retient  notamment  que  le  fait,  par  un  salarié,  de  photocopier  des  documents

appartenant à son employeur, à l'insu et contre le gré de celui-ci, ne constitue un vol que si le salarié a entendu, au moins

momentanément,  se  comporter  comme  le  propriétaire  de  ces  documents,  ajoute  qu'en  l'espèce,  il  n'est  pas  établi  que  la

prévenue n'ait eu d'autre intention que de se procurer, en photocopie, des pièces qu'elle estimait nécessaires à l'organisation

de son travail ou à la défense de ses intérêts devant la juridiction prud'homale, et en déduit l'absence de volonté d'appropriation

des  documents  photocopiés,  alors  que  l'appréhension  desdits  documents  pendant  le  temps  nécessaire  à  leur  reproduction

avait suffi à réaliser une prise de possession frauduleuse. ● Crim. 27  mai  1999:   Gaz. Pal. 1999.  2,  chron.  crim.  122.   V. 

cependant lorsque les documents dont s'agit sont strictement nécessaires à l'exercice des droits de la défense du prévenu

dans le litige  l'opposant  à  son  employeur. ● Crim. 11  mai  2004  (2  arrêts):   Bull. crim. nos  113  et  117;  D.  2004.  2327,  note

 Gaba  ; ibid. Somm. 2759, obs. Roujou de Boubée  ; RSC 2004. 866, obs. Vermelle   ● 4 janv. 2005:   Bull. crim. no 5; D. 

 2005. IR 672  ; JCP 2005. IV. 1565. 

 121.  Toute  appropriation  de  la  chose  appartenant  à  autrui,  contre  le  gré  de  son  propriétaire  ou  légitime  détenteur, 

caractérise la soustraction frauduleuse constitutive de vol, quel que soit le mobile qui a inspiré son auteur; cassation de l'arrêt

qui, pour déclarer le délit de vol non constitué, énonce que le prévenu a, à l'insu de son employeur, repris dans un dossier dont

il avait la détention matérielle l'original d'une attestation qu'il lui avait précédemment délivrée, et retient que cette attestation était

assimilable à un témoignage qui pouvait toujours être modifié ou rétracté, le prévenu en étant, dès lors, demeuré propriétaire, 

alors que le document était devenu la propriété de celui à qui il avait été remis. ● Crim. 24 avr. 2001:   Bull. crim. no 98; Dr. 

 pénal 2001. 114, obs. Véron; RSC 2001. 829, obs. Giudicelli-Delage  ; RTD com. 2001. 789, obs. Bouloc  . 

 122.  Le  prévenu,  gynécologue-obstétricien  dans  un  centre  hospitalier,  avait  adressé  plusieurs  lettres  au  procureur  de  la

République pour lui faire part d'erreurs médicales commises, selon lui, par le médecin-chef de son service; à la suite de cette

correspondance, il était entendu par un officier de police judiciaire, auquel il remettait des résultats d'examens et des dossiers

de plusieurs patientes; pour le déclarer coupable de vol de ces documents, la cour d'appel relève qu'ils ont été prélevés par lui

dans des dossiers concernant des patientes du centre hospitalier suivies par d'autres praticiens, et même, pour deux d'entre

elles, par d'autres hôpitaux; que si le contrat de travail du prévenu stipulait que les dossiers et documents médicaux étaient

conservés sous sa responsabilité, à l'abri des indiscrétions, cela ne l'autorisait pas à les produire en copie ou en original en

dehors de l'exercice de ses fonctions, de sa propre initiative; que le prévenu a notamment prélevé une pièce importante en

original d'un dossier, qui a été considérée comme perdue, sans répondre aux questions de la sage-femme qui recherchait ce

document;  en  l'état  de  ces  motifs,  qui  établissent  que  le  prévenu  s'est  approprié  des  documents  dont  il  savait  ne  pouvoir

disposer, la cour a caractérisé tant l'élément matériel que l'élément moral de l'infraction reprochée. ● Crim. 3 mai 2001:   Dr. 

 pénal 2002. Chron. 19, obs. Marsat. 

 123. Relaxes.  Si la photocopie ou la reproduction de documents à des fins personnelles, à l'insu et contre le gré de leur

propriétaire, peut constituer un vol, il n'existe cependant pas de délit sans que soit établie l'intention délictuelle; dès lors qu'il est

établi que ces documents n'avaient été utilisés par la prévenue que dans une instance prud'homale, dans le but unique de faire

valoir  ses  droits,  notamment  au  titre  des  commissions  qu'elle  réclamait,  qu'elle  n'a  eu  à  aucun  moment,  même  pendant  le

temps nécessaire aux photocopies, l'intention de s'approprier les documents et de porter préjudice à son employeur, elle doit

être relaxée des fins de la poursuite. ●  Versailles, 29 avr. 1994:  Gaz. Pal. 1994. 2. Somm. 614. 

 124.  Si le mobile est un élément indifférent à la qualification de vol, encore faut-il, pour être punissable, que l'appropriation























 124.  Si le mobile est un élément indifférent à la qualification de vol, encore faut-il, pour être punissable, que l'appropriation

soit frauduleuse, faute de quoi manquerait l'élément moral de l'infraction; tel n'est pas le cas lorsque le prévenu, employé d'un

cabinet d'expertise, a édité à partir de son ordinateur deux fiches du personnel concernant des collègues de travail et l'extrait

de la liste du personnel, dès lors que la preuve n'est pas rapportée que son terminal ait été pourvu d'un mot de passe: en effet, 

le  libre  accès  à  ces  informations  apparaît  comme  une  marque  de  transparence  salutaire  et  une  reconnaissance  de  leur

appartenance  à  l'entreprise,  exclusive  d'appropriation. ●   TGI Paris, 28  févr.  1997:  Bull.  inf.  C.  cass.  1997.  1003;  Gaz.  Pal. 

 1998. 1. Somm. 232, note Rothhahn. 

 125.  La copie d'un document, produit du travail d'un salarié, aux fins d'archivage personnel et la sortie, fût-ce à l'encontre

d'un  règlement  intérieur,  de  documents  pour  étude  dans  le  cadre  de  son  activité  professionnelle  ou  par  inadvertance  ne

sauraient caractériser la volonté d'appropriation dès lors qu'il n'est pas rapporté la preuve que les documents litigieux aient été

utilisés à des fins autres, pour dépouiller l'entreprise ou lui porter un préjudice commercial; doit donc être relaxée du chef de

vol  la  prévenue  salariée  qui  a  copié  des  documents  sur  disquette  informatique  qu'elle  a  emmenée  chez  elle  en  l'absence

d'élément intentionnel caractérisé. ●  Aix-en-Provence, 29 févr. 2000:  JCP 2000. IV. 2910. 

 126. Droits de la défense.  BIBL.  Mayaud,  Mélanges offerts à Raymond Gassin,  PUAM, 2007, p. 293 à 304 (les

droits de la défense, cause d'irresponsabilité pénale). – Sordino,  Dr. pénal 2010. Étude 6 (précisions sur le domaine

du fait justificatif fondé sur les droits de la défense au profit du salarié). 

 126  bis.  Le  salarié  peut  produire  en  justice,  pour  assurer  sa  défense  dans  le  procès  qui  l'oppose  à  son  employeur,  les

documents de l'entreprise dont il a la connaissance à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. ● Soc. 2 déc. 1998,  no 96-

44.258 P:  D. 1999. 431, note Gaba  ; ibid. 2000. Somm. 87, obs. Frossard  ; JCP 1999. II. 10166, note Bouretz (1re esp.). 

Un  salarié,  lorsque  cela  est  strictement  nécessaire  à  l'exercice  des  droits  de  sa  défense  dans  le  litige  l'opposant  à  son

employeur, peut produire en justice des documents dont il a eu connaissance à l'occasion de ses fonctions. ● Soc. 30  juin

2004:   D. 2004. 2326, obs. Kobina Gaba   (3e esp.); ibid. Somm. 2760, obs. Roujou de Boubée.  Comp.: Une cour d'appel

qui a relevé que le salarié, titulaire de fonctions d'encadrement, ne contestait pas l'exactitude des faits qui lui étaient reprochés

et qui ont consisté à consulter de nombreux comptes individuels par pure curiosité personnelle, sans qu'aucun lien ne puisse

être établi avec ses tâches professionnelles, a pu décider que de tels agissements, par la méconnaissance qu'ils constituaient

du devoir de discrétion et du secret bancaire, rendaient impossible le maintien du salarié dans l'entreprise pendant la durée du

préavis et constituaient une faute grave. ● Soc. 18 juill. 2000:   Gaz. Pal. 2001. 1. 630, note Guignot. 

 127.  On  ne  saurait  qualifier  «d'intention  frauduleuse»  l'initiative  prise  par  une  salariée  de  photocopier  les  documents

informatiques illustratifs de son propre travail et destinés à être détruits, dès lors que cette destruction l'aurait en effet privée du

seul  moyen  en  sa  possession  de  verser  à  l'instance  prud'homale,  face  à  des  accusations  qu'elle  estimait  injustifiées,  les

pièces qu'elle considérait comme indispensables à la justification de la qualité de son travail, et que par ailleurs il est acquis

que  ces  documents  n'ont  pas  été  révélés  à  la  concurrence,  et  que  l'employeur  n'a  subi  aucun  préjudice. ●   Paris, 12  févr. 

1996:  Dr. pénal 1996. 128, obs. Véron; RSC 1996. 863, obs. Ottenhof  . 

 128.  Le  salarié  qui,  en  vue  d'un  litige  prud'homal  consécutif  à  un  licenciement  pour  motif  économique,  prend  des

photocopies de documents relatifs à l'activité économique de l'entreprise, doit être relaxé du chef de vol simple au préjudice de

son employeur dès lors que l'élément intentionnel n'est pas caractérisé, s'agissant de documents qui lui étaient naturellement

destinés dans le cadre de son travail, et aucune attitude malveillante ne pouvant être déduite de la simple volonté de conserver

des preuves. ●  Grenoble, 3 juin 1998:  JCP 1999. IV. 1818. 

 129.  En photocopiant à l'insu de son employeur et à des fins personnelles, pour préparer sa défense dans une instance

prud'homale,  des  documents  dont  il  a  la  légitime  possession  dans  le  cadre  de  ses  fonctions,  un  salarié  appréhende

frauduleusement ces documents le temps de leur production; toutefois, en application de l'art. 6 Conv. EDH, tout citoyen doit

pouvoir disposer de renseignements suffisants sur les normes juridiques applicables à ses actes, c'est-à-dire sur des règles

suffisamment précises et constantes lui permettant de prévoir, à un degré raisonnable dans les circonstances de la cause, les

conséquences de nature à dériver d'un acte déterminé; la chambre sociale de la Cour de cassation reconnaissant le droit d'un

salarié à produire en justice, pour la défense de ses intérêts, des documents dont il a eu connaissance dans l'exercice de ses

fonctions, le salarié pouvait légitimement considérer qu'il ne commettait pas un acte pénalement répréhensible; justifiant ainsi

d'une erreur sur le droit qu'il n'était pas en mesure d'éviter, le salarié ne peut, en application de l'art. 122-3 C. pén., être déclaré

coupable de vol. ●  Paris, 9 nov. 2000:  D. 2001. Somm. 2345, obs. de Lamy  ; Dr. pénal 2001. 57, obs. Véron; RSC 2001. 

 829, obs. Giudicelli-Delage  . 

 130.  Pour bénéficier de la cause d'irresponsabilité prévue par l'art. 122-3 C. pén., la personne poursuivie doit justifier avoir

cru,  par  une  erreur  sur  le  droit  qu'elle  n'était  pas  en  mesure  d'éviter,  pouvoir  légitimement  accomplir  le  fait  reproché;  pour

relaxer un salarié à qui il était reproché d'avoir soustrait par photocopie des documents qui appartenaient à l'entreprise et qu'il a

produits devant le conseil des prud'hommes, l'arrêt retient que le salarié est fondé à invoquer l'erreur sur le droit au motif que, 

si la chambre criminelle de la Cour de cassation considère que de tels agissements, quel qu'en soit le mobile, sont constitutifs

de vol, celui-ci a pu croire à la licéité de son action dès lors que la chambre sociale de la même Cour reconnaît le droit pour un

salarié  de  produire  en  justice,  en  vue  d'assurer  sa  défense  dans  le  procès  qui  l'oppose  à  son  employeur  devant  le  juge

prud'homal, les documents dont il a connaissance dans l'exercice de ses fonctions; en prononçant ainsi, les juges ont fait une

fausse application de l'article susvisé et n'ont, pour le surplus, pas donné de base légale à leur décision; d'une part, l'erreur de

droit n'était pas invincible; d'autre part, les juges n'ont pas recherché, comme ils le devaient, si les documents dont il s'agit

étaient  strictement  nécessaires  à  l'exercice  des  droits  de  la  défense  du  prévenu  dans  le  litige  l'opposant  à  son  employeur. 







































● Crim. 11 mai 2004:   Bull. crim. no 113; D. 2004. 2326, obs. Kobina Gaba   (2e esp.); ibid. Somm. 2759, obs. Roujou de

 Boubée;  RSC  2004.  635,  obs.  Fortis  ;  ibid.  866,  obs.  Vermelle  ;  JCP  2004.  II.  10124,  note  Girault  (1re  esp.);  Dr.  pénal

 2004. 122, obs. Véron (1re esp.); LPA, 23 sept. 2004, note Debove. 

 131.  Justifie  sa  décision  la  cour  d'appel  qui,  pour  relaxer  un  salarié  poursuivi  notamment  pour  avoir  frauduleusement

soustrait  au  préjudice  de  son  employeur  un  cahier  destiné  au  calcul  de  la  TVA,  retient  que  ce  cahier,  instrument  de  travail

personnel du salarié, ne constitue pas un document de l'entreprise; justifie sa décision la même cour qui a renvoyé des fins de

la poursuite ce même salarié pour avoir soustrait deux bulletins de paie et la photocopie de divers documents appartenant à

l'entreprise  qui  l'employait  et  qui  avait  décidé  de  le  licencier  dès  lors  qu'il  se  déduit  de  ses  motifs  que  les  documents  de

l'entreprise  dont  le  prévenu  a  eu  connaissance  à  l'occasion  de  ses  fonctions  et  qu'il  a  appréhendés  ou  reproduits  sans

l'autorisation de son employeur étaient strictement nécessaires à l'exercice des droits de sa défense dans le litige l'opposant à

ce dernier. ● Crim. 11 mai 2004:   Bull. crim. no 117; D. 2004. 2326, obs. Kobina Gaba   (1re esp.); ibid. Somm. 2760, obs. 

 Roujou de Boubée; JCP 2004. II. 10124, note Girault (2e esp.); Dr. pénal 2004. 122, obs. Véron (2e esp.); LPA, 23 sept. 2004, 

 note Debove; RSC 2004. 635, obs. Fortis  ; ibid. 866, obs. Vermelle  . 

 132.  Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d'appel qui, pour déclarer coupable un prévenu poursuivi du chef de

vol pour avoir, à l'insu de son employeur, photocopié des documents appartenant à la société qui l'employait et qui faisait valoir

que  ces  documents  étaient  nécessaires  à  sa  défense  devant  le  conseil  des  prud'hommes,  a,  pour  écarter  cette

argumentation,  retenu  que  les  photocopies  avaient  été  réalisées  à  l'insu  de  l'employeur  et  que  le  mobile  de  l'appréhension

frauduleuse était indifférent, sans rechercher, comme elle le devait, si les documents dont il s'agit n'étaient pas strictement

nécessaires  à  l'exercice  des  droits  de  la  défense  de  ce  prévenu  dans  le  litige  l'opposant  à  son  employeur. ● Crim. 4  janv. 

2005:   Bull. crim. no 5. 

 1 3 3 .  Il  résulte  de  l'arrêt  attaqué  que  la  prévenue  a  été  renvoyée  devant  la  juridiction  correctionnelle  pour  avoir

frauduleusement  soustrait,  au  préjudice  de  la  société  qui  l'employait,  des  documents  relatifs  à  un  contrôle  du  service  de  la

répression  des  fraudes,  ainsi  qu'une  convocation  devant  le  conseil  des  prud'hommes  concernant  un  autre  salarié;  pour

renvoyer la prévenue des fins de la poursuite, l'arrêt prononce par les motifs repris au moyen; en l'état de ces constatations et

énonciations  procédant  d'une  appréciation  souveraine  des  faits  et  circonstances  de  la  cause,  dont  elle  a  déduit  que  les

documents de l'entreprise que la prévenue a appréhendés et reproduits sans l'autorisation de l'employeur étaient strictement

nécessaires à l'exercice des droits de sa défense dans le litige l'opposant à ce dernier, la cour d'appel, abstraction faite de

motifs erronés mais non déterminants relatifs à l'erreur de droit, a justifié sa décision. ● Crim. 15 févr. 2005:   Dr. pénal 2005. 

 72, obs. Véron. 

 134.  Caractérise  l'infraction  de  vol  l'arrêt  retenant  que  le  prévenu  a  remis  les  photocopies  qu'il  avait  soustraites  à  son

employeur, non pour assurer sa défense dans un litige prud'homal, mais lors de son audition sur la plainte déposée contre lui

par ce même employeur, afin de prouver la vérité des faits diffamatoires qu'il avait dénoncés. ● Crim. 9 juin 2009:   Bull. crim. 

 no 118; D. 2009. Pan. 1721, obs. Degorce  ; ibid. 2827, obs. Roujou de Boubée  ; ibid. 2010. 306, obs. Kobina Gaba; Dr. 

 pénal 2009. 127, obs. Véron; Gaz. Pal. 2009. 2, p. 2613, note Detraz. 

 IV. ÉTENDUE ET LIMITES DE LA QUALIFICATION DE VOL

 A. SYSTÈMES DE DISTRIBUTION AUTOMATIQUE

 135. Eau et électricité.  La manœuvre qui a consisté, en reculant les aiguilles du compteur, à dissimuler la consommation

d'une  certaine  quantité  d'eau,  n'est  pas  constitutive  de  vol,  l'enregistrement  de  l'eau  consommée,  exactement  fait  par  le

compteur au moment où l'eau a été appréhendée par le prévenu, donnant à cette appréhension un caractère légitime qui ne

peut  être  modifié  par  la  manœuvre  frauduleuse  à  laquelle  le  prévenu  s'est  postérieurement  livré. ● Crim. 16  févr.  1899:  DP

 1899. 1. 201, note F. T.  … Mais cette manœuvre, qui a faussé l'opération de mesurage et à l'aide de laquelle la compagnie a

été  trompée  sur  la  quantité  d'eau  qu'elle  avait  livrée,  rentre  dans  les  prévisions  des  art.  1er  et  2  de  la  L.  du  1er  août  1905

(ancienne L. du 27 mars 1851). ●  Même arrêt. 

 136.  Sont des faits constitutifs de tromperie: … la manœuvre en arrière, après consommation, des disques de minuteries

de  compteurs  électriques. ● Crim. 2  nov.  1945:  D.  1946.  8.   …  Le  déréglage  de  compteurs,  de  telle  sorte  que  l'électricité

n'était  plus  enregistrée  régulièrement  pendant  sa  consommation. ● Crim. 7  mars  1956:  Bull.  crim.  no  232;  D.  1956.  308. 

Rappr.: ● 27  déc.  1956:  Bull.  crim.  no  890.   …  Le  déréglage  d'un  compteur  ayant  pour  résultat  de  freiner  le  mécanisme

enregistreur  de  la  consommation. ● Crim. 22  oct.  1959:  Bull.  crim.  no  447;  JCP  1959.  II.  11376,  note  Delpech.   Pour  la

qualification d'escroquerie, V.: ●  Paris, 26 juin 1941:  Gaz. Pal. 1941. 2. 65. 

 137.  Mais se rendent coupables de vol, et non de tromperie sur la quantité consommée: … l'abonné qui se procure une

quantité  d'eau  plus  considérable  que  celle  à  laquelle  il  a  droit  par  son  abonnement,  en  modifiant,  à  l'insu  de  la  compagnie, 

l'appareil de distribution. ● Crim. 10 déc. 1887:  Bull. crim. no 427; DP 1888. 1. 93, rapp. Sallantin.  … L'abonné qui s'approprie

frauduleusement  une  certaine  quantité  d'eau  en  installant  clandestinement  sur  la  conduite  principale  un  tuyau  dissimulé. 





































● Crim. 15 avr. 1921:  S. 1921. 1. 392; DP 1922. 1. 146.  … L'abonné forfaitaire qui, devant recevoir par deux robinets l'eau

que lui distribue la compagnie, installe, à l'insu de celle-ci, deux robinets supplémentaires. ● Crim. 3 juin 1937:  Bull. crim. no

 113; DH 1937. 381 (1re  esp.).   Comp.: ● Crim. 3  juin  1937:  Bull. crim. no 114; DH 1937. 381 (2e  esp.).  …  L'abonné  qui

prélève  du  courant  électrique  en  amont  du  compteur. ● Crim. 8  janv.  1958:  Bull.  crim.  no  33;  JCP  1958.  II.  10546,  note

 Delpech; D. 1958. Somm. 100 ● 10 avr. 1964:  Bull. crim. no 108 ●  T. corr.  Montargis, 24 janv. 1973:  Gaz. Pal. 1973. 1. 355. 

Pour  un  raccordement  en  aval  des  compteurs,  ce  qui  permet  l'enregistrement  et  la  facturation  des  consommations:  V. ● 

Montpellier, 22 janv. 1992:  Gaz. Pal. 1996. 2. 482, note Bonzom.  … L'abonné qui démonte et remonte à l'envers le compteur

enregistrant sa consommation personnelle, ce qui a pour effet d'effacer une partie de la consommation enregistrée. ● Crim. 11

oct. 1978:   Bull. crim. no 270; D. 1979. 76, note Vuitton; RSC 1979. 337, obs. Bouzat. 

 138.  Est coupable de vol le prévenu qui, à la suite de la coupure de courant électrique motivée par le non-paiement réitéré

de factures, rétablit, à l'insu de l'EDF, le branchement d'alimentation de son appartement, bien que le raccordement s'effectue

dans des conditions telles que le courant électrique continue à être enregistré par le compteur. ● Crim. 12 déc. 1984:   Bull. 

 crim. no 403; RSC 1985. 579, obs. Bouzat ●  Amiens, 17 sept. 1954:  JCP 1955. II. 8455, note Granier.   Contra: ● Crim. 21

déc. 1949:  Bull. crim. no 355; Gaz. Pal. 1950. 1. 95; S. 1951. 1. 24.  … Nul ne pouvant contraindre un propriétaire à vendre la

chose qui lui appartient, et celui qui soustrait cette chose contre sa volonté commettant un vol, même s'il lui propose de lui en

payer le prix. ●  TGI Seine, 14 déc. 1962:  D. 1963. Somm. 31. 

 139. Billets  de  banque.  Le  retrait  d'un  distributeur  automatique  de  billets  de  banque,  par  le  titulaire  d'une  carte

magnétique,  d'une  somme  d'argent  excédant  le  montant  de  la  provision  disponible  de  son  compte  bancaire,  s'analyse  en

l'inobservation  d'une  obligation  contractuelle  et  n'entre  dans  les  prévisions  d'aucun  texte  répressif. ● Crim. 24  nov.  1983: 

 Bull. crim. no 315; D. 1984. 465, note Lucas de Leyssac, et IR 306, obs. Vasseur; ibid. 1985. IR 46, obs. Huet; JCP 1985. II. 

 20450, note Croze; RSC 1984. 515, obs. Bouzat, et 1985. 101, obs. Massé.  … La remise ayant été voulue par le banquier

dans les conditions de programmation de l'appareil. ●  Bordeaux, 25 mars 1987:  D. 1987. 424, note Pradel. 

 140.  Sur la jurisprudence antérieure des juridictions du fond: … pour le rejet de toute qualification. ●  Angers, 2 déc. 1980:

 D. 1981. IR 353, obs. Vasseur; Gaz. Pal. 1981. 2. 704 (2e arrêt), note Sousi-Roubi; RSC 1982. 129, obs. Bouzat ●  Lyon, 9

juill. 1981:  Gaz. Pal. 1981. 2. 704 (1er arrêt), note préc. Sousi-Roubi ●  Angers, 4 févr. 1982:  D. 1982. 312, note Sousi-Roubi; 

 RSC 1982. 619, obs. Bouzat.  … Dans le sens de la qualification de vol. ●  T. corr.  Troyes, 27 avr. 1976:  D. 1977. 122, note

 Cazals; RSC 1977. 341, obs. Bouzat ●  Lyon, 20 avr. 1982:  D. 1982. 538, note Sousi-Roubi; RSC 1983. 91, obs. Bouzat. 

 141.  Sur l'utilisation frauduleuse des cartes de crédit par d'autres que le titulaire du compte et la qualification d'escroquerie. 

● Crim. 19 mai 1987:  Gaz. Pal. 1988. 1. Somm. 5, note Doucet ●  Rennes, 26 janv. 1981:  D. 1982. IR 500, obs. Vasseur ● 

Bordeaux, 25 mars 1987:  préc. note 139  . 

 142.  Sur l'utilisation abusive d'une carte de crédit par son titulaire et la qualification d'abus de confiance. ●  TGI Créteil, 15

janv. 1985:  D. 1985. IR 344, obs. Vasseur. 

 143. Carburant.  N'établit  pas  le  caractère  frauduleux  de  l'appréhension  constitutive  du  vol  la  cour  d'appel  qui,  pour

condamner de ce chef le client qui s'est servi à un distributeur de carburant et n'a payé que le prix, inférieur à la réalité en

raison  d'une  imperfection  de  l'appareil,  inscrit  sur  le  ticket  qui  lui  a  été  délivré,  énonce  que,  même  en  considérant  que  son

abstention n'a pas été le résultat d'une manœuvre active de sa part, le prévenu s'est approprié un produit dans des conditions

qui fraudaient les droits du vendeur possesseur légalde ce carburant jusqu'au paiement. ● Crim. 1er juin 1988:  Bull. crim. no

 245; Gaz. Pal. 1988. 2. 763; JCP 1989. II. 21172, note Devèze. 


B. CONFLIT DE QUALIFICATIONS

 144. Abus de confiance.  BIBL. Véron, Les détournements commis par les salariés: vol ou abus de confiance?,  Dr. 

 pénal,  août-sept.  1991.     Constitue  un  vol,  et  non  un  détournement  d'objets  confiés  à  titre  de  mandat,  le  fait  pour  une

vendeuse de grand magasin d'emporter, sans les payer, des marchandises en provenance de ce magasin.  ● Crim. 6  mars

1968:  Bull. crim. no 79; D. 1968. 395.  Rappr.: ● Crim. 8 janv. 1992:   Dr. pénal 1992. 175.  V. également «Photocopies et

reproductions»  . 

 145.  L'agent immobilier qui met à profit le mandat qui lui a été donné de louer un appartement meublé, pour soustraire et

s'approprier des meubles de cet appartement, commet le délit de vol et non celui d'abus de confiance, si le contrat de mandat

qui le lie au propriétaire ne comprend pas la garde de l'appartement. ● Crim. 24 oct. 1968:  Bull. crim. no 269. 

 146. Abus  de  faiblesse  ou  d'ignorance.  L'abus  de  faiblesse  ou  d'ignorance  ne  pouvant  pas  être  invoqué  par  un

vendeur, la loi sur la protection des consommateurs est inapplicable aux prévenus qui ont acheté une fontaine en cuivre pour

un prix inférieur à sa valeur réelle dans une foire à la brocante à une enfant mineure de 13 ans qui gardait le stand de sa grand-

mère qui venait de s'absenter; les art. L. 122-8 et L. 122-9 C. consom. qui incriminent «les personnes ayant fait souscrire des

engagements» visent en effet les vendeurs et non les acquéreurs, ces textes ayant pour objet d'éviter l'abus de faiblesse des

consommateurs  par  des  vendeurs;  par  contre,  le  fait  d'obtenir  par  la  contrainte  la  remise  d'un  objet  mobilier  constitue



























l'appropriation frauduleuse de la chose d'autrui caractéristique du vol; dès lors, doit être requalifiée en vol l'infraction d'abus de

faiblesse ou d'ignorance, la remise de l'objet ancien après insistance des acquéreurs n'ayant été inspirée que par la crainte de

l'enfant apeuré. ●  Agen, 11 mars 1996:  JCP 1997. IV. 998. 

 147. Destructions.  Le fait d'avoir abattu un arbre dans le dessein de se l'approprier est un élément constitutif du délit de

vol, et ne peut être poursuivi, en même temps que ledit délit, comme constituant, en outre, une contravention à l'art. R. 40-8o

C. pén. (nouvel art. R. 635-1). ● Crim. 10 févr. 1965:   Bull. crim. no 44; Gaz. Pal. 1965. 1. 413.  Rappr.: ● Crim. 7 août 1951:

 Bull. crim. no 258. 

 148.  Lorsque,  après  la  soustraction  d'une  lettre  adressée  à  un  notaire,  il  a  été  procédé,  en  un  second  temps,  à  sa

destruction, il y a lieu d'examiner si ce second geste tombe éventuellement sous le coup de l'art. 439 C. pén. (nouvel art. 322-

2, al. 1er, 2o), alors que l'on se trouve en présence non d'un cumul idéal d'infractions, mais de faits successifs pour lesquels il

échet d'appliquer, le cas échéant, le principe du non-cumul des peines. ●  Paris, 9 févr. 1974:  D. 1974. Somm. 40. 

 149.  A  supposer  que  les  agissements  reprochés  (destruction  d'un  chargement  de  viande  importée)  aient  pu  constituer

également  le  délit  prévu  et  réprimé  par  l'art.  434  C.  pén.  (nouvel  art.  322-1),  le  comportement  des  prévenus,  aussi  bien

antérieurement  à  la  destruction  de  la  cargaison  qu'au  cours  de  celle-ci,  peut  permettre  aux  juges  du  fond  de  retenir  à  leur

encontre  les  éléments  du  délit  de  vol. ● Crim. 14  janv.  1986:  D.  1986.  IR  405,  obs.  Roujou  de  Boubée.   Lors  de

l'immobilisation  forcée  d'ensembles  routiers,  les  camionneurs,  détenteurs  des  véhicules  et  dépositaires  des  marchandises

transportées, perdent momentanément tout contrôle des uns et des autres, si bien que les prévenus, en prenant totalement la

maîtrise des véhicules et de leur contenu, en déchargeant les marchandises sur la chaussée contre le gré du dépositaire et en

procédant  à  des  actes  de  détérioration  volontaire  destinés  à  les  rendre  impropres  à  tout  acte  de  disposition,  participent  en

connaissance de cause au dépouillement temporaire constitutif du délit de vol. ●  Bordeaux, 5 mars 1992:  D. 1994. 305, note

 Mirabail  . 

 150. Détournement d'objets saisis.  S'il appartient aux juridictions correctionnelles de modifier la qualification des faits et

de substituer une qualification nouvelle à celle qui leur était déférée, c'est à la condition qu'il ne soit rien changé aux faits de la

prévention et qu'ils restent tels qu'ils ont été retenus dans l'acte saisissant la juridiction; en conséquence, les juges saisis de la

seule qualification de vol ne sauraient, sans ajouter aux faits et sans que le prévenu ait formellement accepté le débat sur les

faits nouveaux, retenir contre lui le délit de détournement d'objets saisis. ● Crim. 23 janv. 1995:   Bull. crim. no  28.  En l'état

de la disparition, avant adjudication, de cheminées monumentales et de fers forgés provenant d'un immeuble saisi, requalifie à

bon droit les faits poursuivis, sous la qualification de vol, en détournement d'objets saisis, la juridiction de renvoi qui relève que

le  prévenu,  qui  a  été  mis  en  mesure  de  s'expliquer  sur  les  faits  retenus  contre  lui,  a  vendu  les  éléments  litigieux  après  la

signification du commandement aux fins de saisie immobilière, qui rendait indisponibles les biens saisis. ● Crim. 13 févr. 1997:

 Bull. crim. no 63. 

 151. Enlèvement de pièces dans les dépôts publics.  La soustraction de pièces à conviction ou d'objets placés sous

scellés afférents à une procédure criminelle commise dans le bureau du président d'une cour d'assises constitue non le délit

de vol, mais le crime prévu par les art. 254 et 255 C. pén. (nouvel art. 433-4). ● Crim. 19 oct. 1993:   Bull. crim. no 297. 

 152. Entrave.  Le  fait  de  s'emparer  des  emballages  contenant  des  échantillons  provenant  d'un  prélèvement  et  de  les

emporter caractérise l'appréhension frauduleuse d'une chose appartenant à autrui, constitutive du délit de vol; il n'importe que

le  vol  ait  été  suivi  de  la  destruction  des  échantillons  opérée  en  vue  d'entraver  la  mission  des  inspecteurs  du  service  de  la

répression des fraudes. ● Crim. 21 févr. 1946:  Bull. crim. no 69; D. 1946. 215. 

 153. Escroquerie.  Commet  le  délit  de  vol  et  non  celui  d'escroquerie  celui  qui,  renonçant  à  acheter  une  marchandise, 

reprend avec le billet de banque qu'il avait posé sur le comptoir une partie de la monnaie que le commerçant s'apprêtait à lui

rendre. ●  T. corr. Nancy, 14 mai 1964:  JCP 1966. II. 14559, note Biswang. 

 154. Filouterie.  Le  prévenu  est  poursuivi  pour  filouterie  au  carburant;  cependant,  dans  la  mesure  où  il  s'agissait  de

stations libre-service, il s'est servi lui-même le carburant qu'il n'a pas payé; les faits constituent donc, non une filouterie, mais

un vol. ●  Montpellier, 25 sept. 2008:  JCP 2008. IV. 2964. 

 155.  Ne présente pas de difficulté sérieuse permettant la saisine pour avis de la Cour de cassation la question de savoir si

le fait de se servir en carburant puis de ne pouvoir le payer à la caisse constitue une infraction pénale et dans l'affirmative, s'il

s'agit  d'un  vol,  d'une  filouterie  ou  d'une  autre  infraction,  dès  lors  que  lorsque  cette  appréhension  est  frauduleuse,  un  tel

comportement est constitutif de vol. ●  Cass. , avis, 4 mai 2010:   Bull. crim. no 2; D. 2010. Pan. 2732, obs. Mirabail  . 

 156. Recel.  Les qualifications de vol et de recel sont exclusives l'une de l'autre. ● Crim. 22  janv.  1948:  Bull.  crim.  no  26

● 15 déc. 1949:  ibid. no 350 ● 6 juin 1979:   ibid. no 193. 

 157.  Un  même  accusé  peut  légalement  être  à  la  fois  déclaré  coupable  de  complicité  de  vol  par  aide  et  assistance  et

coupable  de  recel  de  tout  ou  partie  des  objets  procurés  par  ce  vol;  s'agissant  de  faits  distincts,  ces  déclarations  ne  sont

nullement inconciliables. ● Crim. 18 nov. 1965:   D. 1966. 248, note Combaldieu ● 9 févr. 1967:   Bull. crim. no 62. 























 158.  S'il  appartient  aux  juges  répressifs  de  restituer  aux  faits  dont  ils  sont  saisis  leur  véritable  qualification,  c'est  à  la

condition de n'y rien ajouter, sauf acceptation expresse par le prévenu d'être jugé sur des faits ou circonstances aggravantes

non compris dans la poursuite; méconnaît ce principe la cour d'appel qui, sans l'acceptation du prévenu renvoyé pour recel de

vol, le condamne pour vol aggravé, alors que les éléments constitutifs du vol, différents de ceux du recel, et les circonstances

aggravantes retenues n'étaient pas compris dans la poursuite. ● Crim. 22 nov. 1994:   Bull. crim. no 370. 

 159. Prélèvements  de  champignons,  fruits  et  semences  sans  autorisation.  Justifie  sa  décision  la  cour  d'appel

qui,  pour  rejeter  l'exception  d'incompétence  soulevée  par  un  prévenu  soutenant  que  les  faits  poursuivis  constituaient  une

contravention, retient que la prévention vise la qualification de vol, laquelle relève du tribunal correctionnel; il appartient en effet

à la juridiction correctionnelle saisie d'un fait qualifié délit, si elle estime, au résultat des débats, que le fait ne constitue qu'une

contravention,  de  prononcer  la  peine;  justifie  sa  décision  la  cour  d'appel  qui,  pour  déclarer  un  prévenu  coupable  de  vol  de

champignons,  retient  que  celui-ci  reconnaît  avoir  ramassé  des  champignons  sur  des  parcelles  appartenant  à  autrui,  sans

justifier  d'une  autorisation  spécifique;  en  effet,  lorsqu'un  prévenu  ne  prélève  pas  des  champignons  dans  des  bois  et  forêts

mais les soustrait dans une truffière cultivée par le propriétaire, les faits ne constituent pas la contravention prévue par l'art. R. 

331-2 C. for. ● Crim. 13 avr. 2010:   Bull. crim. no 66; D. 2010. 2272, note Roujou de Boubée  . 

 V. ACTIONS DU CHEF DE VOL

 160. Action  civile  collective.  Encourt  la  cassation  l'arrêt  qui  reçoit  en  sa  constitution  de  partie  civile  un  syndicat

professionnel à la suite du vol subi par l'un de ses adhérents (exploitant d'une truffière); un syndicat professionnel ne peut, en

effet, exercer les droits réservés à la partie civile qu'en ce qui concerne les faits portant un préjudice direct ou indirect à l'intérêt

collectif de la profession qu'il représente. ● Crim. 13 avr. 2010:   préc. note 159  . 

 161. Réparation.  Statuant sur l'indemnisation de la victime d'une infraction, l'arrêt attaqué relève qu'il ressort du compte

rendu d'infraction initial qu'un individu a arraché le sac à main d'une femme et s'est enfui, que son époux, en se lançant à la

poursuite de l'auteur de l'infraction, a chuté sur une racine d'arbre; il retient que le préjudice subi résultait du fait de vol, sans

qu'il puisse être fait grief à l'accidenté, compte tenu des circonstances, de ne pas être resté passif en essayant de récupérer

l'objet dérobé et en poursuivant à cette fin le voleur; de ces constatations et énonciations, la cour d'appel a exactement déduit

que la demande d'indemnisation de l'époux devait être accueillie. ● Civ. 2e, 9 avr. 2009:   JCP 2009. IV. 1832. 

 162.  Le préjudice résultant d'une infraction doit être réparé dans son intégralité, sans perte ni profit pour aucune des parties; 

l'évaluation du préjudice causé par une infraction doit être déterminée par le juge au moment où il rend sa décision, en tenant

compte  de  tous  les  éléments  connus  à  cette  date,  sauf  circonstances  propres  à  la  cause;  victime  d'un  vol  de  fûts  de

ferrovanadium, une société a demandé l'indemnisation de son préjudice; il lui a été accordé par le tribunal correctionnel, au

titre  de  dommages-intérêts,  une  réparation  fondée  sur  l'évaluation  de  son  préjudice,  en  fonction  du  prix  du  métal  volé  à

l'époque  des  faits  délictueux;  sur  appel  des  prévenus,  l'arrêt  a  également  retenu,  pour  l'évaluation  du  préjudice  subi  par  la

victime, la valeur, à la date de l'infraction, du métal volé; en statuant ainsi, sans justifier la raison pour laquelle l'évaluation à la

date  de  l'infraction  était  nécessaire  pour  réparer  intégralement  le  préjudice,  la  cour  d'appel  a  violé  l'art.  1382  C.  civ.  et  les

principes ci-dessus énoncés. ● Crim. 1er mars 2011:   Dalloz actualité, 11 avr. 2011, obs. C. Fleuriot. 

   Art. 311-3   Le vol est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende.  —  Pr. pén. 398-1. 

  



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 381. 

  

 1. Tentative.  V. ss. art. 311-13  . 

 2 . Complicité.  Celui  qui  aide  et  assiste  dans  sa  fuite  l'auteur  d'un  vol  peut  être  retenu  comme  complice  par  aide  et

assistance, bien que le fait ainsi relevé soit postérieur à l'infraction, si les juges du fond constatent que cette protection a été

assurée par un accord antérieur au vol. ● Crim. 30  avr.  1963:  Bull. crim. no 157; D. 1963. Somm. 71; RSC 1964. 134, obs. 

 Légal ● 8 nov. 1972:  Bull. crim. no 329; D. 1973. Somm. 17; RSC 1974. 79, obs. Larguier.   Comp.: ● Crim. 15  janv.  1948:

 Gaz. Pal. 1948. 1. 72; S. 1949. 1. 81. 

 3. Coactivité.  Celui qui fait le guet pendant qu'un individu commet une soustraction frauduleuse est un coauteur de ce vol. 

● Crim. 22  déc.  1970:  Bull. crim. no  348.  … Lequel doit être considéré comme commis en réunion. ● Crim. 7  déc.  1954:

 Bull. crim. no 375; D. 1955. 221. 

 4 . Action  civile.  La  soustraction  frauduleuse  de  la  chose  d'autrui  n'étant  pas  nécessairement  préjudiciable  au  seul

propriétaire de celle-ci, une cour d'appel justifie l'indemnisation des parties civiles alléguant le préjudice directement subi par

















elles du fait de la soustraction au détriment d'une clinique où il avait été établi du dossier médical concernant le décès de leur

enfant. ● Crim. 12 janv. 1994:   Bull. crim. no 16. 

 5.  Aucune disposition de la loi ne permet de réduire, en raison d'une négligence de la victime, le montant des réparations

dues à celle-ci par l'auteur d'une infraction intentionnelle contre les biens. ● Crim. 7  nov.  2001:   Bull. crim. no 230;  LPA  16

 oct. 2002, p. 15, note Jaluzot. 

 6.  Est justifiée la constitution de partie civile du groupement des cartes bancaires, dès lors qu'il a souffert d'un préjudice

direct au sens de l'art. 2 C. pr. pén.  , du fait de l'infraction de vol des prévenus; le préjudice résulte, d'une part, de l'atteinte

portée  à  la  crédibilité  du  système  d'achats  par  carte  bancaire  dont  la  partie  civile  a  la  charge,  et,  d'autre  part,  de

l'accroissement  des  coûts  de  gestion  lui  incombant  pour  l'organisation  de  la  lutte  contre  les  fraudeurs  en  sa  qualité  de

responsable  de  la  sécurité  du  fonctionnement  de  l'interbancarité  qu'elle  coordonne. ●   Paris, 13  sept.  2000:  JCP  2001.  IV. 

 1396. 

 7.  Le  demandeur,  en  qualité  de  légataire  universel,  a  porté  plainte  avec  constitution  de  partie  civile  en  alléguant  que  son

auteur avait été victime de vols, d'abus de confiance et d'abus de faiblesse, et que ces délits lui avaient causé un préjudice

personnel en diminuant la valeur de son héritage; à l'issue de l'information le juge d'instruction, sur réquisitions conformes du

ministère  public,  a  prononcé  un  non-lieu;  en  déclarant  irrecevable  la  constitution  de  partie  civile  la  cour  d'appel  a  justifié  sa

décision, dès lors que le demandeur se réclame d'un préjudice qui ne peut qu'être indirect. ● Crim. 20 mai 2008:   Bull. crim. 

 no 123. 

 8. Détermination de la peine.  Poursuivi devant le tribunal correctionnel pour vol, le prévenu a été déclaré coupable de ce

délit  et  condamné  à  deux  mois  d'emprisonnement;  sur  les  appels  du  prévenu  et  du  ministère  public,  les  juges  du  second

degré,  pour  porter  à  six  mois  d'emprisonnement  la  peine  prononcée,  après  avoir  confirmé  la  décision  entreprise  sur  la

culpabilité, retiennent que les faits reprochés à l'intéressé ont été commis dans un contexte de violence; en prononçant ainsi, 

les juges ont justifié leur décision dès lors que, d'une part, en aggravant la peine, sur l'appel du ministère public, dans la limite

du maximum prévu par l'art. 311-3 C. pén., ils n'ont fait qu'user d'une faculté qu'ils tiennent de la loi et que, d'autre part, pour

satisfaire  aux  exigences  de  l'art.  132-19  du  même  code  imposant  de  motiver  spécialement  la  décision  de  condamner  le

prévenu à une peine d'emprisonnement sans sursis, ils pouvaient se référer aux éléments de fait ayant entouré la commission

de  l'infraction,  lors  même  que  ceux-ci  n'avaient  pas  été  retenus  comme  circonstance  aggravante  dans  l'acte  de  poursuite. 

● Crim. 26 févr. 2008:   Bull. crim. no 52; AJ pénal 2008. 277, obs. Roussel  ; Dr. pénal 2008. 83, obs. Véron. 

   Art. 311-4   Le vol est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende:

 1o  Lorsqu'il  est  commis  par  plusieurs  personnes  agissant  en  qualité  d'auteur  ou  de  complice,  sans

qu'elles constituent une bande organisée;  —  Pén. 132-71. 

 2o Lorsqu'il est commis par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission

de service public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission; 

 3o Lorsqu'il est commis par une personne qui prend indûment la qualité d'une personne dépositaire de

l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public; 

 4o  Lorsqu'il  est  précédé,  accompagné  ou  suivi  de  violences  sur  autrui  n'ayant  pas  entraîné  une

incapacité totale de travail; 

 5o   (Abrogé par L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 47-1o-a)  «Lorsqu'il est facilité par l'état d'une

 personne  dont  la  particulière  vulnérabilité,  due  à  son  âge,  à  une  maladie,  à  une  infirmité,  à  une

 déficience  physique  ou  psychique  ou  à  un  état  de  grossesse,  est  apparente  ou  connue  de  son

 auteur;»

 6o  Lorsqu'il  est  commis  dans  un  local  d'habitation  ou  dans  un  lieu  utilisé  ou  destiné  à  l'entrepôt  de

fonds, valeurs, marchandises ou matériels   (Abrogé par L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 47-1o-b)

  «, en pénétrant dans les lieux par ruse, effraction ou escalade»;  —  Pén. 132-73 s. 

 7o Lorsqu'il est commis dans un véhicule affecté au transport collectif de voyageurs ou dans un lieu

destiné à l'accès à un moyen de transport collectif de voyageurs; 

 8o Lorsqu'il est précédé, accompagné ou suivi d'un acte de destruction, dégradation ou détérioration; 

   (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 40-I)  «9o Lorsqu'il est commis à raison de l'appartenance ou de

la  non-appartenance,  vraie  ou  supposée,  de  la  victime  à  une  ethnie,  une  nation,  une  race  ou  une

religion  déterminée,  ou  de  son  orientation   (L. no  2012-954 du  6  août  2012, art.  4)  «ou  identité»

sexuelle, vraie ou supposée;»

   ( L. no  2010-201 du  2  mars  2010, art.  3  et  12)  «10o  Lorsqu'il  est  commis  par  une  personne





































dissimulant volontairement en tout ou partie son visage afin de ne pas être identifiée; 

 «11o Lorsqu'il est commis dans les établissements d'enseignement ou d'éducation ainsi que, lors des

entrées  ou  sorties  des  élèves  ou  dans  un  temps  très  voisin  de  celles-ci,  aux  abords  de  ces

établissements.»

 Les  peines  sont  portées  à  sept  ans  d'emprisonnement  et  à  100  000  €  d'amende  lorsque  le  vol  est

commis  dans  deux  des  circonstances  prévues  par  le  présent  article.  Elles  sont  portées  à  dix  ans

d'emprisonnement et à 150 000 € d'amende lorsque le vol est commis dans trois de ces circonstances. 

 —  Pr. pén. 398-1. 



 Corresp.:  C. pén., anciens art. 382 et 393 à 397. 

  


Plan des annotations

nos 1 et 2 


 A. CAUSES D'AGGRAVATION  nos 3 à 25 

 1o RÉUNION  nos 3 et 4 

 2o DÉPOSITAIRE DE L'AUTORITÉ PUBLIQUE OU CHARGÉ D'UNE MISSION DE SERVICE PUBLIC  nos

5 et 6 

 3o FAUSSE QUALITÉ  no 7 

 4o VIOLENCES  no 8 

 5o PERSONNE VULNÉRABLE  no 9 

 6o HABITATION OU ENTREPÔT  nos 10 à 19 

 7o TRANSPORTS COLLECTIFS  no 20 

 8o DESTRUCTION, DÉGRADATION OU DÉTÉRIORATION  nos 21 et 22 

 9o DISCRIMINATION  no 23 

 10o DISSIMULATION DU VISAGE  no 24 

 11o ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT  no 25 

 B. CUMUL DES CIRCONSTANCES  no 26 

 1. Constatations.  Le  mot  «cambriolage»  ne  figurant  pas  dans  la  loi  et  n'ayant  aucun  sens  juridique  précis,  il  n'est  pas

permis de conclure à l'existence de circonstances aggravantes déterminées quand ce mot a été employé, alors que les juges

n'ont relevé aucune des circonstances qui, seules ou par leur réunion, auraient justifié une qualification aggravée. ● Crim. 14

nov. 1972:  Bull. crim. no 342; D. 1973. Somm. 8. 

 2.  Ne caractérise pas le délit de vol prévu par les art. 379 et 382, al. 1 et 2, C. pén., l'arrêt qui se borne: … à constater

l'existence de ce délit dans les termes de la loi sans préciser toutes les circonstances exigées pour que le fait poursuivi soit

punissable  et  sans  indiquer,  notamment,  la  nature  de  l'effraction  retenue  ni  l'heure  des  faits,  circonstances  aggravantes

sanctionnées. ● Crim. 6  déc.  1989:  Bull.  crim.  no  469.   … A  énoncer  qu'après  avoir  nié  les  faits,  le  prévenu  a  finalement

admis avoir commis le vol avec effraction, mais qui omet de préciser la nature de l'effraction retenue. ● Crim. 15 oct. 1991: 

 Bull. crim. no 345. 

 A. CAUSES D'AGGRAVATION

 1o RÉUNION

 3.  Celui qui fait le guet pendant qu'un individu commet une soustraction frauduleuse est un coauteur de ce vol. ● Crim. 22

déc. 1970:  Bull. crim. no 348.  … Lequel doit être considéré comme commis en réunion. ● Crim. 7 déc. 1954:  Bull. crim. no

 375; D. 1955. 221. 

 4.  La  validité  de  la  déclaration  affirmative  de  la  cour  et  du  jury  au  regard  d'un  accusé  sur  la  question  de  vol  commis  en

réunion  de  plusieurs  personnes  n'est  pas  subordonnée  à  la  condition  que  les  accusés  poursuivis  comme  coauteurs  soient

reconnus coupables (solution rendue sur le fondement de l'ancien art. 381 C. pén.). ● Crim. 9 mars 1966:  Bull. crim. no 86. 







































 2o DÉPOSITAIRE DE L'AUTORITÉ PUBLIQUE OU CHARGÉ D'UNE MISSION DE SERVICE PUBLIC

 5 .  Sur  le  fondement  de  l'ancien  art.  198  C.  pén.  (non  repris),  l'aggravation  de  peine  était  applicable  au  fonctionnaire  qui

agissait seul, comme à celui qui était de connivence avec d'autres délinquants. ● Crim. 7 nov. 1917:  D. 1922. 1. 133. 

 6.  La  cour  d'appel  qui,  pour  déclarer  des  prévenus  coupables  de  vols  aggravés,  énonce  qu'ils  se  sont  appropriés,  dans

l'exercice de leurs fonctions de fossoyeurs, des débris d'or et de bijoux trouvés au cours de nettoyage de fosses communes et

de  concessions  non  renouvelées  ainsi  que  dans  des  caveaux  et  cercueils,  objets  qu'ils  savaient  ne  pas  être  abandonnés, 

caractérise,  à  l'égard  de  chacun  d'eux,  le  délit  de  vol  par  personne  chargée  d'une  mission  de  service  public;  de  plus,  est

également  caractérisé  l'élément  intentionnel  des  délits  de  violation  de  sépultures  et  d'atteintes  à  l'intégrité  des  cadavres  qui

résulte de l'accomplissement volontaire d'un acte portant directement atteinte au respect dû aux morts. ● Crim. 25 oct. 2000:

 Bull. crim. no 318; D. 2001. 1052, note Garé  ; JCP 2001. II. 10566, note Mistretta; Dr. pénal 2001. 18, obs. Véron. 

 3o FAUSSE QUALITÉ

 7.  Néant. 

 4o VIOLENCES

 8.  V. ss. art. 311-5 à 311-7  . 

 5o PERSONNE VULNÉRABLE

 9.  V. également ss. art. 222-7 à 222-13  . 

 6o HABITATION OU ENTREPÔT

 10. Local d'habitation.  Sur le fondement de l'ancien art. 390 C. pén., il a été jugé que l'habitation, outre celle permanente

et  continuelle,  pouvait  également  résulter  d'une  demeure  temporaire  pour  certains  besoins,  certaines  affaires  ou  certains

devoirs, tel l'endroit où le personnel se réunit quotidiennement et demeure pendant la plus grande partie de la journée. ● Crim. 

23 août 1821:  Bull. crim. no 134 ● 22 mars 1889:  DP 1889. 1. 388 ● 2 août 1929:  ibid. 1929. 1. 158 ● 13 mars 1952:  Bull. crim. 

 no 77; D. 1952. 382 ● 25 nov. 1953:  Bull. crim. no 311; D. 1954. 44; Gaz. Pal. 1954. 1. 62 ● 15 nov. 1955:  Bull. crim. no 482; D. 

 1956. 7; JCP 1956. II. 9034; RSC 1956. 329, obs. Bouzat. 

 1 1 .  Ainsi,  ont  été  retenus  comme  constituant  un  lieu  habité  ou  servant  à  l'habitation:  …  une  étable,  où  couche

habituellement  un  gardien. ● Crim. 4  sept.  1812:  Jur. gén. vo Vol, no  311.   …  Un  bateau  comportant  un  logement  pour  le

conducteur. ● Crim. 8 oct. 1812:  Jur. gén. vo Vol, no  318.  … Une église. ● Crim. 23 août 1821:  préc. note 10  .  … Une

case située à la Martinique. ● Crim. 23 janv. 1868:  DP 1868. 1. 240.  … Les bureaux d'une banque. ● Crim. 22 mars 1889:

 préc. note 10   ● 9 oct. 1974:  Bull. crim. no 286.  … Le bureau de la receveuse d'une gare de tramways, serait-il construit en

planches. ● Crim. 30 mars 1901:  Bull. crim. no 117; DP 1902. 1. 415.  … Les bureaux d'un commissariat de police. ● Crim. 2

août 1929:  préc. note 10  .  … Les bureaux de postes. ● Crim. 13 mars 1952:  préc.  … Une usine ou un atelier. ● Crim. 25

nov. 1953:  préc. ● 29 oct. 1968:  Bull. crim. no  275.  … Les bureaux de la sécurité sociale. ● Crim. 15 nov. 1955:  préc.  …

Un magasin. ● Crim. 18 nov. 1975:  Bull. crim. no 248. 

 12.  La circonstance que le vol a été commis dans une maison habitée est aggravante, même dans les cas où cette maison

a pour habitants les auteurs mêmes du vol. ● Crim. 30 sept. 1869:  DP 1870. 1. 95. 

 13. Effraction.  Le vol étant parfait et consommé par l'appréhension de la chose, on ne peut pas dire qu'il a été commis à

l'aide d'effraction lorsque le voleur n'a brisé les portes ou clôtures que pour s'enfuir et s'assurer les bénéfices de son délit. 

● Crim. 29 mars 1889:  Bull. crim. no 136; S. 1889. 1. 282. 

 14.  Il y a effraction dans le bris d'un carreau de vitre. ● Crim. 20 avr. 1827:  Bull. crim. no 91.  … Dans le forcement, à l'aide

d'un  ferrement,  de  la  gâche  d'une  serrure. ● Crim. 27  janv.  1831:  Bull. crim. no  16.   En  revanche,  l'effraction  n'existe  pas

lorsque  le  voleur  n'a  fait  que  soulever  et  déplacer  une  traverse  mobile,  simplement  appliquée  contre  une  porte,  et  servant

habituellement à en clore intérieurement les deux battants. ● Crim. 18 juin 1812:  Jur. gén. vo Vol, no 526. 









 15.  L'enlèvement d'une boîte fermée contenant du numéraire ne peut être qualifié de vol commis avec effraction, qu'autant

qu'il  est  constaté  que  cette  boîte  se  trouvait  fermée  par  des  moyens  tels,  qu'il  n'a  été  possible  de  se  procurer  ce  qu'elle

contenait qu'en forçant, rompant ou dégradant le meuble lui-même ou les serrures, cadenas, ou autres ustensiles servant à le

fermer. ● Crim. 2 mai 1857:  DP 1857. 1. 319. 

 16.  L'ouverture  d'un  pli,  fût-il  scellé,  ne  constitue  pas  une  effraction.  Une  enveloppe  de  papier  ne  peut  être  considérée

comme une protection sérieuse, elle constitue seulement un moyen traditionnel d'identifier un pli ou de le véhiculer, et il n'est

point  besoin  d'exercer  une  violence  pour  s'en  approprier  le  contenu. ●   Limoges, 21  mars  1952:  Gaz.  Pal.  1952.  1.  296; 

approuvé par: ● Crim. 4 déc. 1952:  Bull. crim. no 294; Gaz. Pal. 1953. 1. 92; RSC 1952. 455, obs. Bouzat. 

 17.  Le fait de voler par effraction les clefs d'un véhicule, puis de les utiliser pour le dérober, équivaut à l'effraction du véhicule

lui-même (en l'espèce, les clefs du véhicule avaient été dérobées à l'occasion d'un vol par effraction commis dans les locaux

d'une société et, pour refuser la garantie, l'assureur invoquait une clause de la police l'excluant pour les «vols sans effraction

du véhicule»). ● Civ. 1re, 16 mai 1995,  no 92-15.310 P:  D. 1995. 349, rapp. Sargos  . 

 18. Escalade.  L'escalade, à l'aide de laquelle un vol est commis, est une circonstance matérielle inhérente au fait même et

qui engage la responsabilité de tous ceux qui y ont participé. ● Crim. 26 mars 1957:  Bull. crim. no 288. 

 19.  Il y a escalade par cela seul que le voleur s'est introduit dans l'édifice, parc ou enclos, par une ouverture autre que celle

destinée à servir d'entrée, encore bien qu'il se soit servi à cet effet d'un moyen que le hasard ou les circonstances mettaient à

sa disposition; tel est le cas où, pour pénétrer dans une maison, le voleur a abusé des facilités que présentait un échafaudage

dressé le long de celle-ci. ● Crim. 2 avr. 1864:  DP 1864. 1. 324. 

 7o TRANSPORTS COLLECTIFS

 20. Néant. 

 8o DESTRUCTION, DÉGRADATION OU DÉTÉRIORATION

 2 1 . Vol  à  la  roulotte.  En  présence  d'agissements  indivisibles  susceptibles  de  se  voir  appliquer  deux  qualifications

délictuelles sous l'empire de la loi ancienne et désormais constitutifs d'une seule infraction spécifique, le juge répressif, lié par

les principes fondamentaux du règlement des conflits de lois pénales dans le temps, est autorisé, dès lors que les faits ont été

poursuivis  sous  la  double  qualification  qui  pouvait  leur  être  anciennement  appliquée,  à  faire  une  application  distributive  des

mesures  prévues  par  la  loi  nouvelle  en  retenant  le  délit  spécifique  qui  a  été  nouvellement  créé  et  qui,  compte  tenu  de

l'indivisibilité, se substitue à la double qualification visée à l'acte de poursuite, tout en sanctionnant les faits ainsi poursuivis, qui

sont plus sévèrement réprimés par la nouvelle loi, par la peine prévue pour la plus haute des anciennes acceptions pénales; 

ainsi en est-il en cas de «vol à la roulotte» commis avant le 1er mars 1994, date de mise en vigueur du nouveau code pénal, 

dont  l'auteur  poursuivi  pour  délits  de  vol  et  de  dégradation  doit,  dès  lors  qu'il  est  jugé  après  cette  date  et  compte  tenu  de

l'indivisibilité  de  ces  agissements,  être  déclaré  coupable  du  délit  de  vol  accompagné  d'un  acte  de  dégradation,  infraction

spécifique  créée  par  la  loi  nouvelle  tout  en  se  voyant  infliger  les  peines  moins  sévères  prévues  pour  le  vol  simple  dans

l'ancienne législation. ●  Douai, 22 sept. 1994:  BICC 1995. 195. 

 22. Action  civile.  Aux termes de l'art. 3 C. pr. pén.  , l'action civile est recevable pour tous chefs de dommages, aussi

bien matériels que corporels ou moraux, qui découlent des faits, objet de la poursuite; justifie sa décision la cour d'appel qui, 

pour déclarer deux mineurs responsables des conséquences dommageables d'un vol de véhicule aggravé par sa destruction, 

retient  notamment  que  le  vol  du  fourgon  et  la  destruction  de  celui-ci  procèdent  d'une  conception  et  action  uniques  et

indivisibles. ● Crim. 22 juin 1999:   Bull. crim. no 140. 

 9o DISCRIMINATION

 23. Néant. 

 10o DISSIMULATION DU VISAGE

 24. Néant. 

 11o ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT





 25. Néant. 


B. CUMUL DES CIRCONSTANCES

 26.  La violence qui accompagne un vol commis par deux personnes est une circonstance matérielle inhérente au fait même

qui est un; la réponse affirmative à la question posée relativement à cette circonstance, et qui se réfère au fait principal unique, 

étend  par  suite,  nécessairement  ses  conséquences  à  tous  les  auteurs  de  ce  fait  (sur  le  fondement  de  l'ancien  art.  381  C. 

pén.). ● Crim. 3 mars 1965:  Bull. crim. no 64. 

   Art.  311-4-1      ( L . no  2002-1138 du  9  sept.  2002, art.  26)   Le  vol  est  puni  de  sept  ans

d'emprisonnement  et  de  100  000  €  d'amende  lorsqu'il  est  commis  par  un  majeur  avec  l'aide  d'un  ou

plusieurs mineurs, agissant comme auteurs ou complices. 

 Les  peines  sont  portées  à  dix  ans  d'emprisonnement  et  150  000  €  d'amende  lorsque  le  majeur  est

aidé d'un ou plusieurs mineurs âgés de moins de treize ans. 

   Art.  311-4-2      ( L . no  2008-696 du  15  juill.  2008, art.  34)   Le  vol  est  puni  de  sept  ans

d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende lorsqu'il porte sur:

 1o  Un  objet  mobilier  classé  ou  inscrit  en  application  des  dispositions  du  code  du  patrimoine  ou  un

document d'archives privées classé en application des dispositions du même code; 

 2o Une découverte archéologique faite au cours de fouilles ou fortuitement; 

 3o  Un  bien  culturel  qui  relève  du  domaine  public  mobilier  ou  qui  est  exposé,  conservé  ou  déposé, 

même de façon temporaire, soit dans un musée de France, une bibliothèque, une médiathèque ou un

service  d'archives,  soit  dans  un  lieu  dépendant  d'une  personne  publique  ou  d'une  personne  privée

assurant une mission d'intérêt général, soit dans un édifice affecté au culte. 

 Les  peines  sont  portées  à  dix  ans  d'emprisonnement  et  150  000  €  d'amende  lorsque  l'infraction

prévue au présent article est commise avec l'une des circonstances prévues à l'article 311-4  . 

 Les  peines  d'amende  mentionnées  au  présent  article  peuvent  être  élevées  jusqu'à  la  moitié  de  la

valeur du bien volé. 

   Art.  311-5      ( L . no  2011-267 du  14  mars  2011, art.  47-2o)    Le  vol  est  puni  de  sept  ans

d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende:

 1o  Lorsqu'il  est  précédé,  accompagné  ou  suivi  de  violence  sur  autrui  ayant  entraîné  une  incapacité

totale de travail pendant huit jours au plus; 

 2o Lorsqu'il est facilité par l'état d'une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une

maladie,  à  une  infirmité,  à  une  déficience  physique  ou  psychique  ou  à  un  état  de  grossesse,  est

apparente ou connue de son auteur; 

 3o  Lorsqu'il  est  commis  dans  un  local  d'habitation  ou  dans  un  lieu  utilisé  ou  destiné  à  l'entrepôt  de

fonds,  valeurs,  marchandises  ou  matériels,  en  pénétrant  dans  les  lieux  par  ruse,  effraction  ou

escalade. 

 Les  peines  sont  portées  à  dix  ans  d'emprisonnement  et  à  150  000  €  d'amende  lorsque  le  vol  est

commis dans deux des circonstances prévues par le présent article ou lorsque le vol prévu au présent

article est également commis dans l'une des circonstances prévues par l'article 311-4. 

   Art. 311-6    Le  vol  est  puni  de  dix  ans  d'emprisonnement  et  de  150  000  €  d'amende  lorsqu'il  est

précédé, accompagné ou suivi de violences sur autrui ayant entraîné une incapacité totale de travail

pendant plus de huit jours. 

 Les  deux  premiers  alinéas  de  l'article  132-23 

relatif  à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  à

l'infraction prévue par le présent article. 





















   Art. 311-7   Le vol est puni de quinze ans de réclusion criminelle et de 150 000 € d'amende lorsqu'il

est  précédé,  accompagné  ou  suivi  de  violences  sur  autrui  ayant  entraîné  une  mutilation  ou  une

infirmité permanente. 

 Les  deux  premiers  alinéas  de  l'article  132-23 

relatif  à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  à

l'infraction prévue par le présent article. 



 Corresp.:  C. pén., anciens art. 382 et 384. 

  


Plan des annotations

no 1 


 A. VIOLENCES  nos 2 et 3 

 B. RÉSULTAT  nos 4 à 6 

 1. Nature de l'aggravation.  La violence qui accompagne un vol est une circonstance matérielle inhérente au fait même et

qui engage la responsabilité de tous ceux qui y ont participé. ● Crim. 28 juill. 1953:  Bull. crim. no 262. 


A. VIOLENCES

 2. Manifestations.  Est à bon droit reconnu coupable de vol avec violences (art. 311-4, 4o) le prévenu qui a arraché un

billet à ordre des mains de la victime, la griffant à cette occasion, et dont le comportement violent résulte des buts qu'il voulait

atteindre, étant dans l'incapacité d'honorer cet effet, et ayant intérêt à sa disparition. ● Crim. 10 avr. 1995:   Gaz. Pal. 1995. 2. 

 Somm. 354. 

 3.  La violence caractérisée, telle que visée par un contrat d'assurance contre le vol, ne résulte pas seulement de gestes

agressifs; spécialement, le vol commis par un individu qui s'est introduit chez l'assuré sous un faux prétexte et lui a fait boire

un somnifère, est un vol avec violence qui est garanti, dès lors qu'il a été rendu possible par l'endormissement de la victime

consécutif à l'absorption d'un produit toxique administré par son visiteur. ●  Versailles, 17 déc. 1999:  D. 2000. IR 33. 

 B. RÉSULTAT

 4. Conflit de qualifications.  Le même fait ne peut être retenu comme constitutif à la fois d'un crime et d'une circonstance

aggravante accompagnant un autre crime; c'est ainsi que la circonstance aggravante de violences ne saurait être relevée à

l'égard de l'auteur d'un vol également poursuivi à raison d'un meurtre concomitant ou corrélatif, s'il résulte des circonstances

de la cause que les violences ne peuvent se distinguer du meurtre. ● Crim. 14 oct. 1954:  Bull. crim. no 294 ● 23 juin 1977:  ibid. 

 no 235.  Même solution pour les qualifications de vol avec violences et de coups mortels. ● Crim. 21 mai 1980:   Bull. crim. 

 no 158. 

 5.  Un même fait ne peut entraîner une double déclaration de culpabilité ni être retenu comme élément constitutif d'un crime

et comme circonstance aggravante d'une autre infraction; c'est ainsi que les mêmes violences ne peuvent être retenues à la

fois  comme  élément  constitutif  d'un  viol  et  d'un  délit  de  violences  volontaires  et  comme  circonstance  aggravante  d'un  vol. 

● Crim. 6 janv. 1999:   Bull. crim. no 6. 

 6.  N'est pas entaché de contradiction l'arrêt portant renvoi d'un accusé devant la cour d'assises du chef de vol commis avec

la  double  circonstance  aggravante  de  violence  et  d'emploi  de  tortures  ou  d'actes  de  barbarie,  d'une  part,  et  de  meurtre

concomitant, d'autre part, dès lors qu'il résulte des constatations de l'arrêt que les diverses violences exercées sur la victime

ont  constitué  des  actes  successifs  et  distincts,  et  alors  même  qu'elles  auraient  eu  pour  but  de  permettre  l'exécution  d'une

action criminelle unique ou d'assurer l'impunité de ses auteurs. ● Crim. 13 nov. 1975:  Bull. crim. no 245. 

   Art. 311-8   Le vol est puni de vingt ans de réclusion criminelle et de 150 000 € d'amende lorsqu'il est

commis soit avec usage ou menace d'une arme, soit par une personne porteuse d'une arme soumise à

autorisation ou dont le port est prohibé.  —  Pén. 132-75. 

 Les  deux  premiers  alinéas  de  l'article  132-23 

relatif  à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  à

















































l'infraction prévue par le présent article. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 384, al. 2. 

  

 1. Application  dans  le  temps.  Dès  lors  que  des  faits  commis  antérieurement  à  la  mise  en  vigueur  du  nouveau  code

pénal, et constitutifs de la circonstance aggravante prévue par l'art. 384 C. pén. ancien, entrent également dans la définition

nouvelle de la circonstance de menace ou d'usage d'une arme aggravant le vol, ainsi qu'il est prévu par l'art. 311-8 C. pén., les

dispositions moins sévères de ce dernier texte sont applicables. ● Crim. 29 juin 1994:   Bull. crim. no 260. 

 2.  La cour d'assises, statuant par contumace, qui a condamné à 30 ans de réclusion criminelle un individu accusé de vols

avec  arme  et  séquestrations  de  personnes  comme  otages,  commis  avant  le  1er  mars  1994,  n'a  pas  prononcé  une  peine

illégale  dès  lors  qu'aucune  disposition  ne  lui  interdit  de  prononcer  le  maximum  de  la  peine  encourue  et  que,  en  raison  de

l'entrée  en  vigueur  des  art.  224-4  et  311-8  C.  pén.,  les  faits  poursuivis  n'étaient  plus  réprimés  de  la  réclusion  criminelle  à

perpétuité mais d'une peine maximale, moins sévère, de 30 ans de réclusion criminelle, faisant ainsi une juste application de

l'art. 112-1 C. pén.   ● Crim. 10 juill. 1996:   Bull. crim. no 290. 

 3 . Nature  de  l'aggravation.  La  circonstance  aggravante  prévue  par  le  second  al.  de  l'art.  384  C.  pén.  est  réelle  et

inhérente au vol. ● Crim. 4 janv. 1985:   Bull. crim. no 9 ● 16 janv. 1985:   ibid. no 30.  Elle engage dès lors la responsabilité

de  tout  auteur  de  l'infraction. ● Crim. 16  janv.  1985:   préc.   …  Et  il  suffit,  pour  qu'elle  soit  caractérisée,  qu'un  seul  des

coauteurs  de  la  soustraction  frauduleuse,  ne  fût-il  pas  l'un  des  accusés,  ait  été  porteur  d'une  arme  au  moment  de  l'action. 

● Crim. 4 janv. 1985:   préc.  Rappr., sur le fondement de l'ancien art. 381, al. 1, C. pén.: ● Crim. 24 mars 1958:  Bull. crim. 

 no 288 ● 8 mars 1977:  ibid. no 89. 

 4 . Notion  d'arme.  Ont  été  considérés  comme  des  armes  au  sens  de  l'art.  384  C.  pén.  (ancien  art.  381,  al.  1):  …  un

couteau à cran d'arrêt. ● Crim. 29 janv. 1969:  Bull. crim. no 57.  … Un pistolet d'alarme (le port de cette arme par l'auteur d'un

vol constituait, dès lors, indépendamment de l'usage qui avait pu en être fait, la circonstance aggravante prévue par ce texte). 

● Crim. 20  juin  1978:  Bull.  crim.  no  203;  D.  1980.  240,  note  Hervieu ● 23  févr.  1982:   Bull.  crim.  no  60.   …  Une  bombe

lacrymogène. ● Crim. 7  juin  1989:  Dr.  pénal  1989.  6.   …  Un  pistolet  factice. ● Crim. 5  août  1992:   Bull.  crim.  no  276;  D. 

 1994. Somm. 156, obs. Roujou de Boubée  . 

 5. Usage ou menace d'une arme.  Pour le fait de soustraire frauduleusement une automobile en menaçant le conducteur

avec un couteau pour le contraindre à abandonner son véhicule. ● Crim. 31 mai 1988:   Bull. crim. no 233. 

 6. Complicité.  Le fait par l'accusé d'avoir procuré une arme ayant servi au fait principal, vol commis avec port d'armes, 

alors qu'il savait qu'elle devait y servir, constitue à lui seul, aux termes de l'art. 60 C. pén. (nouvel art. 121-7  ), un mode légal

de complicité. ● Crim. 17 mai 1962:  Bull. crim. no 200. 

 7.  Est à l'abri de toute atteinte l'arrêt portant renvoi d'un accusé devant la cour d'assises pour complicité de vol qualifié, dès

lors  que  les  énonciations  de  la  chambre  d'accusation  établissent  des  charges  suffisantes  contre  l'accusé  d'avoir  fourni

sciemment à l'auteur principal du crime un instrument ayant servi à le commettre, en l'espèce un pistolet «factice». ● Crim. 27

mai 1963:  Bull. crim. no 188. 

 8. Action civile.  Aux termes de l'art. 3 C. pr. pén.  , l'action civile est recevable pour tous chefs de dommages, aussi bien

matériels  que  corporels  ou  moraux,  qui  découlent  des  faits,  objet  de  la  poursuite:  est  dès  lors  recevable  la  constitution  de

partie civile d'un employé d'un magasin où a eu lieu un vol avec arme. ● Crim. 17 mai 1995:   Bull. crim. no 176. 

 9. Questions.  Le fait que le vol a été aggravé par le port d'une arme (apparente ou cachée) constitue une circonstance

aggravante  sur  laquelle  la  cour  et  le  jury  doivent  être  interrogés  par  une  question  distincte  de  celle  visant  le  fait  principal. 

● Crim. 11  juin  1986:   Bull. crim. no  202.  … Cette question étant régulièrement posée dans les termes mêmes de la loi. 

● Crim. 13 juill. 1951:  Bull. crim. no 212. 

 10.  Les conséquences pénales de l'aggravation de port d'arme étant les mêmes, que l'infraction ait été commise par une ou

plusieurs personnes, il s'ensuit que n'est pas entachée de complexité prohibée comme réunissant en une seule interrogation

la circonstance aggravante de port d'arme et celle de pluralité d'auteurs, la question par laquelle il est demandé à la cour et au

jury si une soustraction frauduleuse a été commise par des auteurs ou l'un d'eux porteurs d'une arme (apparente ou cachée). 

● Crim. 30 avr. 1986:  Bull. crim. no 149 ● 8 avr. 1987:   ibid. no 163. 

 11.  La circonstance aggravante de port d'arme lors d'une soustraction frauduleuse étant distincte du port de la même arme

commis par l'accusé hors des lieux de ce crime, deux questions séparées peuvent être posées par le président. ● Crim. 8

déc. 1982:   Bull. crim. no 280. 































 1 2 . Confusion  des  peines.  Pour  rejeter  la  requête  en  confusion  des  peines  du  prévenu  condamné  à  8  ans

d'emprisonnement  pour  vol  avec  arme,  15  ans  de  réclusion  criminelle  pour  vol  et  tentative  de  vol  avec  arme,  10  ans  de

réclusion  criminelle  pour  vols  avec  arme  en  récidive,  la  cour  d'appel  énonce  que  le  maximum  de  la  peine  encourue  de

réclusion criminelle à perpétuité pour la prévention de vols avec arme et récidive n'a pas été atteint; en statuant ainsi, alors que

les infractions étaient en concours et que les peines privatives ne pouvaient, par leur cumul, excéder 30 ans, la chambre de

l'instruction  a  méconnu  le  sens  et  la  portée  des  art.  132-4  et  132-5  C.  pén. ● Crim. 12  févr.  2003:   Bull. crim. no  38;  JCP

 2003. IV. 1702. 

   Art. 311-9   Le vol en bande organisée est puni de quinze ans de réclusion criminelle et de 150 000 €

d'amende.  —  Pén. 132-71. 

 Il  est  puni  de  vingt  ans  de  réclusion  criminelle  et  de  150  000  €  d'amende  lorsqu'il  est  précédé, 

accompagné ou suivi de violences sur autrui. 

 Il  est  puni  de  trente  ans  de  réclusion  criminelle  et  de  150  000  €  d'amende  lorsqu'il  est  commis  soit

avec usage ou menace d'une arme, soit par une personne porteuse d'une arme soumise à autorisation

ou dont le port est prohibé.  —  Pén. 132-75. 

 Les  deux  premiers  alinéas  de  l'article  132-23    relatif  à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  aux

infractions prévues par le présent article. 

   Art. 311-9-1     (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 12-XII)   Toute personne qui a tenté de commettre

un vol en bande organisée prévu par l'article 311-9   est exempte de peine si, ayant averti l'autorité

administrative  ou  judiciaire,  elle  a  permis  d'éviter  la  réalisation  de  l'infraction  et  d'identifier,  le  cas

échéant, les autres auteurs ou complices. 

 La  peine  privative  de  liberté  encourue  par  l'auteur  ou  le  complice  d'un  vol  en  bande  organisée  est

réduite  de  moitié  si,  ayant  averti  l'autorité  administrative  ou  judiciaire,  il  a  permis  de  faire  cesser

l'infraction  en  cours  ou  d'éviter  que  l'infraction  n'entraîne  mort  d'homme  ou  infirmité  permanente  et

d'identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. 

   Art. 311-10   Le vol est puni de la réclusion criminelle à perpétuité et de 150 000 € d'amende lorsqu'il

est précédé, accompagné ou suivi soit de violences ayant entraîné la mort, soit de tortures ou d'actes

de barbarie. 

 Les  deux  premiers  alinéas  de  l'article  132-23 

relatif  à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  à

l'infraction prévue par le présent article. 

  

 Tortures ou actes de barbarie.  V. notes ss. art. 311-5 à 311-7. 

   Art. 311-11   Constitue, au sens des articles 311-4  , 311-5  , 311-6  , 311-7  , 311-9   et 311-10 

, un vol suivi de violences le vol à la suite duquel des violences ont été commises pour favoriser la

fuite ou assurer l'impunité d'un auteur ou d'un complice. 

SECTION II  DISPOSITIONS GÉNÉRALES

   Art. 311-12   Ne peut donner lieu à des poursuites pénales le vol commis par une personne:

 1o Au préjudice de son ascendant ou de son descendant; 

 2o Au préjudice de son conjoint, sauf lorsque les époux sont séparés de corps ou autorisés à résider

séparément. 

   (L. no 2006-399 du 4 avr. 2006, art. 9)  «Les dispositions du présent article ne sont pas applicables

lorsque le vol porte sur des objets ou documents indispensables à la vie quotidienne de la victime, tels

que des documents d'identité, relatifs au titre de séjour ou de résidence d'un étranger, ou des moyens

de paiement.»  —  Pén. 312-9,  312-12,  313-3. 





































 Corresp.: C. pén., ancien art. 380. 
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immunités  familiales).  – Alt-Maes,  JCP 2000. I. 275 (PACS et droit pénal). – Mayaud,  in Mélanges G. Wiederkehr, 

 Dalloz 2009 (rebondissement sur les immunités familiales: fond ou forme?). 
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 I. DOMAINE DE L'IMMUNITÉ

 A. BÉNÉFICIAIRES

 1. Bénéficiaires  directs.  L'immunité  ne  s'applique  pas  aux  soustractions  commises  au  préjudice  de  l'un  ou  l'autre  par

d'anciens époux après le divorce. ● Crim. 12 mai 1970:  Bull. crim. no 160; D. 1970. Somm. 151. 

 2.  Un prévenu n'est pas recevable à invoquer l'inopposabilité, en France, d'une décision étrangère qui a prononcé le divorce

sur  sa  propre  demande. ● Crim. 11  juin  1996:   Bull. crim. no 245; D.  1997.  576,  note Agostini  ;  Dr.  pénal  1997.  5;  RSC

 1998. 110, obs. Ottenhof  ; RTD civ. 1997. 106, obs. Hauser  .  … Ainsi, justifie légalement sa décision la cour d'appel qui, 

pour refuser le bénéfice de l'immunité de l'art. 380 ancien C. pén. (art. 311-12 nouv.) à une femme divorcée poursuivie pour le

vol de meubles appartenant à son ex-époux, et rejeter l'exception tirée de l'inopposabilité de la décision de divorce prononcée

contre les époux à Bangkok et transcrite ultérieurement sur les registres de l'état civil en France, énonce que la prévenue, qui

s'est rendue de son plein gré en Thaïlande afin d'obtenir plus rapidement, tant pour ses convenances personnelles que pour

celles  de  son  mari,  un  divorce  par  consentement  mutuel,  ne  saurait  se  prévaloir  de  sa  propre  turpitude. ●   Même  arrêt. 

L'efficacité en France d'une décision judiciaire étrangère est subordonnée à la reconnaissance par les autorités françaises de

sa conformité avec l'ordre public interne; bénéficie dès lors de l'immunité édictée par l'art. 380 C. pén., applicable à l'époque, la

femme  répudiée  aux  termes  d'une  décision  qui,  rendue  par  une  juridiction  marocaine,  n'avait  pas  encore  fait  l'objet  d'une

demande d'exequatur. ●  Aix-en-Provence, 18 janv. 1996:  BICC 1997. 232. 

 3.  L'immunité prévue par l'art. 311-12 C. pén. ne s'applique pas aux époux qui sont autorisés à résider séparément; l'un des

conjoints, seul autorisé à s'établir séparément, ne saurait donc bénéficier des dispositions prévues par ce texte; encourt, dès

lors, la cassation l'arrêt d'une cour d'appel qui, pour renvoyer la prévenue des fins de la poursuite et débouter la partie civile de

ses  demandes,  retient  que  l'autorisation  donnée  à  cette  dernière  de  quitter  le  domicile  conjugal  et  de  résider  séparément

constitue une mesure d'urgence dépourvue de tout caractère contradictoire ou définitif et que l'immunité dont bénéficie l'auteur

du vol commis au préjudice de son conjoint n'est écarté que «lorsque les époux sont séparés de corps ou autorisés à résider

séparément». ● Crim. 14 déc. 1999:   Bull. crim. no 303. 

 4.  Ne bénéficie pas de l'immunité de l'art. 380 C. pén. l'auteur d'un abus de confiance qui n'est devenu que postérieurement

au délit le  conjoint  de  la  victime. ● Crim. 13  mars  1951:  Bull. crim. no  90 ● 4  déc.  1958:  ibid. no  720;  D.  1959.  174 ● 3  mai

1967:  Bull. crim. no 145; D. 1967. Somm. 98.  Un individu coupable de vol demeure punissable, bien que, postérieurement à

la consommation du délit, il ait contracté mariage avec sa victime. ●  T. corr.  Seine, 8 avr. 1921:  DP 1922. 5. 4.  L'immunité

ne peut bénéficier au mari lorsque l'escroquerie est antérieure au mariage. ●  T. corr. Seine, 27 déc. 1946:  D. 1947. 158. 

 5.  Le prévenu de vol au préjudice d'une personne dont il se prétend l'enfant naturel ne peut invoquer l'immunité résultant de

l'art. 380 C. pén. qu'à la condition d'apporter la preuve légale de sa reconnaissance. ● Crim. 3 janv. 1873:  DP 1874. 5. 551. 

 6. Coauteurs et complices.  L'exception de l'art. 380 ne saurait être étendue au-delà des cas formellement prévus par la

























loi; elle ne saurait par suite profiter à l'étranger qui, comme coauteur, aurait coopéré, en même temps que le conjoint ou l'un

des parents au degré indiqué par la loi, à la perpétration du vol. ●  Cass. , ch. réun., 25 mars 1845:  DP 1845. 1. 178; S. 1845. 

 1. 290, réq. Dupin ●  Toulouse, 8 mars 1956:  JCP 1956. II. 9465. 

 7.  La complicité par aide et assistance d'un vol commis par un enfant au préjudice de ses parents n'est pas punissable. 

● Crim. 6  févr.  1920:  DP  1921.  1.  67 ● 8  janv.  1921:  ibid.  1921.  1.  169,  note A.  L.   …  Une  condamnation  contre  le  tiers

complice ne pouvant être justifiée que dans le cas où il aurait recélé ou appliqué à son profit tout ou partie du produit de la

soustraction. ● Crim. 8 janv. 1921:  préc.  … Ainsi, dans le cas où le prévenu s'est approprié la somme soustraite alors qu'il

en connaissait la provenance frauduleuse. ● Crim. 6 févr. 1920:  préc. 

 8.  L'immunité que prononce l'art. 380 C. pén. n'appartient ni au coauteur ni au complice du vol commis tout à la fois par l'un

des parents ou alliés désignés dans cet article et par des étrangers: le complice est alors punissable des peines encourues

par ces coauteurs. ●  Cass. , ch. réun., 25 mars 1845:  préc. note 6  . 

 9.  L'époux complice d'un vol au préjudice et sur la personne de son conjoint n'est pas punissable. ● Crim. 6 oct. 1853:  DP

 1853. 5. 487. 

 10. Receleurs.  Le recel est punissable même si l'auteur de l'infraction originaire est couvert par l'immunité de l'art. 380 C. 

pén., l'al. 2 de cet article prévoyant expressément que cette immunité ne s'étend pas aux tiers coupables d'avoir recelé les

valeurs détournées. ● Crim. 6 nov. 1936:  Bull. crim. no 111. 

 11.  Pour une application des art. 380 et 460 (nouvel art. 321-1 C. pén.) au receleur des biens soustraits par la femme au

préjudice de la communauté. ● Crim. 21 févr. 1952:  Bull. crim. no 55; D. 1952. 270. 


B. INFRACTIONS

 1o DÉTERMINATION LÉGALE

 12. Approche restrictive.  La disposition de l'art. 380 C. pén. est une exception aux règles générales qui répriment le vol

et, comme toute exception, elle doit être renfermée dans les termes qui l'établissent. ● Crim. 3 août 1901:  DP 1904. 1. 157. 

La  disposition  de  l'art.  380  C.  pén.  est  spéciale  et  restrictive. ● Crim. 27  févr.  1836:  S.  1836.  1.  526.   Elle  n'est  applicable

qu'au cas où la soustraction lèse exclusivement la personne unie à l'auteur du fait délictueux par l'un des liens qu'indique cet

article. ● Crim. 18  avr.  1857:  DP  1857.  1.  226.   …  Et  à  la  condition  que  cette  atteinte  ne  puisse  préjudicier  en  outre  aux

intérêts de la collectivité comme de l'autorité publique, ni surtout de tiers. ●  T. corr. Nice, 13 avr. 1953:  D. 1953. 347. 

 13.  L'art.  380  C.  pén.  ne  met  obstacle  à  l'exercice  de  l'action  publique  relativement  aux  soustractions  commises  par  les

descendants au préjudice de leurs ascendants (ou par les autres personnes qu'il énumère au préjudice les uns des autres)

que  lorsque  ces  soustractions  forment  l'objet  principal  de  la  prévention;  par  contre,  ce  texte  ne  s'oppose  pas  à  ce  qu'une

soustraction semblable, qui comprend tous les éléments constitutifs du délit de vol, forme dans les termes de l'art. 304, al. 2, 

dudit code (art. 221-2, al. 2) une circonstance accessoire aggravante de l'homicide volontaire objet de l'accusation. ● Crim. 7

juin 1888:  Bull. crim. no 195 ● 17 févr. 1944:  ibid. no 50 ● 17 juill. 1976:  ibid. no 257; Gaz. Pal. 1976. 2. Somm. 305; RSC 1977. 

 333, obs. Levasseur. 

 14.  La disposition de l'art. 380 C. pén. ne saurait être étendue aux actes qui ont accompagné la soustraction, si ces actes

constituent par eux-mêmes des infractions pénales: spécialement, la circonstance aggravante d'effraction qui, envisagée en

elle-même,  en  dehors  du  vol  qu'elle  a  pu  précéder  et  dont  elle  n'est  pas  indivisible,  constitue  une  dégradation  punissable

(ancien  délit  de  bris  de  clôture),  quel  que  soit  le  degré  de  parenté  entre  son  auteur  et  celui  au  préjudice  de  qui  l'acte  a  été

commis. ● Crim. 3 août 1901:  préc. note 12  . 

 15.  Les dispositions de l'art. 311-12 C. pén. constituent en tout état de cause une exception au droit commun et sont par

conséquent d'interprétation stricte et restrictive. ●  Paris, 10 janv. 2002:  Dr. pénal 2002. 81, obs. Véron. 

 16. Applications.  Sur l'application, désormais légale, des immunités familiales à l'extorsion, au chantage, à l'escroquerie

et à l'abus de confiance, V. ss. art. 312-9  , 312-12  , 313-3   et 314-4  . 

 17. Exclusions.  L'immunité ne peut être invoquée par l'époux qui a détourné les objets saisis sur lui à la requête de son

conjoint,  l'art.  400  C.  pén.  (nouvel  art.  314-6),  qui  punit  les  détournements  d'effets  saisis,  ayant  pour  objet  tout  à  la  fois

d'assurer le respect dû aux actes de l'autorité publique, et de protéger les intérêts du créancier saisissant, celui des autres

tiers et celui du gardien préposé à la saisie. ● Crim. 18 avr. 1857:  DP 1857. 1. 226 ●  T.  corr.  Seine, 27 janv. 1951:  D. 1951. 

 214. 

 18.  La soustraction frauduleuse d'objets saisis, lorsqu'elle a été commise par le conjoint du saisi, n'est pas couverte par

l'immunité établie par l'art. 380 C. pén. ● Crim. 8 mars 1945:  Bull. crim. no 27.  … La soustraction, constitutive de vol, ayant































eu lieu, en pareil cas, au préjudice non du mari, mais du créancier saisissant. ●  Lyon, 23 mars 1898:  DP 1898. 2. 511.  En

revanche,  en  cas  de  nullité  de  la  saisie,  le  détournement  commis  par  le  conjoint  du  saisi,  constitutif  de  vol  ou  d'abus  de

confiance au seul préjudice de celui-ci, et non du saisissant, est couvert par l'immunité de l'art. 380 C. pén. ●  Rouen, 15 juill. 

1948:  D. 1949. 23, note A. L. 

 19.  L'immunité de l'art. 380 C. pén. n'est pas applicable en cas de faux en écriture. ● Crim. 3  déc.  1857:  DP 1858. 1. 42

● 11  avr.  1975:   Gaz.  Pal.  1975.  2.  Somm.  206 ●  Paris, 22  janv.  1991:  Dr.  pénal  1991.  173.   …  Il  s'agit  en  effet  d'un  délit

contre la paix publique et non pas, comme le vol, d'un délit contre les particuliers, l'infraction étant susceptible de causer un

préjudice aux tiers trompés par le faux. ●  Paris, 22 janv. 1991:  préc.  Sur l'intérêt, eu égard à cette solution, de requalifier la

prévention d'escroquerie en faux en écriture et usage, à la faveur du cumul idéal de ces infractions. ● Crim. 25  mai  1992: 

 Bull. crim. no 207. 

 20.  Elle ne saurait être étendue: au délit d'abus de biens sociaux, délit qui porte atteinte simultanément au patrimoine social

et  au  patrimoine  de  l'associé. ● Crim. 13  avr.  1967:  Bull.  crim.  no  119.   …  Et,  plus  généralement,  aux  infractions  à  la

législation sur les sociétés. ● Crim. 11 avr. 1975:   préc. note 16  .  … Au délit de suppression de correspondance prévu par

l'art. 187, al. 2, C. pén. (nouvel art. 226-15, al. 1er), délit qui porte atteinte aux intérêts de l'administration publique chargée du

transport,  ainsi  qu'à  ceux  de  l'expéditeur. ●   T.  civ.  Seine, 14  juin  1932:  DH  1932.  484.   Dans  le  même  sens,  depuis  le

nouveau code pénal: ●  Douai, 14 févr. 1995:  Gaz. Pal. 1996. 2, chron. crim. 112.  … Aux délits de falsification de chèque et

usage. ●  Paris, 10 janv. 2002:  Dr. pénal 2002. 81, obs. Véron. 

 2o DIMENSION FAMILIALE

 21. Appartenance  de  l'objet  soustrait.  La lettre écrite par une femme mariée appartient, du moment où elle s'en est

dessaisie pour la confier à la poste, au destinataire auquel elle est adressée; dès lors, le mari qui s'en empare dans le bureau

de poste qui en a reçu le dépôt, commet un vol punissable, et non pas un vol entre époux affranchi de toute peine par l'art. 380

C. pén. ● Crim. 2 avr. 1864:  DP 1864. 1. 396. 

 22.  L'immunité établie par l'art. 380 C. pén. à l'égard des soustractions commises entre époux ne peut être invoquée par la

femme d'un fonctionnaire de l'État (receveur des contributions indirectes), qui a soustrait à son mari des fonds qu'elle savait lui

avoir été confiés par des tiers en vue d'un emploi déterminé et qui, en définitive, appartenaient à l'État. ●  Douai, 25 janv. 1897:

 DP 1898. 2. 180. 

 23.  L'immunité  prévue  par  l'art.  380  C.  pén.  ne  peut  être  invoquée  par  une  femme  qui  a  frauduleusement  soustrait  des

matériels appartenant à une société dont son mari est le gérant; même si elle a fourni les fonds pour l'achat de ce matériel, 

elle n'en devient pas pour autant propriétaire, mais est seulement créancière de la société. ● Crim. 4 déc. 1974:  Bull. crim. no

 361. 

 II. PORTÉE DE L'IMMUNITÉ

 24. Irrecevabilité de l'action pénale.  L'art. 380 C. pén. édicte un principe d'irrecevabilité de l'action pénale qui s'impose à

la juridiction d'instruction, comme à la juridiction de jugement. ● Crim. 30 déc. 1932:  Bull. crim. no 268; DP 1933. 1. 127 (9e

 esp.), note Leloir; S. 1933. 1. 273, note Tortat.  Dès lors, le juge d'instruction n'est pas tenu d'informer sur la plainte d'une

partie civile formée contre une personne bénéficiant de cette immunité. ● Crim. 4 janv. 1930:  Bull. crim. no 5; DH 1930. 230. 

Et le bénéficiaire de l'immunité a droit et intérêt à faire réformer une ordonnance de non-lieu prise en sa faveur, mais fondée

sur une insuffisance de charges. ● Crim. 30 déc. 1932:  préc. 

 25.  L'immunité pénale résultant de l'art. 380 C. pén. ne constitue pas l'une des «exceptions mettant fin à l'action publique»

visées à l'art. 575, 3o, C. pr. pén.  ; est en conséquence irrecevable le pourvoi de la seule partie civile contre un arrêt qui a

fondé le non-lieu sur cette immunité. ● Crim. 13 mai 1976:   Bull. crim. no 156; D. 1977. 277, note Jeandidier. 

 26.  Il incombe aux prévenus qui soulèvent l'exception de l'art. 380 C. pén. pour faire échec aux poursuites, de rapporter la

preuve de son bien-fondé. ● Crim. 21 mars 1984:  Bull. crim. no 124. 

 27. Application dans le temps.  Les dispositions relatives à l'immunité n'ont pas pour effet de déterminer les personnes

ayant  qualité  pour  mettre  en  mouvement  l'action  publique  et  préciser  le  mode  des  poursuites,  mais  d'éditer  une  cause

d'exonération  objective  qui  a  pour  conséquence  de  rendre  impossible  et  irrecevable  toute  action  pénale;  il  s'agit  bien  en

conséquence  d'une  règle  de  fond  et  non  d'une  règle  de  procédure. ●   Toulouse,  26  févr.  2007:  D.  2007.  Pan.  2632,  obs. 

 Roujou de Boubée  .  Poursuivi pour des faits d'escroquerie commis au préjudice de sa belle-mère, le prévenu a été relaxé

par le tribunal; sur le seul appel des parties civiles venant aux droits de cette dernière, aujourd'hui décédée, l'arrêt relève, pour

les débouter de leurs demandes, que les faits reprochés ont été commis le 3 sept. 1992 et qu'à cette date ils entraient dans le

champ d'application de l'art. 380, ancien, C. pén., prévoyant des immunités familiales; les juges ajoutent que la L. du 16 déc. 

























1992,  qui  a  exclu  du  bénéfice  de  l'immunité  les  soustractions  commises  par  des  alliés  de  même  degré,  constitue  une  loi

pénale plus sévère et qu'elle n'est donc pas applicable aux faits commis antérieurement; en prononçant ainsi, la cour d'appel a

fait l'exacte application de l'art. 112-1 C. pén. ● Crim. 14 nov. 2007:   Bull. crim. no 281; AJ pénal 2008. 29, obs. G. Roussel 

 ; Dr. pénal 2008. 16, obs. Véron (confirmation de ●  Toulouse, 26 févr. 2007:  préc. ). 

  

Loi du 23 décembre 1942,  tendant à protéger la dignité du foyer loin duquel l'époux est retenu par suite

 des circonstances de guerre.    Art. 3 L'article 380 du code pénal  [devenu art. 311-12   nouv. C. pén.]

n'est pas applicable lorsque la soustraction a été commise pendant que le conjoint est retenu loin de

son pays par circonstances de guerre. 

 Toutefois, les poursuites ne pourront être exercées que sur plainte du conjoint. 

   Art. 311-13   La tentative des délits prévus au présent chapitre est punie des mêmes peines. 



 Corresp.: C. pén., ancien art. 381. 

  

 1 . Commencement  d'exécution.  Caractérise  suffisamment  le  commencement  d'exécution  de  la  tentative  de  vol,  la

décision qui relève à la charge d'un accusé ou d'un condamné des actes qui tendent directement à l'infraction, lorsque ces

actes ont été accomplis avec l'intention de la commettre. ● Crim. 5 juill. 1951:  Bull. crim. no 198 ● 9 mai 1956:  ibid. no 362. 

 2.  En se bornant à relever un «guet-apens», terme juridique inapplicable en matière de vol, et en s'abstenant de préciser

toute  autre  circonstance,  les  juges  du  fond  ne  constatent  pas  un  commencement  d'exécution,  caractérisé  par  des  actes

tendant  au  délit  avec  intention  de  le  commettre. ● Crim. 2  mai  1974:  Bull. crim. no  156.  Mais si  le  terme  «cambrioler»  ne

figure pas dans la loi et n'a pas de sens juridique précis, son emploi dans une décision peut n'en établir pas moins, à la charge

du prévenu, des actes que les juges constatent avoir été accomplis avec l'intention et dans le dessein de commettre un vol. 

● Crim. 23 nov. 1977:  Gaz. Pal., Table 1977-1979, vo Vol, no 19. 

 3.  Le fait par des individus de s'être postés, munis d'armes, à quelques pas de l'entrée de l'immeuble d'où devait sortir peu

d'instants après un encaisseur, alors qu'ils avaient conçu le projet de le dévaliser, constitue le commencement d'exécution du

vol, et, par suite, la tentative punissable. ● Crim. 3  janv.  1913:  DP 1914. 1. 41, note Donnedieu de Vabres; S. 1913. 1. 281, 

 note  Roux.   La  mise  en  place  par  des  malfaiteurs  d'un  puissant  dispositif  d'attaque  démontre  à  l'évidence  que  la  phase

d'exécution était commencée, devant avoir pour conséquence directe et immédiate la consommation du vol, alors que seule

l'intervention au dernier moment des forces de police en avait empêché la réalisation. ● Crim. 29 déc. 1970:  Bull. crim. no 356; 

 JCP  1971.  II.  16770,  note  Bouzat;  Gaz.  Pal.  1971.  1.  134;  RSC  1972.  99,  obs.  Légal.   Caractérise  le  commencement

d'exécution de la tentative de vol (qualifié) l'arrêt d'où il se déduit que la phase d'exécution de l'agression projetée par plusieurs

individus  armés  contre  un  bureau  de  poste  était  commencée,  et  qui  énonce  que  les  actes  imputés  aux  inculpés  et  qui

tendaient directement et immédiatement à la réalisation de cette attaque n'ont été interrompus que par l'arrivée de la police

alertée par des témoins. ● Crim. 19 juin 1979:   Bull. crim. no 219; D. 1979. IR 525, obs. Puech; Gaz. Pal. 1980. 1. 89; RSC

 1980.  969,  obs.  Larguier.   Constitue  le  commencement  d'exécution  d'un  vol  avec  arme,  et  non  de  simples  actes

préparatoires, le fait pour un individu de se présenter à visage découvert à la porte d'une banque afin d'en faciliter l'ouverture et

de permettre à deux complices armés d'y pénétrer en vue de commettre un vol. ● Crim. 7  sept.  1993:   Bull. crim. no  262; 

 RSC 1994. 323, obs. Bouloc  . 

 4.  Constitue le commencement d'exécution du vol, caractérisant la tentative de ce délit, dès lors qu'il n'a été interrompu que

par  suite  d'une  circonstance  indépendante  de  la  volonté  de  son  auteur:  …  le  fait  de  pénétrer  dans  une  automobile  dans

l'intention d'en prendre possession et de l'utiliser contre le gré et à l'insu de son propriétaire. ● Crim. 28 oct. 1959:  Bull. crim. 

 no 455; D. 1960. 314, note Chavanne; JCP 1959. II. 11343, note Chambon; Gaz. Pal. 1960. 1. 16; S. 1960. 202.  Ainsi en est-

il du prévenu surpris par les agents alors qu'il venait de s'installer au volant. ● Crim. 29 juin 1960:  Bull. crim. no 351; D. 1960. 

 617;  S.  1960.  304 ● 2  nov.  1961:  Bull. crim. no  439;  Gaz.  Pal.  1962.  1.  50.   …  Le  fait  d'établir  un  branchement  destiné  à

permettre de mettre en marche le moteur d'une automobile, dans l'intention de prendre possession de celle-ci et de l'utiliser

contre le gré et à l'insu de son propriétaire. ● Crim. 7 déc. 1960:  Bull. crim. no 575; JCP 1961. II. 11964, note Chambon. 

 5 . Établit  une  tentative  de  vol  l'arrêt  qui  énonce  que  le  prévenu  a  essayé  d'ouvrir  la  porte  d'un  appartement,  après  avoir

obstrué l'œilleton d'une autre porte ouvrant sur le même palier. ● Crim. 4 janv. 1974:  Gaz. Pal. 1974. 1. Somm. 152. 

 6.  Pour des exemples de tentatives de vol dans les magasins «libre service». ● Crim. 3 janv. 1973:  Gaz. Pal. 1973. 1. 290; 























 RSC 1973. 703, obs. Bouzat ●  T. corr. Dijon, 28 févr. 1973:  JCP 1974. II. 17803, note Puech. 

 7.  C'est à bon droit qu'un arrêt déclare coupable, non de complicité de tentative, mais de tentative de vol, le prévenu qui a

surveillé, d'accord avec les auteurs de la tentative, les abords du lieu où il savait que ceux-ci commettaient l'infraction. ● Crim. 

19 nov. 1943:  Bull. crim. no 129; Gaz. Pal. 1943. 2. 265. 

 8. Vol impossible.  Le commencement d'exécution, constituant la tentative de vol, peut résulter: … de ce que le prévenu a

été  surpris  introduisant  une  fausse  clé  dans  la  serrure  d'une  chambre  d'hôtel  dont  il  n'était  pas  locataire,  alors  même  qu'il

serait établi qu'il n'y aurait rien eu à voler dans ladite chambre. ● Crim. 19 mai 1949:  Bull. crim. no  181.  … De l'inexistence

dans les lieux de tout objet de valeur, circonstance indépendante de la volonté de son auteur, par suite de laquelle la tentative a

manqué son effet. ● Crim. 15 mars 1994:   Dr. pénal 1994. 153. 

 9 .  Constitue  le  commencement  d'exécution  d'un  vol  le  fait  de  tenter  de  pénétrer  dans  des  voitures  pour  s'emparer  des

objets  pouvant  s'y  trouver,  l'absence  de  tout  objet  à  l'intérieur  de  ces  voitures  ne  rendant  pas  le  délit  impossible  mais

constituant une des circonstances indépendantes de la volonté de l'auteur par suite de laquelle la tentative a manqué son effet. 

● Crim. 14 juin 1961:  Bull. crim. no 299 ● 23 juill. 1969:  ibid. no 234; D. 1970. 361, note Roujou de Boubée; JCP 1970. II. 16507

 bis, note Littmann; Gaz. Pal. 1969. 2. 256. 

 10.  Rappr., pour une tentative de vol dans un véhicule: ● Crim. 1er mars 1978:  Gaz. Pal. 1979. 1. Somm. 47; RSC 1979. 

 101, obs. Bouzat. 

 11 . Désistement  volontaire.  Le  fait  que  les  prévenus,  sous  l'influence  de  la  peur  et  non  sous  l'influence  d'une

circonstance  extérieure,  aient  interrompu  un  travail  de  fouille  dans  un  cimetière,  avec  l'intention  de  soustraire  une  partie  de

cadavre, constitue un désistement volontaire qui rend non punissable la tentative de vol. ●  T.  corr.  Fort-de-France, 22  sept. 

1967:  JCP 1968. II. 15583, note Biswang; RSC 1969. 130, obs. Légal. 

 1 2 .  En  revanche,  il  n'y  a  pas  désistement  volontaire,  lorsqu'une  tentative  de  vol  a  échoué  par  suite  d'un  manque  de

coordination des complices entre eux. ● Crim. 7 sept. 1993:   Bull. crim. no 262; RSC 1994. 323, obs. Bouloc  . 

SECTION  III   PEINES  COMPLÉMENTAIRES  APPLICABLES  AUX  PERSONNES  PHYSIQUES  ET  RESPONSABILITÉ


DES PERSONNES MORALES

   Art. 311-14     (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 20)  «I. —» Les personnes physiques coupables

de l'une des infractions prévues au présent chapitre encourent également les peines complémentaires

suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

 2o   (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 70)  «L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article

131-27  ,  soit  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans

l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été  commise,  soit  d'exercer  une

profession  commerciale  ou  industrielle,  de  diriger,  d'administrer,  de  gérer  ou  de  contrôler  à  un  titre

quelconque,  directement  ou  indirectement,  pour  son  propre  compte  ou  pour  le  compte  d'autrui,  une

entreprise commerciale ou industrielle ou une société commerciale, cette interdiction étant définitive ou

provisoire dans les cas prévus aux articles 311-6 à 311-10   et pour une durée de cinq ans au plus

dans  les  cas  prévus  aux  articles  311-3  à  311-5 

.  Ces  interdictions  d'exercice  peuvent  être

prononcées cumulativement;»

 3o  L'interdiction  de  détenir  ou  de  porter,  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  une  arme  soumise  à

autorisation; 

 4o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit, à l'exception des objets susceptibles de restitution; 

 5o L'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31  ,  dans  les  cas  prévus

par les articles   (L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 47-3o)  «311-5» à 311-10  ; 

   (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 44-XII, en vigueur le 1er oct. 2004)  «6o L'obligation d'accomplir

un stage de citoyenneté, selon les modalités prévues par l'article 131-5-1  .»

   (L. no 2012-304  du  6  mars  2012,  art.  11)   «II.  —  En  cas  de  condamnation  pour  vol  commis  avec

violence ou pour vol puni d'une peine criminelle, le prononcé de la peine complémentaire prévue au 3o





































du I est obligatoire. 

 «Toutefois,  la  juridiction  peut,  par  une  décision  spécialement  motivée  lorsque  la  condamnation  est

prononcée  par  une  juridiction  correctionnelle,  décider  de  ne  pas  prononcer  cette  peine,  en

considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.»

  

 Interdiction  d'exercer  une  fonction  publique.  Nul  ne  peut  être  puni  d'une  peine  qui  n'est  pas  prévue  par  la  loi;  a

méconnu  ce  principe  et  l'art.  111-3  

C.  pén.,  la  cour  d'appel  qui,  après  avoir  déclaré  les  demandeurs  coupables  de  vols

commis par des personnes chargées d'une mission de service public dans l'exercice de leurs fonctions, délit prévu par les art. 

311-1  et  311-4  C.  pén.,  les  a  condamnés  notamment  à  l'interdiction  définitive  d'exercer  une  fonction  publique,  alors  que  le

maximum prévu par l'art. 311-14, 2o, C. pén. est de 5 ans. ● Crim. 25 oct. 2000:   Bull. crim. no 318. 

   Art. 311-15   L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par

l'article  131-30  ,  soit  à  titre  définitif,  soit  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus,  à  l'encontre  de  tout

étranger coupable de l'une des infractions définies aux articles 311-6 à 311-10  . 

   Art.  311-16      (L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2  , des infractions définies au

présent chapitre encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38  :»

 2o   [1o]  La  peine  mentionnée  au  2o  de  l'article  131-39  ,  à  titre  définitif  ou  provisoire  dans  les  cas

prévus aux articles 311-6 à 311-10   et pour une durée de cinq ans au plus dans les cas prévus aux

articles 311-3 à 311-5  ; 

 3o  [2o]  La peine mentionnée au 8o de l'article 131-39  . 

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

CHAPITRE II  DE L'EXTORSION

SECTION PREMIÈRE  DE L'EXTORSION

RÉP. PÉN. vo  Extorsion,  par Redon. 

BIBL.    Detraz,  Gaz. Pal. 13-15 oct. 2013, p. 17 (distinction de l'extorsion et du vol avec violences). 

   Art. 312-1   L'extorsion est le fait d'obtenir par violence, menace de violences ou contrainte soit une

signature, un engagement ou une renonciation, soit la révélation d'un secret, soit la remise de fonds, 

de valeurs ou d'un bien quelconque. 

 L'extorsion est punie de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende.  —  Pén. 132-16,  321-5, 

 421-1   ;  Just. milit. L. 311-7   . 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 400, al. 1er. 

  


Plan des annotations

 A. MOYENS DE L'EXTORSION  nos 1 à 10 

 B. OBJET DE L'EXTORSION  nos 11 à 13 





























 A. MOYENS DE L'EXTORSION

 1. Contrainte.  L'extorsion de signature par force, violence ou contrainte, punie par l'art. 400 C. pén., s'entend même de la

contrainte simplement morale, alors qu'exercée pendant un certain temps et sur un esprit faible et crédule, elle a déterminé le

consentement du signataire. ●  Grenoble, 7 juin 1850:  DP 1851. 2. 47. 

 2.  La contrainte (morale), au sens de l'art. 400, al. 1er, C. pén., doit être appréciée compte tenu, notamment, de l'âge et de

la condition physique et intellectuelle de la personne sur laquelle elle s'exerce. ● Crim. 3 oct. 1991:  Dr. pénal 1992. 64; Gaz. 

 Pal.  1992.  1.  Somm.  39;  RSC  1993.  109,  obs.  Bouzat  .   Même  solution  sur  le  fondement  de  l'art.  312-1,  nouv.,  C.  pén. 

● Crim. 6 févr. 1997:   Bull. crim. no 53; Dr. pénal 1997. 94, obs. Véron.  La contrainte morale doit notamment s'apprécier en

tenant  compte  de  la  condition  physique  ou  intellectuelle  de  la  personne  sur  laquelle  elle  s'exerce  (en  l'espèce  une  femme

élevant  seule  un  enfant,  souffrant  de  maladie  nerveuse,  et  ayant  interrompu  son  traitement,  démarchée  à  son  domicile  par

deux jeunes militantes de l'Église de Scientologie). ●  Lyon, 28 juill. 1997:  Gaz. Pal. 1997. 2. Somm. 340. 

 3 .  Les  éléments  retenus  au  titre  des  manœuvres  d'une  escroquerie  entrent  également  dans  le  champ  de  la  contrainte

morale. ●  Lyon, 28 juill. 1997:  préc. note 2  . 

 4 .  Il  est  d'usage,  dans  la  profession  du  livre  parisien,  que  les  salariés  s'engagent  à  reverser  à  la  Chambre  syndicale

typographique une partie de leurs indemnités de licenciement au titre de la solidarité, pour permettre de faire bénéficier d'une

formation  professionnelle  gratuite  ceux  qui  se  trouvent  momentanément  sans  emploi;  le  signataire  d'un  tel  engagement  se

trouve  alors  en  présence  d'une  alternative:  soit  de  verser  la  somme  promise,  pour  obtenir  un  emploi  correspondant  à  sa

qualification  professionnelle,  soit  de  rechercher  par  lui-même  un  autre  emploi  dans  une  entreprise  n'appartenant  pas  à  la

presse parisienne et impliquant une importante diminution de sa situation financière. Il existe, dans ces conditions, des indices

sérieux  permettant  de  dire  qu'un  salarié  s'est  trouvé  soumis  à  une  contrainte  morale  d'une  gravité  certaine  lors  de  son

engagement, le refus du plaignant de verser la somme qu'il avait promise étant à l'origine des difficultés qu'il a rencontrées

dans l'exercice de son activité professionnelle et qui ne sont pas sans rapport avec son licenciement final, ce qui justifie le

renvoi des responsables syndicaux devant le tribunal correctionnel du chef de tentative d'extorsion de fonds. ●  Paris, 27 mars

1987:  Gaz. Pal. 1987. 2. 660. 

 5.  Use  de  la  contrainte  pour  extorquer  des  fonds  le  pharmacien,  qui,  au  cours  de  sa  période  de  garde,  a  imposé  à  ses

clients une surtaxe de 100 F s'ils désiraient obtenir la délivrance de médicaments dont ils avaient un besoin impérieux, sauf

pour eux à entreprendre un déplacement lointain et coûteux jusqu'à la plus proche pharmacie de garde distante de près de

vingt kilomètres. ●  Paris, 27 sept. 1991:  D. 1991. 635, note Fortin  ; RSC 1992. 760, obs. Bouzat  . 

 6 .  La  contrainte  morale  peut  être  constitutive  d'une  extorsion  de  fonds  même  si  elle  vise  à  obtenir  la  signature  d'une

personne morale par l'intermédiaire de ses représentants légaux. ●  T. corr.  Paris, 16 déc. 1986:  Gaz. Pal. 1987. 2. 537, note

 Marchi. 

 7 .  Il  n'y  a  pas  extorsion  de  fonds,  pour  le  directeur  d'une  société  de  chasse  et  son  garde  particulier,  à  appliquer  à  des

sociétaires des sanctions statutaires encourues indépendamment des poursuites pénales pouvant être engagées. ● Crim. 15

juin 1987:  RSC 1988. 795, obs. Bouzat.  Rejet du pourvoi contre: ●  Rennes, 13 mai 1986:  RSC 1987. 214, obs. Bouzat. 

 8.  On ne saurait voir une véritable extorsion dans le fait de celui qui obtient ou tente d'obtenir la remise ou la signature d'un

écrit  à  force  de  sollicitations  et  d'importunités. ●  T.  corr.  Paris, 16  déc.  1986:  préc. note 6 

 .   …  De  même  que  l'emploi

d'une voie de droit, et à plus forte raison la simple menace d'en user, n'est pas en soi, sur le plan pénal, une violence illégitime. 

●  Même décision. 

 9. Intention.  L'élément intentionnel du délit prévu par l'art. 400, al. 1er, C. pén. est caractérisé par la conscience d'obtenir

par la force, la violence ou la contrainte ce qui n'aurait pu être obtenu par un accord librement consenti. ● Crim. 9 janv. 1991:

 Bull. crim. no 17; RSC 1992. 323, obs. Bouzat  . 

 10.  La tentative d'extorsion de fonds commise par l'organisateur d'une foire à l'encontre d'un des participants ne peut être

justifiée par le caractère prétendument légitime des exigences du prévenu à l'égard de la victime. ● Crim. 4 nov. 1997:   Bull. 

 crim. no 372; RSC 1998. 535, obs. Bouloc  . 

 B. OBJET DE L'EXTORSION

 11 . Signature.  L'extorsion  de  signature  constitue  un  délit  (crime)  spécial  et  non  point  un  vol  avec  la  circonstance

aggravante de violence. ● Crim. 19 août 1852:  DP 1852. 5. 263. 

 12.  L'extorsion de signature est un délit, même dans le cas où l'obligation revêtue de cette signature se trouve entachée de

nullité (nullité relative). ● Crim. 9 mai 1867:  DP 1868. 1. 236. 















 1 3 . Engagement.  L'embauche  d'un  salarié  entre  dans  les  prévisions  de  l'art.  400,  al.  1er,  C.  pén.,  dès  lors  que

l'engagement a été accepté sous la contrainte; il importe peu qu'il n'y ait pas d'écrit, le contrat de travail pouvant être conclu

verbalement. ●  Paris, 23 févr. 1990:  Dr. pénal 1990. 323. 

   Art. 312-2   L'extorsion est punie de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende:

 1o  Lorsqu'elle  est  précédée,  accompagnée  ou  suivie  de  violences  sur  autrui  ayant  entraîné  une

incapacité totale de travail pendant huit jours au plus; 

 2o Lorsqu'elle est commise au préjudice d'une personne dont la particulière  vulnérabilité,  due  à  son

âge,  à  une  maladie,  à  une  infirmité,  à  une  déficience  physique  ou  psychique  ou  à  un  état  de

grossesse, est apparente ou connue de son auteur; 

   (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 40-II)  «3o Lorsqu'elle est commise à raison de l'appartenance

ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la victime à une ethnie, une nation, une race ou une

religion  déterminée,  ou  de  son  orientation   (L. no  2012-954 du  6  août  2012, art.  4)  «ou  identité»

sexuelle, vraie ou supposée;»

   (L. no  2010-201 du  2  mars  2010, art.  3  et  12)  «4o  Lorsqu'elle  est  commise  par  une  personne

dissimulant volontairement en tout ou partie son visage afin de ne pas être identifiée;»

 «5o  Lorsqu'elle  est  commise  dans  les  établissements  d'enseignement  ou  d'éducation  ainsi  que,  lors

des  entrées  ou  sorties  des  élèves  ou  dans  un  temps  très  voisin  de  celles-ci,  aux  abords  de  ces

établissements.»

  

 1. Vulnérabilité.  Doit être cassé l'arrêt qui, pour condamner du chef d'association de malfaiteurs en vue de la préparation

d'un délit puni de 10 ans d'emprisonnement, retient que l'infraction préparée était une extorsion commise au préjudice d'une

personne particulièrement vulnérable, prévue et punie par les art. 312-1, al. 1er, et 312-2, 2o, C. pén., et qui, pour caractériser

la circonstance aggravante, édictée par ce dernier texte, qui élève à 10 ans la peine d'emprisonnement encourue, énonce que

la particulière vulnérabilité de la victime est due à son âge de 64 ans, connu des auteurs, sans préciser en quoi l'âge de la

victime la mettait dans une situation de particulière vulnérabilité. ● Crim. 23 juin 1999:   Bull. crim. no 152; D. 1999. IR 230  . 

 2 .  Commet  une  extorsion  de  fonds  sur  personne  vulnérable  l'inspecteur  des  ventes  d'une  compagnie  d'assurances, 

initialement  renvoyé  devant  le  tribunal  correctionnel  du  chef  d'abus  de  faiblesse  (C.  pén.,  art.  223-15-2),  qui  contraint  une

personne âgée de 88 ans à souscrire un contrat d'assurance vie auprès de cette compagnie. ● Crim. 26 oct. 2005:   Dr. pénal

 2006. 25, obs. Véron. 

   Art. 312-3   L'extorsion  est  punie  de  quinze  ans  de  réclusion  criminelle  et  de  150  000  €  d'amende

lorsqu'elle est précédée, accompagnée ou suivie de violences sur autrui ayant entraîné une incapacité

totale de travail pendant plus de huit jours. 

 Les  deux  premiers  alinéas  de  l'article  132-23 

relatif  à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  à

l'infraction prévue par le présent article. 

   Art.  312-4    L'extorsion  est  punie  de  vingt  ans  de  réclusion  criminelle  et  de  150  000  €  d'amende

lorsqu'elle est précédée, accompagnée ou suivie de violences sur autrui ayant entraîné une mutilation

ou une infirmité permanente. 

 Les  deux  premiers  alinéas  de  l'article  132-23 

relatif  à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  à

l'infraction prévue par le présent article. 

   Art. 312-5   L'extorsion  est  punie  de  trente  ans  de  réclusion  criminelle  et  de  150  000  €  d'amende

lorsqu'elle est commise soit avec usage ou menace d'une arme, soit par une personne porteuse d'une

arme soumise à autorisation ou dont le port est prohibé.  —  Pén. 132-75. 

 Les  deux  premiers  alinéas  de  l'article  132-23 

relatif  à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  à

l'infraction prévue par le présent article. 

































   Art. 312-6   L'extorsion en bande organisée est punie de vingt ans de réclusion criminelle et de 150

000 € d'amende.  —  Pén. 132-71. 

 Elle est punie de trente ans de réclusion criminelle et de 150 000 € d'amende lorsqu'elle est précédée, 

accompagnée  ou  suivie  de  violences  sur  autrui  ayant  entraîné  une  mutilation  ou  une  infirmité

permanente. 

 Elle  est  punie  de  la  réclusion  criminelle  à  perpétuité  lorsqu'elle  est  commise  soit  avec  usage  ou

menace d'une arme, soit par une personne porteuse d'une arme soumise à autorisation ou dont le port

est prohibé.  —  Pén. 132-75. 

 Les  deux  premiers  alinéas  de  l'article  132-23    relatif  à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  aux

infractions prévues par le présent article. 

   Art.  312-6-1      ( L. no  2004-204 du  9  mars  2004, art.  12-XIII)   Toute  personne  qui  a  tenté  de

commettre  une  extorsion  en  bande  organisée  prévue  par  l'article  312-6    est  exempte  de  peine  si, 

ayant  averti  l'autorité  administrative  ou  judiciaire,  elle  a  permis  d'éviter  la  réalisation  de  l'infraction  et

d'identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. 

 La peine privative de liberté encourue par l'auteur ou le complice d'une extorsion en bande organisée

est  réduite  de  moitié  si,  ayant  averti  l'autorité  administrative  ou  judiciaire,  il  a  permis  de  faire  cesser

l'infraction ou d'éviter que l'infraction n'entraîne mort d'homme ou infirmité permanente et d'identifier, le

cas échéant, les autres auteurs ou complices. Lorsque la peine encourue est la réclusion criminelle à

perpétuité, celle-ci est ramenée à vingt ans de réclusion criminelle. 

   Art. 312-7   L'extorsion  est  punie  de  la  réclusion  criminelle  à  perpétuité  et  de  150  000  €  d'amende

lorsqu'elle  est  précédée,  accompagnée  ou  suivie  soit  de  violences  ayant  entraîné  la  mort,  soit  de

tortures ou d'actes de barbarie. 

 Les  deux  premiers  alinéas  de  l'article  132-23 

relatif  à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  à

l'infraction prévue par le présent article. 

  

 1. Tortures  ou  actes  de  barbarie.  Le  fait  d'attirer  un  jeune  garçon  et  de  tenter  de  lui  extorquer  une  somme  d'argent

après l'avoir contraint à se déshabiller, lui avoir lié les mains et les pieds avec ses lacets de chaussures, l'avoir frappé en le

menaçant de mort et lui avoir, à deux reprises, introduit un bâton dans l'anus, ne constitue pas un viol au sens de l'art. 332 C. 

pén. (nouvel art. 222-23) mais une tentative d'extorsion de fonds accompagnée de tortures ou d'actes de barbarie (ancien art. 

303, al. 2, C. pén.). ● Crim. 9 déc. 1993:   Bull. crim. no 383; Dr. pénal 1994. Chron. 26, rapp. Nivôse, et Chron. 31, concl. 

 Perfeti; D. 1995. Somm. 138, obs. Malbrancq  . 

 2.  Les tortures ou actes de barbarie supposent la démonstration, et d'un élément matériel consistant dans la commission

d'un  ou  plusieurs  actes  d'une  gravité  exceptionnelle  qui  dépassent  de  simples  violences  et  occasionnent  à  la  victime  une

douleur  ou  une  souffrance  aiguë,  et  d'un  élément  moral  consistant  dans  la  volonté  de  nier  dans  la  victime  la  dignité  de  la

personne humaine; tel n'est pas le cas lorsque, attiré sous un prétexte fallacieux dans un bois par deux camarades de son âge

qui voulaient lui extorquer des fonds par la violence, un jeune garçon a été à deux reprises contraint de se dénuder, et frappé à

coups de bâtons, de pied et de poing, qu'au cours de la deuxième séquence de cette action fut introduit par deux fois un bâton

dans l'anus de la victime attachée, lui causant une affection cutanée superficielle, et que la victime a été menacée de noyade

avant  d'être  détachée:  si  ces  graves  atteintes  n'ont  pu  que  causer  à  la  victime  une  humiliation  très  importante,  elles  ne

s'analysent cependant pas, prises dans le contexte des relations entre les trois jeunes gens, comme des actes de torture ou

de  barbarie;  en  particulier,  il  n'apparaît  pas  que  leurs  auteurs  aient  eu  la  volonté,  en  accomplissant  les  actes  qui  leur  sont

reprochés,  de  causer  à  la  victime  des  souffrances  aiguës,  ou  de  nier  en  elle  la  dignité  de  la  personne  humaine;  l'élément

intentionnel  spécifique  du  crime  ou  de  la  circonstance  aggravante  de  tortures  et  actes  de  barbarie  n'est  en  l'espèce  pas

suffisamment  caractérisé. ●  Lyon, ch.  acc., 19 janv. 1996:  D. 1996. 258, note F.-L. Coste   .  Sur le règlement de juges à

l'origine du renvoi devant la cour d'appel de Lyon: ● Crim. 9 déc. 1993:   préc. note 1  . 

   Art. 312-8   Constitue,  au  sens  des  articles  312-2  ,  312-3  ,  312-4  ,  312-6 

et  312-7  ,  une

extorsion  suivie  de  violences  l'extorsion  à  la  suite  de  laquelle  des  violences  ont  été  commises  pour

favoriser la fuite ou assurer l'impunité d'un auteur ou d'un complice. 

   Art. 312-9   La tentative des délits prévus par la présente section est punie des mêmes peines. 

































 Les dispositions de l'article 311-12   sont applicables aux infractions prévues par la présente section. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 400, al. 1er. 

  

 1. Tentative.  En l'absence de violence, de force ou de contrainte et de demande précise, les éléments constitutifs du délit

de  tentative  d'extorsion  de  fonds  ne  sont  pas  réunis. ●   Paris, 16  avr.  1996:  Dr.  pénal  1996.  154,  obs.  Véron.   Pour  un

exemple de renvoi devant la cour d'assises de deux personnes sous l'accusation d'enlèvement suivi de mort et pour tentative

d'extorsion de fonds. ● Crim. 2 avr. 1997:   Gaz. Pal. 1997. 2. 163. 

 2 .  L'obtention  d'un  blanc-seing  caractérise  une  tentative  d'extorsion  de  signature,  dès  lors  qu'elle  a  lieu  dans  l'intention

d'adapter à la signature extorquée un écrit emportant obligation. ● Crim. 27 mars 1856:  DP 1856. 1. 229 ● 16 avr. 1857:  ibid. 

 1857. 1. 267. 

 3.  Est une tentative d'extorsion de fonds le fait, commis par l'organisateur d'une foire à l'encontre d'un participant, d'utiliser

sa position dominante pour imposer des conditions très dures à son interlocuteur, et exiger de lui, hors de toute clause écrite, 

le versement d'un pourcentage sur recettes; cette tentative ne peut être justifiée par le caractère prétendument légitime des

exigences du prévenu à l'égard de la victime. ● Crim. 4 nov. 1997:   Bull. crim. no 372; RSC 1998. 535, obs. Bouloc  . 

 4. Immunité.  V. également ss. art. 311-12  .   Pour des applications de l'ancien art. 380 C. pén. à l'extorsion de signature. 

● Crim. 8 févr. 1840:  S. 1840. 1. 651 ●  Poitiers, 27 janv. 1989:  Dr. pénal 1990. 87. 

SECTION II  DU CHANTAGE

   Art.  312-10    Le  chantage  est  le  fait  d'obtenir,  en  menaçant  de  révéler  ou  d'imputer  des  faits  de

nature à porter atteinte à l'honneur ou à la considération, soit une signature, un engagement ou une

renonciation, soit la révélation d'un secret, soit la remise de fonds, de valeurs ou d'un bien quelconque. 

 Le chantage est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende.  —  Pén. 132-16,  321-5. 

  



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 400, al. 2. 

  

RÉP. PÉN. vo  Chantage,  par Frazier. 
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 I. INCRIMINATION


A. MENACE

 1o OBJET DE RÉVÉLATION OU D'IMPUTATION

























 1. Nécessité.  Aux termes de l'art. 400, al. 2, C. pén., le délit de chantage ne peut être considéré comme légalement établi, 

qu'autant qu'il est reconnu avoir été commis à l'aide de menaces de révélations ou imputations diffamatoires; l'existence de

ces menaces est une condition essentielle de l'infraction et doit être formellement constatée par les juges du fond. ● Crim. 12

mars 1964:  Bull. crim. no 91 ● 22 avr. 1975:  ibid. no 101; Gaz. Pal. 1975. 2. 508; JCP 1976. II. 18417, note Mayer. 

 2.  Il appartient souverainement aux juges du fait de rechercher le sens et la portée de la menace qui leur est dénoncée et

d'apprécier si elle rentre dans les termes de l'art. 400 C. pén. ● Crim. 4 juill. 1874:  DP 1875. 1. 288 ● 4 janv. 1877:  ibid. 1877. 

 1. 416 ● 4 févr. 1921:  ibid. 1922. 5. 9.  L'arrêt qui prononce une condamnation pour délit de chantage n'est pas suffisamment

motivé,  si,  quoique  relevant  l'existence  d'une  menace,  il  omet  de  spécifier  en  quoi  celle-ci  impliquait  des  révélations  ou

imputations diffamatoires. ● Crim. 7 déc. 1901:  DP 1904. 1. 159. 

 3 .  Il  n'est  pas  nécessaire  que  la  menace  ait  été  adressée  à  la  personne  visée  par  les  imputations  ou  révélations  et

paraissant ainsi avoir l'intérêt le plus direct à en éviter la divulgation; spécialement, la menace faite par écrit à une mère, si elle

ne  remet  une  certaine  somme  d'argent,  de  révéler  un  crime  de  faux  commis  par  son  fils,  constitue  le  délit  de  chantage. 

● Crim. 25 avr. 1896:  DP 1898. 1. 92. 

 4.  Le chantage est caractérisé dès lors que la révélation de l'imputation diffamatoire à quelques personnes n'exclut pas la

menace d'une amplification de cette révélation. ● Crim. 8 févr. 1994:   Dr. pénal 1994. 135; RSC 1994. 766, obs. Ottenhof  . 

 5.  L'infraction  de  chantage  peut  parfaitement  être  constituée  à  l'encontre  d'une  personne  morale;  ainsi  de  la  menace  de

révéler des faits portant atteinte à l'honneur ou à la considération d'une entreprise. ●  Rouen, 4 mars 2002:  JCP 2003. IV. 1664

(V. ss. art. 312-12  ). 

 6 . Menaces  indirectes.  La  menace  de  publications  diffamatoires,  quoique  déguisée  sous  des  réticences,  dissimulée

sous des artifices de langage, n'en constitue pas moins l'un des éléments du délit prévu par l'art. 400, al. 2, C. pén., lorsqu'elle

a exercé une pression sur le tiers et a entraîné le payement d'une somme d'argent. ● Crim. 10 déc. 1886:  DP 1887. 1. 364 ● 7

janv.  1887:  ibid. ● 10  mars  1893:  ibid.  1895.  1.  302 ● 7  déc.  1900:  Bull. crim. no  362;  DP  1901.  1.  512 ● 24  avr.  1947:  Bull. 

 crim. no 112; S. 1948. 1. 112  ● 20  déc.  1967:  Bull. crim. no 335; D. 1968. 611; Gaz. Pal. 1968. 1. 163 ● 18  déc.  1975:  Bull. 

 crim. no 289. 

 2o NATURE DES RÉVÉLATIONS OU IMPUTATIONS

 7. Nature diffamatoire.  Le sens des mots «révélations» ou «imputations diffamatoires» est celui du délit de diffamation, et

le  chantage  consiste  à  menacer  quelqu'un  de  faire  connaître  à  un  ou  à  des  tiers,  publiquement  ou  non,  des  faits  portant

atteinte à l'honneur ou à la considération de la personne menacée. ●  Paris, 24 mars 1953:  Gaz. Pal. 1953. 2. 14. 

 8.  Par suite, ne tombe pas sous le coup de la loi pénale l'extorsion réalisée sous la menace d'un dommage causé par un

tout autre moyen que la diffamation. ●  Paris, 4 nov. 1896:  DP 1903. 2. 89.  … Telle la menace de nuire par abus d'influence. 

● Crim. 18 mai 1896:  ibid. 1897. 2. 324. 

 9 .  La  loi  n'exige  pas,  pour  que  le  délit  de  chantage  soit  caractérisé,  que  l'imputation  diffamatoire  ait  reçu  une  certaine

publicité. ● Crim. 6 janv. 1923:  DP 1923. 1. 238.  … Ni que soit établie la preuve de sa fausseté. ● Crim. 19  juill.  1895:  DP

 1900. 1. 567. 

 10. Exemples.  Caractérise  une  menace  de  révélations  ou  d'imputations  diffamatoires:  …  la  menace  de  dénoncer  des

irrégularités de nature à entraîner une poursuite disciplinaire. ● Crim. 4 juill. 1874:  DP 1875. 1. 288.  … La menace d'impliquer

une personne dans un procès de mœurs, de vol et d'assassinat. ● Crim. 7 déc. 1900:  Bull. crim. no 362; DP 1901. 1. 512. 

…  La  menace  d'imputation  d'un  délit  imaginaire. ●  Paris, 17  mars  1922:  DP  1922.  2.  145,  note  Leloir ● 16  juin  1922:  ibid. 

● Crim. 6  janv.  1923:  ibid.  1923.  1.  238.   …  La  menace  susceptible,  eu  égard  aux  dispositions  réglementaires  alors  en

vigueur (lois raciales), d'entraîner contre la victime des mesures de coercition de nature à entacher sa considération. ● Crim. 

20 janv. 1949:  Bull. crim. no 22.  … La menace de poursuites correctionnelles. ● Crim. 13 févr. 1957:  Bull. crim. no 142.  …

La menace de dénonciation à la sécurité sociale. ● Crim. 20 déc. 1967:  Bull. crim. no 335; D. 1968. 611; Gaz. Pal. 1968. 1. 

 163.   …  La  menace  tendant  à  faire  naître  dans  l'esprit  de  la  victime  la  crainte  d'une  condamnation  portant  atteinte  à  son

honneur. ● Crim. 18 déc. 1975:  Bull. crim. no 289. 

 11.  En revanche, le fait de demander le versement d'une somme d'argent comme condition du désistement d'une plainte

déjà  déposée  ne  saurait,  quelque  blâmable  qu'il  soit,  constituer  la  menace  de  révélations  ou  d'imputations  diffamatoires,  la

plainte, qui pouvait contenir ces révélations ou imputations, ayant précédé la demande d'argent. ● Crim. 2 avr. 1897:  DP 1898. 

 1.  150 ● 22  avr.  1975:  Bull. crim. no 101; Gaz. Pal. 1975. 2. 508; JCP 1976. II. 18417, note Mayer ●  Paris, 24  mars  1953:

 Gaz. Pal. 1953. 2. 14. 





















 3o MENACES RÉCURSOIRES

 12. Licéité.  La menace de recourir aux voies légales pour obtenir le paiement d'une dette ne tombe pas sous le coup de

l'art. 400, al. 2, C. pén. ● Crim. 12 mars 1985:   Bull. crim. no 110; Gaz. Pal. 1985. 2. 626; RSC 1986. 384, obs. Bouzat.  La

victime  d'une  infraction  ne  commet  pas  un  chantage  en  menaçant  l'auteur  de  porter  plainte. ● Crim. 13  mars  1990:   Bull. 

 crim. no 116; D. 1991. Somm. 61, obs. Azibert   .  … Ou qui, par la contrainte ou la menace, parvient à transiger sur l'action

civile née de cette infraction. ●  T. corr. Figeac, 11 juin 1952:  Gaz. Pal. 1952. 2. 268. 

 13. Finalité.  S'il est vrai que la menace de recourir aux voies légales pour obtenir le paiement d'une dette ne tombe pas

sous le coup de l'art. 400, al. 2, C. pén., en revanche le délit prévu par ce texte se trouve caractérisé lorsque la menace de

révéler  une  irrégularité,  susceptible  d'entraîner  des  poursuites  d'ordre  fiscal  ou  disciplinaire,  tend  à  obtenir  l'exécution  d'une

convention entachée de nullité (versement occulte à l'occasion de la cession d'un office ministériel). ● Crim. 12  mars  1985:

 Bull. crim. no 110; Gaz. Pal. 1985. 2. 626; RSC 1986. 384, obs. Bouzat. 

 14. Causalité.  Le délit de chantage existe dans le cas où le prévenu, déjà créancier à d'autres titres de l'auteur du délit

commis à son préjudice, menace celui-ci de révéler le fait délictueux pour obtenir le payement de créances étrangères à ce

fait. ● Crim. 16 juill. 1875:  DP 1876. 1. 238 (sol. impl., motif).   Le délit de chantage est caractérisé lorsque la révélation, dont

est  menacée  la  partie  civile,  porte  sur  des  faits  diffamatoires  étrangers  à  la  cause  de  la  dette  dont  le  prévenu  exige  le

paiement. ● Crim. 5 mars 1975:  Bull. crim. no  72.  Si la victime d'une infraction ne commet pas un chantage en menaçant

l'auteur de porter plainte, il ne saurait en être de même de celui qui, pour obtenir une transaction, menace de dénoncer une

infraction fiscale, laquelle, par sa nature même, est étrangère à un litige entre particuliers. ● Crim. 13 mars 1990:   Bull. crim. 

 no 116; D. 1991. Somm. 61, obs. Azibert  . 

 15.  Lorsqu'un employé, se prétendant à la fois créancier d'un complément de salaire et victime de propos diffamatoires de

la  part  de  l'employeur,  menace  celui-ci  de  le  dénoncer  aux  douanes  et  au  fisc  pour  des  faits  susceptibles  d'engager  sa

responsabilité,  le  délit  est  constitué  en  l'absence  de  rapport  entre  ces  faits  et  les  demandes  de  l'employé. ●  Paris, 26  oct. 

1956:  D. 1957. 186. 

 16. Proportionnalité.  Le délit de chantage est étranger à la situation de la victime d'une infraction qui, par la contrainte ou

la menace, parvient à transiger sur l'action civile née de cette infraction; cependant, il en est autrement lorsque la réparation

demandée et obtenue, sous la menace de poursuites judiciaires, se trouve être hors de proportion avec le préjudice subi. ●  T. 

corr. Figeac, 11 juin 1952:  Gaz. Pal. 1952. 2. 268. 

 17.  En  se  servant  de  la  menace  de  porter  plainte  pour  des  agissements  délictueux  de  son  employé  (détournement  de

fonds),  à  l'effet  d'obtenir  de  celui-ci  un  engagement  hors  de  proportion  avec  le  préjudice  causé  à  son  entreprise

(remboursement des sommes détournées, démission, clause pénale de non-concurrence), le dirigeant de cette entreprise a

fait preuve de mauvaise foi et s'est rendu coupable du délit de chantage prévu et puni par l'art. 400, al. 2, C. pén. ●  Toulouse, 

26 mars 1981:  D. 1981. 385, note Merle; RSC 1982. 133, obs. Bouzat. 

 18.  Ayant constaté que l'exploitant d'un magasin de vente dit de «libre service» a exigé, d'une cliente prise en flagrant délit

de vol, le versement immédiat d'une somme hors de proportion avec la valeur des objets volés, le juge a écarté à bon droit le

délit  de  chantage  en  déclarant  que  ce  commerçant,  victime  depuis  quelques  mois  de  larcins  dont  il  doit  supporter  les

conséquences  pécuniaires,  a  dû  mettre  en  place  une  surveillance  spéciale,  que  la  soustraction  frauduleuse  s'était  produite

devant plusieurs clientes et que le trouble commercial qui lui a été causé justifiait le montant de la réparation réclamée. ● Crim. 

20 févr. 1963:  D. 1963. Somm. 103; Gaz. Pal. 1963. 2. 119; RSC 1964. 143, obs. Bouzat.  Mais commet le délit de chantage

le  directeur-gérant  d'un  magasin  qui,  ayant  surpris  une  cliente  en  flagrant  délit  de  vol,  et  après  lui  avoir  fait  signer  une

déclaration de culpabilité, lui réclame une importante somme d'argent sans rapport avec la créance véritable (200 000 F pour 1

350 F de marchandises soustraites). ● Crim. 27 janv. 1960:  Bull. crim. no 46; D. 1960. 247; Gaz. Pal. 1960. 1. 225. 

 19.  Il n'y a pas chantage si la personne, victime du délit de vol (directeur et chef du personnel d'un supermarché) et qui a

menacé le voleur de poursuites dans le but d'obtenir des fonds transactionnellement, par l'exercice d'un droit qui lui appartient

incontestablement,  a  cru,  de  bonne  foi,  non  excessive  la  somme  demandée  (jusqu'à  cinq  fois  le  prix  de  la  marchandise

dérobée), la réclamation d'une somme supérieure à la valeur de l'objet volé étant admissible, puisque l'exigence d'une somme

égale à cette valeur donnerait à certains la tentation de voler dans l'espoir de n'être pas découverts. ●  Poitiers, 7 févr. 1974:  D. 

 1974. 693, note Pradel et Alaphilippe. 


B. EXTORSION

 2 0 . Dessein  d'extorsion.  Est  légalement  justifié  l'arrêt  d'une  cour  d'appel  qui,  pour  relaxer,  du  chef  de  chantage, 

l'administrateur d'une société anonyme, ayant obtenu du président-directeur général de cette société et des membres de sa

famille le rachat de ses actions ainsi que la signature de divers engagements, en faisant état de malversations commises par

ledit président et en annonçant son intention de déposer une plainte au parquet, constate que la menace de ces révélations n'a



















pas  été  faite  dans  le  dessein  d'obtenir  l'achat  desdites  actions  et  la  signature  desdits  engagements,  et  que  l'initiative  de  la

négociation de ces conventions a été prise par les plaignants eux-mêmes. ● Crim. 25 oct. 1973:  Bull. crim. no 382; D. 1973. 

 Somm. 150. 

 21.  Le dessein de cupidité illégitime, qui n'est pas mentionné par l'art. 400, al. 2, C. pén., ne constitue pas un des éléments

constitutifs de l'infraction. ● Crim. 22 juin 1972:  Bull. crim. no 216; JCP 1973. II. 17326, note Larguier; Gaz. Pal. 1972. 2. 605; 

 RSC 1972. 890, obs. Bouzat ● 28 nov. 1972:  Bull. crim. no 361; Gaz. Pal. 1973. 1. 209; RSC 1973. 393, obs. Larguier.   …

Laquelle est constituée même lorsque l'obligation est souscrite au nom d'un tiers dont la bonne foi n'est pas en cause. ● Crim. 

6 mars 1978:   Bull. crim. no 84; RSC 1979. 102, obs. Bouzat. 

 2 2 . Chose  extorquée.  Le  délit  d'extorsion  de  fonds  ou  de  chantage  existe  sans  qu'il  soit  nécessaire  que  la  chose

extorquée ou que l'on a tenté d'extorquer appartienne à la personne menacée; il suffit que la remise de la chose ait été ou ait

pu être la conséquence de la menace. ● Crim. 3 déc. 1896:  DP 1898. 1. 149.  Le chantage se trouve constitué alors même

que le montant des fonds réclamés n'aurait pas été précisé. ● Crim. 17 nov. 1993:   Gaz. Pal. 1994. 1. Somm. 21; RSC 1994. 

 564, obs. Bouzat  . 

 23.  Le chèque, instrument de paiement dont la remise transmet au bénéficiaire la propriété de la provision, entre dans les

prévisions de l'art. 400, al. 2, C. pén. applicable à la date des faits, et devenu l'art. 312-10 nouv. C. pén. ● Crim. 22 juin 1994: 

 Dr. pénal 1994. 253, obs. Véron; Gaz. Pal. 1994. 2. Somm. 675; RSC 1995. 102, obs. Ottenhof  . 

 II. RÉPRESSION

 24. Conflit de qualifications.  Le fait par un officier de police judiciaire de se faire remettre, sous menace de révélations

diffamatoires, une somme d'argent pour ne pas dresser procès-verbal d'un délit imaginaire imputé par lui à un tiers constitue le

délit d'extorsion de fonds et non le crime de corruption de fonctionnaire, lorsque, d'une part, se rencontrent tous les éléments

constitutifs du délit prévu par l'art. 400 C. pén., et que, d'autre part, le délit imputé étant inexistant, on n'en peut pas considérer

la dénonciation comme rentrant dans les devoirs d'un officier de police judiciaire. ● Crim. 6 janv. 1923:  DP 1923.  1.  238;  sur

pourvoi contre: ●  Paris, 16 juin 1922:  DP 1922. 2. 145 (2e arrêt), note Leloir. 

 25.  Il y a tentative d'escroquerie, et non chantage, dans le fait d'individus qui, profitant de la publication dans un journal d'une

contravention  commise  par  un  cafetier,  se  sont  frauduleusement  concertés  pour  lui  inspirer  la  crainte  chimérique  de  voir

fermer son établissement, et pour l'amener à leur remettre de l'argent à l'effet de rémunérer des démarches imaginaires qu'ils

promettaient de faire auprès de l'autorité administrative en vue de prévenir cette mesure de rigueur. ●   Aix-en-Provence, 13

avr. 1877:  DP 1877. 2. 203. 

 26. Complicité.  La complicité du délit d'extorsion de fonds est suffisamment caractérisée sans qu'il soit nécessaire que le

complice ait eu en vue de réaliser personnellement un bénéfice. ● Crim. 30 oct. 1902:  DP 1903. 5. 103. 

 27. Tentative.  V. ss. art. 312-12  . 

 28. Poursuites.  Aucune  disposition  de  loi  ne  subordonne,  en  matière  d'extorsion  de  fonds,  la  mise  en  mouvement  de

l'action publique à la plainte de la victime. ● Crim. 16 févr. 1923:  DP 1924. 1. 114. 

   Art. 312-11   Lorsque l'auteur du chantage a mis sa menace à exécution, la peine est portée à sept

ans d'emprisonnement et à 100 000 € d'amende. 

   Art. 312-12   La tentative des délits prévus par la présente section est punie des mêmes peines. 

 Les dispositions de l'article 311-12   sont applicables aux infractions prévues par la présente section. 

  

 1 . Tentative. (ancien  art.  400,  al.  2).  Une  tentative,  même  frauduleuse,  d'extorsion  à  l'aide  d'une  menace  de  nature  à

exercer  une  contrainte  morale,  ne  peut  être  poursuivie  comme  constitutive  du  délit  de  chantage,  que  dans  le  cas  où  cette

menace a eu pour objet, d'une manière précise, de faire redouter une révélation ou imputation diffamatoire; il en est ainsi alors

même que postérieurement l'auteur de ladite menace aurait porté une dénonciation contre la personne menacée, si rien dans

les propos employés ne donnait lieu de craindre cette dénonciation plutôt que tout autre mal. ● Crim. 26 avr. 1872:  DP 1872. 1. 

 474. 

 2.  Il n'y a pas tentative du délit de chantage lorsque la menace de révélation ou d'imputation diffamatoire à fin d'extorsion de

fonds  n'est  pas  parvenue  à  la  personne  qu'elle  visait,  spécialement  parce  que  celui  qui  était  chargé  de  l'adresser  à  cette

















personne n'en a rien fait. ●  Agen, 16 mars 1894:  DP 1894. 2. 535. 

 3.  Pour déclarer le prévenu coupable du délit de chantage, les juges du fond relèvent qu'il a obtenu de la victime, sous la

menace verbale réitérée de dévoiler à la famille de celle-ci ou à ses proches «ses liaisons vraies ou supposées», la remise

d'un chèque de 450 000 F libellé à son ordre, et ajoutent que le prévenu a déposé ce chèque à sa banque, et que s'il n'a pas

pu obtenir d'être crédité de la somme correspondante, malgré l'existence d'une provision suffisante sur le compte bancaire de

la  victime,  c'est  en  raison  des  poursuites  engagées  sur  la  plainte  de  cette  dernière;  en  cet  état,  dès  lors  que  le  chèque, 

instrument de paiement dont la remise transmet au bénéficiaire la propriété de la provision, entre dans les prévisions de l'art. 

400, al. 2, C. pén. applicable à la date des faits, et devenu l'art. 312-10 nouv. C. pén., la cour d'appel a justifié sa décision et

caractérisé en tous ses éléments, tant matériel qu'intentionnel, le délit de chantage et non la tentative de ce délit. ● Crim. 22

juin 1994:   Dr. pénal 1994. 253, obs. Véron; Gaz. Pal. 1994. 2. Somm. 675; RSC 1995. 102, obs. Ottenhof  . 

 4.  Justifie sa décision la cour d'appel qui déclare le prévenu coupable du délit de tentative de chantage sur la personne de

son ancienne épouse, dont il a tenté d'obtenir la remise de sommes d'argent en la menaçant, à l'occasion d'une conversation

téléphonique, de porter à la connaissance de la compagne de son amant la liaison qu'elle entretenait avec ce dernier, dès lors

que la révélation d'une telle liaison aurait été de nature à porter atteinte à la considération de la victime. ● Crim. 28 janv. 2015:

 Dalloz actualité, 10 févr. 2015, obs. Fucini; Dr. pénal 2015, no 31, obs. Véron. 

 5.  Le conseiller prud'homal assistant un salarié lors de l'entretien de licenciement, qui demande à l'employeur de revenir sur

sa décision de licenciement en le menaçant, à défaut, de révéler des faits portant atteinte à l'honneur ou à la considération de

l'entreprise,  se  rend  coupable  de  tentative  de  chantage,  dès  lors  que  son  acte  n'a  manqué  son  effet  qu'en  raison  du  refus

opposé par l'employeur de donner suite à sa demande. ●  Rouen, 4 mars 2002:  JCP 2003. IV. 1664. 

 6 .  Constitue  une  tentative  de  chantage  l'envoi  de  courriers  s'analysant  comme  des  menaces  de  dénonciation  à

l'administration  fiscale  d'irrégularités  susceptibles  de  caractériser  des  infractions. ● Crim. 8  nov.  2011: 

 Dr.  pénal  2012,  no

 18, obs. Véron. 

 7 . Immunité.  V.  également  ss.  art.  311-12  

.    Pour  une  application  de  l'ancien  art.  380  C.  pén.  au  chantage. ● 

Chambéry, 16 oct. 1958:  JCP 1959. II. 10973, note Pageaud. 

SECTION II  BIS  DE LA DEMANDE DE FONDS SOUS CONTRAINTE

 (L. no 2003-239 du 18 mars 2003, art. 65)

   Art.  312-12-1    Le  fait,  en  réunion  et  de  manière  agressive,  ou  sous  la  menace  d'un  animal

dangereux, de solliciter, sur la voie publique, la remise de fonds, de valeurs ou d'un bien est puni de six

mois d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende. 

  

 Constitutionnalité.  Considérant que l'art. 65 de la loi pour la sécurité intérieure (L. no 2003-239 du 18 mars 2003) insère

dans le code pénal un art. 312-12-1; considérant que, selon les députés et sénateurs requérants, cette disposition permet de

réprimer  des  comportements  tombant  déjà  sous  le  coup  du  délit  d'extorsion  de  fonds  défini  à  l'art.  312-1  C.  pén.;  qu'ils

soutiennent qu'une telle «double incrimination» serait contraire au principe de nécessité des peines; considérant que le délit

défini à l'art. 65 de ladite loi vise, par ses éléments constitutifs, des agissements distincts de ceux mentionnés à l'art. 312-1 C. 

pén.; que le moyen tiré d'une double incrimination manque dès lors en fait. ●  Cons. const. , 13 mars 2003, no 2010-467 QPC:

 JO 19 mars, p. 4789. 

SECTION  III   PEINES  COMPLÉMENTAIRES  APPLICABLES  AUX  PERSONNES  PHYSIQUES  ET  RESPONSABILITÉ


DES PERSONNES MORALES

   Art. 312-13     (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 20)  «I. —» Les personnes physiques coupables

de l'une des infractions prévues au présent chapitre encourent également les peines complémentaires

suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

 2o   (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 70)  «L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article

131-27  ,  soit  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans

l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été  commise,  cette  interdiction  étant



























définitive ou provisoire dans les cas prévus aux articles 312-3 à 312-7   et pour une durée de cinq ans

au plus dans les cas prévus aux articles 312-1  , 312-2   et 312-10  , soit d'exercer une profession

commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, 

directement  ou  indirectement,  pour  son  propre  compte  ou  pour  le  compte  d'autrui,  une  entreprise

commerciale  ou  industrielle  ou  une  société  commerciale.  Ces  interdictions  d'exercice  peuvent  être

prononcées cumulativement;»

   (Abrogé par L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 12)   «3o L'interdiction de détenir ou de porter, pour

 une durée de cinq ans au plus, une arme soumise à autorisation;»

 4o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit, à l'exception des objets susceptibles de restitution; 

 5o L'interdiction de séjour suivant les modalités prévues par l'article 131-31  ; 

   (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 44-XIII, en vigueur le 1er oct. 2004)  «6o L'obligation d'accomplir

un stage de citoyenneté, selon les modalités prévues par l'article 131-5-1  ;»

   (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 53)  «7o L'obligation d'accomplir un stage de sensibilisation aux

dangers de l'usage de produits stupéfiants, selon les modalités fixées à l'article 131-35-1  .»

   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 12)  «II. — En cas de condamnation pour les infractions prévues

au  présent  chapitre,  le  prononcé  de  la  peine  complémentaire  d'interdiction  de  détenir  ou  de  porter, 

pour une durée de cinq ans au plus, une arme soumise à autorisation est obligatoire. 

 «Toutefois,  la  juridiction  peut,  par  une  décision  spécialement  motivée  lorsque  la  condamnation  est

prononcée  par  une  juridiction  correctionnelle,  décider  de  ne  pas  prononcer  cette  peine,  en

considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.»

   Art. 312-14   L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par

l'article  131-30  ,  soit  à  titre  définitif,  soit  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus,  à  l'encontre  de  tout

étranger coupable de l'une des infractions définies aux articles 312-2 à 312-7  . 

   Art.  312-15      (L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2  , des infractions définies au

présent  chapitre  encourent,  outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-38  ,  les

peines prévues par l'article 131-39  .»

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 
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Code pénal

CHAPITRE III  DE L'ESCROQUERIE ET DES INFRACTIONS VOISINES

BIBL.    Bouloc,  RPDP 1996. 297  (l'escroquerie  et  les  infractions  voisines).  – Mayaud,  AJ  pénal  2008.  111  

(la

crédibilité, critère du mensonge punissable en droit pénal). 

SECTION PREMIÈRE  DE L'ESCROQUERIE

   Art. 313-1   L'escroquerie est le fait, soit par l'usage d'un faux nom ou d'une fausse qualité, soit par

l'abus  d'une  qualité  vraie,  soit  par  l'emploi  de  manœuvres  frauduleuses,  de  tromper  une  personne

physique ou morale et de la déterminer ainsi, à son préjudice ou au préjudice d'un tiers, à remettre des

fonds,  des  valeurs  ou  un  bien  quelconque,  à  fournir  un  service  ou  à  consentir  un  acte  opérant

obligation ou décharge. 

 L'escroquerie est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 375 000 € d'amende.  —  Pén. 132-16, 

 321-5   ;  Just. milit. L. 311-7   . 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 405. 

  

RÉP. PÉN. vis  Escroquerie,  par Mascala;  Fraude fiscale (Délits spéciaux),  par Thévenet. 

BIBL.    Selçuk,  RSC 1993. 739   (objet de l'infraction). – Lasserre Capdevil e,  in La réforme du Code pénal et du

 Code de procédure pénale. Opinio doctorum. Thèmes et commentaires, Dalloz 2009 (propositions de réformes du

contenu  de  l'élément  matériel  du  délit  d'escroquerie).  – Salomon,  D. 2010. Chron. 2792   (dol civil et dol pénal en

matière de cession de droits sociaux). – Guéry,  D. 2012. 1839   (de l'escroquerie et de l'usage de faux envisagés

sous l'angle d'un régime dérogatoire à la prescription de l'action publique). 
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 I. INCRIMINATION


A. MENSONGE

1o FAUX NOM


 1. Définition.  Une cour d'appel ne justifie pas sa décision de condamner pour faux et escroquerie par usage de faux nom

le prévenu qui a utilisé faussement les noms «Hôtel du département» et «Conseil général» dans l'envoi d'une télécopie, dès

lors  que  ce  document  ne  constitue  pas  un  titre  et  que  le  faux  nom  s'entend  d'un  faux  nom  patronymique  ou  d'un  faux

pseudonyme. ● Crim. 27 oct. 1999:   Bull. crim. no 235; D. 2000. IR 21  .  L'énonciation de la mention inexacte du «Conseil

général» ou de l'«Hôtel du département» comme origine de l'annonce mensongère du décès d'un préfet dans un quotidien et

les vœux de repos éternel formulés trois semaines à peine après le décès de son prédécesseur ne sauraient en caractériser

le  délit  d'escroquerie  dès  lors  que  l'utilisation  d'un  faux  nom,  exigée  par  l'incrimination,  s'entend  de  l'emploi  d'un  faux  nom

patronymique  ou  d'un  faux  pseudonyme,  pas  plus  que  le  délit  de  faux  dès  lors  que  la  demande  de  publication  de  l'avis  ne

constituait  pas  un  écrit  ayant  pour  objet  ou  pouvant  avoir  pour  effet  d'établir  la  preuve  d'un  droit  ou  d'un  fait  ayant  des

conséquences juridiques. ●  Toulouse, 26 juin 2003:  D. 2003. IR 2728   (sur renvoi de ● Crim. 27 oct. 1999:  préc. ). 

 2. Caractère suffisant.  Le délit d'escroquerie est suffisamment établi par l'usage d'un faux nom ayant déterminé la remise

de fonds, sans qu'il soit nécessaire que le faux nom ait été en outre accrédité par l'usage d'une fausse qualité ou l'emploi de

manœuvres frauduleuses. ● Crim. 26 nov. 1891:  DP 1892. 1. 252 (1re esp.) ● 18 mai 1931:  Bull. crim. no 143. 

 3. Caractère déterminant.  Cassation de l'arrêt qui, pour déclarer le prévenu coupable d'escroquerie, énonce notamment

qu'il a fait usage de faux noms, mais sans établir en quoi cet usage avait été déterminant de la remise des fonds. ● Crim. 3

déc. 1998:   Gaz. Pal. 1999. 1, chron. crim. 61. 

 4.  Le  fait  de  ne  pas  payer  une  note  d'hôtel,  après  avoir  séjourné  sept  jours  dans  cet  hôtel  sous  un  faux  nom,  n'est  pas

constitutif du délit d'escroquerie, lorsqu'il ressort que l'identité des pensionnaires de l'hôtel n'était jamais déterminante de leur

admission. ●  T. corr. Grasse, 1er sept. 1948:  S. 1948. 2. 141; JCP 1949. II. 4753, note Pierrard.  V. «Services»  . 

 5. Exemples.  Constitue le délit d'escroquerie: … le fait de changer de nom en vue de faire croire à sa solvabilité. ● Crim. 

26 oct. 1934:  Bull. crim. no 170.  … Le fait de se présenter sous le nom réel d'autrui, même avec son accord, ce dernier étant

alors complice. ●  Paris, 12 déc. 1938:  DH 1939. 121. 

 6.  Sur la manœuvre frauduleuse par: … abus du vrai nom: ● Crim. 19  juill.  1934:  Bull. crim. no  144.   …  Usage  de  faux

nom, V. «Utilisation frauduleuse de cartes de crédit»  . 

 7.  Se rend coupable d'escroquerie par usage de faux nom et manœuvres frauduleuses le prévenu qui, sous un faux nom

assorti  d'un  numéro  de  compte  bancaire  erroné,  passe  commande  d'huîtres  auprès  d'un  ostréiculteur  en  lui  remettant  une

lettre  de  change,  lettre  rejetée  après  la  livraison,  faute  d'ordre  de  payer;  tous  les  éléments  de  l'infraction  sont  en  effet

caractérisés  par  la  cour  d'appel  relevant  que  l'utilisation  d'un  faux  nom  était  significative  de  la  volonté  du  prévenu  de  voir  la

traite sûrement rejetée par la banque et ajoutant que la manœuvre frauduleuse qui consistait à rassurer le commerçant par la





















garantie d'un effet accepté était déterminante de la remise de la marchandise. ● Crim. 3 avr. 1995:   JCP 1995. IV. 1690; Gaz. 

 Pal. 1995. 2. Somm. 357. 

 7  bis. Qualification  d'escroquerie  par  l'usage  d'un  faux  nom  en  rapport  avec  le  piratage  de  ligne

 téléphonique (phishing).  BIBL. Père et Forest,  D. Affaires 2006. 2666 (l'arsenal répressif du  phishing). 

 2o FAUSSE QUALITÉ

 a. Caractères

 8. Caractère personnel.  La fausse qualité n'est un élément constitutif du délit d'escroquerie qu'autant que l'auteur du fait

incriminé se l'est à lui-même attribuée. ● Crim. 10 nov. 1899:  DP 1900. 1. 403. 

 9 . Caractère  positif.  La  fausse  qualité  n'est  un  élément  constitutif  du  délit  d'escroquerie  qu'autant  que  l'auteur  du  fait

incriminé en a fait usage; et cet usage ne saurait être déduit du simple silence gardé sur une qualité faussement attribuée par

un  tiers. ● Crim. 22  janv.  1914:  DP  1914.  1.  256;  S.  1916.  1.  128.   Pour  l'exemple  d'un  salarié  exerçant  des  fonctions  de

conseiller prud'homal qui n'en avait pas informé son employeur et auquel il était reproché l'usage de la qualité de «salarié non

protégé» (avant la décision du Conseil constitutionnel du 14 mai 2012, no 2012-242 QPC, qui est venue refuser l'application

des dispositions protectrices au salarié protégé exerçant un mandat extérieur à l'entreprise et qui n'en aurait pas informé son

employeur  au  plus  tard  lors  de  l'entretien  préalable  au  licenciement),  V. ● Crim. 14  avr.  2015,  no  14-81.188  P:  Dalloz

 actualité, 11 mai 2015, obs. Priou-Alibert. 

 10.  Le fait de se prévaloir d'une qualité perdue équivaut à l'usage d'une fausse qualité. ● Crim. 9  sept.  1869:  DP 1870. 1. 

 144. 

 11. Caractère  suffisant.  L'usage d'une fausse qualité constitue par lui-même une des modalités du délit d'escroquerie. 

● Crim. 21 avr. 1970:  Bull. crim. no  136.  … Consistant dans le seul fait d'avoir usé frauduleusement de cette qualité, sans

qu'il soit nécessaire qu'elle ait été, en outre, accréditée par quelque manœuvre. ● Crim. 2 mars 1933:  Bull. crim. no  45 ● 12

juin 1936:  DH 1936. 398 ● 6 janv. 1953:  Bull. crim. no 2 ● 8 févr. 1956:  ibid. no 141 ● 18 juin 1958:  ibid. no 473. 

 12. Caractère  déterminant.  Ne  justifie  pas  sa  décision  la  cour  d'appel  qui,  pour  déclarer  le  prévenu  coupable  de  délit

d'escroquerie,  se  borne  à  relever  qu'il  a  fait  usage  de  la  fausse  qualité  d'agent  commercial,  sans  rechercher  si  ledit  usage

avait été déterminant de la remise des fonds. ● Crim. 14 mai 1990:   Bull. crim. no 187. 


b. Domaine

 13. Propriétaire.  Le fait de se dire faussement propriétaire ne constitue pas une prise de fausse qualité au sens de l'art. 

405  C.  pén.,  l'affirmation  d'un  droit  ne  devant  pas  être  confondue  avec  l'usurpation  d'une  qualité. ● Crim. 4  févr.  1898:  DP

 1899. 1. 584 ● 23 févr. 1929:  DH 1929. 205 ● 2 mars 1935:  ibid. 1935. 238 ● 4  mars  1937:  ibid. 1937. 237; RSC 1937. 694, 

 obs. Donnedieu de Vabres ● 7 oct. 1969:  Bull. crim. no 242; D. 1971. 286, note Guigue. 

 13  bis.  Le seul fait de se dire faussement propriétaire d'un bien ne constitue pas une prise de fausse qualité au sens de

l'art. 313-1 C. pén. ● Crim. 5 oct. 2005:   Dr. pénal 2006. 15, obs. Véron. 

 14.  Mais constitue une manœuvre frauduleuse le fait de se dire faussement propriétaire lorsque cette allégation est appuyée

d'actes extérieurs. ● Crim. 20 nov. 1903:  D. 1904. 1. 415.  … Telle l'intervention d'un tiers.  ● Crim. 8 févr. 1956:  Bull. crim. no

 141.  … Ou la présentation de l'objet dont le prévenu se prétend propriétaire. ● Crim. 20 nov. 1903:  préc. (remise de titres en

garantie d'une avance de fonds) ● 7 mai 1957:  Bull. crim. no 382 (exhibition de lingots d'or). 

 15. Créancier.  Le fait de se prétendre mensongèrement créancier ne constitue pas une prise de fausse qualité au sens de

l'art. 405 C. pén. ● Crim. 18 juill. 1968:  Bull. crim. no 233 ● 6 oct. 1980:  D. 1981. IR 141, obs. Roujou de Boubée; RSC 1981. 

 394, obs. Bouzat.  Le fait de se prétendre mensongèrement créancier, à le supposer établi, ne constitue pas la prise d'une

fausse qualité au sens de l'art. 313-1 C. pén., et n'est susceptible d'aucune qualification pénale. ● Crim. 23  févr.  2005:   Dr. 

 pénal 2005. 98. 

 15 bis.  Mais il n'en est plus ainsi lorsqu'au mensonge se joignent des manœuvres, et notamment des interventions de tiers, 

destinées à lui imprimer force et crédit. ● Crim. 16 déc. 1969:  Bull. crim. no 344. 

 16. Mandataire.  Constitue une prise de fausse qualité le fait de se prétendre mensongèrement mandataire. ● Crim. 12 juin

1936:  DH 1936. 398 ● 29 déc. 1949:  JCP 1950. II. 5582, note A. C. ● 8 févr. 1956:  Bull. crim. no 141 ● 18 juill. 1968:  Bull. crim. 

 no 233. 





















































































 17.  Ainsi en est-il de la fausse qualité d'intermédiaire pour l'exécution d'opérations (ordres de bourse), alors que le prévenu

(banquier) agissait en qualité de contrepartiste. ● Crim. 16 févr. 1907:  DP 1909. 1. 201, note Lacour ● 12 mars 1909:  ibid. ● 25

janv. 1935:  DH 1935. 165.  V. «Conventions de contrepartie»  . 

 1 8 . Autres  qualités  retenues. …  Fille-mère,  pour  une  femme  ayant  abandonné  les  enfants  qu'elle  prétendait  à  sa

charge. ●  Paris, 19 juin 1915:  DP 1917.  2.  63.  … Père de famille, pour un prévenu qui se présentait faussement comme

ayant des enfants  mineurs  à  sa  charge. ●  Paris, 12  déc.  1917:  DP  1921.  2.  14.  … Mère d'un soldat décédé à la guerre, 

alors que la prévenue savait que son fils était déserteur. ● Crim. 10 déc. 1926:  DH 1927. 67. 

 19. …  Militaire. ● Crim. 25  juin  1942:  Bull. crim. no  78.   …  Commandant  dans  l'armée. ●  Paris, 26  avr.  1990:  Dr.  pénal

 1990. 325. 

 20. … Médecin ou docteur en médecine. ● Crim. 2 avr. 1897:  DP 1898. 1. 316 ● 23 oct. 1956:  Bull. crim. no  659 ● 8 févr. 

1995:   ibid. no 61; RSC 1995. 592, obs. Delmas Saint-Hilaire  .  … Conseiller financier. ● Crim. 16 mars 1987:   Bull. crim. 

 no 124. 

 21. … Ecclésiastique. ●  T. corr.  Lisieux, 5 sept. 1979:  JCP 1980. II. 19308, note R. de L.   Opposer: ●  T.  corr.  Agen, 27

juin 1990:  RSC 1991. 85, obs. Bouzat  .  … Évêque choisi par le pape. ●  Paris, 4 juill. 1989:  Dr. pénal 1990. 89.  … Prêtre

et  évêque  de  l'église  catholique  romaine;  l'église  catholique  ne  reconnaît  pas  les  ordinations  illicites  et  le  prévenu  était

considéré comme un laïc; il était excommunié pour avoir accompli des actes réservés aux clercs; par l'usage de cette fausse

qualité, il a déterminé des personnes à lui remettre des fonds et valeurs. ● Crim. 2 févr. 2000:   JCP 2000. IV. 2518. 

 22. … Salarié, ou ancien salarié. ● Crim. 4 juin 1955:  Bull. crim. no 279 ● 12 déc. 1988:  ibid. no 421; Gaz. Pal. 1989. 1. 435

●  T. corr. Nevers, 27 nov. 1942:  S. 1943. 2. 23 ●  TGI Paris, 15 mai 1985:  Gaz. Pal. 1985. 1. 405, note Marchi. 

 23. …  Chômeur. ● Crim. 8  janv.  1937:  DH  1937.  149 ● 31  juill.  1939:  Bull. crim. no  177 ● 30  nov.  1981:   ibid. no  315 ● 

Paris, 27 sept. 1978:  Gaz. Pal. 1979. 1. Somm. 58.  Constitue la prise d'une fausse qualité le fait par un individu de continuer

à percevoir des allocations de chômage, alors que, par suite de l'accroissement de ses ressources, il a cessé d'y avoir droit. 

● Crim. 12 févr. 1942:  Bull. crim. no  9.  Le fait de ne pas déclarer l'exercice d'une activité professionnelle constitue un acte

positif de prise de la fausse qualité de travailleur privé d'emploi. ● Crim. 26  avr.  1994:   Bull. crim. no  149;  RSC  1994.  773, 

 obs. Giudicelli-Delage  ;  ibid.  1995.  96,  obs.  Bouloc 

   ● 8  avr.  1999:   D.  2000.  Somm.  121,  obs.  Segonds 

 ;  Dr.  pénal

 1999.  Comm.  126,  obs.  Véron.   Comp.,  en  matière  de  manœuvres  frauduleuses,  «Manœuvres  positives» 

.    …  Sur  le

fondement  de  la  qualification  spécifique  de  l'art.  L.  365-1  C.  trav.  [L.  5124-1,  L.  5135-1  et  L.  5429-1  nouv.],  «Conflit  de

qualifications»  . 

 23 bis. … Infirme invalide ● Crim. 30 avr. 2003:   Dr. pénal 2003. 119, obs. Véron. 

 24. … Commerçant. ● Crim. 21 avr. 1970:  Bull. crim. no 136 (antiquaire) ● 9 mai 1990:   ibid. no 175 ●  Pau, 22 nov. 1949:

 S.  1951.  2.  39;  Gaz.  Pal.  1950.  1.  13.   … Agent  commercial. ● Crim. 14  mai  1990:   Bull.  crim.  no  187 (sol.  impl.).    …

Démarcheur ou représentant. ●  Paris, 5 nov. 1957:  D. 1958. 49 ●  T.  corr.  La  Rochelle, 13 janv. 1966:  JCP 1966. II. 14685, 

 note  Chavanne;  D.  1966.  Somm.  87.   …  Associé  dont  la  qualité  est  faussement  indiquée  comme  activité  principale. ● 

Angers, 13 juill. 1960:  D. 1961. 281, note Chavanne; Gaz. Pal. 1960. 2. 182. 

 25. … Concessionnaire exclusif d'une maison de commerce. ● Crim. 4  déc.  1969:  Bull. crim. no  328;  D.  1970.  114.   …

Gérant  de  société. ● Crim. 11  déc.  1973:  Bull. crim. no  457.   …  «Inspecteur  Michelin»  ou  «inspecteur  du  guide  Michelin». 

● Crim. 26  juin  1974:  Bull.  crim.  no  240.   …  Chef  d'entreprise. ● Crim. 15  mars  2000:   JCP  2000.  IV.  2013.   …

Commissionnaire. ●  Paris, 1er juin 1943:  S. 1944. 2. 72. 

 26. … Conseiller financier. ● Crim. 16 mars 1987:   Bull. crim. no 124. 

 27. …  Délégué  d'une  autorité  administrative. ● Crim. 26  nov.  1932:  Bull.  crim.  no  245.   …  Concessionnaire  de  travaux

publics. ● Crim. 27 oct. 1953:  Bull. crim. no  271.  … Démarcheur de l'annuaire officiel des PTT.  ● Crim. 21  juill.  1966:  Bull. 

 crim. no 208; D. 1966. 579.  … Représentant d'un service officiel. ● Crim. 9 juill. 1982:  Gaz. Pal. 1983. 1. Pan. 96. 

 28. … Dénomination de «Compagnie judiciaire» dans l'intitulé d'une société de recouvrement. ●  Lyon, 13  mai  1982:  Gaz. 

 Pal. 1983. 1. Somm. 30.  … Habitant d'une région, lorsque cette qualité est déterminante d'un avantage (tickets à prix réduit

pour l'usage d'un établissement thermal). ●  T. corr. Saint-Gaudens, 10 nov. 1955:  Gaz. Pal. 1956. 1. 71. 

 28  bis. …  Banquier  (pour  un  prévenu  qui  se  fait  passer  comme  tel  auprès  de  personnes  âgées,  ayant  également  des

problèmes de santé, et qui leur fait croire à l'existence de faux euros et de problèmes liés à l'utilisation des cartes bancaires, 

afin de se faire remettre des fonds et des cartes de retrait accompagnées de leurs codes secrets). ●  Aix-en-Provence, 20 juin

2008:  Gaz. Pal. 2009. 2. Somm. 3249, note Lasserre Capdeville. 



































































 28 ter. … Formateur professionnel habilité. ● Crim. 17 juin 2014:   Gaz. Pal. 19-21 oct. 2014, p. 37, note Detraz. 

 29. Autres qualités non retenues. … «Veuve vivant seule». ● Crim. 18 juill. 1963:  Bull. crim. no  260.  … Prophète et

envoyé de Dieu. ●  Basse-Terre, 8 oct. 1985:  Gaz. Pal. 1986. 1. Somm. 8, note Doucet. 

 3o ABUS DE QUALITÉ VRAIE

 30. Spécificité.  Si l'usage d'une qualité vraie ne peut constituer par lui seul un élément de manœuvres frauduleuses, il ne

saurait en être de même de l'abus fait de cette qualité. ● Crim. 3 avr. 1857:  S. 1857. 1. 610 ● 19 janv. 1901:  DP 1901. 1. 342. 

 31.  L'abus  d'une  qualité  vraie  constitue  une  manœuvre  frauduleuse  lorsque  cette  qualité  est  de  nature  à  imprimer  à  des

allégations  mensongères  l'apparence  de  la  sincérité  et  à  commander  la  confiance  de  la  victime. ● Crim. 25  juin  1931:  Bull. 

 crim. no  185 ● 16 juill. 1958:  ibid. no  546 ● 15 févr. 1961:  ibid. no  98 ● 21 nov. 1961:  ibid. no  473 ● 8  déc.  1965:  ibid. no  268; 

 Gaz. Pal. 1966. 1. 172 ● 11 févr. 1971:   Bull. crim. no 50; D. 1971. Somm. 59; Gaz. Pal. 1971. 1. 297 ● 29 mars 1977:   Bull. 

 crim. no 115; Gaz. Pal. 1977. 2. 384; RSC 1977. 824, obs. Bouzat ● 23  mars  1978:  D. 1979. 319, note Bouloc; RSC 1979. 

 343, obs. Bouzat ● 8 juill. 1986:  Bull. crim. no 232 ● 1er oct. 1986:  ibid. no 263 ● 25 févr. 1992:   ibid. no 83. 

 3 2 .  Ne  sont  sur  ce  point  concernés  que  les  mensonges  des  membres  des  professions  qui  inspirent  une  confiance

particulière au public. ●  T. corr. Paris, 23 janv. 1984:  Gaz. Pal. 1984. 2. 457, note Marchi. 

 33.  L'abus de qualité vraie revenant à s'attribuer plus de pouvoirs que n'en confère la qualité, la duperie ne peut avoir d'effet

que sur des tiers ignorant l'exacte étendue de ces pouvoirs. ●  T. corr. Paris, 23 janv. 1984:  préc. note 32  .  … Ainsi, il n'y a

pas  abus  de  qualité  vraie  lorsqu'un  vice-président  d'une  société  a  agi,  non  devant  des  tiers,  mais  devant  ses  pairs

administrateurs, qui ne pouvaient être trompés sur le contenu de pouvoirs qu'ils lui avaient eux-mêmes délégués, et alors que, 

bien plus, celui-ci, en soumettant des demandes de prêts au conseil d'administration, non seulement ne prétendait pas abuser

de sa qualité, mais au contraire respectait entièrement les prérogatives de cet organe en la matière. ●  Même jugement. 

 34. Exemples. … Prêtre. ● Crim. 19 janv. 1901:  DP 1901. 1. 342 ● 22 juill. 1971:  Bull. crim. no 239. 

 35. … Avocat. ● Crim. 6 avr. 1993:   Gaz. Pal. 1993. 2. Somm. 443 ●  Paris, 6 févr. 1995:  JCP 1995. IV. 1022.  Abuse de

sa qualité vraie l'avocat qui se fait remettre de l'argent en affirmant faussement à sa victime qu'il convient de corrompre un

administrateur judiciaire pour obtenir de la juridiction commerciale des décisions favorables. ● Crim. 30 juin 1999:   Bull. crim. 

 no 170; D. 1999. IR 224  ; RSC 1999. 823, obs. Ottenhof  . 

 35 bis. … Notaire. Abuse de sa qualité le notaire qui fait signer un compromis de vente subordonné à l'acquisition d'un autre

immeuble  en  sachant  que  le  propriétaire  de  cet  immeuble  refuse  de  le  céder  au  prix  indiqué. ● Crim. 11  mars  2009:   Dr. 

 pénal 2009, no 81, obs. Véron.  V. aussi: ● Crim. 10 févr. 1855:  Bull. crim. no 39. ● 25 mai 1936:  ibid. no  59 ● 11 mars 2009:

 Dr. pénal 2009. 81, obs. Véron.  … Clerc de notaire. ● Crim. 22 juill. 1971:   Bull. crim. no 237. 

 36. … Conseil juridique. ● Crim. 29 mars 1977:   Bull. crim. no 115; Gaz. Pal. 1977. 2. 384; RSC 1977. 824, obs. Bouzat. 

… Gérant d'une société ayant une activité de conseil juridique. ● Crim. 10 mai 1978:   Bull. crim. no 148; D. 1978. IR 348, obs. 

 Roujou  de  Boubée.   Se  rend  coupable  d'escroquerie  le  conseil  juridique  qui  abuse  de  sa  qualité  pour  imprimer  à  ses

allégations mensongères l'apparence de la sincérité et faire naître chez sa victime l'espérance d'un événement chimérique, en

l'espèce  l'octroi  d'un  prêt  en  vue  d'une  installation  commerciale,  obtenant  ainsi  la  remise  d'une  somme  à  titre  d'honoraires. 

● Crim. 27 mars 2002:   Bull. crim. no 70. 

 36 bis. ...  Notaire. ● Crim. 10 févr. 1855:  Bull. crim. no  39 ● 25 mai 1936:  ibid. no  59 ● 11 mars 2009:  Dr. pénal 2009. 81, 

 obs. Véron.  ... Clerc de notaire. ● Crim. 22 juill. 1971:  Bull. crim. no 237. 

 37. … Maire. ● Crim. 7 août 1890:  DP 1891. 1. 139.  … Officier public. ●  Toulouse, 14 févr. 1974:  D. 1974. IR 102. 

 38. … Receveur principal des impôts. ● Crim. 29 nov. 2000:   Dr. pénal 2001. 45, obs. Véron. 

 39. … Dentiste (remise de matières d'or en vue d'un traitement chimérique). ● Crim. 10  janv.  1936:  DH  1936.  151.   …

Médecin (notes d'honoraires majorées). ● Crim. 7 févr. 1935:  Bull. crim. no 21; DH 1935. 1. 197 ● 26 mars 1936:  Bull. crim. no

 36.  Rappr.: ● Crim. 6 nov. 1952:  D. 1953. 38; Gaz. Pal. 1953. 1. 42.  … Infirmier conventionné. ● Crim. 10 janv. 1990:   Dr. 

 pénal 1990. 187; Gaz. Pal. 1990. 2. Somm. 503.  … Directeur d'une maison de soins. ● Crim. 21 mars 1996:   Bull. crim. no

 129; Gaz. Pal. 1996. 2. 118, note Doucet; Dr. pénal 1996. Comm. 155, obs. Véron; RSC 1996. 862, obs. Ottenhof  . 

 40. … Inspecteur d'assurances. ● Crim. 9 avr. 1857:  S. 1857. 1. 610.  … Directeur ou attaché de direction d'une agence

d'un établissement bancaire. ● Crim. 1er avr. 1968:  Bull. crim. no 115; JCP 1969. II. 15930, note Bouloc  ● 22 avr. 1977:   Bull. 

 crim. no 132. 































 41. … Mandataire (procuration bancaire). ● Crim. 23 mars 1978:  D. 1979. 319, note Bouloc; RSC 1979. 343, obs. Bouzat. 

…  Négociateur  en  immobilier. ● Crim. 1er  oct.  1986:   Bull. crim. no  263.   …  Technicien  (garagiste).  ●   Bordeaux, 26  oct. 

1949:  Gaz. Pal. 1950. 1. 41. 

 42. … Salarié, délégué syndical et membre du comité d'entreprise, qui a porté sur des bons de délégation des indications

inexactes et ainsi obtenu de son employeur le paiement de salaires indus. ● Crim. 8 juill. 1986:   Bull. crim. no 232. 

 43. … Président d'une association (de rapatriés). ● Crim. 11 févr. 1971:   Bull. crim. no  50.  … Expert-conseil en bâtiment

d'une association de défense des consommateurs. ● Crim. 8 nov. 1988:   Bull. crim. no  381.  … Conservateur d'un musée

(qui proposait à la vente des objets qu'il savait faux en leur donnant l'apparence de l'authenticité). ● Crim. 2 avr. 1998:   JCP

 1998. IV. 3475. 

 44.  Sur l'abus d'une qualité vraie assortie de l'intervention d'un tiers de bonne foi. ● Crim. 3 mars 1960:  Bull. crim. no 139; 

 Gaz. Pal. 1960. 1. 329. 

 4o MANŒUVRES FRAUDULEUSES

 4 5 . Exclusion  du  simple  mensonge.  BIBL.  Lucas  de  Leyssac,  D.  1981.  Chron.  17.     De  simples  allégations

mensongères  ne  sauraient,  en  elles-mêmes,  et  en  l'absence  de  toute  autre  circonstance,  constituer  des  manœuvres

frauduleuses. ● Crim. 20 juill. 1960:  Bull. crim. no 382; D. 1961. 191, note Chavanne; JCP 1961. II. 11973, note Guyon; Gaz. 

 Pal.  1960.  2.  252;  S.  1961.  175 (prétendue  escroquerie  au  mariage).    …  Même  assorties  de  pressions  ou  de  menaces

verbales. ● Crim. 6 nov. 1991:   Bull. crim. no 399. 

 46.  Si de simples mensonges sont insuffisants à constituer les manœuvres frauduleuses dans le sens de l'art. 405, il n'en

est pas de même lorsqu'à ces mensonges viennent se joindre des faits ayant pour objet de leur donner force et crédit. ● Crim. 

12 nov. 1864:  DP 1865. 5. 158 ● 26 juin 1885:  ibid. 1886. 1. 89 (2e esp.), note Garraud ● 3 juill. 1920:  DP 1921. 1. 54 (2e esp.)

● 27 avr. 1955:  Bull. crim. no 209; D. 1955. 455 ● 16 oct. 1957:  Bull. crim. no  636 ● 6 juill. 1966:  ibid. no  193 ● 18 juill. 1968:

 ibid. no  233 ● 8  nov.  1976:  ibid.  no  317 ●   T.  corr.  Seine, 19  nov.  1956:  JCP  1957.  II.  9778  bis.   Doit  être  relaxé  du  chef

d'escroquerie, le prévenu qui a conclu un contrat de travail en travestissant ses véritables attributions professionnelles et en

faisant croire de surcroît à sa victime que son salaire serait pris en charge par un organisme tiers, au titre d'une allocation pour

tierce personne; ces simples mensonges ne sont en effet pas suffisants pour caractériser des manœuvres frauduleuses faute

d'être  étayés  par  des  événements  extérieurs;  la  victime  reconnaît,  en  effet,  avoir  volontairement  aidé  le  prévenu  à  financer

l'achat d'un photocopieur, ayant été gagné par des relations de confiance, confiance qui doit être restituée dans le contexte de

la communauté de vie qui existait entre les deux hommes, à l'époque des faits. ●  Aix-en-Provence, 27 oct. 1999:  JCP 2000. 

 IV. 2664. 

 47.  Si de simples allégations mensongères ne suffisent pas à caractériser les manœuvres frauduleuses prévues par l'art. 

405 C. pén., elles peuvent, en revanche, constituer l'un des éléments de ces manœuvres. ● Crim. 19 avr. 1983:   Bull. crim. 

 no 108.  Si de simples allégations mensongères ne suffisent pas à caractériser les manœuvres frauduleuses, elles peuvent

par  contre  constituer  l'un  des  éléments  de  ces  manœuvres;  en  l'espèce  les  prévenus  se  sont  fait  verser  des  sommes

d'argent, en paiement de frais de mission, en produisant d'une part un ordre de mission rempli de leur main et précisant l'objet

de la mission, les dates de départ et de retour, parfois la date et l'heure du passage à la frontière pour les déplacements à

l'étranger,  d'autre  part  un  état  de  frais  de  remboursement  rédigé  également  de  manière  manuscrite  comportant  la  mention

«certifié exact»; ce sont donc deux documents différents, un ordre de mission d'une part, un état de frais de remboursement

d'autre  part,  qui  étaient  utilisés  pour  persuader  de  l'existence  d'un  crédit  imaginaire;  en  effet  la  production  de  ces  pièces, 

remplies  et  signées  par  deux  professeurs  d'université,  venaient  corroborer  l'insertion  mensongère  relative  à  la  réalité  de  la

mission  effectuée;  la  signature  de  ces  personnes  accréditait,  par  leur  position  prestigieuse  au  sein  du  département

informatique,  la  réalité  des  missions  et  donc  un  crédit  imaginaire  dont  le  paiement  était  demandé. ●  Pau, 29  avr.  2004:  D. 

 2004. 2401, note Nérac  . 

 47  bis.  En  l'absence  de  manœuvres  frauduleuses,  les  mensonges  du  prévenu  lors  de  la  vente  d'une  société  foncière

immobilière dont il était le président portant sur le montant du capital social, et ses omissions sur l'existence d'une procédure

judiciaire diligentée contre la société, sur la non-conformité de certaines constructions et sur l'existence d'un passif social et

fiscal,  ne  suffisent  pas  à  caractériser  le  délit  d'escroquerie;  en  effet,  un  mensonge  ou  une  omission  de  transmettre  une

information,  s'ils  peuvent  avoir  une  incidence  civile  sur  les  relations  entre  les  parties,  ne  constituent  pas  une  manœuvre

pénalement punissable s'ils n'ont pas été confortés par d'autres actes positifs extérieurs; en l'espèce, le vendeur a signé un

protocole de vente mentionnant un capital social de 1 million de F, alors que le capital réel était de moins de 500 000 F; il n'a

pas informé l'acquéreur de l'existence d'une procédure judiciaire diligentée par un architecte réclamant des honoraires et qui

s'est terminée par la condamnation de la société au paiement de 1,7 million de F avant transaction, et il ne l'a pas non plus

informé de difficultés pouvant résulter d'une mauvaise implantation de garages au regard du permis de construire obtenu; en

outre, l'acquéreur a reconnu être au courant de l'existence d'un passif social et fiscal avant la vente. ●  Bastia, 31 oct. 2007:

 JCP 2008. IV. 2402. 

























































 48. Manœuvres  positives.  L'escroquerie ne peut résulter que d'un acte positif et non d'une simple omission. ● Crim. 5

juill.  1956:  Bull. crim. no  520 ● 2 oct. 1978:  Gaz. Pal. 1979. 2. Somm. 354 ●  Poitiers, 17 juill. 1952:  JCP 1952. II. 7152 ●  T. 

corr. Lyon, 9 févr. 1926:  DP 1928. 2. 79. 

 4 9 .  Ainsi,  un  assuré  social,  touchant  une  rente  d'invalidité  de  100  %  pour  cécité,  ne  peut  être  déclaré  coupable

d'escroquerie pour avoir omis de signaler à la sécurité sociale l'amélioration de son état. ● Crim. 2 oct. 1978:  préc. note 48  . 

Comp.,  en  matière  de  fausse  qualité: ● Crim. 12  févr.  1942:  Bull.  crim.  no  9 (fausse  qualité  de  chômeur  dans  le  fait  de

continuer à percevoir des allocations de chômage, alors que, par suite de l'accroissement de ses ressources, l'allocataire a

cessé d'y avoir droit) ● 26 avr. 1994:   ibid. no 149; RSC 1994. 773, obs. Giudicelli-Delage  ; ibid. 1995. 96, obs. Bouloc 

(fausse  qualité  de  travailleur  privé  d'emploi  dans  le  fait  de  ne  pas  déclarer  l'exercice  d'une  activité  professionnelle).    De

même, ne commet pas le délit d'escroquerie l'individu qui s'abstient de révéler à la personne dont il sollicite un prêt sa situation

de liquidé judiciaire. ●  T. corr. Lyon, 9 févr. 1926:  préc. note 48  . 

 50.  Des faits négatifs, tels que dissimulation de pièces ou de partie du contenu des pièces, constituent des manœuvres

frauduleuses quand ils accompagnent des actes positifs. ●  T. corr.  Nancy, 9 janv. 1969:  JCP 1969. II. 16067, note Gross. 

Pour  déclarer  l'intéressé  coupable  de  tentative  d'escroquerie  et  d'escroquerie,  une  cour  d'appel  énonce  qu'il  a  fourni  trois

explications  dont  deux  sont  forcément  mensongères,  que  c'est  en  fonction  de  la  déclaration  frauduleuse  de  vols  qu'il  a  été

indemnisé par son assureur, qu'il aurait dû aviser de la découverte de l'animal mort et qu'il a agi de mauvaise foi; en l'état de

ces énonciations, procédant du pouvoir souverain d'appréciation des juges du fond, et dès lors que la déclaration frauduleuse

de  vol,  étayée  par  l'attestation  de  dépôt  de  plainte,  constituait  l'acte  positif  déterminant  de  la  remise,  la  cour  d'appel  a

caractérisé, en tous leurs éléments constitutifs, les délits reprochés et n'encourt pas les griefs allégués. ● Crim. 3 oct. 1996:

 D. 1998. 68, note de Lamy  .  Caractérise l'emploi de manœuvres frauduleuses l'arrêt qui constate que, depuis le décès

de son père, survenu le 19 nov. 1987, et jusqu'au 31 août 1994, le prévenu avait continué à percevoir sur un compte ouvert au

nom de celui-ci à la Caisse d'Épargne, pour lequel il avait procuration, la retraite versée par la Mutualité sociale agricole, et qui

relève  qu'ayant,  de  son  propre  aveu,  pris  conscience  du  caractère  anormal  de  la  situation,  il  avait,  en  faisant  indûment

fonctionner le compte du défunt, sur lequel sa procuration était devenue caduque et qui aurait dû être clôturé, accompli un acte

positif de nature à entraîner la remise d'autres fonds, ces manœuvres comportant l'intervention de la Caisse d'Épargne, tiers

de bonne foi. ● Crim. 20 mars 1997:   Dr. pénal 1997. 108, obs. Véron; RSC 1998. 109, obs. Ottenhof  . 

 51. Antériorité à la remise.  Les manœuvres frauduleuses prévues par l'art. 405 C. pén. doivent précéder la remise des

fonds  ou  marchandises. ● Crim. 27  nov.  1920:  DP  1921.  1.  152 ● 28  mai  1954:  Bull.  crim.  no  200.   …  Mais  il  n'est  pas

nécessaire qu'elles aient été accomplies dans un temps immédiatement antérieur à ladite remise. ●  Même arrêt. 

 52. Caractère déterminant.  Les juges ne peuvent considérer l'emploi de manœuvres frauduleuses comme caractérisant

le  délit  d'escroquerie  sans  constater,  ou  sans  qu'il  puisse  se  déduire  de  leurs  constatations,  que  ces  manœuvres  ont  été

déterminantes de la remise des fonds. ● Crim. 12 janv. 1983:  Gaz. Pal. 1983. 2. Somm. 322 ● 8  nov.  1988:   Bull. crim. no

 381 ● 11 juill. 1990:   ibid. no  284 ● 3 déc. 1998:   Gaz. Pal. 1999. 1. Chron. 62, par Doucet ● 10 nov. 1999:   Bull. crim. no

 253; RTD com. 2000. 472, obs. Bouloc  .  … Remise à laquelle les manœuvres doivent être antérieures. ● Crim. 21  mai

1990:  Dr. pénal 1990. 256 ● 10 nov. 1999:   préc.  Leur appréciation à cet égard n'est souveraine qu'autant qu'elle n'est pas

en contradiction avec les faits tels qu'ils les ont constatés. ● Crim. 12 oct. 1974:  Bull. crim. no 300. 

 53.  Encourt la cassation l'arrêt d'une cour d'appel qui laisse indécise la question de savoir si la remise de la chose a été

déterminée par l'usage d'une fausse qualité «ou» par l'emploi de manœuvres frauduleuses, une telle alternative ne pouvant

permettre de préciser la cause déterminante de la remise. ● Crim. 28 avr. 1932:  Bull. crim. no 115. 

 54.  Pour  un  exemple  de  manœuvres  insuffisamment  déterminantes  de  la  remise  de  fonds. ●  Basse-Terre,  8  oct.  1985:

 Gaz. Pal. 1986. 1. Somm. 8, note Doucet. 

 55. Constatations.  Doit être cassé pour défaut de motifs l'arrêt qui prononce une condamnation pour escroquerie sans

spécifier en quoi ont consisté les manœuvres frauduleuses qu'il retient comme constituant un des éléments du délit. ● Crim. 9

janv. 1932:  Bull. crim. no 6 ● 7 avr. 1932:  ibid. no 94 ● 10 janv. 1956:  ibid. no 27 ● 4 déc. 1956:  ibid. no  800 ● 23 nov. 1967:  D. 

 1968.  122.  Et en reproduisant les termes de la loi, un arrêt ne permet pas à la Cour de cassation d'exercer son contrôle. 

● Crim. 8  déc.  1955:  Bull.  crim.  no  553.   En  l'état  des  seules  énonciations  qui  établissent  l'existence  de  mensonges

imputables au prévenu, mais qui ne caractérisent pas les manœuvres frauduleuses exigées par l'art. 405 C. pén., une cour

d'appel ne justifie pas sa décision de le déclarer coupable de tentative d'escroquerie. ● Crim. 6 nov. 1991:   Bull. crim. no 399; 

 D. 1993. Somm. 15, obs. Azibert  . 


a. Intervention de tiers

 56. Identification  de  l'intervenant.  Constitue  la  manœuvre  frauduleuse,  au  sens  de  l'art.  405  C.  pén.,  la  coopération

inconsciente ou l'intervention involontaire d'un tiers de bonne foi. ● Crim. 3 juill. 1920:  DP 1921. 1. 54 (2e esp.) ● 31 janv. 1935:

 DH 1935. 167 ● 13 mai 1943:  Bull. crim. no 36 ● 7 mai 1953:  ibid. no 160 ● 23 déc. 1957:  ibid. no 871; D. 1958. Somm. 68 ● 3

mars 1960:  Bull. crim. no 139 ●  Pau, 29 avr. 2004:  préc. note 47  .  … L'intervention d'un tiers imaginaire. ● Crim. 27 juill. 































































1938:  Bull.  crim.  no  188 (futur  mari) ● 17  mars  1944:  ibid.  no  75 (éventuelle  acheteuse) ● 8  janv.  1976:   ibid.  no  7

(communications téléphoniques émanant d'un tiers imaginaire). 

 57.  Est intervenant le tiers qui agit non seulement comme mandataire, mais encore à titre personnel, en usant de son crédit

propre. ● Crim. 22 mars 1955:  Bull. crim. no 169 ● 6 juill. 1966:  ibid. no 193.  Le mandataire infidèle qui trompe volontairement

son mandant et participe aux manœuvres frauduleuses destinées à le dépouiller ne saurait être assimilé à ce mandant; il est

un tiers, complice de l'escroc. ● Crim. 10 nov. 1971:  Bull. crim. no 307 ● 28 mars 1996:   ibid. no 142 ●  T. corr. Paris, 23 janv. 

1984:  Gaz. Pal. 1984. 2. 457, note Marchi.  … Même solution pour les salariés. ● Crim. 5 oct. 1967:  Gaz. Pal. 1967. 2. 308

● 17 janv. 1991:   Dr. pénal 1991. 201. 

 58. Conditions de l'intervention.  Ne caractérise pas l'emploi de manœuvres frauduleuses l'arrêt qui fait application au

prévenu de l'art. 405 C. pén., sans préciser les conditions dans lesquelles l'intervention du tiers a donné force et crédit à la

fraude. ● Crim. 14 avr. 1964:  Bull. crim. no 114. 

 59.  La  présentation  de  faux  documents  (états  de  présence  à  des  stages  de  formation),  par  le  truchement  d'un  tiers  de

bonne foi, en vue d'obtenir un paiement indu est nécessairement constitutive d'une manœuvre frauduleuse au sens de l'art. 

405 C. pén. ● Crim. 21 févr. 1996:   Dr. pénal 1996. 156, obs. Véron; RSC 1996. 862, obs. Ottenhof  . 

 60. Exemples. … Recours à des officiers publics ou ministériels de bonne foi, pour accréditer l'attestation mensongère

d'une renonciation à une instance judiciaire. ● Crim. 15 mai 1968:  Bull. crim. no 159.  … Présence d'un notaire à un acte, au

regard d'une escroquerie imputée par l'une des parties à l'autre cosignataire. ● Crim. 12 nov. 1864:  DP 1865. 5. 158 ● 2 juin

1986:  Bull. crim. no 186.  Comp.: ● Crim. 31 janv. 1935:  DH 1935. 167 ● 2 déc. 1943:  Bull. crim. no 138   … Intervention d'un

notaire  donnant  force  et  crédit  à  de  fausses  déclarations  faites  par  l'une  des  parties  pour  déterminer  la  signature  de  l'acte

authentique par son cocontractant. ● Crim. 23 janv. 1997:   Bull. crim. no 34; D. 1999. Somm. 157, obs. Mirabail  ; Dr. pénal

 1997. 93, obs. Véron; RSC 1998. 553, obs. Ottenhof  ; RDI 1998. 310, obs. Roujou de Boubée  . 

 61. … Production de mémoires de travaux et de certificats de situation mensongers, dont la sincérité est attestée par un

tiers,  architecte. ● Crim. 18  juill.  1968:  Bull.  crim.  no  234.   …  Fait  de  porter  sur  des  notes  de  frais  le  nom  de  tiers  fictifs. 

● Crim. 12 mars 1984:  Gaz. Pal. 1984. 2. Somm. 342, note Doucet.  … Envoi de bons de commandes falsifiés mentionnant

l'identité de véritables clients. ● Crim. 23 avr. 1991:   Bull. crim. no 192; RSC 1992. 580, obs. Bouzat  . 

 62. … Intervention d'un comptable, peu importe qu'il soit de bonne ou mauvaise foi, dont le témoignage personnel confirme

l'exactitude d'un bilan cependant faux. ● Crim. 15 avr. 1937:  Bull. crim. no 74; S. 1938. 1. 358 ● 4 janv. 1969:   Bull. crim. no 5

 (2e  arrêt).   …  Établissement  et  production  d'un  bilan  comportant  des  écritures  mensongères  certifiées  par  un  expert-

comptable indépendant. ● Crim. 9 sept. 1998:   Gaz. Pal. 1999. 1, chron. crim. 5. 

 63. … Intervention d'un tiers, vendeur de matériel, qui certifie, par la remise d'une facture  pro forma à un acheteur éventuel, 

des conditions de marché qu'il sait cependant être inexactes ou même imaginaires, et qui permet ainsi à l'acheteur d'obtenir

d'une société de crédit un prêt supérieur à celui qu'il aurait obtenu. ● Crim. 11 janv. 1968:   Bull. crim. no 9 ● 24 févr. 1970:  ibid. 

 no 74; D. 1970. Somm. 110 ● 9 mars 1971:  Bull. crim. no 80; D. 1971. Somm. 78 ● 9 nov. 1977:   Bull. crim. no 344; D. 1978. 

 IR  71,  obs.  Roujou  de  Boubée;  RSC  1978.  359,  obs.  Bouzat.   …  Ou,  en  cas  de  contrat  simulé,  l'emprunt  d'une  somme

correspondant au montant du prix prétendu. ● Crim. 15 févr. 1966:  Bull. crim. no 46 ● 25 oct. 1967:  ibid. no 269.  Rappr., pour

l'usage de cartes grises falsifiées produites à l'appui de demandes de crédit: ● Crim. 7 déc. 1965:  D. 1966. Somm. 59; Gaz. 

 Pal. 1966. 1. 220. 

 6 4 . …  Intervention  combinée  et  ensemble  des  actes  de  deux  ou  plusieurs  personnes,  appelées  à  remplir  des  rôles

différents en vue d'un but commun. ● Crim. 9 mars 1938:  Bull. crim. no 68 ● 2 juill. 1942:  ibid. no 81; JCP 1943. II. 2133, note

 Bastian ● 24 janv. 1946:  Bull. crim. no 35; JCP 1946. II. 3108, note M. S. ● 30 nov. 1961:  Bull. crim. no 490 ● 26 juill. 1965:  ibid. 

 no  188 ● 19 mai 1971:  ibid. no 165; D. 1971. Somm. 164 ● 15 avr. 1972:  Bull. crim. no  128 ● 13  mars  1973:  ibid. no 122; D. 

 1973. Somm. 55 ● 8 mai 1973:  Bull. crim. no 210 ● 26 nov. 1976:  ibid. no 259 ● 23 nov. 1977:  ibid. no 367; D. 1978. IR 71, obs. 

 Roujou  de  Boubée ● 3  nov.  1978:  Bull.  crim.  no  299.   Pour  des  exemples  empruntés  à  des  escroqueries  à  l'assurance. 

● Crim. 5 déc. 1961:  Bull. crim. no 408; D. 1962. 201 ● 22 mai 1968:  Bull. crim. no 169; Gaz. Pal. 1968. 2. 225.  V. également

«Complicité»  . 

 65. …  Présentation  à  l'escompte  de  traites  de  complaisance  tirées  sur  des  tiers  insolvables,  non  débiteurs  du  tireur,  et

acceptées par ceux-ci, l'acceptation obtenue des tirés réalisant, par l'intervention de tiers, le fait extérieur caractéristique des

manœuvres frauduleuses. ● Crim. 6 févr. 1932:  Bull. crim. no 29; DP 1933. 1. 47, note Laurent ● 5 août 1932:  ibid. no 200; DP

 1933. 1. 47, note Laurent.  V. «Escroquerie aux papiers fictifs»  . 

 66. … Intervention concertée d'employés qui confirment les allégations mensongères de leur patron. ● Crim. 5 nov. 1936:

 Bull.  crim.  no  108.   …  Établissement  de  documents  inexacts  par  un  préposé  pour  appuyer  la  production  de  factures

mensongères. ● Crim. 17 janv. 1991:   Dr. pénal 1991. 201. 

 67. … Intervention d'un tiers pour persuader mensongèrement un prêteur de fonds de l'existence d'une garantie. ● Crim. 24











































































juill. 1961:  Bull. crim. no 352.  … Pour simuler l'achat d'un appartement. ● Crim. 21 mars 1973:  Bull. crim. no 144. 

 68. … Utilisation d'intermédiaires pour dissimuler une fraude au jeu du tiercé. ● Crim. 19 déc. 1974:  Bull. crim. no 377; D. 

 1975. 631, note Levasseur et Bouloc; JCP 1975. II. 18075, note de Lestang; Gaz. Pal. 1975. 1. 355.  … Intervention d'un tiers

en vue de fausser la loyauté d'un jeu (bonneteau). ● Crim. 24 juill. 1968:  Bull. crim. no  236 ● 26  nov.  1975:  ibid. no  260 ● 25

mars  2015:   Dalloz actualité, 17 avr. 2015, obs. Priou-Alibert.   Rappr.: ●  Amiens, 28 oct. 1972:  D. 1973. Somm. 83; Gaz. 

 Pal. 1973. 1. 332. 

 69. …  Fait  de  faire  intervenir,  à  son  insu,  un  tiers  de  bonne  foi,  grâce  à  une  conversation  téléphonique  tenue  dans  des

conditions d'écoute telles que le prévenu avait pu, sans risque de démenti, dénaturer le sens des réponses que ses questions

avaient  reçues. ● Crim. 25  juill.  1972:  Bull.  crim.  no  256.   …  Présentation  d'une  femme,  agissant  de  connivence  avec  le

prévenu, pour jouer le rôle de la future épouse d'un handicapé mental, dans une affaire d'escroquerie au mariage. ● Crim. 22

oct. 1987:  Gaz. Pal. 1988. 1. 114, note Doucet. 

 70.  Pour  d'autres  manœuvres  frauduleuses  confortées  par  un  tiers  de  bonne  foi:  …  Expert  trompé  par  l'occultation  de

documents comptables. ● Crim. 18 janv. 1988:   Bull. crim. no 22; Rev. sociétés 1988. 576, obs. Bouloc.  … Présentation de

faux documents habilement mélangés à d'autres pièces comme émanant de l'expert comptable d'une société. ● Crim. 6 déc. 

1993:   Dr. pénal 1994. 84, obs. Véron; RSC 1994. 767, obs. Ottenhof  .  … Intervention de bonne foi d'une banque, par

laquelle le prévenu faisait fonctionner le compte d'une personne décédée, sur lequel il avait procuration et qui aurait dû être

clôturé,  ce  qui  lui  permettait  de  continuer  à  percevoir  la  retraite  du  défunt. ● Crim. 20  mars  1997:   préc.  note  50 

 .   …

Signature  de  bonne  foi  d'un  président  d'université  ou  d'un  directeur  de  centre  universitaire  de  recherche  sur  des  ordres  de

mission fictifs, remplis et signés par deux professeurs, afin de persuader de l'existence de frais de remboursements. ●  Pau, 

29 avr. 2004:  préc. note 47  .  ... Procédé consistant, pour un masseur kinésithérapeute, à faire intervenir, pour des actes

totalement ou partiellement inexistants, les patients supposés en avoir bénéficié, dont il a imité la signature sur les feuilles de

soins qu'il a adressées à la caisse primaire d'assurance maladie. ● Crim. 19 mars 2014:   Bull. crim. no 89. 

 b. Mise en scène

 71. Définition.  Constitue le délit d'escroquerie par manœuvres frauduleuses, une machination, c'est-à-dire la combinaison

de faits, l'arrangement de stratagèmes, l'organisation de ruses, soit une mise en scène ayant pour but de donner crédit au

mensonge. ● Crim. 11  mai  1971:  Bull.  crim.  no  145 ● 25  mai  1977:   ibid.  no  191.   …  Mise  en  scène  qui  ne  saurait  être

réduite à une série de simples mensonges. ● Crim. 30 juin 1971:  Bull. crim. no 215. 

 71 bis.  Le fait d'user de manœuvres frauduleuses consistant à proposer un test de personnalité, sans valeur scientifique, 

conçu  pour  donner  de  mauvais  résultats,  suivi  de  propositions  de  vente  de  services  et  d'ouvrages  censés  résoudre  les

difficultés décelées, et en incitant les victimes, par des pratiques particulièrement offensives, à remettre des sommes d'argent

importantes, constitue une escroquerie. ● Crim. 16 oct. 2013:   Dalloz actualité, 24 oct. 2013, obs. Fucini; D. 2013. AJ 2399 

 ; ibid. Pan. 2713  ; AJ pénal 2013. 665, obs. Lasserre Capdeville  .  Conf. de: ●  Paris, 2 févr. 2012:   Dalloz actualité, 12

 mars 2012, obs. Gallois; AJ pénal 2012. 419, obs. Lasserre Capdeville  . 

 72. Exemples.  Prise d'une fausse qualité, qui eût suffi à elle seule pour caractériser le délit d'escroquerie, et production de

documents inexacts. ● Crim. 11 déc. 1973:  Bull. crim. no 457 ● 16 mars 1987:   ibid. no 124. 

 73. … Simulation d'un cambriolage avec l'aide d'un tiers, à des fins d'escroquerie à l'assurance. ● Crim. 19 juin 1931:  DH

 1931. 398.  … Remise à l'assureur de certificats établis par des médecins, même de bonne foi, abusés par des mensonges

auxquels ils ont donné force et crédit, en constatant des affections en réalité simulées. ● Crim. 20  déc.  1967:  Bull.  crim.  no

 338; D. 1969. 309, note Lepointe ● 19 déc. 1979:  Bull. crim. no 370.  Rappr., pour une escroquerie aux assurances sociales:

●  Montpellier, 14 févr. 1930:  DH 1930. 260. 

 74. … Ensemble de manœuvres consistant à prendre le contrôle d'une banque, pour ensuite puiser dans les disponibilités

de cette banque les fonds faisant défaut aux prévenus pour couvrir leurs échéances. ● Crim. 10 nov. 1971:  Bull. crim. no 307. 

…  Fait  pour  un  individu  de  dissimuler  son  identité  et  son  domicile  véritables  dont  la  connaissance  eût  mis  obstacle  à  la

livraison  de  marchandises. ● Crim. 27  avr.  1972:  Bull.  crim.  no  145;  D.  1972.  Somm.  123.   …  Référence  au  crédit  d'une

personne solvable, qui devait être suivie nécessairement d'une vérification bancaire, et dont l'objet était seulement de servir

d'alibi  financier  au  prévenu. ● Crim. 9  mai  1973:  Bull.  crim.  no  213.   …  Utilisation  d'une  correspondance  commerciale

fallacieuse. ● Crim. 20  févr.  1974:  Bull.  crim.  no  76;  D.  1974.  Somm.  42.   …  Stratagème  réalisé  par  un  agent  de

recouvrement afin de se donner l'apparence d'un pouvoir officiel. ● Crim. 18 juin 1974:  Bull. crim. no 222.  … Présentation de

chèques  tirés  sur  un  compte  soldé  en  usant  d'une  procuration  périmée. ● Crim. 20  juin  1974:  Bull.  crim.  no  233;  Gaz.  Pal. 

 1975.  1.  Somm.  94,  et  la  note.   …  Présentation  à  la  clientèle  de  lots  composés  de  marchandises  de  valeur  inégale, 

accompagnée d'une mise en scène imprimant à des allégations mensongères l'apparence de la sincérité. ● Crim. 15  mars

1977:   Bull. crim. no 95; Gaz. Pal. 1977. 2. 462.  … Présentation à un notaire étranger d'une fausse procuration, signée de

personnes décédées ou de personnes non consentantes. ●  Paris, 8  janv.  1993:  Gaz. Pal. 1994. 1. 327, note J.-P. M.   …

Envoi d'une situation de travaux mensongère, qui présentait comme terminée la fabrication d'un ascenseur, dont l'assemblage





























































était  inachevé,  et  dont  certains  composants  n'étaient  pas  réalisés,  la  crédibilité  de  ce  document  ayant  été  renforcée  par

l'établissement  d'un  certificat  de  propriété  portant  sur  le  matériel,  adressé  à  la  partie  civile,  avant  le  versement  des  fonds. 

● Crim. 6  juin  1996:   Gaz.  Pal.  1996.  2,  chron.  crim.  176.   …  Apposition  sur  des  carcasses  de  femelles  de  marques

d'identification  réservées  aux  bovins  mâles,  manœuvre  ayant  amené  l'Office  national  interprofessionnel  des  viandes,  de

l'élevage et de l'aviculture (OFIVAL) à acheter, dans le cadre d'une mesure communautaire de soutien du cours de la viande

bovine, un certain tonnage de viande dont il n'aurait pas fait l'acquisition s'il en avait connu la non-conformité au regard de la

réglementation communautaire. ● Crim. 15 mai 1997:   Bull. crim. no 189.  … Présentation, par un négociateur immobilier, à

son client, en remboursement de frais de dossier prétendument engagés auprès d'une société, d'un courrier émanant de ladite

société, et de la photocopie d'un chèque rédigé par lui-même au profit de celle-ci, mais dont l'original n'a jamais été expédié. 

● Crim. 5 juin 1997:   pourvoi no  96-83.241 (inédit).   … Demandes de paiement de crédits indus de TVA justifiées par des

déclarations mensuelles de chiffre d'affaires indiquant un montant fictif de taxe déductible sous le couvert d'une comptabilité

inexacte, dissimulant le montant de la taxe effectivement décaissée. ● Crim. 14 nov. 2007:   Bull. crim. no 280; D. 2009. Pan. 

 132, obs. Garé  ; RSC 2008. 613, obs. Matsopoulou  ; AJ pénal 2008. 89, note Royer  ; Dr. pénal 2008. Comm. 33, obs. 

 Véron.  L'ouverture d'un compte bancaire dans le seul but de se faire délivrer un chéquier destiné à créer l'apparence d'une

solvabilité et l'utilisation des chèques ainsi obtenus pour se voir remettre des marchandises avec le dessein formé dès l'origine

de  ne  pas  payer  le  prix  forment  un  stratagème  caractérisant  les  manœuvres  frauduleuses  constitutives  de  l'escroquerie. 

● Crim. 1er juin 2011:   Bull. crim. no 117; Dalloz actualité, 14 juin 2011, obs. Bombled; RSC 2011. 839, obs. Matsopoulou   ; 

 D. 2011. Actu. 1621, obs. Bombled   ; ibid. 2008, obs. Lasserre Capdeville  ; ibid. Pan. 2833, obs. Mirabail; AJ pénal 2011. 

 523, obs. Gallois  ; Dr. pénal 2011, no 117, obs. Véron. 

 75. … Annonces publicitaires, accompagnées de mentions d'établissements ou de personnalités imaginaires. ● Crim. 27

nov.  1952:  D. 1953. 576; Gaz. Pal. 1953. 1. 64.  … Machination dont la première manœuvre a consisté dans une publicité

dans la presse. ● Crim. 16 avr. 1975:  Bull. crim. no 95 (publicité relative à un «guide du travail à domicile») ● 30 oct. 1975:  ibid. 

 no 234; Gaz. Pal. 1976. 1. 98 (publicité relative à une prise de participation dans une société fictive) ●  Paris, 26 mars 1997:

 Gaz. Pal. 1997. 2. Somm. 514 (publicité faisant miroiter la possibilité de gains conséquents à des personnes démarchées par

« mailing», auxquelles était proposée la qualité de «correspondant local» de la société annonceur, tout en leur dissimulant la

nécessité pour elles d'avoir à faire l'acquisition du produit de cette société). 

 76. … Organisation d'un concours publicitaire, dont la difficulté réelle est dissimulée par les artifices d'un règlement et une

correspondance fallacieuse. ● Crim. 1er févr. 1968:  Bull. crim. no 35; D. 1968. 451, note Fourgoux; Gaz. Pal. 1968. 1. 184. 

Rappr.: ●   TGI Seine, 20  janv.  1966:  D.  1966.  Somm.  54.   V.  également  M.  Rolland,  Gaz.  Pal.  1968.  2.  Doctr.  28.     …

Organisation d'une prétendue loterie. ● Crim. 11 janv. 1972:  Bull. crim. no 12; D. 1973. 8, note Bouloc. 

 7 7 . …  Agissements  concertés  de  deux  époux,  utilisant  des  pratiques  de  chiromancie,  de  cartomancie  et  d'astrologie. 

● Crim. 17 févr. 1970:  Bull. crim. no 67; D. 1970. Somm. 122.  Mais la graphologie ne constitue pas un procédé de divination, 

étant devenue un moyen éprouvé de psychodiagnostic par l'étude de l'écriture. ●  Aix-en-Provence, 12  janv.  1968:  Gaz.  Pal. 

 1968. 1. 329; D. 1968. Somm. 123;  appel de: ●  T. corr. Marseille, 12 avr. 1967:  Gaz. Pal. 1967. 1. 302. 

 78. …  Promesse  d'assurer,  jusqu'à  la  fin  de  ses  jours,  l'entretien  d'une  personne  âgée  et  malade  dans  une  maison  de

repos, alors que le prévenu savait que ledit établissement allait être fermé quelques jours plus tard. ● Crim. 26 juin 1974:  Bull. 

 crim. no 243.  … Promesse fallacieuse de mariage, renforcée par des procédés divers et combinés. ● Crim. 27 janv. 1976:

 Bull. crim. no 29; Gaz. Pal. 1976. 1. 291 ●  TGI Paris, 23 févr. 1970:  Gaz. Pal. 1971. 2. 543. 

 79. … Usage abusif de sa qualité par un receveur principal des impôts, pour persuader un certain nombre de contribuables

qu'il  pouvait  les  faire  bénéficier  de  placements  intéressants,  lesquels  ont  encore  été  rassurés  et  mis  en  confiance  par  la

fixation des rendez-vous dans les locaux mêmes de la recette et par le paiement des premiers intérêts. ● Crim. 29 nov. 2000:

 préc. note 38  . 

 8 0 . …  Manœuvres  imaginées  et  mises  en  œuvre  par  le  président-directeur  général  d'une  société  exploitant  de  très

nombreux commerce pour abuser une clientèle ciblée comme vulnérable, et constituées par l'annonce de crédits faussement

gratuits,  d'exposés  pseudo-techniques  ou  de  l'intervention  successive  de  plusieurs  vendeurs. ● Crim. 17  sept.  2002:   Dr. 

 pénal 2003. 9, obs. J.-H. Robert; RSC 2003. 339, obs. Ottenhof  . 

 80  bis. …  Proposition  à  la  vente  de  tableaux  exposés  dans  les  domiciles  personnels  du  prévenu  et  présentés  comme

provenant d'une collection privée issue d'un héritage familial, cette présentation, hors des circuits officiels du marché de l'art, 

lui  permettant,  avec  la  complicité  d'un  antiquaire  et  d'un  expert  judiciaire,  de  vendre  des  œuvres  médiocres  à  un  prix  sans

rapport avec leur valeur réelle, en excluant ainsi l'intervention de professionnels extérieurs susceptibles de donner un avis sur

leur authenticité. ● Crim. 24 mars 2010:   RSC 2010. Chron. 621, obs. Matsopoulou  . 

 c. Publicité

BIBL. C. Carreau,  D. 1996. Chron. 257   (publicité et escroquerie). 

 81. Définition.  De  simples  mensonges,  même  écrits,  ne  suffisent  pas  pour  constituer  les  manœuvres  punissables  en

matière d'escroquerie; mais il en est autrement quand ces mensonges sont réitérés et largement diffusés par voie d'annonces















































dans la presse. ●  T. corr. Laval, 22 nov. 1940:  Gaz. Pal. 1941. 1. 7 ●  T. corr. Seine, 2 févr. 1942:  Gaz. Pal. 1942. 1. 184.  Il y

a mise en scène dépassant le simple mensonge écrit, grâce au «cadre» et au «sérieux» conférés par des annonces par voie

de presse. ●  T. corr.  La Rochelle, 13 janv. 1966:  JCP 1966. II. 14685, note Chavanne; D. 1966. Somm. 87.  Le recours de

façon intensive à la voie publicitaire de façon mensongère pour donner force et crédit à de fausses allégations constitue en soi

un ensemble de manœuvres frauduleuses au sens de l'art. 405 C. pén. ●  T. corr. Paris, 17 nov. 1983:  Gaz. Pal. 1984. 2. 644, 

 note Marchi. 

 82. Exemples. …  Ambiguïté  volontaire  d'une  publicité  intensive. ● Crim. 7  mai  1974:  Bull.  crim.  no  160;  JCP  1976.  II. 

 18285, note Fourgoux.  … Emploi d'une organisation de publicité constituée par l'envoi de circulaires, prospectus, annonces

dans les journaux. ● Crim. 11 juin 1974 (2 arrêts):  Bull. crim. no 211. 

 83. … Publicité trompeuse organisée par un modeste artisan, dans une revue spécialisée, pour faire croire qu'il était à la

tête d'une  firme  importante. ● Crim. 8  déc.  1959:  Gaz.  Pal.  1960.  1.  99.  … Publicité donnant à un commerce une fausse

apparence d'œuvre charitable. ● Crim. 10 juill. 1968:  Bull. crim. no 219; D. 1969. 50 ● 4 nov. 1969:  Bull. crim. no  283 ● 10 oct. 

1977:   ibid. no 298.  … Publicité intensive et mensongère, destinée à convaincre les tiers d'acquérir des parts ou des droits

d'entrée, dits de franchise, dans des sociétés fictives ou partiellement fausses. ● Crim. 28  nov.  1968:  Bull. crim. no  321 ● 3

juill.  1975:  ibid.  no  179.   …  Publicité  par  voie  de  la  presse  et  par  démarchage  comportant  des  indications  qui  ne

correspondent pas aux statuts ni à l'activité réelle d'une société. ● Crim. 6 oct. 1980:   Bull. crim. no 248. 

 84. … Organisation d'une publicité fallacieuse, destinée à la vente d'objets de pacotille, auxquels les prévenus attribuaient

des pouvoirs magiques. ● Crim. 28 avr. 1964:  Bull. crim. no 130; D. 1964. 521; JCP 1964. II. 13719; Gaz. Pal. 1964. 2. 78. 

…  Promesse  mensongère  de  prêts  par  des  annonces  dans  les  journaux. ● Crim. 14  mars  1967:  Bull.  crim.  no  102.   …

Distribution de cartons publicitaires annonçant faussement que les prévenus avaient un important contrat auprès d'une grande

entreprise. ● Crim. 18 mai 1981:  Bull. crim. no 160. 

 85. … Diffusion dans le public d'une abondante publicité mensongère, doublée de l'usage d'une fausse qualité. ● Crim. 26

déc. 1956:  Bull. crim. no 875; D. 1957. 149; JCP 1957. II. 9969; Gaz. Pal. 1957. 1. 272.  … Publicité par voie de presse de

nature  à  faire  naître  l'espérance  d'un  événement  chimérique  (assistance  juridique),  alors  que  les  allégations  mensongères

sont corroborées par un abus de qualité vraie (gérant d'une société ayant une activité de conseil). ● Crim. 10 mai 1978:   Bull. 

 crim. no 148; D. 1978. IR 348, obs. Roujou de Boubée. 

 86. … Appel au public en vue de l'émission de titres: V. ss. art. 313-2  . 

 d. Production d'écrits ou de pièces

 87. Indifférence au simple mensonge.  Un simple mensonge, même produit par écrit, ne peut constituer une manœuvre

caractéristique  du  délit  d'escroquerie,  s'il  ne  s'y  joint  aucun  fait  extérieur  ou  acte  matériel,  aucune  mise  en  scène  ou

intervention d'un tiers, destinés à lui donner force et crédit. ● Crim. 14 mai 1897:  DP 1898. 1. 61, note F. T. ● 8 févr. 1900:  ibid. 

 1900. 1. 216 ● 3 févr. 1934:  Bull. crim. no 26 ● 15 nov. 1956 (3 arrêts):  ibid. nos 749 à 751 ● 7 mai 1957:  ibid. no  382 ● 11 févr. 

1976:   ibid.  no  54;  D.  1976.  295,  rapp.  Dauvergne.   Un  mensonge,  même  produit  par  écrit,  ne  peut  constituer  une

manœuvre frauduleuse, au sens de l'art. 313-1 C. pén., s'il ne s'y joint aucun fait extérieur ou acte matériel, aucune mise en

scène ou intervention d'un tiers destinés à donner force et crédit à l'allégation mensongère du prévenu. ● Crim. 1er juin 2005:

 Bull. crim. no 167; D. 2005. IR 1961  ; AJ pénal 2005. 329, obs. Redon  ; Dr. pénal 2005, Comm. 147, obs. Véron (1re

 esp.); Gaz. Pal. 2006. 1. Somm. 532, note Monnet. 

 88.  Si de simples mensonges, même produits par écrit, ne peuvent caractériser la manœuvre frauduleuse constitutive de

l'escroquerie,  il  en  est  autrement  lorsque,  à  ces  mensonges,  se  joint  un  fait  extérieur  leur  donnant  créance. ● Crim. 4  août

1933:  Bull. crim. no 182 ● 4 déc. 1936:  ibid. no 133 ● 25 mars 1965:  ibid. no 89; JCP 1965. II. 14235 ● 3 nov. 1966:  Bull. crim. 

 no 251 ● 15 mai 1968:  ibid. no 159 ● 16 mars 1970:  ibid. no 107; JCP 1971. II. 16813, note Bouloc. 

 89.  La présentation de faux documents, assimilable à un simple mensonge écrit, constitue une manœuvre frauduleuse dès

lors qu'elle est associée à l'intervention de tiers de nature à leur donner force et crédit. ● Crim. 24 avr. 1984:   Bull. crim. no

 142.  … Ainsi de l'intervention de contrôleurs. ● Crim. 18 oct. 1956:  Bull. crim. no 654. 

 90.  Constitue  une  manœuvre  frauduleuse:  …  la  présentation  d'écrits  mensongers,  dès  lors  que  ces  écrits  émanent  de

l'utilisation d'un procédé électronique de calcul et de gestion leur donnant force et crédit (informatique). ● Crim. 16 mars 1976:

 Bull.  crim.  no  97.   …  La  production  à  l'appui  d'allégations  mensongères  d'un  document  délivré  par  une  administration

publique (récépissé de déclaration de vol de voiture). ● Crim. 14 mars 1979:  Bull. crim. no 107. 

 91. Déclarations.  Sont  de  simples  mensonges  les  bordereaux  de  recettes  minorés  remis  par  un  exploitant  de  salle  de

cinéma aux distributeurs des films projetés, dont la location est faite au pourcentage de la recette brute. ● Crim. 15 nov. 1956

(3 arrêts):  Bull. crim. nos 749 à 751.  … Des états nominatifs destinés à accompagner une demande d'indemnisation au titre































du chômage partiel. ● Crim. 26 nov. 1990:   Dr. pénal 1991. 107. 

 92.  Mais  est  une  escroquerie  le  fait  par  un  commerçant  d'obtenir  le  paiement  par  l'État  de  ristournes,  en  abusant  d'une

qualité  vraie  et  en  rédigeant  de  fausses  déclarations. ● Crim. 30  nov.  1960:  Bull.  crim.  no  559;  JCP  1961.  II.  12240,  note

 Chavanne.   …  La  fausse  déclaration  faite  afin  d'obtenir  l'aide  indue  de  l'État  pour  la  production  d'un  film  pornographique. 

● Crim. 21 nov. 1989:  Gaz. Pal. 1990. 1. Somm. 243. 

 93.  Sur les fausses déclarations de dommages de guerre. ● Crim. 28 févr. 1925:  DH 1925. 240 ● 25 mars 1927:  ibid. 1927. 

 287 ● 1er avr. 1927:  ibid. 1927. 287. 

 94. Décomptes, mémoires, factures.  Lorsqu'un avoué réclame à des clients des frais plus élevés que ceux prévus par

le tarif des avoués, et qu'il n'existe aucune circonstance de fait extérieure, il n'y a là qu'un simple mensonge. ● Crim. 8  janv. 

1953:  Bull. crim. no 7; JCP 1953. II. 7623, note Brouchot; S. 1953. 1. 124. 

 95.  Fait une exacte application de l'art. 405 C. pén. l'arrêt qui constate que le prévenu s'est fait verser diverses sommes à

titre  de  frais  de  représentation  et  de  mission,  en  produisant  pour  justification  des  factures  de  complaisance;  le  délit  est

consommé quand bien même le prévenu eût effectivement droit à se couvrir de ces frais. ● Crim. 2 nov. 1961:  Bull. crim. no

 438.  Constitue une manœuvre frauduleuse le fait, tant de porter sur des notes de frais le nom de tiers fictifs, que de joindre à

ces documents des factures laissant croire que l'intéressé avait effectivement et personnellement payé et supporté la totalité

de la somme qui y était mentionnée. ● Crim. 12 mars 1984:  Gaz. Pal. 1984. 2. Somm. 342, note Doucet. 

 96.  Le  fait  pour  un  commerçant  d'envoyer  une  facture  pour  réclamer  le  payement  d'une  somme,  en  réalité  non  due,  ne

constitue qu'un mensonge écrit émanant du prévenu et qui ne saurait, à lui seul, caractériser le délit d'escroquerie, s'il ne s'y

joint aucun fait extérieur, aucun acte matériel, aucune mise en scène ou intervention de tiers destinés à donner force et crédit

à l'allégation mensongère. ● Crim. 7 oct. 1969:  Bull. crim. no 242; D. 1971. 286, note Guigue. 

 97.  Est  un  acte  extérieur  et  matériel  constitutif  de  l'escroquerie  la  production  d'une  facture  majorée,  venant  corroborer

l'insertion mensongère du prix de la marchandise vendue. ● Crim. 18 avr. 1958:  Bull. crim. no 312. 

 98.  Constitue  les  manœuvres  frauduleuses  de  l'escroquerie  la  fourniture  aux  établissements  de  crédit  et  de  crédit-bail, 

parties  civiles,  de  fausses  factures  et  de  bons  de  livraisons  fictifs  faisant  croire  à  l'existence  de  matériels  inexistants  ou

d'équipements  neufs  qui  sont,  en  vérité,  d'occasion,  par  des  individus  qui  n'ont  eu  pour  but  que  de  réapprovisionner  leur

trésorerie défaillante. ●  Paris, 1er déc. 1988:  Gaz. Pal. 1990. 2. Somm. 599, note Bey ●  Nancy, 26 sept. 1989:  ibid. 1989. 2. 

 Somm.  520,  note  Bey ●  Besançon, 9  janv.  1990:  ibid.  1990.  2.  458,  note  Bey.   Caractérise  en  tous  ses  éléments  le  délit

d'escroquerie, tant au regard de l'art. 405 C. pén. alors applicable qu'au regard de l'art. 313-1 dudit code entré en vigueur le 1er

mars  1994,  l'arrêt  confirmatif  attaqué  qui  retient  que  le  prévenu  a  monté  un  dossier  de  financement  destiné  à  l'achat  d'un

tracteur en produisant deux pièces par lui falsifiées (demande de prêt et certificat de livraison), et que la production de ces

pièces  a  convaincu  la  banque  de  procéder  au  financement  sollicité  et  de  lui  en  remettre  le  prix,  l'intention  frauduleuse  se

déduisant  de  l'ensemble  de  ces  circonstances,  ajoutées  au  fait  que  l'auteur  du  délit  traversait  des  difficultés  financières. 

● Crim. 19 sept. 1996:  pourvoi no 96-80.437 (inédit). 

 98  bis.  La présentation de fausses factures pour obtenir indûment une garantie constitue une manœuvre frauduleuse, et

non pas un simple mensonge écrit, cette manœuvre excluant l'existence d'une pratique commerciale acceptée par la partie

civile. ● Crim. 12 sept. 2006:   Dr. pénal 2006. 157, obs. Véron. 

 99. Mobilisation de créances.  La présentation de factures fictives pour permettre un financement qu'une banque avait

en définitive pris la décision d'accorder, ne saurait, au sens de l'art. 405 C. pén., constituer une manœuvre de nature à faire

croire  à  une  entreprise  chimérique  (à  propos  de  la  pratique  bancaire  consistant  à  admettre  la  présentation  de  billets  de

mobilisation fondés sur des factures de pure forme ou sur de simples commandes). ●  T. corr. Paris, 10 janv. 1980:  Gaz. Pal. 

 1980. 2. 712. 

 100.  Constitue  la  manœuvre  frauduleuse  de  l'escroquerie,  dans  le  cadre  d'un  contrat  d'affacturage,  la  transmission  par

l'adhérent au factor de quittances subrogatives fictives accompagnées du double des factures prétendument adressées par

ledit adhérent à ses clients. ● Crim. 3 juin 1985:   Bull. crim. no 211. 

 101.  Constitue une manœuvre frauduleuse,au sens de l'art. 405 C. pén., la production, en vue de mobiliser des créances

sous  forme  de  cession  de  créances  professionnelles  instituée  par  la  loi  no  81-1  du  2  janv.  1981  dite  «loi  Dailly»,  d'un

bordereau,  document  valant  titre,  faisant  état  de  créances  inexistantes  ou  sorties  du  patrimoine  du  cédant. ● Crim. 22  févr. 

1993:   Bull. crim. no 83; RSC 1994. 112, obs. Bouzat  .  Rappr.: ● Crim. 22 févr. 1993:   Bull. crim. no 84 ● 11 juin 1998: 

 Rev. sociétés 1999. 156, note Bouloc  .  Les factures jointes à l'appui des bordereaux de cession de créances prévus par

l'art. 1er  de  la  loi  no  81-1  du  2  janv.  1981  étant  des  titres,  l'utilisation,  en  connaissance  de  cause,  de  factures  fictives  pour

obtenir par leur escompte une ouverture de crédit, constitue une escroquerie. ● Crim. 6 avr. 1994:   Bull. crim. no 134; RSC

 1994. 773, obs. Giudicelli-Delage  . 

 102.  N'a  pas  fait  une  double  cession  de  facture  et  doit  donc  être  relaxé  du  chef  d'escroquerie,  le  prévenu  président  du

























































conseil d'administration d'une société mise en redressement judiciaire qui n'a fait qu'utiliser les possibilités offertes par la L. du

2 janv. 1981 sur la mobilisation de créances professionnelles, en mobilisant auprès d'une banque des créances qui faisaient

l'objet d'un contrat d'affacturage passé avec une autre société, dès lors que les obligations attachées aux créances étaient

successives, distinctes et avaient des causes juridiques différentes, ce qui lui permettait de les mobiliser en deux temps. ● 

Paris, 20 juin 1994:  JCP 1994. IV. 2447. 

 103. Escroquerie à l'assurance.  BIBL. Gatsi,  LPA 1996, no 76, p. 14 (l'escroquerie à l'assurance: état des lieux). 

Constituent  des  manœuvres  frauduleuses  au  sens  de  l'art.  405  C.  pén.:  …  le  fait  pour  un  assuré  d'avoir  porté  plainte  au

commissariat de police pour un vol simulé, et de produire ensuite à la compagnie d'assurance la copie de la plainte. ● Crim. 

14  janv.  1933:  Bull. crim. no  13;  DH  1933.  101;  DP  1934.  1.  23,  note  G.  L.   …  La  présentation  par  un  assuré  de  fausses

factures  dans  le  but  d'obtenir  une  indemnité  supérieure  à  la  valeur  réelle  des  objets  assurés  par  un  contrat  d'assurance

maritime,  encore  bien  que  la  police  contienne  une  clause  d'évaluation  forfaitaire  (clause  «vaille  ou  non  vaille»). ● Crim. 22

mars  1946:  Bull.  crim.  no  95;  S.  1946.  1.  90.   …  La  production  par  le  prévenu  à  sa  compagnie  d'assurances  d'un  état

mensonger des objets mobiliers détruits, avec estimation de leur valeur, corroborée par le dépôt d'une plainte à la gendarmerie

signalant  faussement  la  disparition  d'objets. ● Crim. 28  nov.  1978:  Gaz.  Pal.  1979.  2.  Somm.  354.   …  De  fausses

déclarations faites à une compagnie d'assurances assorties de la production de documents inexacts. ● Crim. 13 mars 1989:

 Bull.  crim.  no  120;  Gaz.  Pal.  1989.  1.  437.   Rappr.: ●   Bordeaux, 9  nov.  1993:  JCP  1994.  IV.  1420.   …  La  fausse

déclaration de vol d'une voiture automobile au commissariat de police, après l'immersion volontaire de ce véhicule dans une

gravière, pour obtenir par ce moyen le remboursement de sa valeur par la compagnie d'assurances. ● Crim. 11 oct. 1989: 

 Bull.  crim.  no  352.   …  La  déclaration  comme  accidentel  d'un  incendie  volontairement  provoqué  (emploi  de  manœuvres

frauduleuses au sens de l'art. 405 C. pén. ancien et de l'art. 313-1 C. pén. nouv.). ● Crim. 1er juin 1994:   Dr. pénal 1994. 234, 

 note Véron; RSC 1995. 102, obs. Ottenhof   ● Crim. 19 déc. 1996:   RGDA 1997. 586, note Fortis; JCP 1997. IV. 1538.  …

La production de certificats médicaux, destinée à donner force et crédit à des déclarations mensongères d'arrêt de travail, afin

d'obtenir  d'une  société  d'assurance  le  versement  d'indemnités  indues. ● Crim. 29  juin  2005:   Dr.  pénal  2005.  Comm.  147, 

 obs. Véron (2e esp.). 

 104.  Mais doit être approuvée la décision de relaxe d'un prévenu régulièrement assuré qui obtient, en vertu du contrat le liant

à  sa  compagnie  d'assurances,  le  dédommagement  de  son  préjudice  portant  sur  la  destruction  réelle  du  pare-brise  de  sa

voiture  en  présentant  la  facture  d'un  pare-brise  neuf,  alors  que  le  réparateur,  poursuivi  comme  complice,  a,  pour  la  même

somme, posé sur le véhicule sinistré un pare-brise d'occasion et redressé une aile. ● Crim. 3 avr. 1991:   Bull. crim. no 155; 

 D. 1991. Somm. 275, obs. Azibert  ; ibid. 1992. 400, note Mascala  ; Gaz. Pal. 1992. 1. 19; RSC 1992. 579, obs. Bouzat  ; 

confirmation de: ●  Douai, 14 déc. 1989:  D. 1991. Somm. 62, obs. Azibert  . 

 105. Escroquerie aux assurances sociales. – Allocations familiales.  Constituent des manœuvres frauduleuses: …

la production de feuilles de salaires fictifs  à  l'appui  de  décomptes  inexacts  et  la  communication  de  registres  contenant  des

mentions  erronées. ● Crim. 4  déc.  1947:  Bull.  crim.  no  241;  D.  1948.  73.   …  Le  fait  de  présenter  des  documents  à

l'Administration, tendant à attribuer faussement à des enfants la qualité d'enfants légitimes. ● Crim. 21 mai 1957:  Bull. crim. no

 426. 

 106. Allocations de chômage.  Rappr. «Fausse qualité»  .   La production d'un faux certificat, établi sous le nom d'un

employeur en vue d'obtenir indûment un secours de chômage, est une manœuvre frauduleuse relevant de l'art. 405 C. pén. 

● Crim. 9 juin 1944:  Bull. crim. no 139. 

 107.  Le  fait  que  le  prévenu  pourrait,  en  vertu  de  dispositions  législatives  nouvelles,  avoir  droit  à  des  allocations  qui  lui

auraient  été  refusées  lors  des  faits  est  sans  influence  sur  les  poursuites  non  encore  définitivement  jugées. ● Crim. 26  avr. 

1994:   Bull. crim. no 149.  En constatant que la décision d'admission aux prestations de chômage prise par l'ASSEDIC avait

été déterminée par des moyens frauduleux, les juges, qui doivent statuer sur toute question dont dépend l'application de la loi

pénale, n'ont pas méconnu le principe de la séparation des pouvoirs. ●  Même arrêt. 

 108.  Est  une  manœuvre  frauduleuse,  et  non  un  simple  mensonge,  le  fait  pour  le  directeur  technico-commercial  d'une

société, dont son épouse était la gérante, de s'être fait inscrire comme demandeur à l'Agence nationale pour l'emploi après

s'être fait prétendument licencier pour raison économique par son épouse, et d'avoir ainsi perçu les allocations de chômage, 

tout en poursuivant en fait ses activités dans l'entreprise. ● Crim. 9 mai 1979:  Gaz. Pal. 1980. 1. 54. 

 109. Allocations de formation.  Se rend coupable d'escroquerie le responsable d'une association de formation qui, sur

une période de 12 mois, a perçu de son département une somme globale de 1 825 300 F, après avoir élaboré de faux états de

présence remis aux services compétents du département par un tiers dont la mauvaise foi n'est pas établie, dès lors que le

financement  des  stages  était  subordonné  à  l'accueil  des  bénéficiaires,  et  que  la  présentation  de  faux  documents,  par  le

truchement  d'un  tiers  de  bonne  foi,  en  vue  d'obtenir  un  paiement  indu  est  nécessairement  constitutive  d'une  manœuvre

frauduleuse au sens de l'art. 405 C. pén. ● Crim. 21  févr.  1996:   préc. note 59  .  Est justifié  l'arrêt  de  condamnation  du

dirigeant  d'une  entreprise  de  travail  temporaire  pour  escroquerie  qui  a  adressé  des  demandes  de  remboursement  pour  la

formation de salariés dans le cadre de contrats de qualification en mentionnant des heures de formation fictives, et alors que

ces  demandes  étaient  justifiées  par  des  attestations  de  présence  que  le  prévenu  faisait  signer  en  blanc  par  les  stagiaires. 

● Crim. 21 nov. 1996:   Bull. crim. no 421. 























































 110. Prestations de sécurité sociale.  De fausses attestations (sur l'honneur) fabriquées par le prévenu à son bénéfice, 

en vue d'obtenir des prestations indues, ne sont que de simples mensonges écrits, qui ne sauraient à eux seuls caractériser le

délit  d'escroquerie,  s'il  ne  s'y  joint  aucun  fait  extérieur,  aucun  acte  matériel,  aucune  mise  en  scène  ou  intervention  de  tiers

destinés  à  leur  donner  force  et  crédit. ● Crim. 6  déc.  1972:  Bull.  crim.  no  381;  JCP  1974.  II.  17674,  note  Bouloc;  D.  1973. 

 Somm. 23. 

 111.  Constitue  le  délit  d'escroquerie  l'envoi  à  une  caisse  de  sécurité  sociale  de  feuilles  de  maladie  faisant  état  de  soins

fictifs, en vue d'obtenir des prestations indues, lorsque ledit envoi a été accompagné de faits extérieurs de nature à leur donner

force  et  crédit. ● Crim. 7  déc.  1977:  Bull.  crim.  no  390 ● 4  févr.  1981:   ibid.  no  47.   Constitue  ainsi  une  manœuvre

frauduleuse l'établissement de feuilles de soins faisant état de prestations fictives dont la teneur est authentifiée et corroborée

par la signature des patients. ● Crim. 20 mai 2009:   D. 2010. Pan. 1663, obs. Mascala  ; Dr. pénal 2009, no 124, obs. Véron

● 4  nov.  2009:   D.  2010.  Pan.  1663,  obs.  Mascala  ;  Dr.  pénal  2010,  no  25,  obs.  Véron ● Crim. 19  mars  2014:   Dalloz

 actualité,  15  avr.  2014,  obs.  Fucini.   Est  à  bon  droit  condamné  du  chef  d'escroqueries  le  prévenu  qui,  dépourvu  de  toute

couverture  sociale  lors  des  faits,  a  falsifié  les  noms  et  prénoms  portés  par  les  médecins  sur  des  feuilles  de  soins,  afin

d'obtenir des remboursements d'organismes auprès desquels il n'était pas assuré. ● Crim. 29 janv. 1997:   Gaz. Pal. 1997. 1, 

 chron. crim. 99. 

 112.  Si  une  cour  d'appel  a  relevé  à  bon  droit  que  les  faux  matériels  commis  par  un  masseur-kinésithérapeute  sur  des

ordonnances (surcharge d'une mention de soins en réalité non prodigués) constituaient des manœuvres frauduleuses au sens

de l'art. 405 C. pén., elle ne pouvait en revanche retenir comme constitutifs d'une escroquerie les dépassements des tarifs

pratiqués  par  le  prévenu  (application  d'un  coefficient  supérieur  à  celui  correspondant  aux  actes  prescrits),  lesquels  ne

constituaient que de simples mensonges écrits, sans caractériser aucun acte extérieur de nature à donner à ceux-ci force et

crédit. ● Crim. 15 janv. 1990:   Dr. pénal 1990. 188; Gaz. Pal. 1990. 2. Somm. 504.   Rappr.: ● Crim. 10  janv.  1990:   ibid. 

 1990.  2.  Somm.  503.  N'a pas donné de base légale à sa décision la cour d'appel qui, pour déclarer le prévenu, masseur

kinésithérapeute,  coupable  d'escroqueries,  après  avoir  relevé  qu'une  grande  partie  de  sa  clientèle  était  composée  de

personnes  âgées  résidant  en  maison  de  retraite  et  ne  pouvant  exercer  aucun  contrôle,  énonce  que  ce  praticien  n'a  pas

respecté les temps prévus à la nomenclature générale des actes professionnels permettant d'assurer aux malades des soins

consciencieux, éclairés, attentifs et prudents, et, qu'à treize reprises, il a appliqué une cotation supérieure à celle prévue par la

nomenclature, alors qu'en se prononçant ainsi, sans relever l'existence d'éléments extérieurs de nature à donner aux fausses

indications portées sur les feuilles de soins force et crédit, ni, à défaut, rechercher si les faits poursuivis étaient susceptibles

de recevoir une autre qualification, elle a méconnu le sens et la portée des art. 405 ancien et 313-1 C. pén. ● Crim. 24 sept. 

1998:   Bull. crim. no 236; Dr. pénal 1999. 19, obs. Véron; RSC 1999. 586, obs. Ottenhof  . 

 113.  Le fait pour un médecin d'inscrire sur des feuilles de soins, ultérieurement transmises après signature aux organismes

de sécurité sociale, des renseignements inexacts concernant des actes chirurgicaux par lui effectués, loin de caractériser les

manœuvres frauduleuses au sens de l'art. 405 C. pén., ne constitue, en l'absence d'élément extérieur de nature à leur donner

force  et  crédit,  que  de  simples  mensonges  écrits  insusceptibles  de  justifier  le  délit  d'escroquerie  au  préjudice  desdits

organismes. ● Crim. 2  déc.  1991:   Bull.  crim.  no  450.   Rappr.: ● Crim. 9  déc.  1991:   Dr.  pénal  1992.  122  (2e  arrêt). 

L'inobservation par un médecin, lors de la fixation de ses honoraires, de la nomenclature générale des actes professionnels et

de  la  tarification  interministérielle  correspondante,  dans  un  document  soumis  à  vérification  et  à  discussion  de  la  part  de

l'organisme social destinataire, ne constitue ni un faux, ni,  a fortiori, une manœuvre frauduleuse constitutive d'une escroquerie, 

mais seulement la contravention de cinquième classe prévue par les art. L. 162-38 CSS et 1er du décret du 28 juill. 1988 pris

pour son application. ● Crim. 25 sept. 1997:   Bull. crim. no 313; Dr. pénal 1998. 3, obs. Véron; Gaz. Pal. 1998. 2. Somm. 461, 

 note Beslay; RSC 1999. 103, obs. Ottenhof  .   Ne  donne  pas  de  base  légale  à  sa  décision  la  cour  d'appel  qui  relaxe  un

médecin poursuivi pour escroquerie sans rechercher si ses fausses déclarations, pour avoir coté des actes qu'il n'avait pas

personnellement  accomplis,  n'étaient  pas  corroborées  par  les  faits  extérieurs  leur  donnant  force  et  crédit  relevés  par

l'ordonnance de renvoi, et n'avaient pas ainsi trompé les caisses d'assurance maladie. ● Crim. 30 mai 2001:   Dr. pénal 2001. 

 113, obs. Véron; RSC 2002. 332, obs. Ottenhof  . 

 114.  Est justifiée la décision de condamnation du chef d'escroquerie du directeur d'un établissement de cure, qui a établi

des factures de frais de séjour indus au nom de pensionnaires en permission, au moyen desquelles il a obtenu de la caisse

primaire d'assurance maladie le versement d'indemnités journalières: outre la souscription de fausses déclarations auprès de

l'organisme social, il a procédé à la destruction systématique des titres de sortie établis par les médecins ou par lui-même, en

vue d'empêcher tout contrôle; en abusant ainsi de sa qualité vraie de directeur d'une maison de soins, et en mentionnant la

présence  de  malades  absents  de  l'établissement,  il  a  fait  usage  de  manœuvres  frauduleuses  de  nature  à  imprimer  à  ses

allégations mensongères l'apparence de la sincérité ainsi qu'à persuader de l'existence d'un crédit imaginaire et qui ont été

déterminantes  de  la  remise  des  fonds. ● Crim. 21  mars  1996:   Bull.  crim.  no  129;  Dr.  pénal  1996.  155,  obs.  Véron;  RSC

 1996. 862, obs. Ottenhof  . 

 115.  Constitue des manœuvres frauduleuses au sens des art. 405 ancien et 313-1 nouv. C. pén., le fait par des époux qui, 

profitant de ce qu'ils sont suivis par des médecins différents et dépendent d'organismes de protection sociale distincts, se font

verser chacun une pension d'invalidité de 3e catégorie, avec assistance d'une tierce personne, pour des troubles psychiques

simulés, chacun assistant l'autre à chaque visite médicale et lui servant de tierce personne. ● Crim. 5 mai 1997:   Bull. crim. 

 no 165; Dr. pénal 1997. 123, obs. Véron. 































 115  bis.  Le  prévenu  est  poursuivi  du  chef  d'escroquerie  pour  s'être  fait  rembourser,  en  sa  qualité  d'infirmier,  des

prestations  fictives  par  la  caisse  primaire  d'assurance  maladie,  en  envoyant  à  cet  organisme  des  demandes  de

remboursement et des feuilles de soins mentionnant des actes qu'il n'avait pas accomplis; pour le déclarer coupable de ce

chef, l'arrêt énonce que le prévenu, après avoir mentionné en connaissance de cause des prestations fictives sur les feuilles

de  soins,  les  soumettait  à  ses  patients,  qui,  accordant  confiance  aux  indications  portées  sur  celles-ci,  les  signaient, 

authentifiant ainsi la réalité des actes devant être remboursés; les juges en déduisent que ces feuilles de soins, dont la teneur

était  corroborée  par  un  acte  extérieur,  la  signature  des  patients,  ne  constituent  pas  de  simples  mensonges  mais  des

manœuvres frauduleuses constitutives d'escroquerie; en l'état de ces énonciations, dépourvues d'insuffisance, la cour d'appel, 

qui a caractérisé en tous ses éléments le délit d'escroquerie dont elle a déclaré le prévenu coupable, a justifié sa décision. 

● Crim. 20  mai  2009:   D. 2010. Pan. 1666, obs. Mascala  ;  Dr.  pénal  2009.  124,  obs.  Véron.   Rappr.  pour  un  médecin:

● Crim. 4 nov. 2009:   D. 2010. Pan. 1666, obs. Mascala  . 

 116.  Sur l'obtention de remboursements indus par altération de vignettes. ● Crim. 9 févr. 1989:  Gaz. Pal. 1989. 2. Somm. 

 286. 

 117. Escroquerie à l'emploi.  Déclare à bon droit le prévenu coupable d'escroquerie, la cour d'appel qui retient qu'après

avoir fait connaître à l'ANPE que son association recherchait des secrétaires ou des employés de bureau, il se bornait à faire

remplir et signer aux personnes que l'agence lui adressait des imprimés types de contrats «emploi-solidarité», qu'il adressait

par  la  suite  à  la  direction  départementale  du  travail  en  vue  de  percevoir  les  remboursements  mensuels  prévus  par  la

législation, en laissant accroire qu'il employait et payait ces personnes, alors que, malgré les contrats souscrits, il ne donnait

jamais suite aux entretiens qu'il avait avec celles-ci. ● Crim. 26 nov. 1998:   Gaz. Pal. 1999. 1, chron. crim. 44. 

 118. Escroquerie au bilan.  BIBL. Stolowy,  JCP 2003. I. 147 (délinquance des comptes et droit des entreprises en

difficulté).   Constitue une manœuvre frauduleuse caractérisant le délit d'escroquerie l'établissement et la production de faux

bilans. ● Crim. 26 janv. 1871:  S. 1872. 1. 95 ● 4 août 1933:  Bull. crim. no 182 ● 4 déc. 1936:  ibid. no 133 ● 25 mars 1965:  ibid. 

 no 89 ● 16 mars 1970:  ibid. no 107; JCP 1971. II. 16813, note Bouloc ● 10 nov. 1971:  Bull. crim. no 307 ● 17 déc. 1974:  ibid. no

 371 ● 31  mai  1976:  ibid. no 190; Gaz. Pal. 1976. 2. 778 ● 8  nov.  1976:  Bull. crim. no  317 ●  Nîmes, 13  oct.  1977:  Gaz.  Pal. 

 1978. 2. Somm. 393 ●  Paris, 26 mai 1993:  Gaz. Pal. 1994. 1. 69.  … A la condition que cette manœuvre ait été déterminante

de la remise des fonds. ● Crim. 24 mars 1969:  Bull. crim. no 127. 

 119.  Ainsi en est-il, par exemple: … de la cession de parts sociales sur présentation de bilans inexacts. ● Crim. 18  janv. 

1988:   Bull. crim. no 22; Rev. sociétés 1988. 576, obs. Bouloc.  … De la présentation à un tiers d'un bilan falsifié, en vue de

le déterminer à engager des capitaux. ●  Montpellier, 7 juill. 1955:  D. 1956. 420. 

 120.  Il n'importe qu'un bilan falsifié, présenté à des acquéreurs éventuels de parts de société, n'ait pas été, à l'origine, établi

dans ce dessein particulier, dès l'instant où, par la suite, il a été utilisé à cette fin. ● Crim. 4  janv.  1969:  Bull. crim. no 5 (1er

 arrêt). 

 121.  Des bilans doivent être retenus comme éléments du délit d'escroquerie dans la mesure où, certifiés sincères par des

professionnels  indépendants,  ils  recèlent  des  écritures  mensongères  dans  l'intention  de  tromper. ●  T.  corr.  Paris, 19  mars

1974:  Gaz. Pal. 1974. 1. 376; RSC 1974. 602, obs. Bouzat. 

 122. Escroquerie au jugement.  BIBL. Rassat,  JCP 1965. I. 1951 (réflexions sur l'escroquerie dite «au jugement»). 

–  Rol and,  Mélanges Patin, 1965, p. 243 (escroquerie au jugement). – Dousset,  Gaz. Pal. 2007. 2. Doctr. 3147 (les

recours abusifs à l'encontre de permis de construire et leur traitement potentiel sur un plan pénal). 

 122 bis.  Bien que l'exercice de l'action en justice constitue un droit, sa mise en œuvre peut devenir une manœuvre tendant

à la consommation d'une escroquerie. ● Crim. 7 janv. 1970:  Bull. crim. no 14; JCP 1970. II. 16244. 

 123.  On ne saurait voir une manœuvre frauduleuse, au sens de l'art. 405 C. pén., dans la production, à l'appui d'une action

en justice ou au cours d'un procès, d'une pièce dont le juge civil a précisément pour mission de déterminer le sens exact et la

valeur probante. ● Crim. 30 mars 1960:  Bull. crim. no 181 (lettre ambiguë émanant de l'adversaire) ● 5 juin 1962:  ibid. no 218

(lettre de créance prétendument frappée de nullité) ● 24 juin 1970:  ibid. no 213 (document photographique).   … Dès lors que

l'authenticité  des  pièces  produites  n'est  pas  contestée,  mais  seulement  leur  portée,  et  qu'il  n'est  pas  constaté  que  leur

présentation a été accompagnée de manœuvres frauduleuses. ● Crim. 23 mai 1966:  D. 1967. 91; JCP 1966. II. 14800. 

 124.  S'il est exact que le juge civil a notamment pour mission de déterminer le sens exact et la valeur probante des pièces

produites  à  l'appui  d'une  action  en  justice,  il  est  tout  aussi  certain  que  constitue  une  tentative  d'escroquerie  le  fait,  pour  un

individu, de présenter en justice de mauvaise foi des documents mensongers, forgés par lui ou sous sa direction ou devenus

sans  valeur,  et  qui,  destinés  à  tromper  la  religion  du  juge,  sont  susceptibles,  si  la  machination  n'est  pas  déjouée,  de  faire

condamner son adversaire à des sommes qui ne lui sont pas dues. ● Crim. 14 mars 1972:  Bull. crim. no 96; Gaz. Pal. 1972. 

 2. 738; JCP 1973. II. 17472 ● 4 juill. 1972:  Bull. crim. no 228 ● 22 mars 1973:  ibid. no 147; D. 1973. 379, note E. Robert ● 16

mai  1979:  Gaz. Pal. 1980. 1. 159.   Rappr.: ● Crim. 6 oct. 1980:  D. 1981. IR 141, obs. Roujou de Boubée; RSC 1981. 394, 

 obs.  Bouzat ● 19 oct. 1993:   Gaz. Pal. 1994. 1. Somm. 13 ● 3 janv. 1994:   ibid. 1994. 1. Chron. 161.  L'action en justice

exercée de mauvaise foi, étayée par la production de documents mensongers, dans le but de surprendre la religion du juge, 







































































caractérise les manœuvres frauduleuses de l'escroquerie prévues tant par l'art. 405 ancien que par l'art. 313-1 nouv. C. pén. 

● Crim. 24 sept. 1996:   Dr. pénal 1997. 2, obs. Véron; RSC 1997. 643, obs. Ottenhof  . 

 125.  Ainsi, commet une tentative d'escroquerie, le plaideur qui, sciemment, produit en justice: … un document mensonger. 

● Crim. 8 nov. 1962:  Bull. crim. no 312 ● 26 mars 1998:   Bull. crim. no 117; RTD com. 1998. 955, obs. Bouloc  ; D. 1998. IR

 149  .   …  Des  documents  qu'il  savait  sans  valeur. ● Crim. 4  avr.  1944:  Bull. crim. no  99 ● 12  mai  1970:  ibid.  no  160 ● 4

mars 1991:   ibid. no 106.  … Spécialement une traite au recouvrement de laquelle il avait renoncé. ● Crim. 4 avr. 1944:  préc. 

… Une reconnaissance de dette fictive, en vue d'obtenir l'autorisation de prendre un nantissement sur le fonds de commerce

de  son  prétendu  débiteur. ● Crim. 12  mai  1970:  préc.   …  Un  jugement,  qui,  confirmé  par  un  arrêt  de  cour  d'appel,  a  été

anéanti, après cassation, par la cour d'appel de renvoi. ● Crim. 4 mars 1991:   préc.  … Une fausse facture émanant d'une

société  pour  justifier  d'une  prétendue  créance  et  obtenir  ainsi  un  jugement  de  condamnation. ● Crim. 19  sept.  1995:   Bull. 

 crim. no 274; Dr. pénal 1996. 34.  … Un document vrai mais présenté de mauvaise foi, dans le but de donner force et crédit

au  mensonge  et  de  tromper  la  religion  de  la  juridiction  pour  obtenir  une  décision  de  nature  à  préjudicier  les  intérêts  de

l'adversaire. ●  Montpellier, 26 févr. 2009:  Gaz. Pal. 2009. 1. Somm. 2126. 

 1 2 6 .  Pareillement,  commet  une  tentative  d'escroquerie:  …  le  vendeur  d'un  fonds  de  commerce  qui,  créancier  du

remboursement  d'une  partie  des  impositions,  produit  des  photocopies  falsifiées  de  documents  fiscaux,  au  soutien  d'une

assignation  en  paiement. ● Crim. 7  janv.  1970:  préc. note 122  .   …  Le  client  d'une  banque  qui,  ayant  obtenu,  du  fait  de

l'erreur  d'un  employé  de  celle-ci,  un  reçu  d'une  somme  supérieure  à  celle  qu'il  avait  déposée,  a  produit  sciemment  le

document en justice, dans le dessein d'obtenir la condamnation de la banque au paiement d'une somme indue, ladite tentative

n'ayant manqué son effet que par suite de la décision du juge. ● Crim. 27  janv.  1977:   Bull. crim. no  39.   Dans  le  même

sens, pour la remise de pièces d'or en vue de leur vente. ●  Paris, 18 mai 1981:  D. 1982. IR 125, obs. Vasseur.  … L'individu

qui  présente  en  justice  un  document  émanant  d'un  tiers  dont  la  bonne  foi  a  été  surprise,  document  qui,  sans  être

intrinsèquement mensonger, ne faisait que constater une mise en scène (procès-verbal de constat d'adultère), et qui, destiné

à tromper la religion du juge, était susceptible, si la machination n'avait pas été déjouée, de faire rendre une décision de nature

à préjudicier aux intérêts de l'autre partie. ● Crim. 14 nov. 1979:   Bull. crim. no 321.  … Le père d'un enfant naturel qui, dans

une instance en recherche de paternité, produit la reconnaissance de complaisance d'un tiers qui a été faite devant l'officier

d'état civil, afin d'échapper à sa paternité. ●  T. corr.  Angers, 18 mai 1990:  RSC 1991. 352, obs. Bouzat  .  … L'employeur

qui, par l'intermédiaire de son avocat, produit devant la juridiction prud'homale, saisie du litige l'opposant à l'un de ses salariés

pour licenciement abusif, la photocopie d'un faux contrat de travail à durée déterminée, reproduisant par montage la signature

de  son  adversaire,  cette  tentative,  qui  tendait  à  «l'exonérer  de  toute  responsabilité»  devant  le  conseil  des  prud'hommes, 

n'ayant manqué son effet que parce que celui-ci n'en a finalement pas tenu compte. ● Crim. 30 nov. 1995:   Gaz. Pal. 1996. 1, 

 chron. crim. 62. 

 127.  En revanche, le fait de produire, à l'appui d'une demande en justice, un état dressé par le demandeur lui-même, et

énumérant des dettes qu'il prétend avoir payées pour le compte du défendeur, ne saurait, même si cet état est mensonger, 

caractériser,  à  lui  seul,  le  délit  d'escroquerie;  il  n'en  serait  autrement  que  si  l'arrêt  relevait  des  manœuvres,  destinées  à

imprimer force et crédit à cet état, et ainsi à tromper le juge ou la partie adverse. ● Crim. 9 avr. 1973:  Bull. crim. no 184; D. 

 1973. Somm. 94.  De même, ne peut être incriminé comme une escroquerie au jugement l'usage en défense d'actes dont la

falsification est prescrite. ● Crim. 7 janv. 1991:   Dr. pénal. 1991. 174. 

 128. Escroquerie  aux  papiers  fictifs.  La  fabrication  de  fausses  traites,  leur  utilisation  dans  le  but  de  se  procurer  du

crédit,  notamment  par  leur  mise  à  l'escompte,  ne  constitue  pas  le  délit  d'escroquerie,  mais  le  délit  de  faux  en  écritures  de

commerce et usage. ● Crim. 18 janv. 1961:  Bull. crim. no  33.  … A moins qu'elles ne soient accompagnées de factures ne

correspondant à aucune créance réelle. ● Crim. 22 avr. 1958:  Bull. crim. no 330; JCP 1958. II. 10620. 

 129.  La  simple  présentation  à  l'escompte  de  traites  acceptées  par  un  insolvable  ne  suffit  pas  à  constituer  la  manœuvre

frauduleuse. ● Crim. 6 févr. 1932:  Bull. crim. no 29; DP 1933. 1. 47 (1re esp.), note Laurent ● 13 janv. 1960:  Bull. crim. no 18

● 23  nov.  1961:  ibid.  no  482;  D.  1962.  170;  S.  1962.  128.   …  Si  elle  n'est  accompagnée  de  faits  extérieurs,  de  nature  à

persuader la banque d'opérations normales. ● Crim. 23 nov. 1961:  préc. ● 20 juill. 1967:  Bull. crim. no 227 ● 9 déc. 1969:  ibid. 

 no 334; D. 1970. Somm. 94 ● 9 mai 1979:   Bull. crim. no 168. 

 130.  Ainsi, caractérise l'élément extérieur constitutif des manœuvres frauduleuses: … l'acceptation complaisante des tirés

insolvables (par l'intervention de tiers). ● Crim. 6  févr.  1932:  Bull. crim. no 29; DP 1933. 1. 47, note Laurent (préc.) ● 5  août

1932:  ibid.  no  200;  DP  1933.  1.  47,  note  Laurent;  V.  «Intervention  de  tiers» 

.    …  L'échange  croisé  de  traites  de

complaisances. ● Crim. 12  juill.  1935:  Bull.  crim.  no  96.   …  Le  fait,  par  un  mandataire  apparaissant  comme  habilité  à  la

représenter, de tirer des traites sur une entreprise fictive. ● Crim. 28 janv. 1959:  Bull. crim. no 72; JCP 1959. II. 11012, note

 Bouzat ● 5 oct. 1977:  Bull. crim. no 290.  … La présentation à l'escompte de diverses traites de complaisance, assorties de

factures fictives et corroborées par l'intervention d'un tiers. ● Crim. 20 juin 1983:   Bull. crim. no 189. 

 131.  Mais le tirage direct d'une lettre de change sur une banque pour la mobilisation de créances prétendues sur l'étranger, 

lorsque  l'allonge  qui  l'accompagne  comporte  des  mentions  erronées  ou  fallacieuses,  ne  peut,  à  lui  seul,  caractériser  la

manœuvre frauduleuse constitutive d'une escroquerie (la remise au banquier d'une allonge fausse n'est donc pas assimilable

à la remise d'une facture fausse accompagnant, en cas d'escompte, une traite fictive). ● Crim. 3  nov.  1983:   Bull. crim. no
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 132. Escroquerie  à  la  provision.  La  remise  d'un  chèque  régulier,  mais  sans  provision  préalable,  ne  peut  à  elle  seule

constituer une manœuvre frauduleuse au sens de l'art. 405 C. pén. ● Crim. 8 juin 1912:  DP 1913. 1. 154.  … De même, ne

constitue  pas  le  délit  d'escroquerie  le  fait  d'émettre  un  chèque  postdaté  et  sans  provision,  alors  que  cette  émission  n'a  été

accompagnée d'aucun fait extérieur. ● Crim. 5 mai 1928:  DH 1928. 353.  L'émission en connaissance de cause de plusieurs

chèques sans provision sur une brève période n'est pas constitutif du délit d'escroquerie dans la mesure où les allégations

mensongères, bien que formulées par écrit et de façon réitérée, ne constituent pas des manœuvres frauduleuses. ● Crim. 1er

juin  2005:   Bull. crim. no 167; D. 2005. IR 1961  ; AJ pénal  2005.  329,  obs.  Redon  ;  Dr.  pénal  2005.  Comm.  147,  obs. 

 Véron. 

 132  bis.  Présente  le  caractère  de  mensonges  écrits,  et  non  de  manœuvres  frauduleuses,  l'émission  de  chèques  sans

provision, sur une brève période de temps, de façon à devancer l'envoi par l'établissement bancaire d'une lettre invitant le tireur

à régulariser sa situation. ● Crim. 1er juin 2005:   Bull. crim. no 167; Gaz. Pal. 2006. 1. Somm. 532, note Monnet. 

 132  ter.  Le  délit  d'escroquerie  ne  peut  être  imputé  au  prévenu  qui  a  émis  305  chèques  émanant  du  compte  de  deux

sociétés  placées  en  liquidation  judiciaire,  alors  qu'il  savait  que  les  comptes  en  cause  étaient  sans  provision;  en  effet, 

l'émission  de  chèques  sans  provision  ne  constitue  pas  en  soi  une  infraction  punissable,  et  un  tel  comportement  n'est

répréhensible sur le fondement du texte réprimant l'escroquerie que s'il existe des manœuvres frauduleuses allant au-delà du

seul fait de savoir que les chèques demeureraient impayés; or, d'une part, les comptes n'avaient pas été clôturés et, d'autre

part,  le  placement  des  sociétés  en  liquidation  judiciaire  n'impliquait  pas  nécessairement  que  les  chèques  demeureraient

impayés. ●  Toulouse, 8 nov. 2006:  JCP 2007. IV. 1745. 

 133.  Mais  sont  des  manœuvres:  …  des  remises  alternées  de  chèques  sans  provision,  afin  de  se  créer  une  trésorerie

artificielle. ● Crim. 23  nov.  1966:  Bull. crim. no  267 ● 17  juin  1971:  D.  1971.  542 ● 9  oct.  1974:  Bull.  crim.  no  285.   …  La

collusion frauduleuse entre le tireur et le bénéficiaire d'un chèque sans provision. ● Crim. 26 mars 1974:  Bull. crim. no 129; D. 

 1974. Somm. 58; RSC 1974. 601, obs. Bouzat.  … La présentation de chèques tirés sur un compte soldé en usant d'une

procuration  périmée. ● Crim. 20  juin  1974:  Bull. crim. no 233; Gaz. Pal. 1975. 1. Somm. 94, et la note.  …  L'opposition  au

paiement de chèques issus de carnets prétendument volés, alors que l'opposant continue à émettre des chèques à son ordre, 

ou  à  les  signer  en  règlement  de  dépenses  personnelles. ● Crim. 29  nov.  1993:   Gaz.  Pal.  1994.  1.  Somm.  24.   …  La

tentative de transfert vers un compte bancaire à l'étranger des sommes déposées par chèques en sachant que l'un de ces

chèques sera sans provision et que les engagements pris pour les autres paiements ne seraient pas honorés qui constitue

alors une tentative d'escroquerie. ●  Cass. , ass. plén., 18 janv. 2006:   Bull., Ass. plén. no 1; D. 2006. Pan. 1657, obs. Garé 

 ; ibid. 1950, obs. Père  ; AJ pénal 2006. 84  ; Dr. pénal 2006. Comm. 49, obs. Véron; JCP 2006. II. 10075, note Leblois-

 Happe. 

 e. Autres manœuvres

 134. Escroquerie  à  la  TVA.  Constitue  des  manœuvres  frauduleuses:  …  l'établissement  d'un  circuit  commercial  fictif, 

dans le but de créer un crédit de taxe à la valeur ajoutée. ● Crim. 16 juin 1966:  Bull. crim. no 174 ● 25 janv. 1967:  ibid. no 39; D. 

 1967. 400; Gaz. Pal. 1967. 1. 229, note Cosson ● 17 oct. 1967:  Bull. crim. no  252 ● 6 févr. 1969:  ibid. no  65 ● 10 déc. 1969:

 ibid. no  335.  … L'organisation d'un circuit fictif de facturations, afin d'éluder le payement d'une partie des taxes à la valeur

ajoutée due par une société. ● Crim. 13 oct. 1971:  Bull. crim. no  261.  … La présentation de factures sans cause, au nom

d'une  entreprise  de  pure  façade  ou  d'une  société  fictive,  pour  encaisser  la  partie  représentant  un  crédit  apparent  de  TVA. 

● Crim. 19 oct. 1987:   Bull. crim. no  353.  V. également ●  Paris, 12 déc. 1988:  Gaz. Pal. 1989. 2. 540, note Marchi.   …

Une  mise  en  scène  consistant  en  des  demandes  de  paiement  de  crédits  indus  de  TVA  justifiées  par  des  déclarations

mensuelles  de  chiffre  d'affaires  indiquant  un  montant  fictif  de  taxe  déductible  sous  le  couvert  d'une  comptabilité  inexacte, 

dissimulant le montant de la taxe effectivement décaissée. ● Crim. 14 nov. 2007:   Bull. crim. no 280; D. 2009. Pan. 123, obs. 

 Garé  ; RSC 2008. 613, obs. Matsopoulou  ; AJ pénal 2008. 89, obs. Royer  ; Dr. pénal 2008. 29, obs. Véron; Gaz. Pal. 

 2008. 1. 944.  … Des demandes de paiement de crédits indus de taxe sur la valeur ajoutée justifiées par des déclarations

mensuelles  du  chiffre  d'affaires  indiquant  un  montant  fictif  de  taxe  déductible  sous  le  couvert  d'une  comptabilité  inexacte, 

établie sur le fondement d'écritures fictives et de fausses factures. ● Crim. 6 avr. 2011: 

 Bull. crim. no 71; Dalloz actualité, 27

 avr.  2011,  obs.  Bombled;  D.  2011.  Actu.  1141  

 ;  ibid.  Pan.  2833,  obs.  Mirabail 

 ;  AJ  pénal  2011.  367,  obs.  Lasserre

 Capdeville  . 

 135. Escroquerie  à  la  monnaie.  Est  constitutive  d'escroquerie  la  simulation  de  la  remise  d'une  pièce  en  échange  de

monnaie. ● Crim. 4 avr. 1857:  S. 1857. 1. 611.  … La substitution de billets de banque au cours d'une opération de change. 

● Crim. 26 juill. 1957:  Bull. crim. no 588; D. 1957. 677. 

 136.  L'individu qui, au cours d'une quête faite par une chanteuse de café-concert, dépose dans la coupe qu'elle lui présente, 

une  pièce  étrangère  qu'il  sait  fausse,  afin  de  se  faire  rendre  la  monnaie,  conformément  à  l'usage  généralement  admis,  ne

commet pas le délit d'escroquerie, alors qu'aucune manœuvre frauduleuse autre que la remise de la pièce ne lui est imputée, 

mais se rend coupable du crime d'émission en France d'une monnaie étrangère contrefaite et altérée (ancien art. 133 C. pén.; 







































nouvel  art.  442-2). ●  Caen, 18  déc.  1889:  DP 1891.  2.  240.  Mais est justifié l'arrêt qui, pour déclarer le prévenu coupable

d'escroquerie, constate que ce prévenu s'est présenté chez divers commerçants, auxquels il a remis en paiement d'objets de

valeur  très  modique  des  billets  de  cent  francs  qu'il  savait  faux,  de  façon  à  recevoir  en  échange  de  la  monnaie  en  espèces

véritables. ● Crim. 24 oct. 1983:  Gaz. Pal. 1984. 1. Somm. 99 ●  Paris, 12 juin 1946:  D. 1946. 405; S. 1947. 2. 129; Gaz. Pal. 

 1946. 2. 126.  Rappr., pour une tentative d'escroquerie non caractérisée: ● Crim. 11 août 1910:  DP 1912.  5.  3.  Pour une

hypothèse non constitutive d'escroquerie, faute de mauvaise foi. ●  T. corr. Seine, 29 mai 1946:  Gaz. Pal. 1946. 2. 10. 

 137. Escroquerie aux appareils automatiques.  Pour la constitution de l'infraction d'escroquerie, peu importe que les

manœuvres  frauduleuses  se  soient  exercées  immédiatement  sur  l'esprit  d'une  personne  ou  se  soient  réalisées  par  des

manipulations destinées à fausser le fonctionnement normal d'un appareil automatique, dès lors que, dans un cas, comme

dans l'autre, elles ont abouti à tromper directement ou indirectement la victime. ●  Aix-en-Provence, 13 sept. 1972:  JCP 1972. 

 II. 17240, note A. C. 

 138.  Constitue  donc  le  délit  d'escroquerie:  …  l'usage  frauduleux  de  compteurs  taximètres  artificiellement  préparés  pour

majorer le prix normal de la course. ● Crim. 20 déc. 1928:  DH 1928. 117; S. 1930. 1. 196.  … L'utilisation d'une rondelle sans

valeur pour déclencher le mécanisme d'un compteur de stationnement dit «parcmètre». ● Crim. 10 déc. 1970:  Bull. crim. no

 334; D. 1972. 155, note Roujou de Boubée; JCP 1972. II. 17277 (1re esp.), note Gassin; Gaz. Pal. 1971. 2. 640 ● 29 mai 1978:

 Bull. crim. no  170.  Pour une application du délit de mise en circulation d'un signe monétaire non autorisé (art. 136 C. pén., 

devenu  le  nouvel  art.  442-4): ●   T.  corr.  Saint-Étienne, 17  avr.  1970:  JCP  1972.  II.  17277  (2e  esp.),  note  Gassin.   …  Le

déclenchement  d'un  dispositif  sur  une  ligne  téléphonique,  destiné  à  éviter  l'imputation  des  taxes  de  communications  à

l'occasion d'appels de correspondants de l'extérieur. ● Crim. 4 mai 1987:  Bull. crim. no 175.  … L'abus des possibilités d'un

appareil téléphonique public pour obtenir sans coût des communications. ●  Douai, 16 juin 1972:  Gaz. Pal. 1972. 2. 722 ●  Aix-

en-Provence, 13 sept. 1972:  préc. note 137  .   Contra: ●  T. corr.  Lille, 6 déc. 1971:  Gaz. Pal. 1972. 2. 722.  … L'utilisation

d'une télécarte irrégulière. ●  Toulouse, 23 juin 1993:  RSC 1994. 337, obs. Bouzat  .  … Ou d'une carte magnétique falsifiée

dont la mémoire a été retraitée. ● Crim. 14 nov. 1994:   Dr. pénal 1995. 58; Gaz. Pal. 1995. 1. Somm. 163. 

 139. Utilisation frauduleuse de cartes de crédit.  Le fait, pour une personne, de tenter de se procurer du numéraire en

introduisant, dans un distributeur automatique de billets, une carte dont elle n'était pas titulaire, même si elle n'y parvient pas, 

est constitutif des manœuvres caractérisant le délit d'escroquerie. ●  Rennes, 26 janv. 1981:  D. 1982. IR 500, obs. Vasseur. 

 140.  Les  cartes  de  crédit  magnétiques  étant  nominatives,  et  portant,  outre  des  numéros,  le  nom  et  le  prénom  du  client, 

commet le délit d'escroquerie par usage de faux nom, dont est victime non le banquier mais le titulaire de la carte, le prévenu

qui a retiré des fonds avec une carte volée, en se servant du code confidentiel après l'avoir obtenu par surprise. ●  Bordeaux, 

25 mars 1987:  D. 1987. 424, note Pradel. 

 141.  Déclarent  à  bon  droit  le  prévenu  coupable  d'escroquerie  par  manœuvres  frauduleuses  les  juges  qui  exposent  qu'il

s'est  fait  remettre  par  un  commerçant  des  marchandises  dont  il  a  acquitté  le  prix  au  moyen  de  cartes  de  crédit  volées  en

faisant frauduleusement usage du nom de leurs titulaires et en apposant des signatures apocryphes sur les documents établis

par le commerçant. ● Crim. 19 mai 1987:  Gaz. Pal. 1988. 1. Somm. 5, note Doucet. 

 142.  Le fait de passer commande de produits à des maisons de vente par correspondance en fournissant le numéro de la

carte  bancaire  d'autrui  constitue  un  délit  d'escroquerie. ●   Toulouse,  15  nov.  2001:  Gaz.  Pal.  2002.  2.  Somm.  1161,  note

 Blanchot. 

 143.  Commet le délit d'escroquerie le titulaire d'un compte en banque, qui, lors de l'émission de chèques sans provision, 

présente  sa  carte  d'immatriculation  au  service  Intercarte,  dont  il  savait  que  le  crédit  était  épuisé,  dans  le  but  de  faire  croire

àl'existence d'un crédit imaginaire. ●  Paris, 3 mars 1972:  Gaz. Pal. 1972. 2. 721. 

 143 bis.  Le prévenu a proposé au fils de sa compagne, mineur âgé de 16 ans, de voler la carte bancaire de la victime qui

l'avait  hébergé  et  qui  lui  avait  confié  le  code  de  cette  carte  pour  faire  des  courses;  il  est  établi  qu'il  a  donné  au  mineur  les

précisions  nécessaires  à  l'exécution  du  vol,  notamment  l'adresse  de  l'appartement,  la  façon  d'y  pénétrer  et  l'endroit  où  se

trouvait la carte bancaire; c'est donc à bon droit qu'il a été condamné d'une part pour complicité de vol par aide et assistance, 

et  d'autre  part  pour  provocation  de  mineur  à  commettre  le  délit  de  vol  aggravé. ●  Montpellier, 9  mars  2005:  JCP  2005.  IV. 

 3638.  … Le prévenu, ainsi que sa compagne, coprévenue, et le fils mineur de cette dernière ont utilisé une carte bancaire

volée pour payer des marchandises ou obtenir des fonds; c'est dès lors à bon droit qu'ils ont été condamnés pour escroquerie

par emploi de manœuvres frauduleuses et provocation de mineur à commettre cette infraction. ●  Même arrêt. 

 144.  Sur l'utilisation abusive de cartes de crédit par leurs titulaires, V. ss. art. 311-1   et 311-2  . 

 144  bis.  Se  rend  coupable  d'escroquerie  le  commerçant  qui  a  utilisé  sa  carte  bancaire  à  débit  différé  sur  son  propre

terminal  de  paiement  après  en  avoir  neutralisé  la  procédure  de  demande  d'autorisation  pour  des  achats  fictifs,  afin  de

bénéficier ainsi d'un crédit indu. ● Crim. 13 sept. 2006:   Bull. crim. no 221; D. 2006. IR 2525  ; AJ pénal 2006. 451  ; JCP

 2007.  II.  10033,  note  Lasserre-Capdeville;  Gaz.  Pal.  2007.  2.  Somm.  3330,  note  Lasserre  Capdeville;  Dr.  pénal  2006.  158, 

 obs. Véron. 

 145. Fraude  informatique.  Se  rendent  complices  de  tentative  d'escroquerie  les  personnes  qui  remettent  au  service















































 145. Fraude  informatique.  Se  rendent  complices  de  tentative  d'escroquerie  les  personnes  qui  remettent  au  service

informatique d'une banque une bande magnétique confectionnée sous la dénomination d'emprunt d'une société industrielle, et

dont les données apocryphes tendaient à des virements bancaires. ●  TGI Paris, 13 janv. 1982:  D. 1982. IR 501, obs. Vasseur. 

Sur l'escroquerie par minitel, V.: ●  T. corr. Mende, 31 janv. 1991:  RSC 1992. 89, obs. Bouzat  . 

 146.  Se rend coupable d'escroquerie la personne qui, en employant des manœuvres frauduleuses comme la fourniture de

codes d'accès confidentiels ne lui appartenant pas, et en se faisant passer pour leur légitime titulaire, détermine une société à

lui fournir un service, à savoir un accès au réseau Internet. ●  TGI Paris, 16  déc.  1997:  Gaz. Pal. 1998. 2. Somm. 433, note

 Rojinsky. 

 147. Vente  «libre-service».  Est  une  manœuvre  frauduleuse  l'apposition  sur  une  marchandise  mise  en  vente  dans  un

commerce à libre-service d'une étiquette portant un prix minoré par rapport à celui originairement porté. ● Crim. 9 mars 1983:

 Bull.  crim.  no  76;  D.  1984.  209,  note  Devèze;  Gaz.  Pal.  1983.  2.  602,  note  Doucet.   …  Mais  non  pas  l'apposition  d'un

millésime sur des échantillons pour la vente des vins ordinaires. ●  Paris, 5 nov. 1957:  D. 1958. 49. 

 148. Conventions de contrepartie.  La convention de contrepartie n'est pas par elle-même illicite, mais elle acquiert ce

caractère lorsque le mandataire dissimule au mandant sa qualité de contrepartiste. ● Crim. 17 juill. 1970:  Bull. crim. no 239; D. 

 1970.  Somm.  178 ● 1er  mars  1973:  Bull. crim. no 106; Gaz.  Pal.  1973.  2.  507 ● 27  mars  1973:  Bull. crim. no  151 ● 18  juill. 

1985:   ibid. no 273. 

 149.  Ainsi, se rend coupable d'escroquerie, l'agent immobilier qui, ayant reçu mandat de rechercher un acheteur pour un

immeuble à un prix déterminé, se porte acquéreur au nom de la société qu'il dirige, puis revend ledit immeuble sans délai à un

tiers, à l'insu de son client, en dissimulant à ce dernier l'existence du véritable acquéreur et le prix supérieur accepté par celui-

ci, et percevant ainsi un supplément de prix qui aurait dû revenir au vendeur. ● Crim. 18 juill. 1985:  préc. note 148  . 

 150.  Se  rend  coupable  d'escroquerie  l'agent  immobilier  qui  vend  un  appartement  acheté  la  veille  à  un  montant  bien

supérieur à celui obtenu, sans informer les acquéreurs de sa double qualité d'intermédiaire et de vendeur, et qui profite de sa

qualité  de  professionnel  pour  tromper  gravement  ses  clients  sur  la  valeur  réelle  du  bien  vendu. ●   Pau, 30  juin  1998:  Cah. 

 jurispr. Aquitaine 1999, no 1, p. 150. 

 151. Opérations de bourse.  Il y a emploi de manœuvres frauduleuses pour persuader un crédit imaginaire dans le fait, 

par un employé d'une charge d'agent de change, de frapper des données fausses ayant pour objet de créditer les comptes

ouverts au nom de deux complices. ●  TGI Paris, 20 janv. 1988:  Gaz. Pal. 1989. 1. 162, note Marchi. 

 152.  Il y a manœuvres frauduleuses, au préjudice de sociétés de bourse, à ouvrir dans ces sociétés des comptes multiples

comportant des identités inexactes à l'aide de documents falsifiés, à passer sur les comptes des ordres à découvert pour faire

croire  à  un  crédit  imaginaire  et  à  mettre  en  place  sous  de  faux  noms  des  comptes  bancaires  destinés  à  recueillir  les

bénéfices. ●  TGI Paris, 14 mars 1990:  Gaz. Pal. 1990. 1. 355, note Marchi.  … Il en est de même de l'emploi de manœuvres

frauduleuses qui ont consisté à passer sur divers titres de faux ordres de bourse en se portant contrepartie par l'intermédiaire

de comptes ouverts dans une autre charge, ou à passer des ordres sur des titres que les prévenus ne détenaient pas en vue

de percevoir immédiatement le profit réalisé. ●  Même décision. 

 153. Escroquerie à l'art divinatoire.  BIBL. Larguier,  JCP 1963. I. 17044.    Constitue une escroquerie le fait pour une

personne d'obtenir la remise de sommes d'argent, en persuadant des gens crédules de ses pouvoirs divinatoires. ● Crim. 2

juin  1843:  S.  1843.  1.  920 ● 25  avr.  1867:  ibid.  1867.  1.  464 ● 6  mars  1957:  Bull. crim. no  231;  D.  1957.  468;  S.  1957.  333

(cartomancie) ● 27  févr.  1984:  D.  1985.  IR  367,  obs.  Penneau (exorcisme) ● 23  oct.  1989:  Gaz.  Pal.  1990.  1.  Somm.  230

(magie haïtienne) ● 9 juill. 1996:   Bull. crim. no 287; Dr. pénal 1997. 32, obs. Véron (désenvoûtement)●  T.  corr.  Rennes, 20

sept.  1989:  RSC  1990.  576,  obs.  Bouzat    (marabout).    … Alors  même  que  les  fonds  auraient  été  remis  à  titre  de  prêt. 

● Crim. 11 oct. 1966:  Bull. crim. no 224; JCP 1966. II. 14897, note Combaldieu.  Ne constitue pas une escroquerie mais un

abus de situation de faiblesse (art. 223-15-2 C. pén.) le fait pour un voyant de se faire remettre une somme d'argent importante

par une personne dont il sait qu'elle est en situation de dépendance psychologique. ●  Nîmes, 15 nov. 2002:  RSC 2003. 340, 

 obs. Ottenhof  . 

 154.  Mais les pratiques superstitieuses qui ne sont accompagnées d'aucun fait ou geste en vue d'obtenir la remise de fonds

ne constituent pas des manœuvres frauduleuses. ● Crim. 11  janv.  1955:   Bull. crim. no  17.  Pour une escroquerie rentable

fondée sur la commercialisation d'une «bague de Ré», avec la participation d'une ancienne animatrice de la télévision. ●   T. 

corr. Grasse, 22 mars 1991:  RSC 1991. 766, obs. Bouzat  .  Rappr. Bouzat,  RSC 1992. 585  . 

 155. Escroquerie  à  l'art  de  guérir.  Pour  des  exemples: ● Crim. 31  mars  1854:  DP  1854.  1.  199 ● 28  déc.  1934:  DH

 1935. 101.  Rappr. note Tunc,  D. 1951. 246,  et note Larguier,  JCP 1951. II. 6195,   sous ●  T.  corr.  Orléans, 29 nov. 1950 (à

propos  du  «devoir»  d'intervention  des  guérisseurs  auprès  de  malades  en  péril  imminent  de  mort,  et  pour  lesquels  les

médecins ne peuvent plus rien; V. aussi ss. art. 223-6  ). 

 156. Escroquerie à la charité.  BIBL. Petit,  Gaz. Pal. 1962. 1. Doctr. 41.    Pour des exemples: ● Crim. 23 nov. 1987:

 Gaz. Pal. 1989. 1. Somm. 3 ● 3 déc. 1990:   Dr. pénal 1991. 108 ● 10 juin 1991:   Bull. crim. no 247 ●  T.  corr.  Paris, 6 nov. 

1989:  RSC 1990. 575, obs. Bouzat   ●  Paris, 29  mai  1995:  Dr. pénal 1995.  251;  RSC  1996.  379 

 ;  ibid.  1997.  643,  obs. 











































 Ottenhof   ● 1er juin 1995:  ibid. 

 157. Divers. … Abus du vrai nom. ● Crim. 19 juill. 1934:  Bull. crim. no 144.  … Dissimulation sous une tache d'encre de

l'indication du montant en chiffres d'un chèque. ● Crim. 8 juill. 1932:  DH 1932. 558.  … Remise en gage, pour déterminer un

prêt, d'un objet dont l'emprunteur ne pouvait valablement disposer. ● Crim. 26 nov. 1953:  Bull. crim. no 314; D. 1954. 44 ● 15

févr.  1961:  Bull. crim. no 99; D. 1961. 276; S. 1961. 215 ●  Amiens, 5  juin  1964:  D.  1965.  Somm.  15.  …  Dissimulation  du

texte d'un contrat. ● Crim. 24 nov. 1959:  Bull. crim. no  503.  … Falsification d'un timbre ancien. ● Crim. 20 mars 1961:  Bull. 

 crim. no 176.  … Signature de bons de commande et de traites obtenue par artifices. ● Crim. 28 avr. 1966:  Bull. crim. no 130. 

… Augmentation de capital fictive, afin de tromper un prêteur éventuel. ● Crim. 9 janv. 1973:  Bull. crim. no 10; JCP 1974. II. 

 17674  (2e  esp.),  note  Bouloc.   …  Machination  tendant  à  percevoir  de  l'administration  des  télécommunications  des

redevances indues. ● Crim. 13 déc. 1990:   Bull. crim. no 435; Gaz. Pal. 1991. 2. 566, note Latry-Bonnart; ibid. 1992. 1. 112. 

 158. …  Allégations  mensongères  confondant  mensonge  et  vérité. ●   Agen, 27  mars  1958:  JCP  1958.  II.  10844,  note

 Delpech.  … Délivrance d'un document privé ayant l'apparence d'un passeport sans en avoir l'autorité, V. et opposer: ●   T. 

corr. Albertville, 12 août 1987:  Gaz. Pal. 1988. 1. 15 ●  T. corr. Annecy, 19 août 1987:  ibid. 

 159.  La  seule  promesse  de  mariage,  qui  n'est  qu'un  mensonge,  doit  être  assortie  de  manœuvres  caractérisées  pour

constituer  une  escroquerie  au  mariage. ●   TGI Seine, 10  avr.  1965:  D.  1965.  680.   Pour  des  manœuvres  frauduleuses

constitutives d'une escoquerie au concubinage. ● Crim. 28 mars 1996:   Dr. pénal 1996. 183, obs. Véron; Gaz. Pal. 1996. 2, 

 chron. crim. 115.  Pour un exemple d'escroquerie au divorce. ● Crim. 25 mai 1992:   Bull. crim. no 207.   Adde: L. du 13 avril

1932   réprimant la fraude en matière de divorce et de séparation de corps (V. App., vo  Divorce  ). 

 160.  N'est pas coupable d'escroquerie le prévenu qui vend un appareil permettant d'espérer un gain au jeu du Loto; le prix

d'achat d'un «discoloto» correspond en effet au paiement d'un procédé de gain illusoire constitutif non pas d'une manœuvre

frauduleuse mais d'une simple promesse mensongère. ●  Bordeaux, 12 janv. 1993:  JCP 1993. IV. 1767. 

 5o CARACTÈRE TROMPEUR


a. Fausse entreprise

 161. Notion.  La fausse entreprise ne doit pas être entendue seulement au sens étroit et courant d'exploitation d'un fonds

de commerce fictif ou d'activité industrielle ou artisanale fausse ou réelle devenue par la suite fausse, mais comme toute mise

à exécution d'un dessein frauduleux préalablement conçu. ●  Paris, 20 déc. 1988:  Gaz. Pal. 1989. 1. 229, note Marchi. 

 162. Entreprise entièrement fausse.  Se rend coupable d'escroquerie l'individu qui crée des sociétés fictives et qui, pour

persuader les tiers d'acheter des parts de ces sociétés, recourt à une publicité intensive et mensongère destinée à convaincre

les souscripteurs éventuels de la réalité et de la prospérité de ces sociétés. ● Crim. 26  juin  1885:  DP 1886. 1. 89 (2e  esp.), 

 note Garraud ● 28 nov. 1968:  Bull. crim. no 321 ● 5 juin 1975:  ibid. no 146 ●  T. corr.  Paris, 9 oct. 1985:  Gaz. Pal. 1986. 1. 65, 

 note Marchi. 

 163.  Se rendent coupables d'escroquerie: … le repreneur d'une société en règlement judiciaire, sous forme de contrat en

gérance  libre,  qui  ne  pouvant  ignorer  que  la  société  d'exploitation  par  lui  créée  n'était  pas  viable  dès  sa  constitution,  en  a

cependant poursuivi l'activité très lourdement déficitaire. ●  T.  corr.  Paris, 5 juill. 1985:  Gaz. Pal. 1985. 2. 774, note Marchi. 

…  Les  repreneurs  d'entreprises  en  difficulté,  qui,  par  la  constitution  de  sociétés  de  façade  dépourvues  des  moyens

indispensables à la réussite des projets économiques annoncés, et l'intervention de tiers abusant d'un titre perdu ou trafiquant

de  leur  influence,  ont  frauduleusement  obtenu  la  signature  de  protocoles  d'accord  leur  transférant  la  propriété  d'actifs

substantiels, en valeur de reprise inférieure au prix de revient, et leur assurant le bénéfice d'aides privées et publiques. ●   T. 

corr. Paris, 17  déc.  1986:  Gaz.  Pal.  1987.  1.  153,  note  Marchi.   …  L'auteur  d'un  projet  de  «reprise  industrielle»  créateur

d'emplois ayant sollicité à ce titre l'obtention de primes, subventions et prêts participatifs de la part des collectivités locales, 

organismes publics ou établissements bancaires, alors que ce projet était de pure façade. ● Crim. 21 oct. 1991:   Dr.  pénal

 1992. 65. 

 164.  Est fictive l'entreprise dont la domiciliation et le numéro de téléphone sont inexacts, et alors que le prévenu ne peut

indiquer l'identité de ses employés. ● Crim. 15 mars 2000:   JCP 2000. IV. 2013. 

 164  bis.  Se rendent coupables d'escroquerie les prévenus qui ont, par des manœuvres frauduleuses, établi des factures

correspondant  à  des  prestations  fictives  pour  le  compte  de  candidats  d'un  parti  politique  à  l'occasion  d'une  campagne

d'élections  municipales;  c'est  par  le  truchement  d'une  fausse  entreprise  que  les  prévenus  ont  proposé  aux  candidats  des

prestations qui n'ont pu être réalisées, faute de moyens matériels et humains; en effet, l'entreprise exploitée à titre individuel

par les prévenus n'avait été créée que pour l'occasion des élections municipales, et dans le dessein frauduleux d'obtenir la

prise  en  charge  par  l'État  de  frais  supportés  par  des  candidats  ayant  obtenu  les  5  %  de  suffrages  leur  donnant  droit  au

remboursement des frais de campagne; le contrôle de la comptabilité de l'entreprise, faisant état d'un important bénéfice sans

justifier de véritables frais, a permis d'établir que cette dernière n'a jamais eu les moyens matériels et humains nécessaires à











































son activité; ce système frauduleux de factures émises sur des candidats ciblés par les prévenus après connaissance de leur

score électoral de plus de 5 % du suffrage et payées par traites, a ainsi permis la remise aux prévenus de sommes d'argent

importantes remboursées par la suite par les services de préfecture aux candidats dans le cadre du règlement des frais de

campagne, en conséquence de quoi le délit d'escroquerie est constitué au préjudice des candidats victimes, mais aussi de

l'État qui a financé indirectement de tels agissements. ●  Rennes, 9 sept. 2004:  JCP 2005. IV. 2171. 

 165. Entreprise partiellement fausse.  Est fausse entreprise, au sens de l'art. 405 C. pén., non seulement celle qui est

entièrement chimérique mais encore celle qui, ayant quelque réalité sur certains points, présente dans d'autres des parties

essentielles qui la composent des circonstances entièrement fausses. ● Crim. 27 mai 1898:  DP 1899. 1. 426 ● 7 mai 1951:

 Bull. crim. no 131; D. 1951. 489, note Voirin; S. 1952. 1. 21, note Légal; JCP 1951. II. 6314; Gaz. Pal. 1951. 1. 388; RSC 1951. 

 524, obs. Bouzat (vente «à la boule de neige») ● 1er févr. 1955:  Bull. crim. no 73; D. 1955. 346 ● 8 févr. 1956:  Bull. crim. no 144

● 7 janv. 1975:  ibid. no 5 ● 23 nov. 1977:  ibid. no 367; D. 1978. IR 71, obs. Roujou de Boubée ● 25 juill. 1978:  ibid. no  243 ● 9

juin 1980:  ibid. no 180. 

 166.  Constitue une fausse entreprise, au sens de l'art. 405 C. pén., une société qui, bien qu'ayant une existence apparente

ou réelle, ne poursuit ses opérations que par des moyens frauduleux. ● Crim. 18 janv. 1956:  Bull. crim. no 72; JCP 1956. II. 

 9342 ● 28 janv. 1958:  Bull. crim. no 92 ● 3 nov. 1965:  Gaz. Pal. 1966. 1. 107 ● 2 févr. 1972:  Bull. crim. no 41; D. 1972. Somm. 

 73 ● 22  avr.  1977:   Bull. crim. no  131 ● 5  oct.  1977:  ibid. no  290 ● 14  mars  1979:  ibid. no  106 ● 28  janv.  1992:   Dr.  pénal

 1992. 230. 

 167.  Ainsi, constitue une entreprise fausse: … une société faisant croire à sa prospérité par la distribution de dividendes

fictifs. ● Crim. 9  mai  1885:  DP 1886.  89  (1re  esp.),  note  Garraud.   …  Une  association  ne  répondant  pas  aux  assurances

données par son fondateur (prêtre) dans ses lettres et circulaires. ● Crim. 22 juill. 1971:  Bull. crim. no 239.  … Une société de

conseil juridique, bien qu'elle ait une existence réelle et légale, qui n'apporte pas une aide véritable à des insolvables dont elle

acceptait pourtant la clientèle. ● Crim. 10 mai 1978:   Bull. crim. no 148; D. 1978. IR 348, obs. Roujou de Boubée.  … Une

société dont l'activité comporte une réalité traduite par de nombreux actes juridiques, mais différente de celle prévue dans les

statuts  et  dans  la  publicité. ● Crim. 6  oct.  1980:   Bull. crim. no  248.   …  Une  entreprise  de  gestion  de  dettes,  qui  sert  de

couverture  au  prévenu  pour  obtenir  de  clients  le  versement  de  sommes  d'argent,  alors  que  les  dossiers  déposés  n'étaient

jamais  examinés. ● Crim. 14 avr. 1986:  Gaz. Pal. 1986. 2. Somm. 341.  … Une société dont les cours sont artificiellement

gonflés par l'annonce de projets qui demeurent sans suite, ou par des opérations concertées à l'avance d'achat ou de vente de

titres. ●  TGI Paris, 10 juill. 1991:  Gaz. Pal. 1992. 1. 20, note Marchi; RSC 1992. 581, obs. Bouzat  .  … Une société en état

de cessation des paiements, qui continue à produire des devis pour des travaux irréalisables. ● Crim. 28  janv.  1992:   préc. 

 note 166  .  … Une association exerçant à l'origine une activité correspondant à son objet, mais ultérieurement devenue, du

seul fait des agissements des prévenus, une entreprise lourdement obérée ayant pour but principal la remise de fonds à leur

bénéfice. ●  Paris, 29 mai 1995:  Dr. pénal 1995. 251 (I).  … Une société de matériel orthopédique, fournisseur exclusif d'une

clinique privée, dirigée en fait par le chirurgien spécialisé en orthopédie à ladite clinique, qui avait réalisé avec elle 80 % de son

chiffre d'affaires, par application sur l'ensemble de ses reventes d'un coefficient multiplicateur du quadruple, consommant ainsi

une surfacturation au préjudice de la sécurité sociale. ● Crim. 26 oct. 1995:   Bull. crim. no 326. 

 168.  Mais ne constitue pas une fausse entreprise le seul fait de vendre à perte. ● Crim. 11 juill. 1935:  Bull. crim. no  92 ● 16

juill.  1936:  DH  1936.  526.   Rappr.: ●   Poitiers, 24  sept.  1991:  JCP  1992.  IV.  1451.   …  Un  projet  de  production

cinématographique,  même  non  parvenu  à  terme,  alors  qu'est  démontrée  la  réalité  des  investissements  financiers  et  des

contrats avec des réalisateurs, scénaristes et acteurs prestigieux, la cause de son échec étant inhérente au risque financier

d'un tel projet. ● Crim. 18 sept. 2002:   Gaz. Pal. 2003. 1. 1887. 

 169. Autres  illustrations. …  Fausse  entreprise  de  défense  des  consommateurs  (en  réalité,  officine  de  conseils

rémunérés). ● Crim. 8 nov. 1988:   Bull. crim. no 381. 

 170. … Fausse entreprise charitable. ● Crim. 13 juin 1918:  DP 1922. 5. 6 ● 25 mars 1958:  Bull. crim. no 304 ● 10 juill. 1968:

 ibid.  no  219;  D.  1969.  50 ● 4  nov.  1969:  Bull.  crim.  no  283;  D.  1970.  169 ● 10  oct.  1977:   Bull.  crim.  no  298 ●   T.  corr. 

Montbéliard, 15 déc. 1961:  Gaz. Pal. 1962. 1. 258 ●  T. corr. Seine, 22 mai 1962:  D. 1962. 525, note Le Clère; S. 1963. 57. 

 171.  Est coupable d'escroquerie le prévenu qui, par des manœuvres frauduleuses et l'abus de la qualité vraie d'avocat, se

fait remettre des fonds par des particuliers à qui il consent des intérêts usuraires et qui ne pourront être remboursés qu'en

faisant d'autres victimes, ces emprunts étant destinés à financer des opérations en réalité fictives, basées sur un système de

cavalerie. ●  Paris, 6 févr. 1995:  JCP 1995. IV. 1022. 

 172.  Il est vain de s'interroger sur le point de savoir si l'Église de scientologie constitue une secte ou une religion, la liberté

de croyance étant absolue; dans la mesure où une religion peut se définir par la coïncidence de deux éléments, un élément

objectif, l'existence d'une communauté même réduite, et un élément subjectif, une foi commune, l'Église de scientologie peut

revendiquer le titre de religion et développer en toute liberté, dans le cadre des lois existantes, ses activités, y compris ses

activités  missionnaires,  voire  de  prosélytisme;  cependant,  si  la  liberté  religieuse  est  totale,  il  est  permis  de  concevoir  que

certains individus utilisent une doctrine religieuse, en soi licite, à des fins financières ou commerciales pour tromper des tiers

de  bonne  foi;  une  Église  régulièrement  constituée  pourrait,  dans  certains  cas,  dissimuler  une  entreprise  financière  ou



























































commerciale;  l'exercice  ou  la  pratique  d'un  culte  peut  donner  lieu  à  des  manœuvres  frauduleuses  de  la  part  de  certains

membres de cette religion; l'appréciation de ces manœuvres à travers une pratique religieuse n'implique pas un jugement de

valeur sur la doctrine professée par cette religion, mais concerne seulement la licéité des moyens employés. ●  Lyon, 28 juill. 

1997:  D. 1997. IR 197; JCP 1998. II. 10025, note Renard; Gaz. Pal. 1997. 2. Somm. 340; ibid. 1997. 2, chron. crim. 189. 

 Adde:  L.  de  Naurois,  Qu'est-ce  qu'une  Église?,  Gaz. Pal. 1999. 1. Doctr. 319.     …  Spécialement,  le  délit  d'escroquerie  est

constitué par la manœuvre consistant à proposer, par la distribution de prospectus par milliers, un test de personnalité gratuit

conçu pour donner, dans la grande majorité des cas, des résultats mauvais voire catastrophiques de nature à inquiéter le sujet

et pouvoir lui proposer ensuite des livres, des cours, des séances d'audition, des cures de purification, dont le coût suivait une

savante gradation, enclenchant ainsi un processus de versements de sommes de plus en plus importantes pouvant atteindre

parfois des centaines de milliers de francs; le délit est caractérisé dès lors que ces manœuvres frauduleuses avaient pour

objet  de  persuader  l'existence  de  fausses  entreprises,  en  l'espèce,  le  Centre  de  dianétique  ou  l'Église  de  scientologie

présentés comme des institutions en mesure de résoudre par l'application d'une certaine doctrine les prétendues difficultés

relevées  par  les  tests  et  de  favoriser  l'épanouissement  et  la  réussite  personnels  de  l'adepte,  alors  qu'en  réalité  ces

associations,  dispensant,  moyennant  des  paiements  croissants,  des  cours,  séances  d'audition,  des  cures  de  purification, 

pouvant aboutir, au moins dans certains cas, à une véritable manipulation mentale, constituaient des entreprises ayant pour

seul  objet  ou  pour  objet  essentiel,  la  captation  de  la  fortune  des  adeptes  grâce  à  l'emploi  de  manœuvres  frauduleuses. ● 

Même  arrêt.   Confirmé par: ● Crim. 30 juin 1999:   D. 2000. 655, note Giard   (abstraction faite d'un motif inopérant mais

surabondant, dépourvu en l'espèce de toute portée juridique, relatif à la qualité de religion prêtée à l'Église de scientologie). 

 b. Pouvoir ou crédit imaginaire

 173. Pouvoir.  Prétend  à  un  pouvoir  imaginaire:  …  l'individu  qui  se  fait  remettre  des  sommes  d'argent  en  disant  les

distribuer aux juges pour obtenir la mise en liberté de détenus ou la remise d'amendes. ● Crim. 12  juin  1886:  Bull.  crim.  no

 219.  … Celui qui se fait remettre des sommes pour faire réformer des conscrits. ● Crim. 28 mai 1864:  DP 1865. 5. 157 ● 8

févr. 1889:  S. 1891. 1. 238.  … Celui qui, membre d'un jury d'expropriation, laisse croire qu'il pourra faire fixer l'indemnité à un

chiffre déterminé. ● Crim. 21 juin 1934:  DH 1934. 433. 

 174.  V. également Escroquerie à l'«art divinatoire»   et à l'«art de guérir»  . 

 175. Crédit.  Il n'est pas nécessaire que le crédit de l'existence duquel on a persuadé ou tenté de persuader la victime soit

entièrement imaginaire pour que le délit d'escroquerie soit caractérisé. ● Crim. 9 avr. 1973:  Bull. crim. no 184. 

 176.  Ont  pour  but  de  convaincre  de  l'existence  d'un  crédit  imaginaire:  …  les  manœuvres  (intervention  d'un  tiers  et

fabrication d'un contrat de bail simulé) destinées à obtenir la reconnaissance d'un droit à l'occupation d'un immeuble. ● Crim. 

26  févr.  1990:   Bull.  crim.  no  94.   …  L'usage  d'attestations  d'emploi  contrefaites,  produites  à  l'appui  de  demandes

d'allocation-chômage. ● Crim. 15 juin 1992:   Bull. crim. no 234; D. 1993. Somm. 15, obs. Azibert  . 

 1 7 7 .  V.  également  et  notamment,  «Escroquerie  à  l'assurance» 

;  «Escroquerie  aux  assurances  sociales» 

; 

«Escroquerie au jugement»  ;  «Escroquerie  à  la  TVA»  ;  «Utilisation  frauduleuse  de  cartes  de  crédit» 

;  «Opérations  de

bourse»  . 

 c. Événement chimérique

 178. Appréciation.  La détermination du caractère chimérique du succès ou de l'accident ou de l'événement de la réalité

desquels on a convaincu la dupe, est une question de fait dont l'appréciation entre dans les pouvoirs souverains des juges du

fond. ● Crim. 9 juin 1970:  Bull. crim. no 189. 

 179. Espérance. … Espérance de soins. ● Crim. 10 janv. 1936:  DH 1936. 151.  … D'une libéralité. ● Crim. 22 déc. 1965:

 Bull. crim. no 285; Gaz. Pal. 1966. 1. 285 (1er arrêt).  … Illusion d'une assistance juridique. ● Crim. 10 mai 1978:   Bull. crim. 

 no 148; D. 1978. IR 348, obs. Roujou de Boubée. 

 180. … Espérance d'un gain aux jeux. ●  Cass. , ch. réun., 30 mars 1847:  S. 1847. 1. 313 ● Crim. 31 janv. 1868:  DP 1868. 

 1. 240.  … D'un profit. ● Crim. 7 mai 1951:  Bull. crim. no 131; D. 1951. 489, note Voirin; S. 1952. 1. 21, note Légal; JCP 1951. 

 II. 6314; Gaz. Pal. 1951. 1. 388; RSC 1951. 524, obs. Bouzat (vente «à la boule de neige»).   … D'un travail rémunérateur. 

● Crim. 16  avr.  1975:  Bull. crim. no  95.   Le  fait  de  publier  de  façon  réitérée  des  annonces,  ne  mentionnant  en  aucun  cas

qu'elles émanaient de l'Église de scientologie, rédigées en termes équivoques et parfois indiscutablement mensongers, pour

faire croire ou laisser croire au lecteur qu'il s'agissait d'offres d'emplois, subordonnées à l'achat de livres, à l'assistance à des

cours et à la participation à des stages payables immédiatement, alors qu'en réalité leur but véritable était la recherche d'une

adhésion  à  la  scientologie,  s'analyse  en  manœuvres  frauduleuses  destinées  à  faire  naître  l'espérance  d'un  événement

chimérique, en l'espèce, l'accès à un emploi, et à déterminer la remise des fonds. ●  Lyon, 28 juill. 1997:  D. 1997. IR 197; Gaz. 

 Pal.  1997.  2.  Somm.  340;  ibid.  1997.  2,  chron.  crim.  189.   Adde:  L.  de  Naurois,  Gaz.  Pal.  1999.  1.  Doctr.  319  (Qu'est-ce

qu'une Église?).   Confirmé par: ● Crim. 30 juin 1999:   D. 2000. 655, note Giard  . 







































 181. … Espérance d'un payement. ● Crim. 12 nov. 1864:  DP 1865. 5. 158.  … D'une solvabilité. ● Crim. 19 juill. 1889:  DP

 1890. 1. 192.  … D'une garantie bancaire. ● Crim. 1er avr. 1968:  Bull. crim. no 115; JCP 1969. II. 15930, note Bouloc. 

 182. … Espérance d'un entretien ou d'une prise en charge. ● Crim. 26  juin  1974:  Bull. crim. no  243.  … D'un logement

dans  une  maison  de  retraite  pour  des  personnes  âgées. ● Crim. 7  mai  1974:  Bull. crim. no  160;  JCP  1976.  II.  18285,  note

 Fourgoux. 

 183. … Espérance née d'une promesse fallacieuse de mariage. ● Crim. 27 janv. 1976:   Bull. crim. no 29; Gaz. Pal. 1976. 

 1. 291 ●  TGI Paris, 23 févr. 1970:  Gaz. Pal. 1971. 2. 543. 

 184. Crainte.  Crainte d'un procès. ● Crim. 13 sept. 1851:  DP 1851. 5. 230 ● 2 mars 1894:  S. 1895. 1. 429 ● 6 mars 1952:

 Gaz. Pal. 1952. 1. 331. 


B. REMISE

 185.  Les moyens frauduleux prévus par l'art. 405 C. pén. ne peuvent constituer le délit d'escroquerie que s'ils ont eu pour

effet ou pour but d'obtenir une remise volontaire de fonds, meubles ou effets, de la part de la personne vis-à-vis de laquelle ils

ont été employés. ● Crim. 26 nov. 1932:  Bull. crim. no 245 ● 4 déc. 1947:  ibid. no 241.  … La constatation d'une simple perte

ne pouvant suffire à caractériser cet élément essentiel du délit. ● Crim. 23 avr. 1932:  Bull. crim. no 114; Gaz. Pal. 1932. 2. 194

 (2e arrêt). 

 1o OBJET DE LA REMISE

 186. Fonds et valeurs.  Les fonds désignent les espèces. ● Crim. 14 mars 1967:  Bull. crim. no 102. 

 187. Bien  quelconque.  Par  références  aux  meubles,  tels  qu'ils  étaient  visés  à  l'art.  405,  ont  été  considérés  comme

susceptibles de remise: … des bulletins de vote. ● Crim. 14  mai  1878:  Bull. crim. no  69.  … Des billets de chemin de fer. 

● Crim. 28 févr. 1889:  S. 1889. 1. 237.  … Des billets de spectacles. ●  Paris, 19 mai 1909:  Gaz. Trib. 27 mai 1909.  … Des

lettres missives. ●  Paris, 5 janv. 1914:  S. 1915. 2. 39. 

 188. Service.  BIBL. Bouzat,  RSC 1992. 86.   Commet le délit d'escroquerie l'individu qui, se faisant passer pour l'élève

défaillant  d'un  établissement  d'enseignement,  a  bénéficié  gratuitement,  aux  lieu  et  place  de  ce  dernier,  d'un  stage  de  neige

organisé  par  l'établissement. ●   TGI Lyon, 18  juin  1970:  D.  1970.  Somm.  214;  JCP  1970.  II.  16514;  RSC  1971.  129,  obs. 

 Bouzat. 

 189.  Se rend coupable d'escroquerie, la personne qui, en employant des manœuvres frauduleuses, à savoir la fourniture de

codes  d'accès  confidentiels  qui  ne  lui  appartiennent  pas,  et  en  se  faisant  passer  pour  leur  titulaire  légitime,  détermine  une

société à lui fournir un service, en l'espèce un accès au réseau Internet. ●  TGI Paris, 16 déc. 1997:  Gaz. Pal. 1998. 2. Somm. 

 433, note Rojinsky. 

 190. Acte opérant obligation ou décharge.  Sur le fondement de l'art. 405, les expressions «obligations, dispositions, 

promesses ou décharges» étaient générales et absolues; elles embrassaient tous les actes qui forment un lien de droit et à

l'aide desquels on peut préjudicier à la fortune d'autrui. ● Crim. 12  nov.  1864:  DP  1865.  5.  158 ● 3  août  1950:  D.  1950.  667

● 1er avr. 1963:  Bull. crim. no  140 ●  T.  corr.  Seine, 25 sept. 1941:  Gaz. Pal. 1941. 2. 409.   Adde: Jacquemont , RSC 1978. 

 33. 

 191.  Ainsi, ont été considérés comme des obligations ou dispositions: … une promesse d'achat. ● Crim. 11 nov. 1897:   DP

 1898. 1. 255.  … Un contrat de prêt. ● Crim. 6 mars 1957:  Bull. crim. no 231; D. 1957. 468; S. 1957. 333 ● 7 déc. 1965:  D. 

 1966. Somm. 59; Gaz. Pal. 1966. 1. 220 ● 25 oct. 1967:  Bull. crim. no 269.  … Un contrat d'escompte. ● Crim. 20 juill. 1967:

 Bull. crim. no 227 ● 9 déc. 1969:  ibid. no 334; D. 1970. Somm. 94 ● 9 mai 1979:  Bull. crim. no 168.  … Un contrat de publicité. 

● Crim. 21 juill. 1966:  Bull. crim. no 208; D. 1966. 579 ● 16 nov. 1967:  Bull. crim. no 294; D. 1968. 64.  … La reconnaissance

d'un droit de location ou d'un droit à l'occupation d'un immeuble. ● Crim. 21 oct. 1954:  Bull. crim. no 305 ● 26 févr. 1990:   ibid. 

 no 94. 

 192.  Ont été retenus comme des quittances ou décharges: … des arrêtés de comptes. ● Crim. 13 août 1886:  DP 1887. 1. 

 363.  … Des blancs-seings. ● Crim. 19 févr. 1887:  Bull. crim. no 67.  … Des quittances pour solde de dette. ● Crim. 15 mai

1903:  Bull. crim. no  186 ● 10  juill.  1914:  ibid. no  325.   …  Une  transaction. ● Crim. 6  janv.  1970:  Bull.  crim.  no  11.   …  La

décharge du prix de stationnement par l'utilisation d'une rondelle sans valeur pour déclencher le mécanisme d'un compteur dit

«parcmètre». ● Crim. 10 déc. 1970:  Bull. crim. no 334; D. 1972. 155, note Roujou de Boubée; JCP 1972. II. 17277 (1re esp.), 





























































 note Gassin; Gaz. Pal. 1971. 2. 640 ● 29 mai 1978:  Bull. crim. no  170.  … La présentation aux fins d'acquit, au vendeur de

marchandises,  de  factures  falsifiées,  faisant  apparaître  des  quantités  inférieures  à  celles  réellement  livrées  et  par  voie  de

conséquence un montant inférieur aux sommes réellement dues. ● Crim. 24 avr. 1984:   Bull. crim. no  142.  … Le montant

d'une  minoration  dans  une  facture  de  téléphone,  correspondant  à  l'absence  d'enregistrement  de  taxes  de  communications. 

● Crim. 4 mai 1987:   Bull. crim. no 175; Gaz. Pal. 1987. 2. 580. 

 192 bis.  Aux termes de l'art. 313-1 C. pén., la fraude constitutive de l'escroquerie doit être commise pour obtenir la remise

d'un bien quelconque, la fourniture d'un service ou la délivrance d'un acte opérant obligation ou décharge; dans tous les cas, il

y  a  atteinte  au  patrimoine  d'autrui;  une  décision  plus  indulgente  d'une  juridiction  pénale  ne  saurait  être  assimilée  à  un  acte

opérant  obligation  ou  décharge;  ne  peut  donc  être  déclaré  coupable  d'une  escroquerie  au  jugement  le  prévenu  qui, 

antérieurement condamné à une peine d'emprisonnement avec sursis probatoire, produit, devant le tribunal saisi pour ramener

la peine à exécution, une fausse attestation dans le but de faire croire au juge qu'il a satisfait à son obligation de suivre une

formation professionnelle. ●  Toulouse, 5 oct. 2004:  D. 2005. IR 243  . 

 193. Immeubles.  La remise d'immeubles construits n'entre pas dans les prévisions limitatives de l'art. 405 C. pén. ● Crim. 

15 juin 1992:   Bull. crim. no 235 ● 27 mars 1995:   ibid. no 124.  Ce n'est qu'indirectement que l'escroquerie peut porter sur

un immeuble, soit que la remise concerne son prix, dont la valeur a été surestimée en raison des manœuvres frauduleuses. 

● Crim. 23 mars 1838:  Bull. crim. no 76 ● 26 nov. 1838:  ibid. no 370 ● 14 mai 1847:  ibid. no 106 ● 22 juin 1854:  ibid. no 200; S. 

 1855. 1. 681 ● 17 nov. 1864:  Bull. crim. no  259.  … Soit qu'elle porte sur les titres de propriété ou de constitution de droits

réels  s'y  rapportant. ● Crim. 12  nov.  1864:  Bull. crim. no 257; DP 1865. 5. 158 (remise  du  contrat  de  vente) ● 24  juill.  1896:

 Bull. crim. no 251 (reconnaissance d'un droit de copropriété) ● 23 janv. 1997:   ibid. no 34; RSC 1998. 553, obs. Ottenhof  ; 

 D.  1999.  Somm.  157,  obs.  Mirabail  ;  RDI  1998.  310,  obs.  Roujou  de  Boubée  ;  Dr.  pénal  1997.  Comm.  93,  note  Véron

(remise d'un acte de transfert de la propriété d'un immeuble).   Rappr.: ● Crim. 24 juill. 1967:  Bull. crim. no 234; D. 1967. 695

(vente irrégulière d'un immeuble appartenant à une société, mais sans que des manœuvres frauduleuses aient été retenues). 

Si  l'art.  405  ancien  C.  pén.  n'est  pas  applicable  lorsque  les  manœuvres  frauduleuses  ont  pour  seul  objet  la  remise  d'un

immeuble, caractérisent, en revanche, le délit prévu par ce texte les manœuvres par lesquelles l'auteur obtient la remise d'un

acte  de  transfert  de  la  propriété  d'un  appartement. ● Crim. 23  janv.  1997:   Bull.  crim.  no  34;  D.  1999.  Somm.  157,  obs. 

 Mirabail  ; Dr. pénal 1997. 93, obs. Véron; RSC 1998. 553, obs. Ottenhof  ; RDI 1998. 310, obs. Roujou de Boubée  . 

 2o MODALITÉS DE REMISE

 194. Auteur.  Le  délit  d'escroquerie  est  constitué  non  seulement  lorsque  l'escroc  s'est  fait  remettre  directement  par  la

victime des fonds, meubles, obligations, dispositions, billets, promesses, quittances ou décharges, mais encore lorsque cette

remise est obtenue indirectement en conséquence de la réussite de la machination frauduleuse mise en œuvre. ● Crim. 26

juill. 1971:  Bull. crim. no 242.  Sur les conséquences de cette solution quant à l'action civile: V. «Action civile»  . 

 195. Bénéficiaire.  L'art.  405  C.  pén.  n'exige  pas,  comme  condition  de  son  application,  que  la  remise  des  choses  qu'il

énumère ait été faite entre les mains de l'auteur du délit ou entre celles de ses complices. ● Crim. 8 juill. 1932:  Bull. crim. no

 175; DH 1932. 558 ● 6 janv. 1962:  Bull. crim. no 11 ● 23 nov. 1976:  Bull. crim. no 335; Gaz. Pal. 1977. 1. 276 ● 6 oct. 1977: 

 Bull. crim. no 293 ● 26 oct. 1995:   ibid. no 326.  Il n'importe que des tiers aient été les bénéficiaires de l'escroquerie, et non

les coauteurs de celle-ci. ● Crim. 4 mai 1987:   Bull. crim. no  175.  Sur les conséquences de cette solution quant à l'action

civile: V. «Action civile»  . 

 196. Tradition matérielle.  La remise ou la délivrance, au sens de l'art. 405 C. pén., s'entend de la tradition matérielle de

fonds, meubles, obligations, dispositions, billets, promesses, quittances ou décharges. ● Crim. 16 juill. 1903:  DP 1904. 1. 447. 

 197. Imputations scripturales.  Constitue le délit d'escroquerie l'utilisation par imputation d'un crédit d'impôt (TVA) en vue

de la réduction d'une dette effectivement due au Trésor public. ● Crim. 25 janv. 1967:  Bull. crim. no 39; D. 1967. 400; Gaz. Pal. 

 1967. 1. 229, note Cosson ● 17 oct. 1967:  Bull. crim. no 252 ● 10 déc. 1969:  ibid. no 335 ● 16 avr. 1970:  ibid. no 132. 

 198.  Est justifiée la condamnation du dirigeant d'une société pour fraudes fiscales et escroquerie, dès lors que les juges du

fond  constatent  qu'ayant  organisé  un  circuit  fictif  de  facturations,  le  prévenu  a  obtenu  du  Trésor  public,  par  l'effet  de  cette

manœuvre  frauduleuse,  décharge,  par  imputations  scripturales  valant  remise  d'espèces,  des  sommes  dont  la  société  était

redevable au titre de ces taxes. ● Crim. 13 oct. 1971:  Bull. crim. no 261. 

 199.  Dans  le  cas  d'imputation,  la  circonstance  que  le  «titre»  constatant  l'extinction  par  compensation  de  la  créance  du

Trésor public ait été créé par l'assujetti ne fait pas disparaître l'un des éléments matériels du délit d'escroquerie; il en est de

même de ce qu'il n'y ait pas eu «remise de fonds», puisque le paiement effectué par voie scripturale vaut remise d'espèces; 

en fait le délit a été effectivement consommé par l'acceptation de la déclaration, laquelle a conféré au document établi, ainsi

qu'à la copie que l'assujetti conserve par devers lui, la valeur d'un titre de créance à l'égard du Trésor public. ● Crim. 25 janv. 

1967:  préc. note 197   ● 17 oct. 1967:  préc. note 197   ● 6 févr. 1969:  Bull. crim. no 65 ● 10 déc. 1969:  préc. note 197  . 







































 200. Dispense  de  paiement.  La  remise  d'une  «décharge»  visée  à  l'art.  405  C.  pén.  s'entend  non  seulement  de  la

délivrance matérielle d'un reçu ou d'une quittance, mais aussi de l'obtention tacite d'une dispense de paiement; il en est ainsi

lorsque, par l'effet de manœuvres frauduleuses, la victime s'abstient de réclamer le paiement de ce qui lui est dû. ●   Aix-en-

Provence, 13 sept. 1972:  JCP 1972. II. 17240. 

 201. Preuve.  La preuve de la remise à l'escroc, par sa victime, de l'objet escroqué se fait par tous moyens. ● Crim. 7 mai

1953:  Bull. crim. no 160. 

 202.  Lorsque l'objet escroqué avait été confié à la victime de l'escroquerie par un tiers, les juges du fond n'ont pas à exiger

que cette circonstance soit démontrée selon les règles du droit civil. ● Crim. 7 mai 1953:  préc. note 201  . 


C. INTENTION

 203. Appréciation.  L'appréciation  de  l'élément  intentionnel,  en  matière  d'escroquerie,  rentre  exclusivement  dans  les

attributions des juges du fond et leur appréciation de ce chef n'encourt la censure de la Cour de cassation que si elle est en

opposition avec les constatations mêmes de l'arrêt attaqué. ● Crim. 10 oct. 1977:  Bull. crim. no  298 ● 3  juin  1985:   ibid.  no

 211; D. 1986. IR 405, obs. Roujou de Boubée. 

 204. Nature.  L'intention  frauduleuse,  élément  constitutif  du  délit  d'escroquerie,  ne  peut  résulter  de  la  négligence  ou  de

l'absence de précautions. ● Crim. 14 janv. 1941:  S. 1941. 1. 142; Gaz. Pal. 1941. 1. 209. 

 205.  L'élément intentionnel n'est pas suffisamment établi à l'égard du directeur administratif d'une société, à qui le caractère

irrégulier  de  certaines  opérations  n'avait  pas  échappé,  mais  qui  se  trouvait,  vis-à-vis  du  directeur  général,  dans  un  état  de

subordination  ne  lui  permettant  pas  de  s'y  opposer,  et  alors  qu'il  n'apparaît  pas  qu'il  ait  tiré  personnellement  un  profit

quelconque  de  ces  opérations,  sinon  l'avantage  de  conserver  son  emploi,  et  partant  son  salaire,  quelques  mois  de  plus. ● 

Riom, 4 mars 1964:  Gaz. Pal. 1964. 2. 55. 

 206. Mobiles.  Dans aucun cas, une créance ne peut légitimer une escroquerie. ● Crim. 2 août 1866:  DP 1866. 1. 456. 

Ainsi, le créancier ne puise pas dans son droit de créance celui de se faire remettre, à l'aide de manœuvres frauduleuses, des

marchandises pour valoir payement. ● Crim. 30 mars 1939:  Bull. crim. no 79 ● 8 juill. 1948:  ibid. no 191.  … Ou une somme

d'argent par son débiteur. ● Crim. 15 déc. 1943:  Bull. crim. no 153.  … Cette somme lui aurait-elle été volée. ● Crim. 10 janv. 

1947:  Bull. crim. no 18; Gaz. Pal. 1947. 1. 137; S. 1948. 1. 20. 

 207.  Le mobile, distinct de l'intention coupable, ne pouvant être pris en considération que pour l'application de la peine, un

prévenu auquel est reproché l'emploi de manœuvres frauduleuses pour obtenir indûment décharge de la redevance afférente

au stationnement de voitures automobiles sur la voie publique, conteste à tort l'élément intentionnel du délit d'escroquerie en

prétendant  qu'il  avait  voulu  attirer  l'attention  des  pouvoirs  publics  sur  la  situation  créée  aux  membres  de  sa  profession  par

l'organisation de stationnements payants. ● Crim. 18 juill. 1975:  Gaz. Pal. 1975. 2. 661. 

 D. PRÉJUDICE

 208. Nécessité.  En l'absence de tout préjudice, l'un des éléments du délit d'escroquerie fait défaut. ● Crim. 3 avr. 1991: 

 Bull. crim. no 155; D. 1991. Somm. 275, obs. Azibert  ; ibid. 1992. 400, note Mascala  ; Gaz. Pal. 1992. 1. 19; RSC 1992. 

 579, obs. Bouzat  ;  confirmation de: ●  Douai, 14 déc. 1989:  D. 1991. Somm. 62, obs. Azibert  . 

 209.  Dès  lors  qu'il  n'est  pas  porté  atteinte  à  la  fortune  d'autrui,  le  fait  de  se  faire  remettre  par  l'administration  un  titre  de

séjour en employant des manœuvres frauduleuses ne caractérise pas le délit d'escroquerie. ● Crim. 26 oct. 1994:   Bull. crim. 

 no 341; D. 1995. Somm. 187, obs. Julien-Laferrière  ; RSC 1995. 583, obs. Ottenhof  , et 593, obs. Delmas Saint-Hilaire  . 

 210. Nature.  En  matière  d'escroquerie,  le  préjudice,  élément  constitutif  du  délit,  est  établi  dès  lors  que  les  remises  ou

versements n'ont pas été librement consentis mais ont été extorqués par des moyens frauduleux. ● Crim. 7  mars  1936:  DH

 1936.  196 ● 30  oct.  1936:  ibid.  590 ● 15  déc.  1943:  Bull. crim. no  153;  D.  1945.  131,  note  Donnedieu  de  Vabres;  Gaz.  Pal. 

 1944. 1. 174 ● 6 janv. 1953:  D. 1953. 152 ● 22 déc. 1965:  Bull. crim. no 285; Gaz. Pal. 1966. 1. 285 (1er arrêt) ● 28 avr. 1966:

 Bull. crim. no 130 ● 18 nov. 1969:  ibid. no 302; D. 1970. 437, note Bouloc ● 7 mai 1974:  Bull. crim. no 160; JCP 1976. II. 18285, 

 note Fourgoux ● 19 nov. 1979:  Bull. crim. no 369 ● 16 avr. 1980:  ibid. no 107 ● 20 juin 1983:  ibid. no 189 ● 15 juin 1992:   ibid. 

 no 234; D. 1993. Somm. 15, obs. Azibert  ; RSC 1993. 783, obs. Bouzat  .  Le délit d'escroquerie existe indépendamment

de tout préjudice éprouvé par les victimes dès lors que la remise a été extorquée par des moyens frauduleux. ●  Douai, 14

déc. 1989:  D. 1991. Somm. 62, obs. Azibert  . 

 211.  Le préjudice, élément constitutif du délit d'escroquerie, n'est pas nécessairement pécuniaire et est établi lorsque l'acte

opérant obligation n'a pas a été librement consenti par la victime mais a été obtenu par des moyens frauduleux. ● Crim. 28











janv. 2015:   Dalloz actualité, 16 févr. 2015, obs. Priou-Alibert; D. 2015. 323. 

 212.  Il  n'importe  que  les  fonds  remis  ne  l'aient  été  qu'à  titre  de  prêt,  dès  l'instant  où  le  prêt  n'a  pas  été  l'effet  de  la  libre

volonté du prêteur, mais n'a été obtenu que grâce à l'emploi de moyens frauduleux. ● Crim. 25 oct. 1967:  Bull. crim. no 269. 

 213.  L'art.  405  C.  pén.  prévoit  et  réprime  les  escroqueries  commises  au  préjudice  d'autrui;  cette  formule  très  générale

s'applique aussi bien aux escroqueries commises au préjudice de l'État qu'à celles commises au préjudice des particuliers. 

● Crim. 6 févr. 1969:  Bull. crim. no 65. 

 213 bis. Étendue.  Le prévenu a été déclaré coupable d'escroquerie pour avoir trompé une banque, en cédant au moyen

de  bordereaux  Dailly  des  créances  inexistantes  et  en  déterminant  ainsi  la  banque  à  remettre  des  avances  et  des  prêts;  la

banque s'est constituée partie civile et le prévenu prétend échapper à sa responsabilité civile en raison de fautes commises

par la banque, ayant contribué à la réalisation de son préjudice; il allègue un manquement à l'obligation de conseil du banquier:

ce moyen est inopérant dès lors que l'obligation de conseil ne s'applique pas aux faits qui sont à la connaissance de tous; tel

est le cas de l'interdiction de rédiger des fausses factures et de commettre des escroqueries; le prévenu invoque également

l'absence de notification par la banque aux débiteurs des cessions de créances: ce fait non contesté ne peut être qualifié de

faute; en effet, cette notification n'est que facultative et elle n'est jamais effectuée par les banquiers; elle aurait pour effet de

créer un sentiment de défiance des débiteurs cédés à l'égard de leur fournisseur dont ils apprendraient ainsi qu'il a recours à

un  financement  Dailly;  la  faute  de  la  banque  aurait,  au  contraire,  consisté  à  notifier  ces  cessions  de  créances,  qui  auraient

compromis les relations d'affaires du prévenu; enfin, le prévenu soutient que la banque aurait dû vérifier la réalité des factures:

cependant, aucun élément de la procédure n'indique que l'attention ou la méfiance de la banque auraient dû être attirées sur

ces fausses factures; chacune était conforme à d'autres parfaitement régulières; en outre, le prévenu était un professionnel

expérimenté  avec  qui  la  banque  était  en  relation  depuis  plusieurs  années  sans  connaître  de  difficultés  particulières;  par

conséquent, aucune faute de la banque n'est démontrée et le prévenu est donc seul responsable du préjudice. ●  Douai, 6 avr. 

2004:  JCP 2004. IV. 3211. 

 213  ter. Profit.  L'art.  405  C.  pén.  n'exige  pas,  comme  condition  de  son  application,  que  les  valeurs  escroquées  aient

tourné au profit de l'auteur du délit. ● Crim. 9 avr. 1857:  S. 1857. 1. 610 ● 25 oct. 1934:  Bull. crim. no 168; DH 1934. 574 ● 7

nov. 1941:  DC 1942. 9, rapp. Nast ● 29 déc. 1949:  Bull. crim. no 363; JCP 1950. II. 5582, note A. C. ● 13 juin 1968:  Bull. crim. 

 no  195 ● 23  nov.  1976:   Bull.  crim.  no  335;  Gaz.  Pal.  1977.  1.  276.   …  Ni  qu'il  soit  déclaré  qu'il  se  les  soit  appropriées. 

● Crim. 28 mai 1887:  DP 1887. 1. 353 ● 15 févr. 1894:  ibid. 1896. 1. 219 ● 7 nov. 1941:  préc. 

 II. RÉPRESSION

 214. Tentative.  V. ss. art. 313-3  . 

 A. RESPONSABILITÉS

 1o ACTIVITÉ

 215. Dirigeants de personnes morales.  Il ne résulte aucunement des art. 1741 et 1743 CGI que les délits incriminés

par ces textes ne puissent être commis que par les dirigeants de droit d'une société; il en est de même en ce qui concerne

l'escroquerie lorsqu'elle a été commise sous le couvert d'une personne morale. ● Crim. 21 déc. 1971:  Bull. crim. no 366. 

 216.  Le  fondateur  et  premier  gérant  d'une  société  fictive,  constituée  pour  persuader  l'existence  d'une  entreprise  qui  était

fausse, est responsable pénalement même des escroqueries qui ont été commises après la cessation de ses fonctions de

gérant, dès lors qu'il résulte des constatations des juges du fond que toutes les escroqueries s'enchaînent les unes aux autres

comme procédant de la manœuvre frauduleuse initiale et voulue par lui dans toutes ses conséquences. ● Crim. 9 janv. 1978:

 Bull. crim. no 10. 

 2o COMPLICITÉ

 217. Conditions.  Pour que la complicité d'escroquerie soit caractérisée, il faut qu'il résulte des constatations des juges du

fond que l'agent poursuivi comme complice a agi en vue de ce délit. ● Crim. 21 nov. 1930:  Bull. crim. no 274. 

 218.  La  loi  n'exige  pas,  pour  que  le  délit  d'escroquerie  soit  constitué,  que  la  participation  de  chacun  des  coauteurs  ou

complices  se  soit  manifestée  par  un  acte  extérieur  qui,  envisagé  isolément,  renferme  tous  les  éléments  de  la  manœuvre

frauduleuse, lorsque cette manœuvre est constituée précisément par l'intervention combinée et par l'ensemble des actes de

deux ou plusieurs personnes, appelées à remplir des rôles différents en vue d'un but commun. ● Crim. 13 juill. 1907:  DP 1910. 























 1. 111 ● 24 janv. 1946:  Bull. crim. no 35 ● 3 nov. 1978:   ibid. no 299. 

 218 bis.  Un employé d'une compagnie d'assurance a mis en œuvre un dispositif consistant, notamment, à imputer sur des

dossiers ayant fait l'objet d'une résiliation  récente  du  contrat  d'assurance  des  déclarations  de  sinistres  imaginaires  donnant

lieu  à  la  remise  de  chèques,  tirés  sur  cette  compagnie  d'assurance,  que  des  tiers  recrutés  par  un  intermédiaire  complice

portaient au crédit de leur compte bancaire avant de lui en restituer le montant en espèces, moyennant rétribution; le prévenu, 

démarché par cet intermédiaire, a encaissé lui-même un de ces chèques et recruté d'autres personnes disposées à en faire

autant, auprès desquelles il a ensuite recueilli les sommes résultant des encaissements pour les remettre à l'intermédiaire; 

c'est à bon droit que, pour le déclarer complice des faits d'escroquerie commis par l'employé au préjudice de la compagnie

d'assurance, la cour d'appel retient qu'il a prêté son concours à celui-ci en lui servant de prête-nom et en recrutant d'autres

personnes  aux  mêmes  fins;  en  effet,  l'aide  ou  l'assistance  apportée  en  connaissance  de  cause  à  l'auteur  de  l'escroquerie, 

même par l'intermédiaire d'un autre complice, constitue la complicité incriminée par l'art. 121-7 C. pén. ● Crim. 15 déc. 2004:

 Bull. crim. no 322; JCP 2005. II. 10050, note Maréchal. 

 219. Escroquerie  aux  papiers  fictifs.  Se rend coupable de complicité de l'escroquerie perpétrée au moyen de traites

fictives: … l'agent d'affaires qui, sciemment, a procuré au tireur des accepteurs débiteurs imaginaires et insolvables. ● Crim. 6

févr. 1932:  Bull. crim. no 29 ● 5 août 1932:  ibid. no 200 ● 12 juill. 1935:  ibid. no 96.  … Le directeur de banque qui, sciemment, 

remet  aux  escrocs,  au  titre  de  l'escompte,  des  fonds  dont  la  banque  se  trouve  ainsi  dépouillée. ● Crim. 28  mai  1970:  Bull. 

 crim. no 174.  … Le tireur d'un chèque sans provision qui permet à son bénéficiaire d'être crédité aussitôt du chèque remis et

de retirer immédiatement en espèces le montant du chèque. ● Crim. 26 mars 1974:  Bull. crim. no 129. 

 220.  Mais  il  n'y  a  pas  complicité  d'escroquerie  dans  le  simple  fait,  pour  les  dirigeants  d'une  succursale  de  banque, 

d'escompter des billets à ordre souscrits sur la foi d'agissements délictueux de responsables d'une entreprise de construction, 

dès lors que ces dirigeants sont demeurés totalement étrangers au fonctionnement de cette entreprise et ignorants de ces

agissements. ●  Douai, 12 mai 1977:  D. 1978. IR 226. 

 221. Escroquerie  aux  banques.  Est  complice  et  non  pas  coauteur  d'une  escroquerie  l'employé  de  banque  qui

photocopie des comptes de clients de sa banque et des fiches de signatures de ces clients, puis remet ces documents, en

sachant à quel usage ils serviront, à des individus qui les utilisent ensuite pour commettre une escroquerie au préjudice de la

banque. ● Crim. 7 mars 1972:  Bull. crim. no 84. 

 222.  Quelles qu'aient pu être les erreurs d'appréciation des dirigeants d'une banque, et dès lors qu'ils sont de parfaite bonne

foi, la complicité d'escroquerie ne peut être retenue contre eux, pour l'appui financier qu'ils ont apporté à des sociétés en état

de  cessation  de  paiement,  entraînant  ainsi  la  survie  artificielle  de  ces  sociétés,  dont  les  dirigeants  ont  escroqué  les

épargnants. ●  Paris, 30 juin 1977:  D. 1978. 325, note Vasseur. 

 223. Escroquerie  au  jugement.  Est  coupable  de  complicité  de  tentative  d'escroquerie  le  dirigeant  d'une  société  qui

fournit  des  instructions  à  l'un  de  ses  salariés  pour  empêcher  un  expert  judiciaire  de  remplir  sa  mission  et  tenter  ainsi  de

tromper un tribunal. ● Crim. 6 sept. 2000:   Dr. pénal 2001. 30, obs. Véron. 

 224.  Sont complices d'une escroquerie au jugement les prévenus qui ont soutenu devant le tribunal de commerce une offre

de  reprise  partielle  d'activité  en  connaissant  son  caractère  mensonger. ● Crim. 11  janv.  2006: 

 Dr.  pénal  2006.  48,  obs. 

 Véron; RSC 2006. 597, obs. Fortis  . 

 225. Escroquerie  à  la  TVA.  Pour  relaxer  un  commissaire  aux  comptes  du  chef  de  complicité  d'escroqueries,  la  cour

d'appel énonce notamment que la complicité, supposant un acte positif par fourniture de moyens ou par aide ou assistance, 

ne peut exister que si l'aide ou l'assistance ont été antérieures ou concomitantes au délit principal et que rien ne démontre que

le prévenu ait participé à la préparation ou à l'exécution du délit d'escroquerie; les juges ajoutent que la seule négligence ne

saurait caractériser l'élément matériel de ce délit et que l'élément moral ne peut être assimilé à une simple négligence ou à un

contrôle  insuffisant  qui  n'est  pas  une  participation  active  et  intentionnelle  à  la  commission  de  l'infraction;  en  se  déterminant

ainsi,  alors  qu'elle  retenait  que  le  commissaire  aux  comptes,  déclaré  coupable  de  non-révélation  de  faits  délictueux  au

procureur de la République, avait connaissance des escroqueries commises par l'auteur principal et qu'elle relevait que les

certifications  réitérées  des  comptes  avaient  permis  la  poursuite  des  activités  de  la  société  au  préjudice  de  l'État,  appelé  à

rembourser  chaque  mois  le  montant  de  la  TVA,  la  cour  d'appel  n'a  pas  tiré  les  conséquences  légales  de  ses  propres

constatations. ● Crim. 25 févr. 2004:   Bull. crim. no 53; RSC 2005. 576, obs. Matsopoulou  ; Rev. sociétés 2004. 923, obs. 

 Bouloc  ; Dr. pénal 2004. 91, obs. Véron; Gaz. Pal. 2004. 2. 2514, note Pire.  … Pour relaxer un expert-comptable du chef

de  complicité  d'escroquerie,  la  cour  d'appel  énonce  notamment  que  la  procédure  n'a  mis  en  évidence  aucun  acte  matériel

préalable et concomitant à l'escroquerie commise, et que rien n'indique qu'il avait connaissance du mécanisme de la fraude; 

en  se  prononçant  ainsi,  sans  rechercher  si,  en  établissant  les  comptes  annuels  et  les  déclarations  mensuelles  du  chiffre

d'affaires  taxable,  dont  la  fictivité  ne  pouvait  échapper  à  un  professionnel  de  la  comptabilité,  et  en  attestant  pourtant  leur

conformité  et  leur  sincérité,  le  prévenu  n'avait  pas  sciemment  permis  à  l'auteur  principal  de  commettre  et  réitérer,  chaque

mois, les escroqueries commises au préjudice du Trésor public, la cour d'appel n'a pas justifié sa décision. ●  Même arrêt. 

 226.  Un établissement de crédit a consenti à une société  holding des ouvertures de crédit, avec la caution des différentes

société  du  groupe,  sur  la  présentation  des  comptes  annuels  et  consolidés  certifiés  de  ces  sociétés;  le  groupe  ayant  été

























































déclaré  en  liquidation  judiciaire,  l'établissement  de  crédit  a  porté  plainte  et  s'est  constitué  partie  civile  contre  le  dirigeant  du

 holding  et  le  commissaire  aux  comptes  des  chefs  d'escroquerie  et  complicité,  en  exposant  qu'elle  avait  accordé  des

ouvertures de crédit au vu des comptes annuels établis à partir de documents falsifiés par la comptabilisation de crédits fictifs

de  TVA;  pour  déclarer  le  commissaire  aux  comptes  coupable  du  délit  de  complicité  d'escroquerie  commis  par  le  dirigeant, 

définitivement condamné de ce chef, l'arrêt énonce qu'il résulte notamment de deux expertises comptables que le caractère

fictif des écritures comptables relatives à des exportations représentant 60 % de l'activité du groupe ne pouvait échapper à un

professionnel  de  la  comptabilité;  les  juges  ajoutent  qu'en  acceptant,  dans  ces  conditions,  de  certifier  lesdits  comptes  sans

réserve pendant plusieurs années, le prévenu, qui ne pouvait ignorer leur utilisation frauduleuse, a permis la commission des

escroqueries;  en  l'état  de  ces  énonciations,  d'où  il  résulte  qu'en  certifiant  en  connaissance  de  cause,  durant  plusieurs

exercices,  des  comptes  inexacts,  le  prévenu  a  sciemment  fourni  à  l'auteur  principal  les  moyens  de  commettre  les

escroqueries poursuivies, la cour d'appel a justifié sa décision. ● Crim. 31 janv. 2007:   Bull. crim. no 25 (2e esp.);  D.  2007. 

 Actu. 588  ; ibid. Pan. 1629, obs. Mascala  ; Dr. pénal 2007. 56 (2e esp.), obs. Véron. 

 2 2 7 .  Pour  déclarer  les  prévenus,  respectivement  expert-comptable  et  commissaire  aux  comptes  d'une  société

comptabilisant des crédits fictifs de TVA, coupables de complicité d'escroqueries, l'arrêt retient que le premier, en établissant

les comptes annuels, les déclarations mensuelles de chiffre d'affaires taxable et les attestations mensuelles de crédit de TVA

adressées  à  la  banque  de  la  société,  et  le  second,  en  certifiant  les  comptes,  ont  permis  la  réalisation  des  escroqueries

pendant les exercices visés à la prévention; en l'état de ces énonciations, d'où il résulte que l'expert-comptable, en attestant de

la conformité et de la sincérité de comptes dont le caractère fictif ne pouvait lui échapper, et le commissaire aux comptes, en

certifiant en connaissance de cause et sur plusieurs exercices lesdits comptes, ont sciemment fourni à l'auteur principal les

moyens lui permettant de réitérer l'escroquerie, la cour d'appel a justifié sa décision. ● Crim. 31 janv. 2007:   Bull. crim. no 25

 (1re esp.); D. 2007. 1843, note Bouloc  ; ibid. 2007. Pan. 1629, obs. Mascala  ; AJ pénal 2007. 130  ; Dr. pénal 2007. 56

 (1re esp.), obs. Véron. 

 228. Autres exemples.  Le tiers qui, de mauvaise foi, persuade le prêteur d'une fausse garantie, se rend complice du délit

d'escroquerie. ● Crim. 24 juill. 1961:  Bull. crim. no 352. 

 229.  Se  rend  complice  de  l'escroquerie  d'un  prêt  par  augmentation  de  capital  fictive,  celui  qui,  en  connaissance  de  la

machination  projetée  et  pour  en  permettre  la  réalisation,  met  à  la  disposition  de  l'escroc  les  fonds  nécessaires  à  la

régularisation  apparente  de  l'augmentation  de  capital,  pour  ensuite  les  reprendre,  dès  les  formalités  légales  accomplies,  et

sans que ces fonds aient été remplacés par d'autres. ● Crim. 9 janv. 1973:  Bull. crim. no 10. 

 230.  Constitue un acte de complicité de l'escroquerie commise par un joueur effectuant, par l'intermédiaire de tiers, des

mises dépassant le montant autorisé, le fait d'ouvrir un compte téléphonique auprès du pari mutuel urbain pour aider ce joueur. 

● Crim. 26 mai 1983:   Bull. crim. no 156. 

 231.  Sur  la  complicité  d'escroquerie:  …  d'un  médecin,  qui  a  sciemment  délivré  un  certificat  mensonger  à  un  ouvrier  à

l'occasion d'un accident du travail. ● Crim. 30 avr. 1909:  DP 1911. 1. 369, note G. L. ● 31 mars 1931:  Bull. crim. no  103.  …

D'un  avocat,  qui,  par  ses  interventions,  a  contribué  à  renforcer  la  crédibilité  publique  dans  le  sérieux  d'une  entreprise. ●   T. 

corr. Paris, 19 mars 1974:  Gaz. Pal. 1974. 1. 376; RSC 1974. 602, obs. Bouzat.  … D'un commissaire aux comptes, qui a

sciemment confirmé aux associés des indications mensongères sur la situation d'une société. ●  Même  décision.   … D'un

expert-comptable qui a attesté de la sincérité des comptes dont le caractère fictif ne pouvait pourtant pas lui échapper. ● Crim. 

31 janv. 2007:   Bull. crim. no 25 (arrêt no 1); D. 2007. AJ 588; AJ pénal 2007. 130   ; Dr. pénal 2007. Comm. 56, obs. Véron. 

…  D'un  commissaire  aux  comptes  ayant  certifié  durant  plusieurs  années  des  comptes  dont  l'inexactitude  ne  pouvait  lui

échapper. ● Crim. 31 janv. 2007:   Bull. crim. no 25 (arrêts nos 1 et 2); D. 2007. Pan. 1624, obs. Mascala  ; ibid. 2007. 1843, 

 note  Bouloc 

 ; AJ  pénal  2007.  134 

 ;  Dr.  pénal  2007.  Comm.  56,  obs.  Véron.   …  D'un  commerçant,  qui  a  accepté  en

paiement  des  cartes  de  crédit  qu'il  savait  falsifiées. ● Crim. 28  oct.  1991:   Dr.  pénal  1992.  93.   …  De  l'animateur  d'une

officine de fausse facturation, qui a fourni en connaissance de cause un lot de factures fictives destinées à justifier dans la

comptabilité d'une entreprise la déduction de crédits de taxes. ● Crim. 13  mars  1995:   Bull. crim. no  100;  RSC  1996.  113, 

 obs. Bouloc  .  … D'un notaire qui établit faussement des chèques destinés à prouver que la situation d'un club de rugby est

saine et lui permettre son maintien dans le «top 16» des clubs professionnels. ● Crim. 9 sept. 2009:   Dr. pénal 2009, no 152, 

 obs.  Véron.   …  D'un  expert  près  la  cour  d'appel  de  Paris  qui,  en  exécution  d'un  accord  préalable  avec  un  vendeur  de

tableaux, donne à certains acquéreurs des avis tendant à confirmer les allégations mensongères du permier sur l'authenticité, 

la qualité et la valeur des œuvres en cause. ● Crim. 24 mars 2010:   RSC 2010. Chron. 621, obs. Matsopoulou  . 


B. POURSUITES

 1o COMPÉTENCE

 232. Compétence  internationale.  A  raison  de  la  nature  complexe  du  délit  d'escroquerie,  il  suffit  que  les  manœuvres

frauduleuses, qui en sont un des éléments, aient été accomplies en France pour que les juges français soient compétents

pour en connaître. ● Crim. 8 juin 1912:  DP 1913. 1. 154. 































































 233.  De simples allégations mensongères, sans caractériser les manœuvres frauduleuses prévues par l'art. 405 C. pén., 

peuvent constituer l'un des éléments de ces manœuvres; il s'ensuit qu'un délit d'escroquerie est réputé commis en France, si

les allégations mensongères entrant dans le cadre des manœuvres frauduleuses retenues ont été perpétrées sur le territoire

national. ● Crim. 19 avr. 1983:   Bull. crim. no 108.  Il en est de même lorsqu'est accompli en France l'un des éléments d'une

mise en scène. ●  Paris, 8 janv. 1993:  Gaz. Pal. 1994. 1. 327, note J.-P. M. 

 234.  Une  tentative  d'escroquerie  est  réputée  commise  en  France  si  des  actes  préparatoires  constituant  l'une  des

composantes nécessaires des manœuvres frauduleuses retenues ont été perpétrés sur le territoire national. ● Crim. 11  avr. 

1988:   Bull. crim. no 144. 

 235.  Selon l'art. 693 C. pr. pén.  , dont les dispositions, reprises dans l'art. 113-2   C. pén., ne font aucune référence à la

loi étrangère, il suffit, pour que l'infraction soit réputée commise sur le territoire de la République et soit punissable en vertu de

la  loi  française,  qu'un  de  ses  faits  constitutifs  ait  lieu  sur  ce  territoire;  tel  est  le  cas  d'une  escroquerie,  caractérisée  par  la

réalisation d'opérations à l'étranger, lorsque la remise des fonds, obtenue grâce à des annonces publiées dans divers journaux

diffusés  sur  le  territoire  national,  a  été  faite  en  France. ● Crim. 28  nov.  1996:   Bull. crim. no  437;  Dr.  pénal  1997.  59,  obs. 

 Véron. 

 236. Compétence  interne.  Est compétent territorialement le juge d'instruction dans le ressort duquel a été accompli un

acte  caractérisant  l'un  des  éléments  des  manœuvres  frauduleuses  qui  auraient  été  perpétrées. ● Crim. 11  févr.  1992:   Bull. 

 crim. no 63. 

 2o ACTION PUBLIQUE

 237. Exercice.  La règle de l'inopposabilité des contre-lettres a seulement pour effet d'empêcher les parties de se prévaloir

à l'égard des tiers des stipulations qui y sont contenues; elle ne met pas obstacle à l'établissement par le ministère public ou

par un tiers, partie civile, du caractère fictif de la convention apparente et simulée, lorsque celle-ci constitue une manœuvre

frauduleuse. ● Crim. 3 nov. 1981:   Bull. crim. no 289. 

 238. Prescription.  Le délit d'escroquerie étant consommé par la remise des fonds, obligations, dispositions et promesses

frauduleusement obtenus à l'aide de l'un des moyens spécifiés à l'art. 405 C. pén., le point de départ de la prescription se situe

au  jour  même  de  la  remise. ● Crim. 15  nov.  1955:  Bull.  crim.  no  478 ● 31  mai  1995:   Gaz.  Pal.  1995.  2.  Chron.  434,  par

 Doucet ● 2  avr.  1996:   Dr. pénal 1996.  Comm.  185,  note  Véron ● 30  juin  1999:   Bull. crim. no  170;  RSC  1999.  823,  obs. 

 Bouloc  ; Dr. pénal 2000. Comm. 13, obs. Véron.  … Même si la chose frauduleusement délivrée est un titre obligataire dont

l'exécution  n'a  été  demandée  ou  obtenue  qu'à  une  époque  postérieure. ● Crim. 16  déc.  1965:  Bull.  crim.  no  279 ● 22  nov. 

1983:   ibid. no 307 ●  T.  corr.  Avranches, 22 juill. 1952:  Gaz. Pal. 1952. 2. 350.  Le point de départ du délai de prescription

court à compter de la remise des sommes escroquées et non à compter de la date de l'usage d'une fausse qualité. ● Crim. 26

avr. 1994:   Bull. crim. no 149.  … Ni du jour de la découverte du délit. ● Crim. 2 avr. 1996:   Dr. pénal 1996. 185, obs. Véron

● Crim. 8 sept. 2010:   D. 2011. Pan. 1862, obs. Mascala  ; Dr. pénal 2010, no 144, obs. Véron. 

 239.  En  matière  d'escroquerie,  la  prescription  court  du  jour  où  le  délit  est  consommé  par  la  remise  de  la  chose

frauduleusement obtenue; cassation, pour violation de l'art. 313-1 C. pén., de l'arrêt qui, constatant que l'escroc a endossé au

bénéfice de son épouse un chèque reçu de la victime de l'escroquerie, et qu'une partie de la somme escroquée a été déposée

ultérieurement  sur  son  compte  personnel,  rejette  l'exception  de  prescription  au  prétendu  motif  que  l'infraction  n'a  été

entièrement  consommée  qu'au  jour  où  l'argent  a  été  déposé  sur  le  compte  personnel  de  l'escroc,  celui-ci  pouvant  encore, 

dans l'intervalle, renoncer à percevoir les fonds, alors que la présentation du chèque à l'encaissement caractérisait la remise. 

● Crim. 30 juin 1999:   Bull. crim. no 170; Dr. pénal 2000. 13, obs. Véron; D. 1999. IR 224  ; RSC 1999. 823, obs. Ottenhof 

 . 

 240.  L'escroquerie au jugement étant consommée au jour où la décision obtenue frauduleusement (sentence arbitrale) est

devenue exécutoire, c'est à cette date que doit être fixé le point de départ du délai de prescription. ● Crim. 30 juin 2004:   Bull. 

 crim. no 178; D. 2005. Pan. 3061, obs. Clay  ; Dr. pénal 2004. 156, obs. Véron; Gaz. Pal. 2005. 1. Somm. 1392; RSC 2004. 

 897, obs. Commaret  .  Pour déclarer prescrits les faits d'escroquerie au jugement plus de trois ans avant le premier acte

interruptif de prescription, l'arrêt attaqué énonce que ce délit est consommé le jour où la décision frauduleusement obtenue est

devenue définitive, sans que les procédures d'exécution de ces décisions ne puissent interrompre le délai; en statuant ainsi, et

dès lors que le point de départ du délai de prescription du délit d'escroquerie, infraction instantanée, ne peut être retardé à la

date à laquelle la partie civile en a eu connaissance, la cour d'appel a fait l'exacte application de l'art. 8 C. pr. pén. ● Crim. 24

sept. 2008:   Dr. pénal 2008. 157, obs. J.-H. Robert. 

 241.  Lorsque  les  manœuvres  retenues  à  la  charge  des  prévenus  constituent,  non  pas  une  succession  d'escroqueries

distinctes, mais une opération délictueuse unique, la prescription ne commence à courir qu'à la date de la dernière remise de

fonds. ● Crim. 23 oct. 1978:  Bull. crim. no  283 ● 27 mai 1991:   ibid. no  222 ● 26 sept. 1995:   ibid. no 288; RSC 1996. 658, 

 obs. Ottenhof  ; Dr. pénal 1996. 61, obs. Véron.  Cassation, pour violation de l'art. 405 C. pén., de l'arrêt qui, pour déclarer



























prescrit le délit d'escroquerie poursuivi à l'encontre d'une personne qui, en 1966 et 1967, a effectué de fausses déclarations en

vue de percevoir une rente d'accident du travail qui lui a été versée jusqu'en juin 1989, énonce que la partie civile a découvert le

caractère frauduleux des déclarations litigieuses dès 1980, alors que le dernier versement a eu lieu en 1989. ● Crim. 26 sept. 

1995:   préc. 

 242.  Lorsque, dans une escroquerie complexe, des manœuvres frauduleuses répétées sont exécutées et se poursuivent

sur  une  longue  période,  formant  entre  elles  un  tout  indivisible,  et  provoquant  des  remises  successives,  la  prescription  ne

commence  à  courir  qu'à  partir  de  la  dernière  remise  ou  délivrance,  ou  de  la  dernière  tentative  de  remise  ou  de  délivrance. 

● Crim. 3 déc. 1963:  Bull. crim. no 344 ● 18 juill. 1968:  ibid. no 234 ● 22 juill. 1971:  ibid. no 237 ● 9 mai 1972:  ibid. no  161 ● 17

déc.  1974:  ibid. no  371 ● 20 juin 1994:   Dr. pénal 1994. 260; RSC 1995. 103, obs. Ottenhof   ●  Paris, 13  févr.  1990:  Gaz. 

 Pal. 1990. 1. 293, note Marchi ● Crim. 6 oct. 2004:   Dr. pénal 2005. Comm. 27, obs. Maron. 

 243.  En cas d'escroquerie consistant en des opérations portées en compte courant, c'est seulement au jour de l'arrêté de

clôture du compte que le délit est consommé et que la prescription commence à courir. ● Crim. 4 juin 1935:  Bull. crim. no 80; 

 DP 1936. 1. 55, note Hamel. 

 244.  Lorsque  les  faits  sont  réprimés  à  la  fois  sous  leur  qualification  douanière  et  sous  leur  qualification  d'escroquerie, 

l'ouverture d'une information relativement à l'infraction douanière interrompt la prescription de l'action publique quant au délit

connexe d'escroquerie dont la commission est indivisiblement liée aux infractions poursuivies à la demande de l'administration

des Douanes. ● Crim. 29 nov. 1983:   Bull. crim. no 323. 

 245.  En cas d'infractions connexes, un acte interruptif de prescription concernant l'une d'elles a nécessairement le même

effet  à  l'égard  des  autres;  la  cour  d'appel  a  justifié  sa  décision  de  rejet  de  l'exception  de  prescription  de  l'action  publique

soulevée par le prévenu déclaré coupable de complicité d'escroquerie; le juge d'instruction étant saisi  in rem, l'effet interruptif

joue à l'égard de tous les auteurs ou coauteurs que l'information viendrait à révéler, et par conséquent, non seulement à l'égard

de l'auteur principal, mais également à l'égard des autres prévenus. ● Crim. 6 juin 1996:   JCP 1996. IV. 2266. 

 3o ACTION CIVILE

 246. Préjudice  personnel  et  direct.  Seules  éprouvent  un  préjudice  résultant  directement  d'une  escroquerie,  les

personnes qui, déterminées par les manœuvres frauduleuses de son auteur, ont versé des fonds. ● Crim. 27 juin 1963:  Bull. 

 crim. no 238 ● 2 mai 1983:   ibid. no 122; D. 1984. IR 11, obs. Derrida.  Rappr.: ● Crim. 13 févr. 1995:   Bull. crim. no 63. 

 247.  Une cour d'appel, après avoir constaté que les prévenus ont remis à une banque des bilans volontairement falsifiés, 

n'a pu décider, sans contradiction, que ces manœuvres n'étaient pas de nature à causer à la partie civile un préjudice trouvant

directement sa source dans le délit d'escroquerie. ● Crim. 31 oct. 1981:  D. 1982. IR 125, obs. Vasseur. 

 248.  Subit  un  préjudice  direct  et  personnel  le  conjoint  d'une  personne  victime  d'une  escroquerie  portant  sur  des  fonds

provenant de la communauté de biens des époux; cassation de l'arrêt de la cour d'appel qui, pour relaxer les prévenues du

chef d'escroquerie et complicité de ce délit et débouter la partie civile de ses demandes, énonce que les sommes escroquées

ont été remises par l'épouse du plaignant et qu'il n'est établi par aucun des éléments de la procédure que ce dernier ait lui-

même versé une somme quelconque aux prévenues, de sorte qu'il ne saurait invoquer un préjudice résultant directement de

l'infraction, alors que les juges du second degré avaient relevé que les époux étaient communs en biens et qu'il n'était pas

contesté que les fonds remis provenaient de la communauté. ● Crim. 9  juill.  1996:   Bull. crim. no  287;  Dr.  pénal  1997.  32, 

 obs. Véron. 

 249.  Si la remise des fonds a été effectuée entre les mains d'un tiers, la victime est recevable dans sa constitution de partie

civile, dès lors que cette remise, par elle consentie, est la conséquence directe des manœuvres frauduleuses auxquelles s'est

livré l'auteur de l'infraction. ● Crim. 6 oct. 1977:   Bull. crim. no 293. 

 250.  L'escroquerie par laquelle un prévenu se fait remettre par une banque le montant d'un crédit consenti à un tiers, porte

directement préjudice à l'emprunteur, tenu de la rembourser en vertu du contrat de prêt, tant que ce dernier n'est pas annulé

par la juridiction civile. ● Crim. 19 sept. 1996:   pourvoi no 96-80.437 . 

 251.  Sur la recevabilité de l'action civile, en cas d'escroquerie commise par un dirigeant social non personnellement déclaré

en liquidation ni condamné au comblement du passif. ● Crim. 7 janv. 1980:   Bull. crim. no 7. 

 252.  Il  résulte  de  l'art.  2  C.  pr.  pén.  que  l'action  civile  en  réparation  du  dommage  causé  par  un  crime,  un  délit  ou  une

contravention n'est recevable que si le dommage a été causé directement par l'infraction; méconnaît le sens et la portée de ce

texte, la cour d'appel qui, pour condamner le coupable de tentative d'escroquerie à payer à la partie civile une certaine somme

en réparation de son préjudice matériel, après avoir constaté que la partie civile avait engagé «de multiples dépenses d'experts

dans plusieurs domaines de suivi procédural, de constats et d'assistance», relève que ces dépenses «doivent être regardées

comme étant en relation de causalité avec la nature particulière des faits», alors que les frais retenus, s'ils entrent dans les





































prévisions de l'art. 475-1 C. pr. pén., ne sont pas la conséquence directe de l'infraction poursuivie. ● Crim. 2 nov. 2005:   D. 

 2006. IR 10  . 

 253.  Selon  l'art.  2  C.  pr.  pén.,  l'action  civile  appartient  à  tous  ceux  qui  ont  personnellement  souffert  du  dommage

directement causé par l'infraction; il résulte de l'arrêt attaqué que le prévenu, qui avait intercepté un courrier adressé par la

Société  générale  à  ses  parents,  a  pris  connaissance  de  leurs  codes  d'accès  bancaires  par  Internet,  à  l'aide  desquels  il  a

procédé à des virements à son profit, par débit des comptes de sa mère pour 24 150 € et de son père pour 3 200 €; il a été

déclaré  définitivement  coupable  d'escroquerie  pour  avoir  ainsi  déterminé  la  banque  à  lui  remettre  ces  fonds;  pour  déclarer

irrecevable la constitution de partie civile de la Société générale, qui a crédité les comptes de ses clients des montants dont ils

avaient été indûment débités, l'arrêt énonce que le préjudice invoqué résulte directement, non pas de l'escroquerie, mais de

l'exécution des obligations contractuelles de la banque envers les titulaires des comptes; en prononçant ainsi, alors que les

manœuvres  frauduleuses  employées,  qui  ont  eu  pour  effet  de  déposséder  la  banque  de  fonds  détenus  pour  le  compte  de

clients  auxquels  elle  était  tenue  de  les  représenter,  sont  directement  à  l'origine  du  préjudice  invoqué,  la  cour  d'appel  a

méconnu le sens et la portée du texte susvisé; d'où il suit que la cassation est encourue. ● Crim. 14 nov. 2007:   Bull. crim. no

 277; JCP 2008. II. 10043, note Lasserre Capdeville; Gaz. Pal. 2008. 2. Somm. 3432, note Monnet.  L'utilisation frauduleuse

de la carte bancaire d'un tiers porte préjudice non seulement à ce dernier mais encore à l'établissement bancaire, détenteur et

possesseur  des  sommes  détournées. ● Crim. 14  nov.  2007:   Bull.  crim.  no  278;  Gaz.  Pal.  2008.  2.  Somm.  3431,  note

 Monnet. 

 254. Réparation.  La nullité prétendue ou le caractère illicite d'une convention ne saurait faire obstacle à la réparation du

préjudice souffert par la partie civile du fait du délit d'escroquerie dont elle a été victime. ● Crim. 3 juill. 1947:  Bull. crim. no 174; 

 D. 1947. 384; S. 1948. 1. 88; JCP 1948. II. 4474, note Carbonnier ● 9 juill. 1969:  Bull. crim. no  221 ● 14 nov. 1988:  Gaz. Pal. 

 1988.  1.  Somm.  70.   …  Le  préjudice  éprouvé  prenant  sa  source,  non  dans  les  clauses  de  la  convention,  mais  dans  les

manœuvres frauduleuses exercées sur la partie civile. ● Crim. 9 juill. 1969:  préc. ● 13 janv. 1977:   Bull. crim. no 19. 

 255.  Statuant  sur  les  conséquences  dommageables  d'une  escroquerie  à  l'assurance,  les  juges  répressifs  ne  sauraient, 

sans excéder leurs pouvoirs, statuer sur la validité du contrat au regard des règles du code civil ou du code des assurances. 

● Crim. 13 févr. 1995:   Bull. crim. no 63. 

 256.  Le juge pénal statuant sur l'action civile ne doit réparer que le préjudice résultant directement de l'infraction dont il est

saisi; justifie sa décision la cour d'appel qui, ayant déclaré le prévenu coupable d'une escroquerie lui ayant permis d'obtenir

des remboursements indus de TVA, le condamne à restituer à l'État les sommes frauduleusement obtenues et refuse d'en

déduire  le  montant  des  majorations  d'impôt  résultant  de  la  réintégration  de  ces  sommes  dans  les  revenus  de  l'intéressé. 

● Crim. 22 sept. 2004:   Bull. crim. no 219. 

 257.  Sont fondées sur deux chefs de préjudice distincts, d'une part, la demande en remboursement, à titre de dommages-

intérêts, de sommes escroquées, et d'autre part, la demande en complément de dommages-intérêts présentée en raison de

la privation de ces sommes. ● Crim. 16 janv. 1969:  Bull. crim. no 33. 

 258.  L'assureur  de  la  victime  de  l'infraction  ne  disposant,  devant  la  juridiction  répressive,  d'aucun  recours  subrogatoire

contre le responsable du dommage, l'indemnisation de la victime par son assureur ne dispense pas l'auteur de l'infraction de

réparer le préjudice qui en découle. ● Crim. 14 nov. 2007:   Bull. crim. no 278. 

 259. Personnes morales.  Si la victime d'une escroquerie est une société, personne morale, cette société ne saurait être

déclarée bien fondée en son action civile qu'autant que les agissements délictueux dont elle prétend demander réparation ont

été  de  nature  à  tromper  la  personne  physique  qui  la  représentait;  lorsque  tel  n'est  pas  le  cas,  la  société  n'a  subi  qu'un

préjudice indirect. ● Crim. 24 juill. 1967:  Bull. crim. no 234; D. 1967. 695 ● 28 nov. 1973:  Bull. crim. no 439.  … Réserve faite

de la participation personnelle du représentant de la personne morale victime de l'escroquerie, notamment lorsqu'il intervient

comme tiers pour accréditer les manœuvres frauduleuses. ● Crim. 28 mars 1996:   Bull. crim. no 142; D. Affaires 1996. 1003; 

 RSC  1997.  101,  obs.  Bouloc 

 .   Découle  directement  du  délit  d'escroquerie  le  préjudice  subi  par  une  société  qui  a  été

déterminée à remettre des fonds, peu importe que ces versements aient été faits pour le compte de ses filiales. ● Crim. 21

mai 1974:  Bull. crim. no 186. 

 260.  Une escroquerie commise au préjudice d'une commune ne cause de préjudice direct qu'à celle-ci, les citoyens et les

contribuables  de  cette  collectivité  publique  n'éprouvant  qu'un  préjudice  indirect. ● Crim. 11  déc.  1969:  Bull. crim. no  339;  D. 

 1970. 156 ● 5 févr. 1970:  Bull. crim. no 52.  Même solution pour une région. ● Crim. 16 janv. 1990:   Bull. crim. no 24. 

 261. Trésor public.  La juridiction répressive, qui n'est pas compétente pour réparer le préjudice subi par le Trésor public

du fait d'un délit de fraude fiscale, doit en revanche statuer, dans les limites des conclusions de la partie civile, sur le dommage

résultant de l'infraction de droit commun dont le prévenu a été déclaré coupable. ● Crim. 19 déc. 1973:  Bull. crim. no 480.  En

cas d'escroquerie au préjudice du Trésor public, les juges du fond sont souverains pour apprécier, au delà des sommes que

l'administration  fiscale  peut  réclamer  par  la  voie  des  procédures  qui  lui  sont  propres,  le  montant  du  dommage  causé

exclusivement par l'infraction de droit commun. ● Crim. 9 mars 1972:  Bull. crim. no 93 ● 19 juin 1978:   ibid. no  201 ● 15 nov. 

1989:  ibid. no 422. 

























 262. ASSEDIC  –  UNEDIC.  La  procédure  prévue  par  le  règlement  de  l'assurance  chômage  pour  le  recouvrement  des

allocations obtenues par fraude n'interdit pas à l'ASSEDIC, lorsque des poursuites pénales sont engagées, de se constituer

partie civile pour obtenir la réparation du dommage résultant directement de l'escroquerie dont elle a été victime. ● Crim. 26

avr. 1994:   Bull. crim. no 149. 

 263.  Le préjudice résultant d'une infraction doit être réparé dans son intégralité, sans perte ni profit pour aucune des parties; 

les juges qui ordonnent, à la demande de la partie civile, la publication de la décision de condamnation sont tenus d'en préciser

le  coût  maximum;  pour  réparer  le  préjudice  de  l'UNEDIC,  partie  civile  non  appelante,  l'arrêt  ordonne  la  publication  de  son

dispositif, «par voie électronique, sur les sites internet des  Échos et du  Parisien», sans en déterminer le coût; en prononçant

ainsi, la cour d'appel a méconnu le sens et la portée des art. 2 et 3 C. pr. pén., ensemble l'art. 1382 C. civ., et du principe ci-

dessus énoncé. ● Crim. 28 janv. 2009:   Dr. pénal 2009. 82, obs. Véron. 

 264. Groupement des cartes bancaires.  Le groupement des cartes bancaires, groupement d'intérêt économique, dont

l'objet est notamment la promotion et la défense des intérêts liés à l'instrument de paiement, dénommé carte bancaire, a subi

un préjudice direct dont il est en droit de demander réparation à la suite de manœuvres frauduleuses résultant de l'utilisation de

22  cartes  bancaires  volées  au  préjudice  de  divers  commerçants  pour  un  montant  de  128  133  F.  Ce  préjudice  résulte

notamment de l'atteinte portée à la crédibilité du système d'achats par carte bancaire. ●  Paris, 28 janv. 1999:  D. Affaires 1999. 

 673, obs. X. D.  V., dans le même sens: ●  Paris, 10 févr. 2000:  D. 2000. IR 87. 

 265. Solidarité.  A  justifié  sa  décision,  pour  établir  l'existence  d'un  lien  de  connexité,  et  prononcer  en  conséquence  la

solidarité  entre  les  différentes  infractions  retenues  à  l'encontre  des  prévenus,  la  cour  d'appel  qui  relève  que  l'escroquerie, 

réalisée  par  la  création  d'associations  fictives  destinées  à  recevoir  des  subventions  publiques,  a  été  possible  grâce  à

l'assistance  de  deux  complices,  lesquels  avaient  sciemment  falsifié  des  documents  indispensables  à  l'attribution  desdites

subventions. ● Crim. 5 avr. 2006:   RSC 2006. 598, obs. Fortis  . 

 4o CONFLIT DE QUALIFICATIONS

 266. Chantage.  Il y a tentative d'escroquerie, et non chantage, dans le fait d'individus qui, profitant de la publication dans un

journal d'une contravention commise par un cafetier, se sont frauduleusement concertés pour lui inspirer la crainte chimérique

de  voir  fermer  son  établissement,  et  pour  l'amener  à  leur  remettre  de  l'argent  à  l'effet  de  rémunérer  des  démarches

imaginaires qu'ils promettaient de faire auprès de l'autorité administrative en vue de prévenir cette mesure de rigueur. ●  Aix-

en-Provence, 13 avr. 1877:  DP 1877. 2. 203. 

 267. Concussion.  V. obs. Véron, ss. ● Crim. 29 nov. 2000:   préc. note 38  . 

 268. Démarchage.  Le prévenu, dirigeant d'une entreprise, a été poursuivi pour escroquerie; la partie civile a fait appel à

l'entreprise pour faire réparer une chaudière et un employé de celle-ci s'est déplacé à son domicile; ce dernier a établi un devis

pour le remplacement de l'appareil et la partie civile a donné son accord et a remis immédiatement un acompte; ces faits ne

constituent pas une escroquerie, faute de manœuvres frauduleuses ou d'emploi d'une fausse qualité; en revanche, le prévenu

a commis une infraction à la législation sur le démarchage à domicile en ne respectant pas le délai de 7 jours avant l'expiration

duquel  il  ne  devait  percevoir  aucun  engagement  ou  contrepartie  de  son  client. ●   Versailles, 22  mars  2007:  JCP  2007.  IV. 

 2914. 

 269. Dénonciation  calomnieuse.  Le  fait  de  dénoncer  malicieusement  un  individu  à  des  magistrats  composant  une

juridiction  pénale  et  d'obtenir  ainsi  contre  lui  une  condamnation  à  une  peine  et,  corrélativement,  à  des  dommages-intérêts, 

constitue une dénonciation calomnieuse et non pas le délit d'escroquerie; si même tous les éléments du délit d'escroquerie

paraissent pouvoir être relevés, ce n'en serait pas moins sous l'inculpation de dénonciation calomnieuse que l'auteur du délit

devrait  être  poursuivi  en  vertu  du  principe  général  du  droit  pénal  specialia  generalibus  derogant.   ●   Paris, 18  févr.  1960:  D. 

 1960.  285,  note  Larguier;  S.  1960.  182,  note  Hugueney.   Pour  la  disqualification  en  escroquerie  au  jugement  de  faits

initialement  poursuivis  pour  dénonciation  calomnieuse. ● Crim. 24  sept.  1996:   Dr.  pénal  1997.  2,  obs.  Véron;  RSC  1997. 

 643, obs. Ottenhof  . 

 270. Exercice  illégal  d'une  profession.  Il  ne  saurait  être  fait  grief  à  une  cour  d'appel  d'avoir  prononcé  une  double

déclaration de culpabilité des chefs de complicité d'escroquerie et de complicité d'exercice illégal de la profession de banquier, 

dès  lors  que  ces  deux  infractions  sanctionnent  la  violation  d'intérêts  distincts  et  comportent  des  éléments  constitutifs

différents;  en  outre,  rien  ne  s'oppose  à  ce  que  les  prévenus,  reconnus  coupables  de  ces  délits,  puissent  être  également

retenus  comme  receleurs  des  sommes  provenant  de  ces  infractions,  s'agissant  de  faits  distincts  commis  à  des  dates

différentes. ● Crim. 10 oct. 1996:   Dr. pénal 1997. 48, obs. Véron. 

 271. Falsification de chèque.  Caractérise, non le délit d'escroquerie, mais l'infraction de falsification de chèque, le fait de

changer sa signature sur un chèque afin d'en éviter le paiement. ● Crim. 26 juin 1997:   Gaz. Pal. 1997. 2, chron. crim. 219. 

 272. Faux et usage.  La présentation au payement d'un billet de la loterie nationale falsifié constitue un usage de faux en





























écritures publiques et non une escroquerie ou une tentative d'escroquerie. ● Crim. 16 nov. 1967:  Bull. crim. no 295. 

 273.  Dès lors qu'ils puisent les éléments de leur décision dans les faits mêmes visés à la prévention, les juges peuvent

requalifer la prévention d'escroquerie en faux en écriture et usage, lorsque la poursuite comporte un cumul idéal d'infractions, 

la  manœuvre  frauduleuse  retenue  comme  caractérisant  le  délit  d'escroquerie  étant  fondée  sur  le  faux  en  écriture  privé

reproché au prévenu (en l'espèce, la requalification présentait un intérêt sous l'angle de l'immunité familiale). ● Crim. 25  mai

1992:   Bull. crim. no 207.  Les chambres d'accusation ont le pouvoir de modifier et de compléter la qualification donnée aux

faits incriminés par le juge d'instruction; en application de l'art. 202, al. 2, C. pr. pén.  , elles peuvent statuer sans ordonner

une  nouvelle  information  si  les  chefs  de  poursuite  résultant  du  dossier  de  la  procédure  ont  été  compris  dans  les  faits  pour

lesquels la personne a été mise en examen; n'encourt pas la censure l'arrêt d'une chambre d'accusation qui renvoie devant le

tribunal correctionnel pour faux et usage de faux une personne mise en examen pour escroquerie dès lors que les manœuvres

qui lui étaient reprochées consistaient en la réalisation d'un faux engagement de caution. ● Crim. 1er oct. 1997:   Bull. crim. no

 318. 

 274.  A commis le délit de faux et usage de faux, prévu et réprimé par l'art. 441-1 C. pén., et non pas celui d'escroquerie visé

à l'art. 313-1 du même code, le gérant d'une société de location de voitures qui a, de mauvaise foi, inscrit à l'insu d'une cliente, 

sur l'empreinte vierge d'une carte bleue que celle-ci lui avait remise, une somme supérieure aux accords contractuels et qui en

a perçu le montant. ● Crim. 14 mai 1998:   Gaz. Pal. 1998. 2, chron. crim. 154. 

 275.  En requalifiant en faux le délit de complicité d'escroquerie reproché au prévenu, pour avoir confectionné sur support

informatique un faux tampon du T. com. de Paris ayant permis à l'auteur principal d'établir un faux certificat de vente émanant

de cette juridiction et utilisé dans le cadre de ses manœuvres, la cour d'appel a restitué aux faits leur véritable qualification

sans rien y ajouter. ● Crim. 31 oct. 2000:  Dr. pénal 2001. 31, obs. Véron. 

 276.  La  règle  non  bis  in  idem  n'est  pas  applicable  lorsque  les  faits  qui  ont  motivé  une  première  poursuite  ne  sont  pas

identiques  dans  leurs  éléments,  tant  légaux  que  matériels,  aux  faits  se  rapportant  à  la  seconde  poursuite;  la  relaxe  d'un

prévenu du chef de faux concernant l'émission de factures ne fait pas obstacle à une nouvelle poursuite de ce prévenu sur le

fondement de l'art. 405 C. pén., pour des faits constitutifs d'un délit d'escroquerie commis à l'aide de ces mêmes factures. 

● Crim. 3 juin 1985:   Bull. crim. no 211. 

 276  bis.  Les  deux  infractions  de  faux  et  d'escroquerie,  sanctionnant  la  violation  d'intérêts  distincts,  ne  sont  pas

incompatibles entre elles. ● Crim. 14 nov. 2013:   Dalloz actualité, 11 déc. 2013, obs. Le Drevo. 

 277. Fausse monnaie.  Répondant à l'annonce d'un particulier relative à la mise en vente d'un véhicule, le prévenu a payé

le vendeur au moyen de 11 billets de 50 €, dont quatre se sont avérés être faux lors de leur dépôt à l'agence bancaire; est

justifiée sa condamnation sous la double qualification d'escroquerie et de mise en circulation de fausse monnaie: d'une part, 

les deux infractions ne sont pas incompatibles entre elles, comportant des éléments constitutifs différents et sanctionnant des

intérêts distincts, d'autre part, une seule peine a été prononcée conformément à l'art. 132-3 C. pén. ● Crim. 12 janv. 2005: 

 AJ pénal 2005. 240, obs. Redon  . 

 278. Fraude aux prestations de chômage.  V. ss. art. 313-9  , C. trav., art. L. 365-1. 

 279. Fraude à la sécurité sociale.  V. également ss. art. 313-9  , CSS, art. L. 377-1. 

 280.  Encourt la cassation l'arrêt qui, pour condamner un prévenu pour escroquerie, se borne à énoncer que l'envoi à une

caisse de sécurité sociale de fausses attestations fabriquées par ce prévenu à son bénéfice, en vue d'obtenir des prestations

indues, constitue les manœuvres frauduleuses destinées à persuader cet organisme d'un crédit imaginaire, sans constater

que  l'emploi  de  ces  fausses  attestations  a  été  accompagné  de  faits  extérieurs,  d'actes  matériels,  d'une  mise  en  scène  ou

d'une intervention de tiers propres à leur  donner  force  et  crédit;  les  fausses  attestations  incriminées  peuvent  être,  en  elles-

mêmes, constitutives du délit prévu et réprimé par l'art. L. 409 CSS. ● Crim. 6 déc. 1972:   Bull. crim. no 381; JCP 1974. II. 

 17674, note Bouloc; D. 1973. Somm. 23. 

 281.  L'inobservation  par  un  médecin,  lors  de  la  fixation  de  ses  honoraires,  de  la  nomenclature  générale  des  actes

professionnels et de la tarification interministérielle correspondante, dans un document soumis à vérification et à discussion de

la part de l'organisme social destinataire, ne constitue ni un faux, ni,  a fortiori, une manœuvre frauduleuse constitutive d'une

escroquerie, mais seulement la contravention de cinquième classe prévue par les art. L. 162-38 CSS et 1er du décret du 28

juill. 1988 pris pour son application. ● Crim. 25 sept. 1997:   Bull. crim. no 313; Dr. pénal 1998. 3, obs. Véron; Gaz. Pal. 1998. 

 2. Somm. 461, note Beslay; RSC 1999. 103, obs. Ottenhof  . 

 282.  Constitue  le  délit  prévu  par  l'art.  L.  377-1  CSS  toute  fraude  ou  fausse  déclaration  faite  sciemment  pour  obtenir  ou

tenter d'obtenir des prestations qui ne sont pas dues; ne justifie pas sa décision la cour d'appel qui, pour retenir que les faits

poursuivis  –  facturation  par  un  chirurgien-dentiste  d'actes  dont  l'exécution  ou  la  cotation  n'était  pas  conforme  à  la

nomenclature  générale  des  actes  professionnels,  des  actes  multiples  et  des  actes  non  exécutés  –  constituent  en  réalité  la

seule contravention prévue et réprimée par les art. L. 162-38 CSS et 1er du décret no 88-854 du 28 juill. 1988 pris pour son

application,  relève  que  l'inobservation  de  la  nomenclature  des  actes  professionnels,  qui  se  traduit  par  l'envoi  à  la  sécurité





























sociale de feuilles de soins faisant état d'une surcotation ou de cotation hors nomenclature, mais également d'actes fictifs, ne

saurait constituer un faux ni  a fortiori une manœuvre frauduleuse, la feuille de soins ainsi transmise étant un document soumis

à  discussion  et  à  vérification  de  la  part  de  l'organisme  social  destinataire,  sans  relever  en  quoi  les  faits  poursuivis  ne

constituaient pas une fraude ou une fausse déclaration au sens de l'art. L. 377-1 CSS. ● Crim. 25 sept. 2001:   Bull. crim. no

 189.  Un demandeur a été mis en mesure de s'expliquer devant la cour d'appel de renvoi sur la qualification de fraude ou

fausses déclarations en vue d'obtenir ou de faire obtenir des prestations de sécurité sociale qui ne sont pas dues, dès lors que

l'arrêt de relaxe du chef d'escroquerie, rendu par la première cour d'appel, a été cassé au motif que cette juridiction n'avait pas

recherché, comme elle en avait le devoir, si les faits dont elle était saisie ne constituaient pas le délit prévu par les art. L. 377-1

et L. 377-5 CSS. ● Crim. 7 janv. 2003:   Bull. crim. no 2; Dr. pénal 2003. 50, obs. J.-H. Robert. 

 283. Menaces avec ordre.  Le fait de menacer de mort une personne, si elle ne dépose pas une somme d'argent à un

endroit indiqué, ne constitue pas le délit d'escroquerie mais celui prévu à l'art. 305 C. pén. (nouvel art. 222-18) ● Crim. 21 mai

1963:  Bull. crim. no 179. 

 284. Publicité  mensongère.  La publicité de nature à induire en erreur le public, d'une façon générale, indépendamment

de tout préjudice, et l'escroquerie au préjudice d'une personne déterminée constituent deux délits matériellement distincts et

caractérisés par des éléments différents, et sont donc suceptibles de poursuites sous une double qualification. ● Crim. 10 mai

1978:   Bull. crim. no 148; D. 1978. IR 348, obs. Roujou de Boubée.  Comp.: ● Crim. 5 juin 1975:  Bull. crim. no 146; Gaz. Pal. 

 1975. 2. 789, note Delaisi ●  Paris, 26 mars 1997:  Gaz. Pal. 1997. 2. Somm. 514. 

 285.  Les  délits  d'escroquerie  et  de  publicité  mensongère  sont  établis  dès  lors  qu'une  publicité  par  voie  d'annonce  ou

démarchage postal promet, contre l'envoi d'une somme d'argent, la fourniture d'une activité à domicile réelle et rémunérée, 

basée  sur  le  principe  de  la  vente  par  démultiplication  dite  «à  la  boule  de  neige»,  consistant  à  faire  de  la  mise  sous  pli  de

documents publicitaires pour des entreprises avec lesquelles le prévenu n'a eu aucun contact. ●  Caen, 17 oct. 1997:  D. 1998. 

 IR 21. 

 286.  Est coupable d'escroquerie et de publicité mensongère le prévenu qui se prétend spécialiste de Van Gogh, organise

une exposition de tableaux présentés comme étant des œuvres inédites de l'artiste, et en fait la promotion par l'intermédiaire

de la presse. ●  Rennes, 28 sept. 2000:  JCP 2001. II. 10592, note Geffroy et Belloir. 

 287.  Le  simple  mensonge  émanant  de  la  personne  poursuivie  n'est  pas  considéré  comme  une  manœuvre  frauduleuse, 

quelle que soit sa gravité, même si c'est lui qui a déterminé la remise des fonds, valeur ou bien visés par l'art. 313-1 C. pén.; 

en effet, cette infraction suppose des manœuvres frauduleuses, c'est-à-dire un élément extérieur indépendant du mensonge

qui en augmente la puissance de persuasion et tente à convaincre la dupe d'une fausse entreprise; en l'espèce, les prévenus

exerçaient réellement l'activité de marchands de listes et ils auraient pu satisfaire les demandes des candidats à la location

d'un appartement; ils se sont bornés à faire croire à une activité plus intense que celle qu'ils avaient; ainsi donc si le délit de

publicité mensongère est caractérisé, celui d'escroquerie ne l'est pas. ●  Paris, 29 oct. 1998:  Gaz. Pal. 1999. 2. Somm. 767. 

 288. Recel. ● Crim. 10 oct. 1996:   préc. note 270   (V. «Exercice illégal d'une profession»  ). 

 289. Tromperie.  En  l'absence  de  toute  manœuvre  frauduleuse,  la  fourniture  de  marchandises  ne  présentant  pas  les

qualités prévues par le contrat, peut constituer le délit de tromperie. ●  Amiens, 5 juill. 1957:  Gaz. Pal. 1957. 2. 369.  Pour une

requalification en publicité trompeuse (C. consom., art. L. 121-5) de faits initialement poursuivis du chef d'escroquerie, relatifs

à la fourniture de prestations astrologiques. ● Crim. 23 avr. 1997:   Bull. crim. no 143; D. Affaires 1997. 892; Dr. pénal 1997. 

 114, obs. J.-H. Robert; RSC 1998. 95, obs. Bouloc  . 

 290. Usurpation  de  titre.  L'usurpation  du  titre  de  docteur  en  médecine  n'étant  pas  un  élément  constitutif  du  délit

d'exercice illégal de la médecine, et cette infraction n'exigeant pas le versement d'une rémunération, l'usage par le prévenu de

la fausse qualité de médecin, pour obtenir la remise de sommes d'argent à titre d'honoraires, caractérise le délit d'escroquerie. 

● Crim. 8 févr. 1995:   Bull. crim. no 61; RSC 1995. 592, obs. Delmas Saint-Hilaire  . 

 291. Ventes ou prestations «à la boule de neige».  S'est rendu coupable, non du délit d'escroquerie, mais d'infraction

à  l'art.  L.  122-6,  2,o  C.  consom.,  réprimée  par  l'art.  L.  122-7  du  même  code,  le  prévenu  qui  a  proposé  à  une  personne  de

collecter des adhésions ou de s'inscrire sur une liste en lui faisant espérer des gains financiers résultant d'une progression

géométrique du nombre des personnes recrutées ou inscrites. ●  TGI Épinal, 3 mars 1998:  Gaz. Pal. 1998. 2, chron. crim. 95. 

 5o REQUALIFICATION

 292. Manœuvres  frauduleuses  et  fausse  qualité.  Pour  entrer  en  voie  de  condamnation  du  chef  d'escroquerie,  les

juges  d'appel  ne  peuvent  écarter  l'usage  de  manœuvres  frauduleuses,  seul  visé  à  la  prévention,  au  profit  de  l'usage  d'une

fausse qualité sans mettre la personne en mesure de s'expliquer sur cette nouvelle qualification. ● Crim. 22 oct. 2014:   Dalloz

 actualité, 6 nov. 2014, obs. Fonteix (cassation sur le fondement des art. 6, § 1er, Conv. EDH, 388 et préliminaire C. pr. pén. et

313-1 C. pén.). 




















C. PEINES

 293. Cumuls.  Selon les art. 131-9 et 131-10 C. pén., l'emprisonnement ne peut être prononcé cumulativement avec une

des peines privatives ou restrictives de droits prévues par l'art. 136-1 C. pén., sauf si la loi le prévoit expressément; nul ne peut

être puni d'une peine qui n'est pas prévue par la loi; cassation, pour violation des art. 313-1 et 313-7 C. pén., ensemble les art. 

111-3, 131-9 et 131-10 du même code, de l'arrêt qui, après avoir déclaré un prévenu coupable d'escroquerie, le condamne à 1

000 € d'amende, 6 mois de suspension du permis de conduire, et, en outre, à 6 mois d'emprisonnement avec sursis, alors

que,  d'une  part,  l'art.  313-1  C.  pén.  ne  prévoit  pas  le  cumul  d'une  peine  d'emprisonnement  avec  les  peines  privatives  ou

restrictives  des  droits  prévus  par  l'art.  131-6  du  même  code,  et  que,  d'autre  part,  l'art.  313-7  n'inclut  pas  la  suspension  du

permis  de  conduire  parmi  les  peines  complémentaires  applicables  aux  personnes  physiques  déclarées  coupables  de  délit

d'escroquerie. ● Crim. 26 oct. 2004:   Bull. crim. no 256; RSC 2005. 67, obs. Fortis  . 

 294. Peine justifiée.  Lorsqu'un arrêt a déclaré à tort auteur d'une escroquerie un individu qui, selon les constatations des

juges du fond, avait commis un abus de confiance, l'erreur de qualification relevée ne saurait donner ouverture à cassation, 

dès lors que la peine prononcée est justifiée par le délit de vol dont le prévenu a été également déclaré coupable, et que les

réparations civiles le sont également, les juges ayant, quelle que soit la qualification retenue, l'obligation de réparer dans sa

totalité le préjudice résultant de l'infraction réprimée. ● Crim. 16 déc. 1991:   Bull. crim. no 477. 

 295.  Les  juges  ne  sont  pas  liés  par  la  qualification  donnée  aux  faits  par  l'acte  qui  les  saisit,  et  le  devoir  qu'ils  ont  de

caractériser  les  faits  qui  leur  sont  déférés  et  de  leur  appliquer  la  loi  pénale,  conformément  aux  résultats  de  l'information

effectuée  à  l'audience,  n'est  pas  contraire  à  l'art.  6  §  3  a  Conv.  EDH  (droit  à  l'information  de  la  nature  et  de  la  cause  de

l'accusation);  n'encourt  donc  pas  la  cassation  l'arrêt  de  la  cour  d'appel  qui  requalifie  la  prévention  d'escroquerie  en  faux  en

écriture et usage, les mêmes faits visés à la prévention constituant au surplus le délit spécifique prévu par l'article unique de la

L. du 13 avril 1932 réprimant la fraude en matière de divorce et de séparation de corps et la peine étant justifiée au regard de

ce texte. ● Crim. 25 mai 1992:   Bull. crim. no 207. 

   Art. 313-2   Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 750 000 € d'amende lorsque

l'escroquerie est réalisée:

 1o  Par  une  personne  dépositaire  de  l'autorité  publique  ou  chargée  d'une  mission  de  service  public, 

dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission; 

 2o Par une personne qui prend indûment la qualité d'une personne dépositaire de l'autorité publique

ou chargée d'une mission de service public; 

 3o Par une personne qui fait appel au public en vue de l'émission de titres ou en vue de la collecte de

fonds à des fins d'entraide humanitaire ou sociale; 

 4o Au préjudice d'une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une

infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue

de son auteur; 

   ( L. no  2013-1203 du  23  déc.  2013, art.  86)  «5o  Au  préjudice  d'une  personne  publique,  d'un

organisme  de  protection  sociale  ou  d'un  organisme  chargé  d'une  mission  de  service  public,  pour

l'obtention d'une allocation, d'une prestation, d'un paiement ou d'un avantage indu.»

   (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 6-X)  «Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à

1 000 000 € d'amende lorsque l'escroquerie est commise en bande organisée.»  —  Pén. 132-71. 



 En ce qui concerne l'application des peines prévues aux art. 313-1 et   313-2   C. pén. en cas d'utilisation indue

 des dénominations de «Caisse nationale des caisses d'épargne et de prévoyance», de «caisse d'épargne et de

 prévoyance», de «caisse d'épargne» ou de «société locale d'épargne», V. C. mon. fin., art. L. 512-102 et L. 571-11, 

 C. com. 

  

 1. Appel au public en vue de l'émission de titres … (ancien art. 405, al. 2; art. 313-2, 3o) .  L'appel au public, au

sens  de  l'al.  2  de  l'art.  405  C.  pén.,  peut  être  caractérisé  par  une  publicité  fallacieuse  diffusée  par  la  voie  de  la  presse  ou

distribuée, et tendant à persuader les tiers d'acquérir les parts d'un groupement d'intérêt économique. ● Crim. 9 juin 1980: 

 Bull. crim. no 180.  Rappr.: ● Crim. 5 juin 1975:  Bull. crim. no 146 (La Garantie foncière). 

 2.  Par émission d'actions, il faut entendre soit la libération du capital de la société, soit la libération d'une augmentation de





































































son capital, ce qui ne saurait être le cas d'un appel au public d'offre d'acquisition d'actions déjà détenues. ●  TGI Paris, 10 juill. 

1991:  Gaz. Pal. 1992. 1. 20, note Marchi; RSC 1992. 581, obs. Bouzat  . 

 3.  Se rend coupable d'escroquerie, l'agent général d'assurance qui obtient des fonds en faisant souscrire à ses clients un

placement  fictif  ou  en  transformant  certains  de  leurs  placements  réels  en  placements  fictifs,  après  avoir  diffusé  un  produit

financier  qu'il  avait  proposé  à  sa  compagnie  d'assurance,  mais  qui  n'avait  encore  reçu  ni  l'accord  de  diffusion  de  la

compagnie, ni ceux de la COB et du ministère des Finances pour la mise sur le marché, et ayant néanmoins employé des

manœuvres frauduleuses pour convaincre ses clients de souscrire ce placement, en présentant une plaquette publicitaire, en

vantant une rentabilité très avantageuse, affirmation qu'il confortait par l'envoi de faux relevés de compte; on ne peut toutefois

reprocher au prévenu l'emploi d'un appel public à l'épargne: en effet, bien qu'un produit financier proposé par une compagnie

d'assurance  à  une  clientèle  indéterminée  prenne  la  qualité  de  titre  comme  représentant  un  droit  ou  une  créance  civile  ou

commerciale,  éventuellement  négociable,  il  n'y  a  pas  en  l'espèce  de  publicité  ouverte  envers  les  tiers,  et,  de  plus,  malgré

l'existence de plaquettes publicitaires, le produit a été diffusé plus par relations personnelles que par prospection publique. ● 

Chambéry, 19 mars 1997:  JCP 1997. IV. 2498. 

 4. Personne vulnérable (art. 313-2, 4o) .  Pour  la  requalification  en  abus  de  situation  de  faiblesse  de  faits  initialement

poursuivis  du  chef  d'escroquerie  au  préjudice  d'une  personne  vulnérable. ●   Nîmes, 15  nov.  2002:  RSC  2003.  340,  obs. 

 Ottenhof  . 

   Art. 313-3   La tentative des infractions prévues par la présente section est punie des mêmes peines. 

 Les dispositions de l'article 311-12   sont applicables au délit d'escroquerie. 



 Corresp.:  C. pén., anciens art. 380 et 405. 

  


Plan des annotations

 A. TENTATIVE  nos 1 à 17 

 B. IMMUNITÉ  nos 18 et 19 


A. TENTATIVE

 1. Répression.  L'art. 405 C. pén. réprime explicitement aussi bien la tentative d'escroquerie que le délit d'escroquerie lui-

même. ● Crim. 25 avr. 1972:  Bull. crim. no  142.  … Le délit de tentative d'escroquerie pouvant être constitué sans qu'il soit

établi que son auteur ait cherché à en tirer un profit personnel. ● Crim. 25 oct. 1934:  Bull. crim. no 168. 

 2. Escroquerie à l'assurance.  BIBL. Gatsi,  LPA 1996, no 76, p. 14 (escroquerie à l'assurance: état des lieux).   En

matière d'escroquerie à l'assurance, au sens des art. 405 anc. et 313-1 nouv. C. pén., suffit à constituer le commencement

d'exécution,  caractérisant  la  tentative,  la  déclaration  de  sinistre  faite  à  l'assureur  lorsqu'elle  est  accompagnée  de  faits

extérieurs destinés à donner force et crédit à la réalité de ce sinistre. ● Crim. 6 avr. 1994:   Bull. crim. no 135; Dr. pénal 1994. 

 158, note Véron; RSC 1994. 760, obs. Bouloc   ● Crim. 26 juin 1997:   D. 1997. IR 194  . ● Crim. 8 sept. 2004:   Dr. pénal

 2005. 13, obs. Véron.  … Dans le but d'obtenir, même indirectement, la remise de fonds correspondant à l'indemnisation du

dommage. ● Crim. 26 juin 1997:   préc.  Il n'est pas nécessaire que l'assuré ait fait une demande formelle d'indemnisation. 

● Crim. 22 févr. 1996:   Bull. crim. no 89; Dr. pénal 1996. 184, obs. Véron; RSC 1996. 846, obs. Bouloc  . 

 3. … Déclaration de sinistre assortie de la production d'un faux document. ● Crim. 20 juill. 1933 (deux arrêts):  Bull. crim. no

 156 et 157 ● Crim. 10 mai 1990,  :  ibid. no 182; RSC 1991. 557, obs. Vitu   ● Crim. 22  févr.  1996:   préc. note 2 

   (faux

certificat  de  marquage).    …  Déclaration  d'un  accident  fictif  corroborée  par  le  témoignage  de  complaisance  d'un  tiers,  en

dehors même de toute demande en justice. ● Crim. 14 juin 1977:   Bull. crim. no 215; D. 1978. 127, note J.-M. Robert; RSC

 1979.  539,  obs.  Larguier.   …  Simulation  d'un  vol  avec  effraction  suivie  d'une  demande  d'indemnité,  même  si  certaines

clauses du contrat d'assurances auraient pu faire obstacle au paiement de cette indemnité. ● Crim. 7 janv. 1980:   Bull. crim. 

 no 8; D. 1980. IR 521, obs. Puech; RSC 1981. 365, obs. Larguier.  … Déclaration d'un vol fictif, corroborée par le récépissé

d'une plainte. ● Crim. 19 avr. 1989:   Dr. pénal 1989. 11; Gaz. Pal. 1989. 2. Somm. 471  ● Crim. 3 oct. 1996:   pourvoi no 95-

 84.895.  … Déclaration accompagnée d'un certificat de dépôt de plainte pour vol. ● Crim. 6 avr. 1994:   préc. note 2  .  …

Engagement d'une instance judiciaire en persistant à affirmer que l'incendie était accidentel, alors que le caractère intentionnel

du sinistre avait été établi par l'expertise et que, la prévenue se trouvant sur les lieux dès le début du sinistre, elle n'avait pu en

ignorer le caractère volontaire. ● Crim. 19 déc. 1996:   RGDA 1997. 586, note Fortis; JCP 1997. IV. 1538.  … Déclaration





























































des dommages matériels subis par un véhicule au cours d'un accident de circulation, dont l'origine a été attribuée au choc

arrière provoqué par un autre véhicule, alors que celui-ci n'a eu aucune part à l'accident. ● Crim. 26 juin 1997:   préc. note 2 

 .  … Déclaration de sinistre accompagnée d'une déclaration de vol aux autorités compétentes. ● Crim. 8 sept. 2004:   préc. 

 note 2  . 

 4 .  La  destruction  volontaire  d'un  bien,  objet  de  l'assurance,  n'est  qu'un  acte  préparatoire  et  ne  saurait,  en  l'absence  de

demande  de  remboursement  présentée  par  l'assuré,  constituer  le  commencement  d'exécution  justifiant  une  condamnation

pour tentative d'escroquerie. ● Crim. 27 mai 1959:  Bull. crim. no 282; RSC 1959. 842, obs. Légal ● 22 mai 1984:   Bull. crim. 

 no 187; D. 1984. 602, note J.-M. Robert; RSC 1985. 63, obs. Vitu.   Contra: ● Crim. 9 janv. 1992:   Dr. pénal 1992. 176.  V. 

cependant: ● Crim. 1er juin 1994:   Dr. pénal 1994. 234, note Véron; RSC 1995. 102, obs. Ottenhof   (constitue l'emploi de

manœuvres frauduleuses au sens de l'art. 405 C. pén. ancien et de l'art. 313-1 C. pén. nouv. la déclaration comme accidentel

d'un incendie volontairement provoqué).   De même, ne caractérise pas le commencement d'exécution d'une escroquerie le

fait, pour la victime d'un vol, d'avoir gonflé le montant du préjudice subi par elle et détruit les fiches de stock pour rendre les

vérifications difficiles sinon impossibles. ● Crim. 16 févr. 1983:  Gaz. Pal. 1983. 2. Somm. 323. 

 5.  Est une circonstance indépendante de la volonté des prévenus, par laquelle la tentative a manqué son effet, la découverte

par une compagnie d'assurances de la surévaluation des factures présentées par les auteurs d'une tentative d'escroquerie. 

● Crim. 27 avr. 2000:   Dr. pénal 2000. 137 (2e arrêt), obs. Véron. 

 6 .  La  destruction  d'un  véhicule  et  la  plainte  pour  vol  ne  constituent  que  des  actes  préparatoires  qui  ne  sauraient,  en

l'absence  de  déclaration  de  sinistre,  constituer  un  commencement  d'exécution  justifiant  une  condamnation  pour  tentative

d'escroquerie. ● Crim. 17  déc.  2008:   Bull. crim. no  259; AJ  pénal  2009.  130,  obs.  Lasserre  Capdeville  ;  D.  2009.  1796, 

 note Prothais  ; ibid. Pan. 2833, obs. Mirabail  ; Dr. pénal 2009. 35, obs. Véron.  … Pour retenir la culpabilité du prévenu de

ce chef, l'arrêt énonce que celui-ci, qui connaissait des difficultés financières et qui ne parvenait pas à revendre son véhicule, a

demandé à un ami d'y mettre le feu; il a ensuite déposé plainte au commissariat de police pour vol de ce véhicule mais a été

immédiatement  confondu  et  a  reconnu  être  l'instigateur  de  cet  incendie;  les  juges  ajoutent  qu'il  a  agi  ainsi  afin  d'obtenir  le

remboursement  de  la  valeur  du  véhicule  par  son  assureur;  mais  en  prononçant  ainsi  alors  que  le  prévenu  n'avait  effectué

aucune démarche auprès de son assureur pour déclarer le vol de son véhicule, la cour d'appel a méconnu le sens et la portée

des art. 121-5 et 313-1 C. pén., 591 et 593 C. pr. pén., et du principe ci-dessus énoncé. ●  Même arrêt. 

 7.  Pour d'autres exemples de tentatives d'escroquerie à l'assurance. ● Crim. 8 janv. 1990:   Dr. pénal 1990. 189 ● 19 sept. 

1990:   ibid. 1990. 326 ● 17 juill. 1991:   Dr. pénal 1992. 94; RGAT 1991. 930, obs. Kullmann ●  Paris, 14 févr. 1956:  Gaz. Pal. 

 1956. 1. 427 ● 4 déc. 1956:  ibid. 1957. 1. 71 ●  T.  corr.  Seine, 10 juin 1955:  Gaz. Pal. 1955. 2. 153 ●  T.  corr.  Saint-Malo, 22

mai 1959:  RGAT 1960. 168.  Pour une tentative non retenue. ● Crim. 8 janv. 1990:   Dr. pénal 1990. 190. 

 8. Escroquerie au jugement.  L'utilisation de pièces mensongères dans une instance judiciaire, faisant entrer le délit dans

la période d'exécution, constitue un acte de tentative. ● Crim. 4 août 1933:  Bull. crim. no 180.  Dès lors qu'il est question, non

seulement d'une rédaction, mais d'une communication à l'adversaire de documents frauduleux, il ne s'agit plus là d'un acte

préparatoire,  mais  d'un  commencement  d'exécution  d'une  escroquerie  au  jugement. ●  T.  corr.  Seine, 13  mars  1961:  Gaz. 

 Pal.  1961.  2.  133.   Caractérise  une  tentative  d'escroquerie  la  production  d'une  fausse  facture  en  justice  afin  d'obtenir

l'application  de  la  clause  de  garantie  du  passif  mise  à  la  charge  de  l'ancien  dirigeant  d'une  société:  en  usant  de  cette

manœuvre frauduleuse, le prévenu a tenté de persuader les juges de l'existence d'un crédit imaginaire. ● Crim. 19 sept. 1995:

 JCP  1995.  IV.  2663.  Constitue une tentative d'escroquerie le fait pour une partie de présenter sciemment en justice un

document mensonger destiné à tromper la religion du juge et susceptible, si la machination n'est pas déjouée, de faire rendre

une décision de nature à préjudicier aux intérêts de l'adversaire. ● Crim. 26 mars 1998:   Bull. crim. no 117. 

 9.  Est coupable de complicité de tentative d'escroquerie le dirigeant d'une société qui fournit des instructions à l'un de ses

salariés pour empêcher un expert judiciaire de remplir sa mission et tenter ainsi de tromper un tribunal. ● Crim. 6 sept. 2000:

 Dr. pénal 2001. 30, obs. Véron. 

 10.  Pour relaxer le prévenu du chef de tentative d'escroquerie, l'arrêt énonce que, s'il ne fait pas de doute qu'il a fait établir

frauduleusement  une  facture  mentionnant  de  manière  inexacte  que  la  presse  offset  qu'il  avait  achetée  était  vendue  avec

garantie, en revanche, il n'a jamais invoqué le bénéfice de cette garantie; les juges ajoutent que, si le prévenu a eu l'intention de

commettre  une  escroquerie,  le  commencement  d'exécution  n'est  pas  caractérisé,  le  délit  étant  resté  au  stade  des  actes

préparatoires; mais en prononçant ainsi, sans rechercher si, en produisant de mauvaise foi à l'appui d'une action en justice

une facture mensongère faisant état d'un prix supérieur à celui réellement acquitté, le prévenu n'avait pas tenté, en trompant la

religion du juge, de faire condamner son adversaire à des sommes qui ne sont pas dues, la cour d'appel n'a pas justifié sa

décision, d'où il suit que la cassation est encourue. ● Crim. 3 juin 2004:   Dr. pénal 2004. 155, obs. Véron. 

 11.  Doit être déclaré coupable de tentative d'escroquerie, le prévenu qui a rendu une sentence arbitrale dépourvue de valeur

juridique  en  vue  d'obtenir  la  remise  de  fonds  de  la  part  d'une  communauté  urbaine  en  la  condamnant  au  versement  de

dommages-intérêts;  en  effet,  la  communauté  urbaine  n'avait  conclu  aucun  compromis  d'arbitrage,  aucune  clause

compromissoire, et n'avait confié aucune mission d'arbitrage au prévenu; en conséquence, le prévenu a faussement pris la

qualité d'arbitre; le commencement d'exécution est caractérisé par l'envoi à la communauté urbaine, par lettre recommandée

avec accusé de réception, de la sentence; la tentative n'a manqué son effet qu'en raison de la vigilance des représentants de





















la communauté urbaine, ce qui constitue une circonstance indépendante de la volonté de l'auteur. ●  Nancy, 7 juill. 2005:  JCP

 2006. IV. 2893. 

 12. Escroquerie  aux  jeux. ● Crim. 8  mars  1884:  DP  1884.  1.  383 ● 8  juin  1912:  ibid.  1913.  1.  154 ● 7  août  1928:  DH

 1928. 466.  … Aux courses. ● Crim. 22 juill. 1920:  DP 1921. 1. 54 (3e esp.). 

 13. Escroquerie à la provision.  Pour déclarer le prévenu coupable de tentative d'escroquerie au préjudice d'une banque, 

l'arrêt retient qu'il s'est présenté à une agence pour se faire ouvrir un compte en remettant quatre chèques d'un montant total

de  55  000  F,  émis  par  des  particuliers  en  règlement  d'honoraires  de  négociations  immobilières,  ainsi  qu'un  chèque  d'un

montant de 300 000 F tiré au nom d'un cabinet; les juges énoncent que, mettant à profit les délais d'encaissement, il a tenté

d'obtenir de cette banque le transfert d'une somme de 255 000 F sur un compte qu'il venait d'ouvrir au Luxembourg où il avait

formé  le  projet  de  s'établir;  ils  ajoutent  que  cette  tentative  a  échoué  après  que  le  banquier  eut  découvert  que  les  quatre

premiers chèques étaient frappés d'opposition tandis que le dernier était sans provision; la cour d'appel retient encore que le

prévenu a remis des chèques qu'il venait d'obtenir de clients en contrepartie d'engagements qu'il n'entendait pas honorer et

que,  s'agissant  du  chèque  de  300  000  F,  il  ne  pouvait  ignorer  qu'il  fût  sans  provision;  en  l'état  de  ces  constatations  et

énonciations, qui caractérisent en tous ses éléments tant matériel qu'intentionnel le délit de tentative d'escroquerie dont elle a

déclaré le prévenu coupable, la cour d'appel a justifié sa décision. ●  Cass. , ass. plén., 18 janv. 2006:   Bull. crim. (Ass. plén.)

 no 1; D. 2006. 1950, note Père  ; AJ pénal 2006. 84  ; Dr. pénal 2006. 49, obs. Véron. 

 1 4 . Escroquerie  à  la  carte  bancaire.  Est  coupable  de  tentative  d'escroquerie  le  prévenu  qui  a  collé  sous  la  fente

d'introduction de cartes bleues d'un distributeur automatique de billets temporairement hors service une affichette donnant une

marche  à  suivre  en  cas  de  capture  de  la  carte  bleue;  il  a  ainsi  tenté  de  tromper  des  titulaires  de  carte  bleue  pour  les

déterminer à communiquer leur code alors que la carte, restée bloquée dans le DAB, aurait été subtilisée après leur départ. ● 

Paris, 12 janv. 2009:  Gaz. Pal. 2009. 2. Somm. 3158, note Lasserre Capdeville. 

 15. Délit  impossible.  C'est à bon droit qu'un tribunal a retenu la théorie du délit impossible et relaxé la prévenue, après

avoir  observé  que  celle-ci  ne  pouvait  obtenir  le  passage  à  quai  et  l'accès  aux  rames  de  transport  à  l'aide  d'un  coupon

magnétique,  dans  la  mesure  où  aucun  composteur  n'existait  à  cet  effet  et  dès  lors  qu'il  n'y  avait  eu  altération  d'aucun

document. ●  Versailles, 5 nov. 1979:  Gaz. Pal. 1980. 1. 358.   Confirmation  de: ●  T.  corr.  Nanterre, 4  mai  1979:  Gaz.  Pal. 

 1979. 2. 567. 

 16. Repentir actif.  La réparation du préjudice, alors que le délit est consommé, ne saurait effacer l'infraction. ● Crim. 9 mai

1979:   Bull. crim. no 168. 

 17. Peine  justifiée.  Lorsqu'un  arrêt  a  déclaré  à  tort  coupable  d'escroquerie  l'auteur  d'une  tentative  de  ce  même  délit, 

l'erreur relevée par la Cour de cassation ne saurait donner ouverture à cassation, la peine étant justifiée. ● Crim. 9 mars 1983:

 Bull. crim. no 76; D. 1984. 209, note Devèze; Gaz. Pal. 1983. 2. 602, note Doucet. 

 B. IMMUNITÉ

 18.  V. également ss. art. 311-12   .   Pour des applications de l'ancien art. 380 C. pén. à l'escroquerie. ●  Toulouse,  9 avr. 

1851:  S. 1851. 2. 348 ●  T. corr. Seine, 27 déc. 1946:  D. 1947. 158. 

 19.  Les  dispositions  de  l'art.  311-12  C.  pén.  applicables  au  vol  entre  époux  sont  expressément  étendues  au  seul  délit

d'escroquerie  par  les  dispositions  de  l'art.  313-3  dudit  code  et  donc  pas  aux  délits  de  falsification  de  chèque  et  usage;  ces

dispositions constituent en tout état de cause une exception au droit commun et sont par conséquent d'interprétation stricte et

restrictive. ●  Paris, 10 janv. 2002:  Dr. pénal 2002. 81, obs. Véron. 

SECTION II  DES INFRACTIONS VOISINES DE L'ESCROQUERIE

   Art. 313-4     Abrogé par L. no 2001-504 du 12 juin 2001. 



 V. désormais ss. art. 223-15-2 s. 

   Art.  313-5    La  filouterie  est  le  fait  par  une  personne  qui  sait  être  dans  l'impossibilité  absolue  de

payer ou qui est déterminée à ne pas payer:

 1o De se faire servir des boissons ou des aliments dans un établissement vendant des boissons ou

des aliments; 

 2o De se faire attribuer et d'occuper effectivement une ou plusieurs chambres dans un établissement



















louant des chambres, lorsque l'occupation n'a pas excédé dix jours; 

 3o  De  se  faire  servir  des  carburants  ou  lubrifiants  dont  elle  fait  remplir  tout  ou  partie  des  réservoirs

d'un véhicule par des professionnels de la distribution; 

 4o De se faire transporter en taxi ou en voiture de place. 

 La filouterie est punie de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende.  —  Pr. pén. 398-1. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 401 , et  L. 31 mars 1926. 

  

RÉP. PÉN. vo  Filouterie,  par Lacroix. 

  

 1. Constatations.  Pour un exemple d'énonciations insuffisantes, ce qui n'a pas permis aux juges du fond de caractériser

dans  ses  éléments  constitutifs  le  délit  prévu  et  réprimé  par  l'art.  313-5  C.  pén. ● Crim. 24  janv.  1996:   Gaz.  Pal.  1996.  1, 

 chron. crim. 78; RSC 1996. 659, obs. Ottenhof  . 

 2 . Boissons  ou  aliments.  Encourt  la  cassation  l'arrêt  qui  condamne  des  prévenus  pour  s'être  fait  servir  et  avoir

consommé des aliments et des boissons qu'ils n'ont pas payés, mais qui omet de constater expressément que ces prévenus

savaient, en se faisant servir, qu'ils étaient dans l'impossibilité d'acquitter le montant desdits aliments et boissons. ● Crim. 21

avr. 1976:   Bull. crim. no 120. 

 3.  Déclare  à  bon  droit  le  prévenu  coupable  de  filouterie  d'aliments  la  cour  d'appel  qui  énonce  qu'après  avoir  consommé

dans un débit de boissons, ce prévenu s'était enfui sans payer lorsque le tenancier avait présenté sa note, qui relève en outre

que, de son propre aveu, il détenait une somme insuffisante pour régler les consommations par lui commandées, et qui écarte

enfin comme parfaitement invraisemblable son allégation selon laquelle il aurait été invité à boire à discrétion par une personne

totalement inconnue et par la suite disparue avant de régler la note. ● Crim. 17  mars  1987:  Gaz.  Pal.  1987.  2.  Somm.  294, 

 note Doucet. 

 4.  S'est rendu coupable de filouterie de boissons le prévenu qui a reconnu à l'audience que, de concert avec deux autres

personnes,  il  avait  commandé  du  vin  qui  n'avait  été  réglé  ni  par  lui  ni  par  ses  amis,  étant  observé  qu'il  a  déclaré  qu'il  ne

disposait pas de suffisamment d'argent. ●  Rennes, 3 mai 2000:  Dr. pénal 2000. 125 (1er arrêt), obs. Véron. 

 5. Logement.  Les délits de filouterie d'aliments et de logement, prévus et réprimés par l'art. 401, al. 4 et 5, C. pén., exigent, 

aux termes de l'al. 6, que l'occupation du logement n'ait pas excédé une durée de dix jours; la circonstance que l'hôtelier ait

présenté sa note avant l'expiration de ce délai est inopérante pour interrompre la durée d'occupation du logement et, par là-

même, pour conférer aux faits un caractère délictueux qu'ils ne possèdent plus dès que le prévenu a occupé sa chambre dans

un  hôtel  pendant  une  durée  supérieure. ● Crim. 25  mars  1965:  Bull.  crim.  no  90;  D.  1965.  452;  JCP  1965.  II.  14235,  rapp. 

 Combaldieu; Gaz. Pal. 1965. 2. 44 ● 13 janv. 1966:  D. 1966. 400. 

 6.  Pour déclarer les prévenus coupables de filouteries de chambre à louer, la cour d'appel énonce qu'ils ont séjourné en

demi-pension dans un hôtel du 13 oct. au 4 nov., puis du 11 au 28 nov. 2002, et qu'ils avaient conscience qu'ils seraient dans

l'impossibilité de payer la facture; la cour d'appel n'a pas justifié sa décision dès lors que les occupations ont excédé dix jours

et ne caractérisent donc pas le délit de filouterie. ● Crim. 29 nov. 2005:   Bull. crim. no 310; D. 2006. Pan. 1656, obs. Mirabail 

 ; AJ pénal 2006. 85  ; Dr. pénal 2006. 35, obs. Véron; JCP 2005. IV. 3799. 

 7. Carburant.  Le prévenu est poursuivi pour filouterie au carburant; cependant, dans la mesure où il s'agissait de stations

libre-service, il s'est servi lui-même le carburant qu'il n'a pas payé; les faits constituent donc non une filouterie, mais un vol. ● 

Montpellier, 25 sept. 2008:  JCP 2008. IV. 2964. 

 8.  La loi pénale s'interprète restrictivement; la filouterie hôtelière prévue par l'art. 313-5, 2o, C. pén. s'entend exclusivement

de l'attribution et de l'occupation effective d'une chambre et ne s'étend pas au non-paiement de prestations annexes telles que

des communications téléphoniques. ●  Rennes, 3 mai 2000:  préc. note 4  . 

 9. Transport.  Une ambulance destinée au transport des malades et dont l'exploitation n'est pas subordonnée à l'obtention

d'un permis de stationnement sur la voie publique ne rentre pas dans la catégorie des voitures de place visée par la L. du 31

mars 1926. ● Crim. 15 mai 1973:  Bull. crim. no 220; Gaz. Pal. 1973. 2. 572. 

 10.  L'art. 313-5, § 4, C. pén. réprime la filouterie de voiture de place; une voiture de place est un véhicule loué sur la voie

publique, voie publique sur laquelle son propriétaire est titulaire d'un droit de place; tel n'est pas le cas d'un car de transport en

commun. ●  Toulouse, 12 oct. 2000:  D. 2001. Somm. 2349, obs. Mirabail  . 







   Art. 313-6   Le  fait,  dans  une  adjudication  publique,  par  dons,  promesses,  ententes  ou  tout  autre

moyen frauduleux, d'écarter un enchérisseur ou de limiter les enchères ou les soumissions, est puni de

six mois d'emprisonnement et de 22 500 € d'amende. Est puni des mêmes peines le fait d'accepter de

tels dons ou promesses. 

 Est puni des mêmes peines:

 1o  Le  fait,  dans  une  adjudication  publique,  d'entraver  ou  de  troubler  la  liberté  des  enchères  ou  des

soumissions, par violences, voies de fait ou menaces; 

 2o Le fait de procéder ou de participer, après une adjudication publique, à une remise aux enchères

sans le concours de l'officier ministériel   (L. no 2011-850 du 20 juill. 2011, art. 48-II)  «ou du courtier de

marchandises  assermenté  compétent  ou  d'un  opérateur  de  ventes  volontaires  de  meubles  aux

enchères publiques déclaré». 

 La tentative des infractions prévues au présent article est punie des mêmes peines. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 412. 

  

RÉP. PÉN. vo  Entrave à la liberté des enchères,  par Redon. 

  

 1 . Ratio  legis  et  domaine  de  l'incrimination.  Les  dispositions  de  l'art.  412  C.  pén.  sont  générales  et  comprennent

toutes les espèces d'adjudications, qu'elles soient forcées ou volontaires. ● Crim. 29 déc. 1893:  Bull. crim. no 376; DP 1894. 

 1. 459.  … Ou faites par voie de rabais sur une somme préalablement fixée. ● Crim. 5 juin 1896:  Bull. crim. no 182; DP 1897. 

 1. 133. 

 2.  Les dispositions de l'art. 412 C. pén., édictées dans l'intérêt du débiteur et de ses créanciers, afin que les choses saisies

soient  vendues  à  leur  juste  valeur,  protègent  non  seulement  la  liberté  des  enchères,  mais  aussi,  après  l'adjudication  d'un

immeuble, l'exercice du droit de surenchère. ● Crim. 18 mars 1848:  Bull. crim. no 72; DP 1848. 1. 80 ● 2 févr. 1884:  Bull. crim. 

 no 27; DP 1884. 1. 373 ● 12 mai 1975:  Bull. crim. no 123; D. 1975. Somm. 78. 

 3.  Les peines de l'art. 412 C. pén. sont applicables, bien que l'adjudication n'ait pas été annulée. ● Crim. 30 déc. 1875:  DP

 1876. 5. 190. 

 4. Promesses.  Commet le délit prévu par l'art. 412, al. 2, C. pén. l'acheteur éventuel qui accepte, au cours d'une vente, la

promesse  d'une  somme  d'argent  à  lui  faite  sous  la  condition  qu'il  cesse  d'enchérir;  l'infraction  étant  consommée  par

l'acceptation  de  la  promesse,  il  n'importe  que,  celle-ci  ayant  été  rétractée,  son  auteur  ait  ultérieurement  recommencé  à

participer aux enchères. ● Crim. 6 mai 1970:  Bull. crim. no 155; D. 1970. 445. 

 5. Ententes.  Pour qu'il y ait infraction à l'art. 412 C. pén., il n'est pas nécessaire que l'entente soit clandestine, ni qu'elle ait

pour  but  de  tromper  ceux  à  qui  sont  proposées  les  soumissions  ou  adjudications;  la  loi  réprime  toute  entente  qui  a  pour

dessein de limiter les enchères ou les soumissions, quel que soit le mobile de cette entente. ● Crim. 20 mai 1958:  Bull. crim. 

 no 407. 

 6 .  Il  y  a  délit  d'entrave  à  la  liberté  des  enchères  dans  le  fait  d'individus  qui,  venus  isolément  à  une  adjudication  avec

l'intention de surenchérir chacun individuellement la totalité des biens mis en vente, se concertent soudainement pour acquérir

ces biens à vil prix, sous promesse réciproque de se les partager entre eux également. ● Crim. 15 mai 1857:  DP 1857. 1. 313; 

 S.  1857.  1.  790 ● 19  juin  1874:  DP  1875.  1.  238.   De  même  il  y  a  délit  d'entrave  à  la  liberté  des  enchères  dans  le  fait

d'omettre  volontairement  des  ouvrages  exceptionnels  dans  la  liste  de  livres  anciens  destinés  à  une  vente  publique  afin

d'écarter des enchérisseurs potentiels. ● Crim. 14 janv. 2009:   Dr. pénal 2009, no 50, obs. Véron. 

 7.  Le fait de monnayer, par une entente avec l'adjudicataire, une renonciation à un projet de surenchère dont la réalisation

eût entraîné une adjudication nouvelle, écarte par là même des enchérisseurs possibles, et porte, dès lors, atteinte aux intérêts

que la loi a entendu protéger. ● Crim. 25 nov. 1953:  Bull. crim. no 310; D. 1954. 45; JCP 1954. II. 7955; Gaz. Pal. 1954. 1. 173

(engagement  par  le  prévenu  de  ne  pas  exercer  son  droit  de  surenchère,  moyennant  la  remise  d'une  somme  d'argent  par

l'adjudicataire) ● 12 mai 1975:  Bull. crim. no 123; D. 1975. Somm. 78 (tentative de corruption de l'adjudicataire, en contrepartie

d'une abstention de surenchérir). 





















 8 .  De  même,  constitue  une  entente  frauduleuse  la  convention  par  laquelle  un  surenchérisseur  s'engage  à  porter  les

enchères à un niveau plus élevé, en contrepartie de la renonciation par le bénéficiaire d'un bail commercial de toute indemnité

d'éviction, cette situation ayant pour effet d'interdire à l'enchérisseur initial de se voir déclarer adjudicataire, sauf à payer un prix

excessif,  compte  tenu  de  la  nécessité  où  il  se  trouve,  quant  à  lui,  d'ajouter  au  prix  d'adjudication  le  montant  de  l'indemnité

d'éviction. ● Crim. 18 oct. 1982:   Bull. crim. no 220; Gaz. Pal. 1983. 1. 135, note Marchi.  Rejet du pourvoi contre: ●  Paris, 

21 janv. 1982:  D. 1982. IR 353. 

 9.  Mais le délit d'entrave n'est pas caractérisé à l'encontre d'époux surenchérisseurs, qui ont constitué, avec leurs enfants, 

une société civile immobilière, afin de consentir un prêt au débiteur saisi, leur proche parent, et lui permettre ainsi d'acquitter

sa dette. ● Crim. 22 juin 1994:   Bull. crim. no 250. 

 10. Violences, voies de fait, menaces.  Est une menace, au sens de l'art. 412 C. pén., et caractérise le délit d'entrave à

la liberté des enchères, le fait, par un syndicat d'éditeurs ou de libraires, de défendre aux libraires-détaillants de consentir des

soumissions aux adjudications publiques avec un rabais dépassant un maximun, sous peine de se voir priver des avantages

qui leur avaient été consentis. ● Crim. 20 mars 1926:  DH 1926. 218. 

 11 .  Constitue  le  délit  d'entrave  à  la  liberté  des  enchères,  le  fait,  par  de  nombreuses  personnes,  de  s'être  réunies  à

l'occasion d'une vente, et d'avoir poussé des cris hostiles en vue de l'empêcher, afin d'impressionner les acheteurs éventuels

par ces menaces et violences morales, et de rendre ainsi toute enchère impossible. ●  T.  corr.  Coutances, 6  juill.  1953:  D. 

 1954. 16. 

 12.  Mais ne saurait constituer une menace: … l'avertissement donné à un enchérisseur par le propriétaire de l'immeuble

dans lequel est installé le fonds de commerce mis en vente qu'il ne lui consentira pas de bail. ● Crim. 3 nov. 1944:  Bull. crim. 

 no 172; S. 1945. 1. 5.  Comp.: ●  T. corr. Lyon, 28 juill. 1941:  DA 1941. 367.  … La publication, par le maire d'une commune, 

qu'une enquête en vue de faire déclarer d'utilité publique l'acquisition par la commune d'un bien immobilier vendu aux enchères

est organisée, et qu'il y aura lieu de traiter avec les nouveaux acquéreurs. ● Crim. 22 nov. 1988:   Bull. crim. no 396. 

 13. Conflit de qualifications.  Ne justifie pas sa décision la cour d'appel qui, pour condamner le prévenu du chef d'entrave

à la liberté des enchères, retient que ce dernier a proposé, contre paiement d'une somme, de s'abstenir d'enchérir, puis est

intervenu dans le cours des enchères, sans caractériser en quoi il avait porté atteinte à la liberté des enchères par la mise à

l'écart  d'éventuels  enchérisseurs,  et  sans  rechercher  si  les  faits  n'étaient  pas  susceptibles  de  revêtir  la  qualification  de

tentative d'escroquerie. ● Crim. 30 mars 2005:   Bull. crim. no 106; AJ pénal 2005. 287, obs. Redon  ; JCP 2005. IV. 2135; 

 Dr. pénal 2005. 111, obs. Véron. 

 14. Prescription.  L'entrave aux enchères publiques est un délit instantané, consommé par l'acceptation d'un don ou d'une

promesse en contrepartie de la renonciation à enchérir. ● Crim. 5 juin 2007:   Bull. crim. no 151; AJ pénal 2007. 382  . 

   Art. 313-6-1     (L. no 2003-239 du 18 mars 2003, art. 57)   Le fait de mettre à disposition d'un tiers, en

vue qu'il y établisse son habitation moyennant le versement d'une contribution ou la fourniture de tout

avantage  en  nature,  un  bien  immobilier  appartenant  à  autrui,  sans  être  en  mesure  de  justifier  de

l'autorisation  du  propriétaire  ou  de  celle  du  titulaire  du  droit  d'usage  de  ce  bien,  est  puni  d'un  an

d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

  

 Escroquerie au logement.  Pour une première application: ●  Paris, 18 oct. 2005:  Dr. pénal 2006. 90, obs. Véron. 

   Art. 313-6-2     (L. no 2012-348 du 12 mars 2012)   Le fait de vendre, d'offrir à la vente ou d'exposer en

vue de la vente ou de la cession ou de fournir les moyens en vue de la vente ou de la cession des

titres  d'accès  à  une  manifestation  sportive,  culturelle  ou  commerciale  ou  à  un  spectacle  vivant,  de

manière habituelle et sans l'autorisation du producteur, de l'organisateur ou du propriétaire des droits

d'exploitation de cette manifestation ou de ce spectacle, est puni de 15 000 € d'amende. Cette peine

est portée à 30 000 € d'amende en cas de récidive. 

 Pour l'application du premier alinéa, est considéré comme titre d'accès tout billet, document, message

ou  code,  quels  qu'en  soient  la  forme  et  le  support,  attestant  de  l'obtention  auprès  du  producteur,  de

l'organisateur  ou  du  propriétaire  des  droits  d'exploitation  du  droit  d'assister  à  la  manifestation  ou  au

spectacle. 

  

















































BIBL.    Joseph-Ratineau,  Rev. pénit. 2012. 769 (loi no 2012-348 du 12 mars 2012 tendant à faciliter l'organisation

des manifestation sportives et culturel es). 

SECTION  III   PEINES  COMPLÉMENTAIRES  APPLICABLES  AUX  PERSONNES  PHYSIQUES  ET  RESPONSABILITÉ


DES PERSONNES MORALES

   Art. 313-7   Les personnes physiques coupables de l'un des délits prévus aux articles 313-1  , 313-2

  (L. no  2003-239 du  18  mars  2003, art.  57)  «,  313-6    et  313-6-1  »  encourent  également  les

peines complémentaires suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

 2o   (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 70)  «L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article

131-27  ,  soit  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans

l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été  commise,  soit  d'exercer  une

profession  commerciale  ou  industrielle,  de  diriger,  d'administrer,  de  gérer  ou  de  contrôler  à  un  titre

quelconque,  directement  ou  indirectement,  pour  son  propre  compte  ou  pour  le  compte  d'autrui,  une

entreprise  commerciale  ou  industrielle  ou  une  société  commerciale.  Ces  interdictions  d'exercice

peuvent être prononcées cumulativement;»

 3o La fermeture, pour une durée de cinq ans au plus, des établissements ou de l'un ou de plusieurs

des établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés;  —  Pén. 131-33. 

 4o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit, à l'exception des objets susceptibles de restitution;  —  Pén. 131-21. 

 5o L'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31  ; 

 6o  L'interdiction,  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  d'émettre  des  chèques  autres  que  ceux  qui

permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés;  —  Pén. 131-19. 

 7o L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35

. 

   (L. no 2009-1437 du 24 nov. 2009, art. 50)  «Les personnes physiques ou morales coupables du délit

prévu  à  la  présente  section  encourent  également  la  peine  complémentaire  suivante:  interdiction  de

l'activité de prestataire de formation professionnelle continue au sens de l'article L. 6313-1   du code

du travail pour une durée de cinq ans.»

  

 Légalité  des  peines.  Selon  les  art.  131-9  et  131-10  C.  pén.,  l'emprisonnement  ne  peut  être  prononcé  cumulativement

avec une des peines privatives ou restrictives de droits prévues par l'art. 136-1 C. pén., sauf si la loi le prévoit expressément; 

nul  ne  peut  être  puni  d'une  peine  qui  n'est  pas  prévue  par  la  loi;  cassation,  pour  violation  des  art.  313-1  et  313-7  C.  pén., 

ensemble les art. 111-3, 131-9 et 131-10 du même code, de l'arrêt qui, après avoir déclaré un prévenu coupable d'escroquerie, 

le condamne à 1 000 € d'amende, 6 mois de suspension du permis de conduire, et, en outre, à 6 mois d'emprisonnement

avec sursis, alors que, d'une part, l'art. 313-1 C. pén. ne prévoit pas le cumul d'une peine d'emprisonnement avec les peines

privatives  ou  restrictives  des  droits  prévus  par  l'art.  131-6  du  même  code,  et  que,  d'autre  part,  l'art.  313-7  n'inclut  pas  la

suspension  du  permis  de  conduire  parmi  les  peines  complémentaires  applicables  aux  personnes  physiques  déclarées

coupables de délit d'escroquerie. ● Crim. 26 oct. 2004:   Bull. crim. no 256; D. 2004. IR 3195  ; RSC 2005. 67, obs. Fortis  . 

   Art. 313-8   Les personnes physiques coupables de l'un des délits prévus aux articles 313-1  , 313-2

  (L. no  2003-239 du  18  mars  2003, art.  57)  «,  313-6 

et  313-6-1 

»  encourent  également

l'exclusion des marchés publics pour une durée de cinq ans au plus.  —  Pén. 131-34. 

   Art.  313-9      ( L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  des  infractions  définies

aux articles 313-1 à 313-3     (L. no 2012-348 du 12 mars 2012)  «et aux articles 313-6-1   et 313-6-2»





























encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38  , les peines prévues par

  (Abrogé par L. no 2009-1437 du 24 nov. 2009, art. 50)  «les 2o à 9o de» l'article 131-39  .»

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

  

BIBL.    Bouloc,  D.  2009.  2286    (responsabilité  des  personnes  morales:  une  bévue  législative?).  – Mascala,  D. 

 2010. Pan. 1663   (la loi du 24 novembre 2009: la dissolution des personnes morales condamnées pour escroquerie

réintroduite). – Planque,  D. 2009. 2287   (l'Église de Scientologie miraculeusement sauvée de la dissolution?). 

  

Loi du 27 septembre 1941, 

 Relative aux déclarations inexactes des créanciers de l'État ou des collectivités publiques. 

   Art.  1er    (Abrogé  par L . no  2013-1203 du  23  déc.  2013, art.  86)  Quiconque  aura  souscrit  une

 déclaration  sciemment  inexacte  ou  incomplète  en  vue  d'obtenir  de  l'État,  des  départements,  des

 communes  ou  des  collectivités  publiques,  un  payement  ou  avantage  quelconque  indu,  ou

 payement  en  fraude  des  droits  d'un  créancier  régulièrement  nanti  ou  opposant,  sera  puni  d'un

 emprisonnement de cinq ans et de 3 750 € d'amende, ou de l'une seulement de ces peines. 

  Art. 2 La loi du 22 octobre 1940, relative aux déclarations inexactes des fournisseurs de l'État, est

abrogée. 

Loi no 50-854 du 21 juillet 1950, 

 Relative au développement des dépenses d'investissement pour l'exercice 1950 (prêts et garanties). 

   Art. 7 Quiconque aura, de mauvaise foi, détourné de leur objet tout ou partie de fonds provenant

d'un prêt consenti au titre du fonds de modernisation et d'équipement sera puni des peines prévues

par   (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992)  «les articles 313-1  , 313-7   et 313-8  » du code pénal. 


Code du travail

 (Ord. no 2007-329 du 12 mars 2007; 

 ratifiée par L. no 2008-67 du 21 janv. 2008, entrée en vigueur le 1er mai 2008)

   Art.  L.  5124-1    (L. no  2013-1203 du  23  déc.  2013, art.  86)   Sauf  constitution  éventuelle  du  délit

d'escroquerie, défini et sanctionné à l'article 313-1, au 5o de l'article 313-2 et à l'article 313-3    du

code  pénal,  le  fait  de  bénéficier  ou  de  tenter  de  bénéficier  frauduleusement  des  allocations

mentionnées à l'article L. 5123-2 du présent code est puni des peines prévues à l'article 441-6   du

code pénal. Le fait de faire obtenir frauduleusement ou de tenter de faire obtenir frauduleusement

ces allocations est puni de la même peine.  — [Anc. art. L. 365-1.]

  Ancien art. L. 5124-1   Sauf constitution éventuel e du délit d'escroquerie défini et sanctionné aux articles 313-1 

et  313-3 

du  code  pénal,  le  fait  de  bénéficier  ou  de  tenter  de  bénéficier  frauduleusement  des  al ocations

mentionnées à l'article L. 5123-2 est puni d'une amende de 4 000 €.   (L. no 2008-126 du 13 févr. 2008)  «Le fait de

faire obtenir frauduleusement ou de tenter de faire obtenir frauduleusement ces al ocations est puni de la même

peine.»

  

  Art.  L.  5429-1    (L. no  2013-1203 du  23  déc.  2013, art.  86)   Sauf  constitution  éventuelle  du  délit



































d'escroquerie défini et sanctionné à l'article 313-1, au 5o de l'article 313-2 et à l'article 313-3    du

code  pénal,  le  fait  de  bénéficier  ou  de  tenter  de  bénéficier  frauduleusement  des  allocations  d'aide

aux travailleurs privés d'emploi définies au présent livre, y compris la prime forfaitaire instituée par

l'article L. 5425-3 du présent code, est puni des peines prévues à l'article 441-6   du code pénal. Le

fait de faire obtenir frauduleusement ou de tenter de faire obtenir frauduleusement ces allocations et

cette prime est puni de la même peine. 

  Ancien art. L. 5429-1   Sous réserve de la constitution éventuel e du délit d'escroquerie défini et sanctionné aux

articles 313-1   et 313-3   du code pénal, le fait de bénéficier ou de tenter de bénéficier frauduleusement des

al ocations d'aide aux travail eurs privés d'emploi définies au présent livre, y compris la prime forfaitaire instituée

par l'article L. 5425-3, est puni d'une amende de 4 000 €.   (L. no  2008-126 du  13  févr.  2008)  «Le fait de faire

obtenir frauduleusement ou de tenter de faire obtenir frauduleusement les al ocations et la prime susmentionnées

est puni de la même peine.»

  

  Ancien art. L. 365-1   (L. no 73-4 du 2 janv. 1973;   L. no 2006-339 du 23 mars 2006, art. 16-1o)   Sous réserve

de la constitution éventuel e du délit défini et sanctionné aux articles 313-1   et 313-3   du code pénal, le fait de

bénéficier  frauduleusement  ou  de  tenter  de  bénéficier  frauduleusement  des  al ocations  d'aide  aux  travail eurs

privés  d'emploi  définies  au  titre  V  du  présent  livre,  y  compris  la  prime  instituée  par  l'article  L.  351-20,  des

al ocations visées à l'article L. 322-4 et de la prime instituée par l'article L. 322-12 est passible d'une amende de 4

000 €. En cas de récidive, ce montant est porté au double. 

 1.  Caractérisent les éléments constitutifs du délit prévu par l'art. L. 365-1 C. trav., qui sanctionne l'inobservation frauduleuse des prescriptions

de l'art. L. 351-1 dudit code, les juges du fond qui ont souverainement relevé que le prévenu exerçait une activité (bénévolat à temps plein au

service d'une association) ne lui permettant pas d'accomplir des actes positifs de recherche d'emploi, et en ont déduit à bon droit, sans excéder

leurs pouvoirs, qu'il avait ainsi obtenu frauduleusement des allocations de chômage. ● Crim. 27 févr. 1996: 

 Bull. crim. no 95; Dr. pénal 1996. 

 112, obs. Robert; Dr. soc. 1996. 593, obs. J. Savatier 

 .  Pour se déterminer sur la prévention de fraude aux prestations de chômage, les

juridictions du fond doivent rechercher si l'activité exercée par le prévenu, fût-elle bénévole, alors qu'il percevait le revenu de remplacement versé

par l'Assedic, lui permettait d'accomplir des actes positifs de recherche d'emploi, conformément aux dispositions de l'art. L. 351-1 C. trav. ● Crim. 

20 mars 2007:   Bull. crim. no 87; Dr. pénal 2007. 89, obs. J.-H. Robert (1re esp.). 

 2.  N'a pas justifié sa décision la cour d'appel qui, pour renvoyer le prévenu des fins de la poursuite du chef de fraude ou fausse déclaration

pour obtenir des allocations d'aide aux travailleurs privés d'emploi, après avoir rappelé que l'Assedic, ayant appris qu'il exerçait des activités

professionnelles  qu'il  n'avait  pas  déclarées,  et  notamment  qu'il  gérait  une  exploitation  agricole  et  pour  partie  viticole,  avait  interrompu  le

versement des allocations, et que la commission paritaire compétente avait rejeté le recours formé contre cette décision, énonce que l'examen

des déclarations de revenus et des avis d'imposition pour les années concernées ne démontrait pas que l'intéressé aurait été privé d'allocations

si l'existence de ces revenus avaient été connue de l'Assedic, alors qu'il ne résulte pas de ces motifs que les activités professionnelles du

prévenu étaient compatibles avec la recherche effective et permanente d'un emploi, et qu'il n'a pas été répondu aux conclusions de la partie

civile, qui faisait valoir qu'à elle seule, compte tenu de sa surface, la gestion de l'exploitation agricole constituait une activité professionnelle trop

importante pour être cumulée avec des allocations. ● Crim. 30 janv. 2007:   Dr. pénal 2007. 77, obs. J.-H. Robert. 

 3.  L'art. 79 du règlement annexé à la convention d'assurance chômage du 1er janv. 1997 oblige le chômeur indemnisé à informer l'ANPE et

l'ASSEDIC de sa prise en charge par la sécurité sociale au titre des prestations en espèce; doit donc être déclaré coupable de délit de fraude ou

fausse  déclaration  en  vue  de  l'obtention  de  prestations  chômage,  être  condamné  à  deux  mois  d'emprisonnement  avec  sursis  et  5  000  F

d'amende, le chômeur qui manque à cette obligation, et alors même qu'il avait fait l'objet précédemment de la part de l'ASSEDIC d'une action en

paiement pour d'autres manquements à cette obligation. ● Crim. 11 mai 2000:  D. 2001. Somm. 3166, obs. Willmann  . 

 4.  Selon l'art. L. 365-1 C. trav., le délit de fraude ou de fausse déclaration pour obtenir des allocations n'est caractérisé que si celles-ci ne sont

pas dues; le caractère indu des allocations ne peut se déduire de la seule fausseté de la déclaration effectuée par le prévenu; méconnaît le texte

susvisé et le principe ci-dessus énoncé la cour d'appel qui, pour dire que les éléments constitutifs du délit de fausse déclaration pour obtenir

des allocations d'aide aux travailleurs privés d'emploi est établi, se borne à énoncer, après avoir rappelé que le prévenu a déclaré sur l'honneur

ne  pas  être  inscrit  au  registre  du  commerce  et  ne  pas  être  mandataire  de  société,  alors  qu'il  exerçait  la  gérance  de  plusieurs  sociétés

commerciales et civiles, que sa fausse déclaration suffit à rendre indues les sommes versées dans l'ignorance de sa situation, peu important

qu'il ait ou non pu prétendre à ces allocations. ● Crim. 16 juin 2004:   Bull. crim. no 161; AJ pénal 2004. 326  ; Dr. pénal 2004. 161, obs. J.-H. 

 Robert; Gaz. Pal. 2005. 1. Somm. 1317. 

 5.  Est justifié l'arrêt qui, pour déclarer le prévenu coupable de fausses déclarations afin d'obtenir des allocations d'aide aux travailleurs privés

d'emploi qui n'étaient pas dues, a relevé que l'intéressé n'avait pas fait l'objet d'une déclaration préalable à l'embauche pour exercer une activité

de négociateur à laquelle il s'était livré au sein d'une agence immobilière pendant son temps de couverture, dès lors qu'il était tenu de signaler à

l'Agence nationale pour l'emploi toute activité professionnelle, même occasionnelle ou réduite, et quelle que soit sa durée. ● Crim. 23  mars

2005:   Dr. pénal 2005. 96, obs. J.-H. Robert. 

 6.  Il résulte de l'art. L. 365-1 C. trav., dans sa rédaction issue de la L. du 23 mars 2006 comme dans celle antérieure, que le fait, pour un

bénéficiaire  des  allocations  d'aide  aux  travailleurs  privés  d'emploi,  de  ne  pas  déclarer  à  l'Assedic  l'exercice  d'une  activité  professionnelle

caractérise la fraude en vue d'obtenir lesdites allocations; dès lors, encourt la cassation l'arrêt qui approuve la motivation des premiers juges

qui, pour relaxer un prévenu, indiquent que le fait de ne pas avoir informé l'Assedic d'une activité professionnelle constituait une abstention et

non un acte positif nécessaire à la fausse déclaration et caractéristique de la fraude, et ajoute que l'art. L. 365-1 C. trav., dans sa rédaction issue

de la L. du 23 mars 2006, exclut qu'une absence de déclaration antérieure à la promulgation de cette loi puisse être considérée comme un acte

constitutif de l'infraction prévue par ledit article dans sa rédaction antérieure. ● Crim. 27 mars 2007:   Bull. crim. no 95; AJ pénal 2007. 227 

 ; 

 Dr. pénal 2007. 89, obs. J.-H. Robert (2e esp.). 



































Code de la sécurité sociale

 (Décr. no 85-1353 du 17 déc. 1985; 

 L. no 87-588 du 30 juill. 1987). 

    Art. L. 114-13   (Abrogé par L. no 2013-1203 du 23 déc. 2013, art. 86)   (L. no 2005-1579 du 19 déc. 

 2005, art. 92-I)  Est passible d'une amende de 5 000 € quiconque se rend coupable de fraude ou de

 fausse déclaration pour obtenir, ou faire obtenir ou tenter de faire obtenir des prestations ou des

 allocations de toute nature, liquidées et versées par les organismes de protection sociale, qui ne

 sont pas dues, sans préjudice des peines résultant de l'application d'autres lois, le cas échéant. 

 1.  Constitue le délit prévu par l'art. L. 377-1 [L. 114-13] CSS toute fraude ou fausse déclaration faite sciemment pour obtenir ou tenter

d'obtenir  des  prestations  qui  ne  sont  pas  dues;  ne  justifie  pas  sa  décision  la  cour  d'appel  qui,  pour  retenir  que  les  faits  poursuivis  –

facturation  par  un  chirurgien-dentiste  d'actes  dont  l'exécution  ou  la  cotation  n'était  pas  conforme  à  la  nomenclature  générale  des  actes

professionnels, des actes multiples et des actes non exécutés – constituent en réalité la seule contravention prévue et réprimée par les

art. L. 162-38 CSS et 1er du décret no 88-854 du 28 juill. 1988 pris pour son application, relève que l'inobservation de la nomenclature des

actes professionnels, qui se traduit par l'envoi à la sécurité sociale de feuilles de soins faisant état d'une surcotation ou de cotation hors

nomenclature, mais également d'actes fictifs, ne saurait constituer un faux ni  a fortiori une manœuvre frauduleuse, la feuille de soins ainsi

transmise étant un document soumis à discussion et à vérification de la part de l'organisme social destinataire, sans relever en quoi les

faits poursuivis ne constituaient pas une fraude ou une fausse déclaration au sens de l'art. L. 377-1 CSS. ● Crim. 25  sept.  2001:   Bull. 

 crim. no 189. 

 2.  Commet le délit de fraude ou fausse déclaration pour obtenir ou faire obtenir des prestations indues le chirurgien qui a pratiqué sur

treize patientes des stérilisations volontaires sans indication thérapeutique et obtenu leur prise en charge effective au titre de l'assurance

maladie,  dès  lors  qu'il  a  agi  en  connaissance  de  cause  et  que  le  prétendu  usage  invoqué  contraire  aux  dispositions  réglementaires  en

vigueur n'est pas de nature à retirer aux faits leur caractère délictueux. ● Crim. 22 janv. 1998:   Bull. crim. no 32. 

 3.  Se rend coupable du délit prévu et réprimé par l'art. L. 377-1 [L. 114-13] CSS quiconque perçoit des indemnités nécessairement liées

à un état de maladie alors qu'il exerce une activité professionnelle effective, salariée ou non. ● Crim. 10 mars 1999:   Bull. crim. no 37. 

 4.  Ont justifié leur décision les juges du second degré qui, pour déclarer constitué le délit prévu aux art. L. 377-1 [L. 114-13] et L. 377-5

CSS, et condamner le praticien à la réparation du préjudice qui en est résulté pour la caisse primaire d'assurance maladie, partie civile:

retiennent que le rapprochement entre, d'une part, le nombre des feuilles de soins établies par ce praticien et adressées à la caisse en vue

de la prise en charge de ses honoraires pendant la période visée à la prévention, et, d'autre part, la durée des séances alors préconisée

par  la  nomenclature  générale  des  actes  professionnels,  permet  d'établir  le  caractère  fictif  de  plusieurs  de  ses  déclarations  de  soins; 

relèvent que le prévenu a, à treize reprises, appliqué aux actes pratiqués une cotation supérieure à celle prévue par la nomenclature, au

mépris du rappel des cotations applicables que lui avait adressé la caisse; ajoutent que l'entente préalable, obtenue de la caisse au moyen

de fausses déclarations, ne peut faire obstacle à la répétition de l'indu. ● Crim. 7 janv. 2003: 

 Bull. crim. no 2; JCP 2003. IV. 1606; Dr. 

 pénal 2003. 50, obs. Robert.  … La nomenclature générale des actes professionnels n'étant pas un élément constitutif du délit de fraude

ou fausses déclarations pour faire obtenir des prestations indues, la réduction, par un arrêté modificatif postérieur aux faits, de la durée des

séances de soins qu'elle préconisait est sans incidence sur l'existence de l'infraction. ●  Même arrêt. 

   Art. L. 114-14   (L. no  2005-1579 du 19 déc. 2005, art.  92-I)   Les échanges d'informations entre les

agents  des  administrations  fiscales,  d'une  part,  et  les  agents  des  administrations  chargées  de

l'application  de  la  législation  sociale  et  du  travail  et  des  organismes  de  protection  sociale,  d'autre

part, sont effectués conformément aux dispositions prévues par le livre des procédures fiscales, et

notamment ses articles L. 97 à L. 99 et L. 152 à L. 162 B. 

  Art. L. 114-15 Lorsqu'il apparaît, au cours d'un contrôle accompli dans l'entreprise par l'un des agents

de contrôle mentionnés à l'article L. 325-1  [L. 8211-1   et L. 8271-1   nouv.]  du code du travail, que

le salarié   (L. no 2007-1786 du 19 déc. 2007, art. 113)  «a travaillé» sans que les formalités prévues

aux articles L. 143-3 

 [L. 3243-1  , L. 3243-2   et L. 3243-4   nouv.]  et L. 320 

 [L.  1221-10  s.    et  R.  1221-13    nouv.]  du  même  code  aient  été  accomplies  par  son  ou  ses

employeurs, cette information est portée à la connaissance des organismes chargés d'un régime de

protection  sociale  en  vue,  notamment,  de  la  mise  en  œuvre  des  procédures  et  des  sanctions

prévues aux articles L. 114-16   (L. no 2009-1646 du 24 déc. 2009, art. 87-II)  «, L. 114-17», L. 162-1-

14 et L. 323-6 du présent code. 

 Cette information est également portée à la connaissance des institutions gestionnaires du régime

de  l'assurance  chômage,  afin  de  mettre  en  œuvre  les  sanctions  prévues  aux  articles  L.  351-17  [L. 

 5426-2   et L. 5426-9   nouv.]  et L. 365-1 

 [L. 5124-1  , L. 5135-1   et L. 5429-1   nouv.]  du code du travail. 































   Art.  L.  114-16    (L. no  2005-1579 du  19  déc.  2005, art.  92-I)   L'autorité  judiciaire  est  habilitée  à

communiquer aux organismes de protection sociale toute indication qu'elle peut recueillir de nature à

faire présumer une fraude commise en matière sociale ou une manœuvre quelconque ayant eu pour

objet ou ayant pour résultat de frauder ou de compromettre le recouvrement des cotisations sociales, 

qu'il s'agisse d'une instance civile ou commerciale ou d'une information criminelle ou correctionnelle

même terminée par un non-lieu. 

  Art.  L.  114-16-1    ( L. no  2011-267 du  14  mars  2011, art.  104-I)   Les  agents  de  l'État  ou  des

organismes de protection sociale, mentionnés à l'article L. 114-16-3, sont habilités à s'échanger tous

renseignements  et  tous  documents  utiles  à  l'accomplissement  des  missions  de  recherche  et  de

constatation  des  fraudes  en  matière  sociale  énumérées  à  l'article  L.  114-16-2,  ainsi  qu'au

recouvrement des cotisations et contributions dues et des prestations sociales versées indûment. 

 Les  agents  des  services  préfectoraux  désignés  par  arrêté  préfectoral  sont  habilités  à  transmettre

aux  agents  mentionnés  à  l'article  L.  114-16-3  tous  renseignements  et  tous  documents  utiles  à

l'accomplissement  par  ceux-ci  de  leur  mission  de  recherche  et  de  constatation  des  fraudes  en

matière  sociale  visées  à  l'article  L.  114-16-2,  ainsi  qu'au  recouvrement  des  cotisations  et

contributions dues et des prestations sociales versées indûment. 

  Art.  L.  114-16-2    (L. no  2011-267 du  14  mars  2011, art.  104-I)   Les  fraudes  en  matière  sociale

mentionnées à l'article L. 114-16-1 sont celles définies par:

 — les articles 313-1  , 441-1  , 441-6   et 441-7   du code pénal lorsqu'elles portent un préjudice

aux organismes de protection sociale; 

 — les articles   (Abrogé par L. no 2013-1203 du 23 déc. 2013, art. 86-II-2o)  «L. 114-13, L. 162-36,»

L. 272-1, L. 377-5, L. 583-3 et L. 831-7 du présent code; 

   (L. no 2013-1203 du 23 déc. 2013, art. 86-II-2o)  «— l'article L. 351-1 du code» de l'action sociale

et des familles; 

 — les articles L. 351-12     (Abrogé par L. no 2013-1203 du 23 déc. 2013, art. 86-II-2o)  «, L. 351-

 13»   et L. 651-1   du code de la construction et de l'habitation; 

 — les articles L. 5124-1     (Abrogé par L. no 2014-288 du 5 mars 2014, art. 20-II)  «, L. 5135-1»  , 

L. 5413-1  , L. 5429-1  , L. 5429-3   et L. 5522-28   du code du travail; 

   (Abrogé  par L . no  2013-1203 du  23  déc.  2013, art.  86-II-2o)   «—  l'article  1er  de  la  loi  du  27

 septembre  1941  relative  aux  déclarations  inexactes  des  créanciers  de  l'État  ou  des  collectivités

 publiques;»

 — l'article 22 de la loi no 68-690 du 31 juillet 1968 portant diverses dispositions d'ordre économique

et financier. 

  Art.  L.  114-16-3    (L. no  2011-267 du  14  mars  2011, art.  104-I)   Les  agents  mentionnés  au  premier

alinéa de l'article L. 114-16-1 sont les suivants:

 1o Les agents mentionnés à l'article   (L. no 2011-672 du 16 juin 2011, art. 84-V)  «L. 8271-1-2» du

code du travail; 

 2o  Les  agents  des  administrations  centrales  de  l'État  chargés  de  la  lutte  contre  la  fraude  aux

finances publiques désignés par le directeur ou le directeur général de chaque administration à cet

effet; 

   (L. no  2012-1404 du  17  déc.  2012, art.  99-1o)   «3o  Les  agents  de  direction  des  organismes

chargés  de  la  gestion  d'un  régime  obligatoire  de  sécurité  sociale;  les  agents  chargés  du  contrôle

mentionnés aux articles L. 114-10, L. 243-7 et L. 611-16 du présent code et aux articles L. 724-7 

et L. 724-8   du code rural et de la pêche maritime;»

 4o Les agents des organismes nationaux mentionnés au titre II du livre II du présent code désignés

par  le  directeur  ou  le  directeur  général  de  chaque  organisme  à  cet  effet;  les  agents  de  la  Caisse

centrale de la mutualité sociale agricole désignés par son directeur à cet effet   (L. no 2012-1404 du

 17  déc.  2012, art. 99-2o)  «; les agents de la Caisse nationale du régime social des indépendants













désignés par son directeur à cet effet»; 

 5o Les agents de l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1   du code du travail désignés par son

directeur général à cet effet; 

 6o  Les  agents  de  l'organisme  mentionné  à  l'article  L.  5427-1  du  même  code  désignés  par  son

directeur  général  à  cet  effet  et  les  agents  agissant  en  application  de  l'article  L.  3253-14  du  même

code désignés par le directeur de l'institution prévue au premier alinéa du même article à cet effet. 

   (Abrogé par L. no 2012-1404 du 17 déc. 2012, art. 100)  «Pour l'application de l'article L. 114-16-1

 du présent code, les agents des impôts et les agents des douanes mentionnés au 1o  du  présent

 article doivent être désignés par le ministre du budget.»

Code monétaire et financier

 (Ord. no 2000-1223 du 14 déc. 2000)

CHAPITRE I I (DU TITRE VI DU LIVRE Ier).  INFRACTIONS RELATIVES AUX CHÈQUES ET AUX CARTES DE

 PAIEMENT

    Art. L. 163-1 Est puni d'une amende de   (Ord. no 2000-916 du 9 sept. 2000, art. 3, en vigueur le 1er

 janv.  2002)  «6  000  €»  le  fait,  pour  le  tiré,  de  refuser  le  paiement  d'un  chèque  hors  les  cas

mentionnés  au  deuxième  alinéa  de  l'article  L.  131-35,  au  motif  que  le  tireur  y  a  fait  opposition.  —

 [ Décr.-L. 30 oct. 1935, art. 65-1 A.]  

   Art. L. 163-2 Est puni d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de   (Ord. no 2000-916 du 9

 sept. 2000, art. 3, en vigueur le 1er janv. 2002)  «375 000 €», le fait pour toute personne d'effectuer

après l'émission d'un chèque, dans l'intention de porter atteinte aux droits d'autrui, le retrait de tout

ou partie de la provision, par transfert, virement ou quelque moyen que ce soit, ou de faire dans les

mêmes conditions défense au tiré de payer. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait,  pour  toute  personne,  d'accepter  de  recevoir  ou  d'endosser  en

connaissance de cause un chèque émis dans les conditions définies à l'alinéa précédent. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait,  pour  toute  personne,  d'émettre  un  ou  plusieurs  chèques  au

mépris de l'injonction qui lui a été adressée en application de l'article L. 131-73. 

 Est puni des mêmes peines le fait, pour un mandataire, d'émettre, en connaissance de cause, un ou

plusieurs chèques dont l'émission était interdite à son mandant en application de l'article L. 131-73. 

 Pour la recherche, la poursuite, l'instruction et le jugement des infractions mentionnées aux alinéas

précédents,  le  tribunal  du  lieu  où  le  chèque  est  payable  est  compétent,  sans  préjudice  de

l'application des articles 43, 52 et 382   du code de procédure pénale.  — [ Décr.-L. 30 oct. 1935, art. 66

 et 75.]  

BIBL.    Chaput,  D. 1992. Chron. 101   (la loi no 91-1382 du 30 déc. 1991 relative à la sécurité des chèques et

des  cartes  de  paiement).  – Nicod,  Gaz.  Pal.  1992.  2.  Doctr.  773  (la  fin  des  chèques  sans  provision).  –

Leguevaques,  Gaz. Pal. 1996. 1. Doctr. 191 (chèque falsifié ou faux et responsabilité du banquier). 

 1. Notion d'émission.  Selon les art. 28 et 65, al. 2, du décret-L. du 30 oct. 1935, un chèque est émis au moment où le tireur s'en

dessaisit au profit du bénéficiaire. ● Com. 18 juin 1996,  no 94-16.033 P. 

 2. Défense au tiré de payer.  Justifie sa décision la cour d'appel qui, pour déclarer le gérant d'une société coupable de défense au

tiré de payer un chèque émis sur son compte personnel et remis, à titre de cautionnement de la société, à un créancier de celle-ci, relève

que  tant  la  dénonciation  du  vol  imaginaire  du  chèque  que  l'opposition  subséquente,  formalisées  quelques  jours  avant  la  déclaration  de

cessation des paiements de la société, ont constitué une manœuvre du prévenu pour éluder ses engagements avec l'intention de porter

atteinte aux droits du bénéficiaire du chèque. ● Crim. 4 janv. 1996:   Bull. crim. no 3. 

 3 . Émission  au  mépris  d'une  injonction  bancaire.  Le  délit  d'émission  de  chèques  sans  provision  malgré  une  injonction

bancaire, entre, même lorsqu'il a été commis avant le 1er juin 1992, dans les prévisions de l'art. 66 du décret-L. du 30 oct. 1935 dans sa

rédaction issue de la L. du 30 déc. 1991 et demeure punissable dans les limites des peines maximales fixées par ce texte; il n'importe

que le décret du 22 mai 1992 ait prévu, pour l'avenir, les modalités dans lesquelles seraient délivrées les injonctions prévues par l'art. 65-3

du  décret-L.  du  30  oct.  1935,  ses  dispositions  étant  sans  effet  sur  les  poursuites  régulièrement  engagées  avant  son  entrée  en  vigueur. 





















● Crim. 29 juin 1993:   Bull. crim. no 229. 

   Art. L. 163-3 Est puni d'un emprisonnement de sept ans et d'une amende de   (Ord. no 2000-916 du

 19 sept. 2000, art. 3, en vigueur le 1er janv. 2002)   «750 000 €» le fait pour toute personne:

 1. De contrefaire ou de falsifier un chèque   (Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 2-IV, 1o, a, en

 vigueur le 1er nov. 2009)  «ou un autre instrument mentionné à l'article L. 133-4»; 

 2. De faire ou de tenter de faire usage, en connaissance de cause, d'un chèque   (Ord. no 2009-866

 du 15 juill. 2009, art. 2-IV, 1o, a, en vigueur le 1er nov. 2009)  «ou un autre instrument mentionné à

l'article L. 133-4»   (L. no 2007-1544 du 29 oct. 2007, art. 41-IV)  «contrefaisant» ou falsifié; 

 3. D'accepter, en connaissance de cause, de recevoir un   (Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 

 2-IV, 1o, b, en vigueur le 1er nov. 2009)  «paiement au moyen d'un» chèque   (Ord. no  2009-866 du

 15 juill. 2009, art. 2-IV, 1o, b, en vigueur le 1er nov. 2009)  «ou d'un autre instrument mentionné à

l'article L. 133-4»   (L. no 2007-1544 du 29 oct. 2007, art. 41-IV)  «contrefaisant» ou falsifié.  — [Décr.-

 L. du 30 oct. 1935, art. 67.]

L'existence  d'un  préjudice  n'est  pas  un  élément  constitutif  de  l'infraction  de  falsification  de  chèque  et  usage  de  chèque  falsifié,  peu

importe que la partie civile ne démontre ni n'allègue un préjudice. ● Crim. 8 janv. 2003: 

 Bull. crim. no 4; D. 2003. 2037, note Djoudi 

 ; 

 JCP 2003. IV. 1463; Dr. pénal 2003. Comm. 48, obs. J.-H. Robert. 

   Art.  L.  163-4    (L. no  2001-1062 du  15  nov.  2001)   Est  puni  de  sept  ans  d'emprisonnement  et  de

750  000  €  d'amende  le  fait,  pour  toute  personne,  de  fabriquer,  d'acquérir,  de  détenir,  de  céder, 

d'offrir  ou  de  mettre  à  disposition  des  équipements,  instruments,  programmes  informatiques  ou

toutes  données  conçus  ou  spécialement  adaptés  pour  commettre  les  infractions  prévues  au  1o  de

l'article  L.  163-3      (Abrogé  par Ord. no  2009-866 du  15  juill.  2009, art.  2-IV,  3o)   «et  au  1o  de

 l'article L. 163-4». 



 A compter du 1er nov. 2009, l'art. L. 163-4-1 devient l'art. L. 163-4 (Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 2-IV, 3o, 

 et 21). 

  Art. L. 163-4-1   (L. no 2001-1062 du 15 nov. 2001)   La tentative des délits prévus au 1o de l'article L. 

163-3     (Abrogé par Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 2-IV, 4o, à compter du 1er nov. 2009)

  «, au 1o de l'article L. 163-4» et à l'article L. 163-4   est punie des mêmes peines. 



 A compter du 1er nov. 2009, l'art. L. 163-4-2 devient l'art. L. 163-4-1 (Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 2-IV, 

 4o, et 21). 

  Art. L. 163-4-2   (L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 3-I)   Les peines encourues sont portées à dix

ans d'emprisonnement et un million d'euros d'amende lorsque les infractions prévues aux articles L. 

163-3, L. 163-4 et L. 163-4-1 sont commises en bande organisée. 

   Art.  L.  163-5    (L. no  2001-1062 du  15  nov.  2001)   La  confiscation,  aux  fins  de  destruction,  des

chèques  et   (Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 2-IV, 5o, en vigueur le 1er nov. 2009)  «autres

instruments  mentionnés  à  l'article  L.  133-4»   ( L . no  2007-1544 du  29  oct.  2007, art.  41-IV)

  «contrefaisants» ou falsifiés est obligatoire dans les cas prévus aux articles L. 163-3 à L. 163-4-1  . 

Est  également  obligatoire  la  confiscation  des  matières,  machines,  appareils,  instruments, 

programmes  informatiques  ou  de  toutes  données  qui  ont  servi  ou  étaient  destinés  à  servir  à  la

fabrication  desdits   (Ord. no  2009-866 du  15  juill.  2009, art. 2-IV, 5o, en vigueur le 1er nov. 2009)

  «instruments», sauf lorsqu'ils ont été utilisés à l'insu du propriétaire. 

   Art. L. 163-6   (L. no 2001-1062 du 15 nov. 2001)  «Dans tous les cas prévus aux articles L. 163-2 à

L. 163-4-1    et  L.  163-7  ,  le  tribunal  peut  prononcer  l'interdiction  des  droits  civiques,  civils  et  de

famille prévue par l'article 131-26    du  code  pénal  ainsi  que  l'interdiction,  pour  une  durée  de  cinq

ans  au  plus,  d'exercer  une  activité  professionnelle  ou  sociale,  en  application  des  dispositions  des























articles 131-27   et 131-28   du code pénal.»

 Dans  les  mêmes  cas,  il  peut  interdire  au  condamné,  pour  une  durée  de  cinq  ans,  d'émettre  des

chèques autres que ceux qui permettent exclusivement le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré

ou  ceux  qui  sont  certifiés.  Cette  interdiction  peut  être  déclarée  exécutoire  par  provision.  Elle  est

assortie  d'une  injonction  adressée  au  condamné  d'avoir  à  restituer  aux  banquiers  qui  les  avaient

délivrées les formules en sa possession et en celle de ses mandataires. Le tribunal peut ordonner, 

aux frais du condamné, la publication par extraits de la décision portant interdiction dans les journaux

qu'il désigne et selon les modalités qu'il fixe. 

 En  conséquence  de  l'interdiction,  tout  banquier  informé  de  celle-ci  par  la  Banque  de  France  doit

s'abstenir de délivrer au condamné et à ses mandataires des formules de chèques autres que celles

mentionnées à l'alinéa précédent.  — [ Décr.-L. 30 oct. 1935, art. 68.]  



 Les dispositions introduites par la  L. no  2001-1062 du  15  nov.  2001  sont applicables à Mayotte, en Nouvelle-

 Calédonie, dans les îles Wallis-et-Futuna et en Polynésie française (L. préc., art. 71)

   Art. L. 163-7 Est puni d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de   (Ord. no 2000-916 du 9

 sept. 2000, art. 3, en vigueur le 1er janv. 2002)  «375 000 €» le fait, pour toute personne, d'émettre

un ou plusieurs chèques en violation de l'interdiction prononcée en application de l'article L. 163-6  . 

 Est puni des mêmes peines le fait, pour un mandataire, d'émettre, en connaissance de cause, un ou

plusieurs chèques dont l'émission était interdite à son mandant en application de l'article L. 163-6  . 

 Pour la recherche, la poursuite, l'instruction et le jugement des infractions mentionnées aux alinéas

précédents,  le  tribunal  du  lieu  où  le  chèque  est  payable  est  compétent,  sans  préjudice  de

l'application des articles 43, 52 et 382   du code de procédure pénale.  — [ Décr.-L. 30 oct. 1935, art. 69

 et 75.]  

   Art. L. 163-8 Tous les faits punis par les articles L. 163-2  , L. 163-3     (Ord. no  2009-866 du 15

 juill.  2009, art.  2-IV,  6o,  en  vigueur  le  1er  nov.  2009)  «pour  ce  qui  concerne  les  dispositions  en

matière  de  chèque»  et  L.  163-7  sont  considérés,  pour  l'application  des  dispositions  concernant  la

récidive, comme constituant une même infraction.  — [Décr.-L. 30 oct. 1935, art. 70.]

   Art.  L.  163-9  A  l'occasion  des  poursuites  pénales  exercées  contre  le  tireur,  le  porteur  qui  s'est

constitué partie civile est recevable à demander devant les juges de la juridiction pénale une somme

égale  au  montant  du  chèque,  sans  préjudice,  le  cas  échéant,  de  tous  dommages-intérêts.  Il  peut, 

néanmoins, s'il le préfère, agir en paiement de sa créance devant la juridiction civile ou commerciale. 

 En l'absence de constitution de partie civile et si la preuve du paiement du chèque ne résulte pas

des éléments de la procédure, les juges de la juridiction pénale peuvent, même d'office, condamner

le  tireur  à  payer  au  bénéficiaire,  outre  les  frais  d'exécution  de  la  décision,  une  somme  égale  au

montant  du  chèque,  majorée,  le  cas  échéant,  des  intérêts  à  partir  du  jour  de  la  présentation

conformément à l'article L. 131-52 et des frais résultant du non-paiement, lorsque le chèque n'a pas

été  endossé  si  ce  n'est  aux  fins  de  recouvrement  et  qu'il  figure  en  original  au  dossier  de  la

procédure.  Lorsqu'il  est  fait  application  des  dispositions  du  présent  alinéa,  le  bénéficiaire  peut  se

faire délivrer une expédition de la décision en forme exécutoire dans les mêmes conditions qu'une

partie civile régulièrement constituée.  —  [Décr.-L. 30 oct. 1935, art. 71.]  

   Art. L. 163-10 Est puni d'une amende de   (Ord. no 2000-916 du 9 sept. 2000, art. 3, en vigueur le 1er

 janv. 2002)  «12 000 €» le fait, pour le tiré:

 1. D'indiquer une provision inférieure à la provision existante et disponible; 

 2. De rejeter un chèque pour insuffisance ou indisponibilité de la provision sans indiquer, lorsque

tel  est  le  cas,  que  le  chèque  a  été  émis  au  mépris  d'une  injonction  adressée  en  application  de

l'article L. 131-73 ou en violation d'une interdiction prononcée en application de l'article L. 163-6  ; 

 3. De ne pas déclarer, dans les conditions prévues par décret en Conseil d'État, les incidents de

paiement ainsi que les infractions prévues par le troisième alinéa de l'article L. 163-2   et les premier

et deuxième alinéas de l'article L. 163-7  ; 

 4.  De  contrevenir  aux  dispositions  des  articles  L.  131-72,  L.  131-73  et  au  troisième  alinéa  de

l'article L. 163-6  .  —  [Décr.-L. 30 oct. 1935, art. 72.]  























  Art. L. 163-10-1   (L. no 2009-526 du 12 mai 2009, art. 125-XIV)  «Les personnes morales déclarées

responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2    du  code  pénal,  des

infractions définies aux articles L. 163-2    à   (Ord. no  2009-866 du  15  juill.  2009, art. 2-IV, 7o, en

 vigueur le 1er  nov.  2009)  «L. 163-4», L. 163-7 et L. 163-10 encourent, outre l'amende suivant les

modalités prévues par l'article 131-38   du code pénal, les peines prévues par l'article 131-39   du

même code.»

   (L. no 2001-1062 du 15 nov. 2001)  «L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   du code

pénal  porte  sur  l'activité  dans  l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été

commise.»

   Art. L. 163-11 Est  puni  des  peines  prévues  par  l'article  226-21    du  code  pénal  le  fait,  pour  toute

personne:

 1. D'utiliser, à d'autres fins que celles poursuivies par les articles L. 131-1    à   (L. no 2005-516 du

 20 mai 2005, art. 16-IV)  «L. 131-87» relatifs aux chèques et par les articles   (Ord. no  2009-866 du

 15  juill.  2009, art.  2-IV,  8o,  en  vigueur  le  1er  nov.  2009)  «L.  133-1   (L. no  2010-737 du  1er  juill. 

 2010, art.  38-III)  «L.  133-28»  lorsqu'ils  s'appliquent»  à  la  carte  de  paiement,  les  informations

centralisées par la Banque de France en application du premier alinéa de l'article L. 131-85; 

 2.  D'assurer,  aux  [au]  lieu  et  place  de  la  Banque  de  France,  la  centralisation  des  informations

prévues par le premier alinéa de l'article L. 131-85.  — [Décr.-L. 30 oct. 1935, art. 74, al. 5.] — V. art. 226-21 

  C. pén. reproduit ss. art. L. 163-12. 

Code de l'action sociale et des familles

 (Ord. no 2000-1249 du 21 déc. 2000). 

    Art.  L.  133-6    (Ord. no  2005-1477 du 1er  déc.  2005, art.  13)   Nul  ne  peut  exploiter  ni  diriger  l'un

quelconque  des  établissements,  services  ou  lieux  de  vie  et  d'accueil  régis  par  le  présent  code,  y

exercer une fonction à quelque titre que ce soit, ou être agréé au titre des dispositions du présent

code,  s'il  a  été  condamné  définitivement  pour  crime  ou  à  une  peine  d'au  moins  deux  mois

d'emprisonnement sans sursis pour les délits prévus:

 1o Au chapitre Ier, à l'exception du premier alinéa de l'article L. 221-6  , du titre II du livre II du code

pénal; 

 2o Au chapitre II, à l'exception du premier alinéa de l'article L. 222-19, du titre II du livre II du même

code; 

 3o Aux chapitres III, IV, V et VII du titre II du livre II du même code; 

 4o Au titre Ier du livre III du même code; 

 5o Au chapitre Ier du titre II du livre III du même code; 

 6o Aux paragraphes 2 et 5 de la section 3 du chapitre II du titre III du livre IV du même code; 

 7o A la section 1 du chapitre III du titre III du livre IV du même code; 

 8o A la section 2 du chapitre IV du titre III du livre IV du même code; 

 9o Au  chapitre  Ier  du  titre  IV  du  livre  IV  du  même  code,  ainsi  que  pour  le  délit  prévu  à  l'article  L. 

3421-4   du code de la santé publique. 

 En  cas  de  condamnation,  prononcée  par  une  juridiction  étrangère  et  passée  en  force  de  chose

jugée, pour une infraction constituant, selon la loi française, un crime ou l'un des délits mentionnés

aux alinéas précédents, le tribunal de grande instance du domicile du condamné, statuant en matière

correctionnelle, déclare, à la requête du ministère public, qu'il y a lieu à l'application de l'incapacité

d'exercice  prévue  au  présent  article,  après  constatation  de  la  régularité  et  de  la  légalité  de  la

condamnation et l'intéressé dûment appelé en chambre du conseil. 

 Les personnes frappées d'une incapacité d'exercice peuvent demander à en être relevées dans les

conditions prévues aux articles 132-21   du code pénal, 702-1 et 703 du code de procédure pénale. 

Cette  requête  est  portée  devant  la  chambre  des  appels  correctionnels  de  la  cour  d'appel  dans  le















































ressort  de  laquelle  le  requérant  réside  lorsque  la  condamnation  résulte  d'une  condamnation

étrangère et qu'il a été fait application des dispositions de l'alinéa précédent. 

 Ces  dispositions  s'appliquent  également  aux  établissements,  services  et  lieux  de  vie  et  d'accueil

mentionnés à l'article L. 2324-1   du code de la santé publique. 

CHAPITRE IV  DES DÉTOURNEMENTS

BIBL.    Ol ard,  RSC 2009. 545   (la fiducie: aspects de droit pénal). 

SECTION PREMIÈRE  DE L'ABUS DE CONFIANCE

   Art. 314-1   L'abus de confiance est le fait par une personne de détourner, au préjudice d'autrui, des

fonds, des valeurs ou un bien quelconque qui lui ont été remis et qu'elle a acceptés à charge de les

rendre, de les représenter ou d'en faire un usage déterminé. 

 L'abus de confiance est puni de trois ans d'emprisonnement et de 375 000 € d'amende.  —  Pén. 132-

 16,  321-5   ;  Aviation civ. L. 427-2;   Constr. L. 241-2, L. 261-18, L. 311-6;   Dom. publ. fluv. 132;   Douanes 251 

  ; Just. milit. L. 311-7;  Discipl. et pén. mar. march. 54;   Rur. 1034. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 408. 

  

RÉP. PÉN. vo  Abus de confiance,  par Mascala. 

BIBL.    Souweine,  Mélanges Larguier, 1993, p. 303 (domaine de l'abus de confiance dans le nouveau code pénal). –

Véron,  Dr. pénal 1995. Chron. 21 (contrat préalable à l'abus de confiance). – Bouloc,  in Mélanges, Dalloz 2006. 1153

(abus de confiance. Son extension dans l'espace et dans le temps). – Muller,  RSC 2006. 809   (la protection pénale

de  la  relation  de  confiance).  – Ottenhof,  RSC 2009. Chron. légis.     (infractions  contre  les  biens).  – Fournier,  in La

 réforme du Code pénal et du Code de procédure pénale. Opinio doctorum. Thèmes et commentaires, Dalloz 2009

(quel  domaine  pour  l'abus  de  confiance?).  – Ol ard,  Dr.  pénal  2012.  Étude  9  (du  sens  de  l'évolution  de  l'abus  de

confiance:  la  propriété,  toutes  les  propriétés  mais  rien  que  la  propriété).  – Thomassin,  D.  2012.  964 

(le  bien

susceptible d'abus de confiance (réflexion sur la jurisprudence récente)). – Rassat,  Dr. pénal 2015. Étude 10 (de l'objet

de l'abus de confiance). 
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 I. REMISE PRÉALABLE


A. PRINCIPE

 1o REMISE RÉELLE

 1 . Exclusion  des  créances.  Ne  contient  pas  les  éléments  du  délit  d'abus  de  confiance,  le  détournement  que  fait

l'employeur de la retenue opérée par lui sur le salaire de ses ouvriers assujettis à l'assurance sociale obligatoire, l'employeur

étant seulement débiteur, à l'égard des organismes institués par la loi, de la cotisation de ses ouvriers au même titre qu'il l'est

de la sienne propre. ● Crim. 3 mars 1934:  Bull. crim. no 53; DP 1934. 1. 33, concl. Caous, et note Donnedieu de Vabres; DH

 1934.  195.   Lorsque  l'employeur  opère,  sur  les  salaires,  les  retenues  prévues  par  la  loi,  il  n'est  investi  d'aucun  mandat

conventionnel ou légal du salarié, de l'État ou des caisses. ● Crim. 1er oct. 1991:   Bull. crim. no  323.  Mais l'affiliation d'un

employeur à une institution de prévoyance et son adhésion aux statuts et au règlement intérieur de cet organisme impliquent

l'existence  d'un  mandat  conventionnel,  en  vertu  duquel  cet  employeur  est  tenu  de  prélever  les  cotisations  de  retraite

complémentaire sur le salaire de ses employés et de les verser à l'organisme mandant qui en est devenu propriétaire dès le

prélèvement; se rend dès lors coupable d'abus de confiance l'employeur qui, ayant adhéré à une telle convention, ne remet

pas les fonds ainsi prélevés à la Caisse à qui ils sont destinés. ● Crim. 11 juin 1979:   Bull. crim. no 198; Gaz. Pal. 1980. 1. 32

●  Paris, 20 mars 1956:  JCP 1956. II. 9331 ●  Versailles, 14 déc. 1993:  Gaz. Pal. 1994. 1. Somm. 151.  Est coupable d'abus

de confiance le prévenu, dirigeant d'entreprise, qui omet de transmettre les fonds qui lui ont été remis à charge d'en faire un

usage déterminé; l'entreprise avait en effet souscrit pour deux de ses cadres un contrat d'adhésion à un régime de retraite

complémentaire qui stipulait que les sommes prélevées sur leurs salaires devaient être reversées à la société d'assurance; or

les prélèvements apparaissaient bien sur les bulletins de salaire, mais les fonds n'étaient pas remis à l'organisme concerné, 

mais  étaient  affectés  à  la  trésorerie  de  l'entreprise;  le  prévenu  qui  a  donné  au  service  comptable  de  son  entreprise  les

instructions  pour  continuer  à  faire  apparaître  les  prélèvements  sur  les  bulletins  de  salaire  a  donc  bien  personnellement

commis le délit d'abus de confiance. ●  Rennes, 23 mars 2000:  JCP 2000.  IV.  2336.  … Le contrat conclu par l'entreprise

avec  l'organisme  d'assurances  relève  d'un  régime  collectif  de  régime  complémentaire  facultatif;  la  règle  selon  laquelle

l'organisme de retraite devient propriétaire des cotisations dès leur prélèvement ne s'applique qu'aux seuls régimes légaux de

sécurité  sociale  ainsi  qu'aux  régimes  obligatoires  de  retraites  complémentaires;  en  l'espèce,  la  société  d'assurances

détermine les droits acquis sur la base des seules cotisations versées, et si les sommes sont détournées, la constitution de

partie civile en vue de se faire indemniser du préjudice matériel est recevable. ●  Même arrêt. 































 2.  Les détournements ou dissipations portant sur des salaires n'entrent pas dans les prévisions de l'art. 408 C. pén. ● Crim. 

1er oct. 1991:   préc. note 1  .  L'ouvrier n'est, vis-à-vis de son employeur, que créancier de son salaire jusqu'au moment du

paiement; il en résulte que doit être relaxé du chef d'abus de confiance l'employeur, tiers saisi, à qui diverses saisies-arrêts sur

les salaires d'un de ses employés ont été régulièrement notifiées, et qui n'a versé aucune des sommes retenues, mais les a

utilisées pour les besoins de son entreprise. ●  Reims, 18 déc. 1980:  Gaz. Pal. 1982. 2. Somm. 366. 

 3.  Le  non-versement  de  l'impôt  prélevé  sur  le  produit  des  jeux  ne  constitue  pas  le  délit  d'abus  de  confiance,  l'état  et  les

collectivités bénéficiaires de cet impôt n'ayant, en effet, qu'un droit de créance sur la partie des bénéfices qui leur est réservée. 

● Crim. 27 juin 1956:  Bull. crim. no 501. 

 2o REMISE PRÉCAIRE

 4. Remise de chèque.  Le chèque étant un instrument de payement dont la remise transmet la propriété de la provision, il

ne peut être remis à son bénéficiaire à titre de dépôt. ● Crim. 10 févr. 1972:  Bull. crim. no 55; D. 1972. 400; Gaz. Pal. 1972. 1. 

 399. 

 5. Prêt de consommation.  Sur l'exclusion du prêt de consommation du domaine de l'abus de confiance. ● Crim. 19 avr. 

1939:  Gaz. Pal. 1939. 1. 963 ● 6 juin 1967:  Bull. crim. no 173; D. 1967. 729; Gaz. Pal. 1967. 2. 165.  … Et ce, même si la

convention indique que le prêteur a en vue une affectation déterminée des fonds prêtés. ● Crim. 11 juill. 1935:  Bull. crim. no 93; 

 DH 1935. 494 ● 20 nov. 1962:  Bull. crim. no  329 ● 31 mai 1976:   ibid. no  189.  S'analyse en un prêt d'argent la convention

par laquelle une société paye à ses employés cadres, pendant les périodes de congé de maladie, l'intégralité de leurs salaires, 

à charge pour eux de reverser le montant des indemnités journalières ultérieurement réglées, pour les mêmes périodes, par

les caisses de sécurité sociale. ● Crim. 4 avr. 1974:  Bull. crim. no 146. 

 6.  Selon l'art. 314-1 C. pén., l'abus de confiance ne peut porter que sur des fonds, valeurs ou biens remis à titre précaire; il

résulte de l'arrêt attaqué qu'une banque a consenti à un de ses clients un prêt immobilier destiné à financer la construction de

deux  villas  sur  un  terrain  dont  elle  disposait  en  vertu  d'un  bail  emphytéotique;  l'emprunteur  ayant  cessé  de  s'acquitter  du

montant de ses mensualités, la déchéance du terme a été prononcée; lors d'une procédure de saisie immobilière diligentée

par la banque, il est apparu que le prévenu n'avait fait construire qu'une seule maison et avait utilisé les fonds prêtés pour des

besoins personnels ainsi que d'autres opérations immobilières; pour déclarer le prévenu coupable d'abus de confiance, l'arrêt

énonce  qu'il  n'a  pas  respecté  l'obligation  contractuelle  d'affecter  les  fonds  remis  à  la  construction  des  deux  villas  sur  la

parcelle de terrain faisant l'objet du bail emphytéotique; mais en statuant ainsi, alors que le prévenu était devenu propriétaire

des fonds prêtés, la cour d'appel a méconnu le texte susvisé. ● Crim. 14 févr. 2007:   Bull. crim. no 48; D. 2007. Pan. 2640, 

 obs. Mirabail  ; AJ pénal 2007. 275, note Muller  ; Gaz. Pal. 2007. 2. Somm. 3334, note Lasserre Capdeville; Dr. pénal 2007. 

 84, obs. Véron. 

 7.  Il résulte de l'arrêt attaqué que le prévenu est poursuivi du chef d'abus de confiance pour avoir détourné une somme de

30 489,80 € qui lui avait été remise à charge de la rendre; pour relaxer ledit prévenu, l'arrêt relève que les fonds litigieux lui ont

été remis à titre de prêt, qu'il en avait la libre disposition et n'était tenu que de restituer l'équivalent des espèces empruntées; 

les juges en concluent que le refus d'exécuter cette obligation contractuelle n'est pas constitutif d'un abus de confiance; en

l'état de ces énonciations, et dès lors que l'abus de confiance ne peut porter que sur des fonds, valeurs ou biens remis à titre

précaire, la cour d'appel a justifié sa décision. ● Crim. 5 sept. 2007:   Bull. crim. no 194; D. 2009. Pan. 132, obs. Mirabail  ; 

 RPDP 2007. 907, obs. Malabat; AJ pénal 2007. 481, obs. Muller   ; JCP 2007. II. 10186, note Détraz; Dr. pénal 2007. 157, 

 obs. Véron; Gaz. Pal. 2009. 2. Somm. 3107, note Lasserre Capdeville. 

 8.  Selon l'art. 314-1 C. pén., l'abus de confiance ne peut porter que sur des fonds, valeurs ou biens remis à titre précaire; il

résulte  de  l'arrêt  attaqué  qu'une  personne  avait  remis  au  prévenu,  son  courtier  en  œuvres  d'art,  des  fonds  afin  qu'il  puisse

acquérir un fonds de commerce, un garage et un entrepôt pour exercer son activité de travailleur indépendant; ce dernier a

affecté  ces  sommes  à  d'autres  destinations;  pour  déclarer  le  prévenu  coupable  d'abus  de  confiance,  l'arrêt  énonce  qu'en

utilisant les fonds à d'autres fins que celles convenues, il a détourné les sommes qui lui avaient été confiées; en statuant ainsi, 

alors que le prévenu était devenu propriétaire des fonds prêtés, la cour d'appel a méconnu le texte susvisé; d'où il suit que la

cassation  est  encourue. ● Crim. 19  sept.  2007:   D. 2008. 958, note Rebut  ; ibid. Pan. 1577, obs. Mascala  ;  ibid.  2009. 

 Pan. 132, obs. Mirabail. 

 9. Contrat de concession.  La société Automobiles Citroën a porté plainte et s'est constituée partie civile du chef d'abus

de confiance en exposant que le mis en cause, gérant de fait de la société MEDA, avait revendu trente-deux véhicules neufs

qu'elle  lui  avait  livrés  sans  régler  le  prix  de  vente  de  ces  derniers,  soit  la  somme  de  558  818,88  €,  à  la  société  SOFIRA, 

subrogée dans ses droits, alors qu'en exécution du contrat de concession conclu avec la société de diffusion, cette dernière

ne pouvait livrer de véhicule à un client qu'après règlement du prix; pour déclarer le prévenu coupable de ce chef, l'arrêt relève

notamment qu'aux termes de la convention précitée, les véhicules étaient facturés par le constructeur à son départ de l'usine

et restaient sa propriété jusqu'au paiement par le concessionnaire; en l'état de ces énonciations, exemptes d'insuffisance, d'où

il se déduit nécessairement que les véhicules n'étaient remis à la société MEDA qu'à titre précaire, la cour d'appel a justifié sa





























décision. ● Crim. 8 avr. 2009:   Dr. pénal 2009. 108, obs. Véron. 

 10. Dépôt-vente.  Une société dont le prévenu était dirigeant avait conclu avec la société commerciale Citroën un contrat

de  dépôt-vente  de  véhicules  d'occasion,  aux  termes  duquel  elle  s'engageait,  lorsqu'elle  trouvait  un  acquéreur  pour  un  des

véhicules qui lui étaient confiés, à en passer immédiatement commande et à en transmettre le prix; entre le 30 avr. et le 21

mai 2003, le prévenu a vendu cinq véhicules, sans en aviser la société partie civile ni lui transmettre le prix, et la société du

prévenu ayant été déclarée en liquidation judiciaire le 8 juill. 2004, les sommes correspondantes n'ont jamais été reversées; 

n'a pas justifié sa décision la cour d'appel qui, pour confirmer la relaxe du prévenu poursuivi pour abus de confiance portant

sur  ces  cinq  véhicules,  n'a  pas  répondu  aux  conclusions  de  la  partie  civile,  qui  faisait  valoir  qu'en  application  du  contrat  de

dépôt-vente, la société du prévenu n'était pas propriétaire des véhicules et que ce dernier ne pouvait les aliéner sans en aviser

immédiatement le déposant et lui transmettre le prix reçu. ● Crim. 20 févr. 2008:   Dr. pénal 2008. 66, obs. Véron. 

 11. Crédit-bail.  Est coupable d'abus de confiance, le prévenu dirigeant d'une société qui s'était vu remettre par la partie

civile un train touristique neuf, aux fins de mise aux normes d'homologation, qui lui avait été acheté au moyen d'un crédit-bail, 

et qui le revend à une commune; en l'espèce, la partie civile ne détenait sur ce bien qu'un droit de jouissance résultant de son

statut de crédit-preneur, le véritable propriétaire étant la banque; aucune résiliation amiable de la vente n'était intervenue et les

droits de la partie civile sur ce train temporairement confié à la société n'avaient été altérés ni dans leur nature ni dans leur

étendue. ●  Douai, 2 oct. 2008:  Gaz. Pal. 2009. 2. Somm. 3107, note Lasserre Capdeville. 

 12. Obligation de restitution à première demande.  Le fait pour le président et le directeur chargé des finances de la

Fédération nationale de ski de percevoir des sommes provenant des contrats publicitaires signés par des athlètes en vertu

d'un mandat de gestion financière comprenant l'obligation de restitution à première demande, constitue un abus de confiance

dès  lors  que  les  sommes  litigieuses  n'ont  été  utilisées  qu'au  seul  bénéfice  de  la  fédération  ce  qui  a  entraîné  la  perte  de

possession d'une bonne partie des sommes pourtant détenues à titre précaire. ●  Chambéry, 11  janv.  2001:   JCP  2001.  IV. 

 2596. 

 1 3 . Honoraires.  Le  juge  répressif  ne  peut  prononcer  une  peine  sans  avoir  relevé  tous  les  éléments  constitutifs  de

l'infraction qu'il réprime; il résulte de l'arrêt attaqué que, courant mars 1996, le prévenu, avocat, a fait signer à une cliente un

contrat intitulé notes d'honoraires et ordres de mission, comportant mandat de rédiger une plainte pour abus de confiance et

recel et de suivre le dossier à l'instruction, moyennant le versement de la somme de 16 425 F à titre de «provision sur vacation

devant le juge d'instruction»; muni de ce document, il s'est fait remettre les sommes de 8 000 et 4 000 F par le frère et la mère

de sa cliente; cette dernière a, le 17 avr. 1996, mis fin au mandat; ayant sollicité vainement la restitution des fonds versés, elle

a, le 27 août 1997, déposé plainte avec constitution de partie civile devant le doyen des juges d'instruction du chef d'abus de

confiance; le 10 oct. 1997, à la suite d'un courrier du bâtonnier, le prévenu a restitué les sommes qu'il avait perçues; au terme

de l'information, il a été renvoyé devant le tribunal correctionnel du chef d'abus de confiance; pour le déclarer coupable, l'arrêt

énonce qu'il a conservé les sommes qui lui avaient été remises à charge d'en faire un usage déterminé et, qu'à défaut d'avoir

engagé  et  suivi  la  procédure  qu'il  avait  mandat  de  conduire,  il  aurait  dû  les  restituer,  «qu'il  s'agisse  d'honoraires  ou  de

provisions»; en l'état de ces énonciations, d'où il résulte que les fonds n'avaient pas été remis au prévenu à titre précaire, la

cour  d'appel  n'a  pas  trié  les  conséquences  légales  de  ses  propres  constatations,  et  la  cassation  est  encourue. ● Crim. 26

janv. 2005:   Bull. crim. no 29; D. 2005. Pan. 2992, obs. Mascala  ; Dr. pénal 2005. 60, obs. Véron. 

 14.  Il résulte de l'art. 314-1 C. pén., que l'abus de confiance ne peut porter que sur des fonds, valeurs ou biens remis à titre

précaire; le prévenu, médecin radiologue, a conclu avec des confrères, une convention aux termes de laquelle les associés

mettront  en  commun  les  honoraires  et  rémunérations  de  tous  ordres  qu'ils  recevront  à  l'occasion  de  l'exercice  de  leur

profession; il est poursuivi pour avoir détourné les honoraires d'un certain nombre d'actes; pour déclarer le prévenu coupable

d'abus de confiance, l'arrêt énonce qu'il ne peut utilement contester le délit reproché au motif qu'il serait le seul propriétaire des

honoraires perçus de ses clients, dès lors qu'étant lié par un contrat de société, les sommes ainsi reçues devenaient dès leur

perception et par l'effet du pacte social, des biens indivis destinés à donner ultérieurement lieu à partage selon les modalités

prévues audit contrat; mais en statuant ainsi, la cour d'appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus énoncé, d'où

il suit que la cassation est encourue. ● Crim. 5 mai 2010:   D. 2010. 2494, note Muller  .  Cassation de: ●  Bastia, 27 mai

2009:  D. 2010. 809, note Muller  . 

 15. Taxe d'apprentissage.  Commet un abus de confiance le responsable d'un établissement de formation bénéficiant de

la taxe d'apprentissage qui rétrocède partie de la taxe perçue à un tiers dont l'entremise lui a permis de recevoir des fonds des

organismes  collecteurs  dès  lors  que,  d'une  part,  les  fonds  remis  à  un  établissement  d'enseignement  au  titre  de  la  taxe

d'apprentissage  ne  le  sont  qu'à  titre  précaire,  d'autre  part,  l'existence  d'un  préjudice,  qui  peut  n'être  qu'éventuel,  se  trouve

nécessairement incluse dans la constatation du détournement. ● Crim. 13 janv. 2010:   Bull. crim. no 6; D. 2010. Pan. 1666, 

 obs. Mascala  ; RSC 2010. 621, obs. Matsopoulou  ; JCP 2010, no 18, note Lasserre Capdeville; Dr. pénal 2010. 61, obs. 

 Véron; Gaz. Pal. 2010. 1. 983, note Dreyer. 

 16. Appels de fonds.  Se rendent coupables d'abus de confiance les dirigeants d'une société de construction de maisons

individuelles qui procèdent à des appels de fonds sans qu'aucune attestation de garantie ne soit délivrée par un organisme

habilité, et s'abstiennent de rembourser ces avances, dès lors que ces sommes perçues en violation des dispositions d'ordre

public du code de la construction et de l'habitation, ne pouvaient constituer des acomptes et étaient détenues à titre précaire. 

● Crim. 24 févr. 2010:   Bull. crim. no 36; D. 2010. AJ 710  ; AJ pénal 2010. 238, obs. Lasserre Capdeville  . 










































B. TITRE

1o NATURE


 17.  L'abus de confiance ne suppose pas nécessairement que la somme détournée ait été remise en vertu d'un contrat; a

justifié sa décision la cour d'appel qui, pour déclarer le prévenu coupable de l'infraction d'abus de confiance prévue à l'art. 314-

1 C. pén.  , relève que ce dernier a refusé, sans justification, de rendre à la victime les fonds qu'elle ne lui avait remis qu'à

charge pour lui de les restituer dans l'hypothèse où les conditions suspensives de la promesse d'achat qu'elle avait signée ne

seraient pas levées. ● Crim. 18 oct. 2000:   Dr. pénal 2001. 28 (1er arrêt), obs. Véron; RSC 2001. 384, obs. Ottenhof  . 


a. Titre conventionnel

 18. Appréciation souveraine des juges.  La détermination par les juges du fond de la nature du contrat dont la violation

caractérise  l'abus  de  confiance  est  souverainement  déduite  des  éléments  de  fait,  dès  lors  que  les  motifs  ne  présentent,  ni

insuffisance, ni contradiction, ni dénaturation de la convention. ● Crim. 3 nov. 1967:  Bull. crim. no 283; D. 1968. 80 ● 28 févr. 

1968:  Bull. crim. no 66 ● 2 mai 1973:  ibid. no 192 ● 19 juin 1973:  ibid. no 280; D. 1973. 713, rapp. Dauvergne ● 20 nov. 1973:

 ibid.  no  423.   S'il  revient  incontestablement  au  juge  de  déterminer  librement  la  nature  du  contrat  dont  la  violation  serait

constitutive d'abus de confiance, l'exercice de cette faculté peut être prématuré au stade de l'information, laquelle peut être

indispensable au rassemblement des éléments de preuve qui permettront ensuite au magistrat d'apprécier souverainement la

volonté des parties et de qualifier le contrat incriminé sans risque de dénaturation. ●  Douai, 15 nov. 1994:  Gaz. Pal. 1995. 1. 

 Somm. 182. 

 19.  Les tribunaux, dès lors qu'ils sont saisis d'indications suffisamment précises pour permettre aux juges de se prononcer, 

apprécient  souverainement  l'existence  et  la  nature  du  contrat  sur  lequel  repose  l'abus  de  confiance  déféré. ● Crim. 3  janv. 

1974:  Bull.  crim.  no  1 ● 21  avr.  1986:   ibid.  no  132.   …  Notamment,  lorsqu'à  défaut  de  convention  écrite,  la  qualification

juridique donnée par les parties à leur contrat verbal ne correspond pas aux données de fait dudit contrat. ● Crim. 8 févr. 1978:

 Bull. crim. no  48.   …  Les  parties  n'ayant  pas  le  pouvoir  d'attribuer  à  leurs  relations  un  caractère  juridique  autre  que  celui

qu'elles comportent, même pour conférer la garantie éventuelle pouvant résulter de l'application de l'art. 408 C. pén. ● Crim. 27

janv. 1938:  DH 1938. 182; S. 1939. 1. 195. 

 20. Contrôle de la Cour de cassation.  La détermination par les juges du fond de la nature du contrat en vertu duquel la

chose a été remise échappe au contrôle de la Cour de cassation, lorsque cette détermination résulte non d'une dénaturation

du contrat invoqué, mais d'une interprétation de ses clauses, fondée sur une appréciation souveraine de la volonté des parties. 

● Crim. 20 mai 1937:  DH 1937. 429 ● 22 mars 1946:  Bull. crim. no 90; D. 1946. 241 ● 3 mars 1949:  Bull. crim. no 79 ● 13 juill. 

1951:  ibid. no 208 ● 31 mai 1954:  ibid. no 203 ● 4 janv. 1963:  ibid. no 1 ● 15 janv. 1969:  ibid. no 25 ● 24 mars 1969:  ibid. no 127

● 27 janv. 1971:  JCP 1971. II. 16869 (2e esp.), note de Lestang ● 12 déc. 1972:  Bull. crim. no  385 ● 4 avr. 1974:  ibid. no 146

● 21  janv.  1976:  ibid. no  25 ● 12  juin  1976:   ibid. no  206 ● 9  déc.  1976:  ibid. no  358 ● 20  déc.  1978:  ibid.  no  361 ● 14  févr. 

1979:  ibid. no 68 ● 12 déc. 1983:  ibid. no 335 ● 9 nov. 1987:   ibid. no 393; Gaz. Pal. 1988. 2. 561, note Bey ● 9 août 1993:  ibid. 

 1993.  2.  Somm.  558;  RSC  1994.  563,  obs.  Bouzat 

 .   Pour  des  exemples  de  dénaturation  sous  couvert  d'interprétation. 

● Crim. 12 mars 1974:  Bull. crim. no 101; D. 1974. 607, note Véron ● 1er juin 1976:  Bull. crim. no  192 ● 29  juin  1977:   Bull. 

 crim. no 249; D. 1978. 111, rapp. Dauvergne; Gaz. Pal. 1977. 2. 656 ● 18 févr. 1981:  Bull. crim. no 66 ● 9 févr. 1983:  ibid. no 49

● 17 juin 1991:   ibid. no 257; Gaz. Pal. 1992. 1. 15 ● Crim. 3 oct. 1991:   Bull. crim. no 326; Gaz. Pal. 1992. 1. Somm. 41; 

 RSC 1992. 762, obs. Bouzat  . 

 21.  L'absence de précision sur la nature et les modalités du contrat, en vertu duquel les objets ont été reçus, ne permet pas

à la Cour de cassation d'exercer son contrôle. ● Crim. 25 nov. 1948:  Bull. crim. no 266; D. 1949. 55 ● 14 févr. 1957:  Bull. crim. 

 no 148 ● 28 janv. 1976:   ibid. no 35 ● 5 nov. 1980:  ibid. no 288 ● 12 déc. 1988:  ibid. no 416 ● 24 juin 1992:   ibid. no 251. 

 22.  Mais il n'importe que l'arrêt ne spécifie pas de manière expresse le contrat en vertu duquel le prévenu détenait les objets

ou  valeurs  détournés  par  lui,  dès  lors  que  les  énonciations  de  la  décision  permettent  de  dégager  la  nature  dudit  contrat. 

● Crim. 12 févr. 1881:  DP 1882. 1. 187 ● 5 févr. 1948:  Bull. crim. no  45 ● 16 oct. 1957:  ibid. no  634 ● 18 oct. 1978:   ibid. no

 279 ● 25 nov. 1985:  ibid. no 371.  La cassation n'est pas encourue lorsque l'arrêt relate des circonstances propres à établir le

véritable caractère du contrat. ● Crim. 5 févr. 1948:  Bull. crim. no 42 ● 3 nov. 1967:  ibid. no 282 ● 16 mars 1987:   ibid. no 122. 

 b. Titre légal ou judiciaire

 23.  Le titre, dont la violation est constitutive de l'abus de confiance, s'entend non seulement d'un titre conventionnel, mais

encore de tout titre légal ou judiciaire à l'origine d'une remise dans les termes de l'art. 408 C. pén.: ainsi en est-il du tuteur qui

administre,  en  qualité  de  mandataire,  les  biens  de  ses  pupilles. ● Crim. 28  avr.  1866:  DP  1866.  1.  356 ● 3  févr.  1870:  ibid. 



































































 1871. 1. 269; S. 1872. 1. 151.  … Du curateur légal d'un handicapé mental et incapable majeur. ●  Rennes, 25  nov.  1983:

 JCP  1986.  II.  20562,  note  Geffroy.   …  De  l'administrateur-séquestre  d'un  fonds  de  commerce. ● Crim. 3  mai  1946:  JCP

 1946. IV. 85. 

 24.  Constitue le délit d'abus de confiance le fait, pour une personne désignée afin d'exercer la tutelle et la curatelle d'État, 

d'effectuer des prélèvements forfaitaires sur les revenus des majeurs protégés avant que ne soient connues leurs ressources, 

dès lors que ces prélèvements sont réalisés en dehors des prévisions des textes réglementaires portant organisation de la

tutelle et de la curatelle d'État et que l'existence d'un préjudice, qui peut être seulement éventuel, se trouve incluse dans la

constatation du détournement de sommes appartenant aux majeurs protégés. ● Crim. 3 déc. 2003:   Bull. crim. no 232; Gaz. 

 Pal. 2004. 2. Somm. 2605, obs. Monnet. 

 2o PREUVE

 25. Droit  commun.  Lorsque  la  preuve  d'un  délit  est  subordonnée  à  l'existence  d'un  contrat,  celui-ci  doit  être  prouvé

d'après les règles établies par le code civil. ● Crim. 13 juill. 1951:  Bull. crim. no  208 ● 17 nov. 1955:  ibid. no 493; D. 1956. 24

● 1er juin 1987:   Bull. crim. no 224. 

 26.  La  preuve  du  contrat  civil  dont  l'abus  de  confiance  présuppose  l'existence  doit,  lorsque  l'existence  de  ce  contrat  est

déniée, être faite conformément aux règles du droit civil. ● Crim. 1er avr. 1922:  DP 1922. 1. 218 ● 10 juill. 1937:  Bull. crim. no

 148; DP 1939. 1. 40 ● 22 mars 1946:  Bull. crim. no 90 ● 28 mai 1970:  ibid. no 173; D. 1971. 20, note Vray; Gaz. Pal. 1970. 2. 

 224 ● 28  janv.  1976:  Bull.  crim.  no  35 ● 11  févr.  1976:   ibid.  no  53 ● 1er  juill.  1992:   ibid.  no  263.   …  Mais  cette  règle  ne

s'étend pas à la preuve du détournement, élément de fait extérieur au contrat et qui, comme tel, demeure soumis à la libre

appréciation du juge de répression. ● Crim. 27 avr. 1968:  Bull. crim. no 127 ● 20 mai 1969:  ibid. no 177. 

 27.  Ainsi en est-il de la preuve d'un contrat de nantissement, qui ne saurait être déduite de témoignages et de présomptions, 

sans que les énonciations de l'arrêt ne fassent état d'un commencement de preuve par écrit et sans constater l'existence de

circonstances susceptibles de caractériser l'une des exceptions définies à l'art. 1348 C. civ. ● Crim. 3 janv. 1985:   Bull. crim. 

 no  3.  … De la preuve d'un contrat de mandat, qui ne saurait être déduite de simples présomptions, mais des éléments de

preuve prévus par les art. 1341 et 1347 C. civ., ou, à défaut, de l'une des exceptions de l'art. 1348 du même code. ● Crim. 1er

juin 1987:   préc. note 25  . 

 28.  La  preuve  de  l'existence  d'un  mandat  de  nature  commerciale  peut  être  rapportée  par  tous  moyens. ● Crim. 16  oct. 

1974:  Bull. crim. no  294 ● 12  déc.  1983:  ibid. no  335.  … Ainsi d'un mandat social dans une SARL. ● Crim. 1er  févr.  1972:

 Bull. crim. no 38; JCP 1973. II. 17304.  Sur la preuve par des pouvoirs bancaires et commerciaux dont le prévenu a disposé. 

● Crim. 29 mai 1973:  Bull. crim. no 243. 

 29.  Le moyen tiré de la prétendue violation du principe posé dans l'art. 1341 C. civ. ne peut être proposé pour la première

fois devant la Cour de cassation. ● Crim. 16 juin 1938:  Bull. crim. no 158 ● 27 oct. 1965:  ibid. no 427 ● 14 juin 1977:   ibid. no

 216.  V. cependant, pour une solution implicite contraire: ● Crim. 3 janv. 1985:   préc. note 27  . 

 30. Témoignages  et  présomptions.  Constituent  un  commencement  de  preuve  par  écrit,  permettant  de  recourir  à  la

preuve testimoniale ou par présomption: … les réponses faites à un juge d'instruction et signées par le prévenu. ● Crim. 17

janv.  1968:  Bull. crim. no  12.   …  Les  déclarations  faites  au  cours  d'une  enquête  de  police,  mentionnées  dans  un  procès-

verbal signé par le prévenu. ● Crim. 9 avr. 1973:  Bull. crim. no 180. 

 31.  L'application de l'art. 1348 C. civ. est justifiée lorsque le créancier a été dans l'impossibilité de se procurer une preuve

écrite,  cette  impossibilité  devant  s'entendre  non  seulement  de  l'impossibilité  physique,  mais  aussi  de  toute  impossibilité

morale. ● Crim. 31 janv. 1947:  Bull. crim. no 42 ● 11 déc. 1947:  ibid. no 250 ● 29 janv. 1957:  ibid. no  89 ● 3 mai 1967:  ibid. no

 145;  Gaz.  Pal.  1967.  1.  340.   Les  juges  du  fond  apprécient  souverainement  l'impossibilité  morale,  pour  la  victime,  de  se

procurer la preuve écrite du contrat qu'elle invoque. ● Crim. 29  avr.  1996:   Bull. crim. no 169; Dr. pénal 1996. Comm. 187, 

 note Véron. 

 32.  Ainsi en est-il: … des usages propres à certaines professions. ● Crim. 7 août 1924:  DH 1924. 557 (fourreur).   … Des

usages  entre  petits  propriétaires  ruraux. ● Crim. 1er  juill.  1933:  Bull. crim. no  147;  Gaz.  Pal.  1933.  2.  599.   …  D'accidents

imprévus. ● Crim. 2 juill. 1942:  Bull. crim. no 80.  … Des manœuvres employées par les prévenus. ● Crim. 4 avr. 1944:  Bull. 

 crim. no  97.  … De la confiance nécessaire entre fiancés. ● Crim. 3  mai  1967:  préc. note 20  .   …  De  la  maladie  de  la

victime. ● Crim. 19 oct. 1971:  Bull. crim. no 267.  … Du caractère contraire aux règlements du service rendu par le prévenu

dans le cadre de son administration. ● Crim. 26 févr. 1974:  Bull. crim. no  78.  … Des sanctions susceptibles de frapper les

transferts  clandestins  de  fonds. ● Crim. 21  janv.  1976:   Bull.  crim.  no  24;  JCP  1976.  II.  18473;  rejet  du  pourvoi  contre: ● 

Paris, 13 mai 1975:  JCP 1975. II. 18111, note Assouline.  … De l'incarcération de la victime à l'étranger. ● Crim. 23  mars

1977:   Bull.  crim.  no  108 ●   T.  corr.  Bayonne, 7  nov.  1974:  Gaz.  Pal.  1975.  1.  Somm.  151.   …  De  l'inexpérience  de  la

victime, et des liens de particulière confiance qui l'unissaient au prévenu. ● Crim. 14 juin 1977:   Bull. crim. no  216.  … Des





























































liens de confiance et aussi de subordination existant entre employeur et employé. ● Crim. 5 nov. 1980:   Bull. crim. no 289; D. 

 1981. IR 138, obs. Roujou de Boubée.  … De la confiance mutuelle entre employés travaillant dans le même hôtel (à propos

d'une société en participation entre joueurs). ● Crim. 29 avr. 1996:   préc. note 31  . 

 3o VALIDITÉ

 33.  Le vice du contrat en vertu duquel sont détenus les biens frauduleusement détournés ne met pas obstacle à la poursuite

pour abus de confiance. ● Crim. 9 juill. 1857:  DP 1857. 1. 379 ● 12 nov. 1909:  Bull. crim. no 519 ● 18 févr. 1937:  DP 1937. 1. 

 56; RSC 1937. 492, obs. Donnedieu de Vabres ● 25 janv. 1950:  Bull. crim. no 27. 

 34.  L'illicéité  prétendue  du  contrat,  aux  termes  duquel  le  prévenu  a  reçu  les  biens  détournés,  ne  saurait  être  utilement

invoquée, dès lors que la responsabilité du prévenu à l'égard de la partie civile procède non de la violation dudit contrat mais de

la commission du délit dont les éléments constitutifs ont été caractérisés à sa charge. ● Crim. 12 mai 1964:  Bull. crim. no 161

● 23 mars 1977:  ibid. no 108 ● 20 juin 1984:  ibid. no 233 ● 10 mai 1990:   ibid. no 179; Gaz. Pal. 1990. 2. Somm. 634. 


C. OBJET

 3 5 . Écrits.  BIBL.  Jacquemont,  RSC  1978.  33  (l'acte  contenant  ou  opérant  obligation,  disposition,  décharge:

contribution à l'étude des preuves en droit pénal).   Le détournement n'est pénalement punissable que s'il porte sur l'écrit

constatant  le  contrat,  mais  non  sur  les  stipulations  qui  en  constituent  la  substance  juridique  (à  propos  d'un  prétendu

détournement de clientèle par l'ancien salarié d'un cabinet juridique et fiscal). ● Crim. 9 mars 1987:   Bull. crim. no 111; JCP

 1988. II. 20913, note Devèze; RSC 1988. 311, obs. Bouzat.  Le détournement d'un contrat n'est pénalement punissable que

s'il porte sur l'écrit le constatant, mais non sur les stipulations qu'il contient (rachat d'un contrat de crédit-bail). ● Crim. 1er déc. 

2010:   D. 2011. Pan. 1864, obs. Mascala  ; ibid. 2834, obs. Mirabail  ; Dr. pénal 2011. 29, obs. Véron. 

 36.  Ont  été  retenus  comme  des  écrits  contenant  ou  opérant  obligation  ou  décharge  au  sens  de  l'art.  408  C.  pén.:  une

contre-lettre, établissant qu'un billet n'était que de pure complaisance. ● Crim. 27 janv. 1837:  S. 1838. 1. 334.  … Des billets

en  blanc  devant  servir  à  payer  d'autres  valeurs  en  circulation. ● Crim. 29  déc.  1860:  DP  1861.  5.  2.   …  Une  promesse

synallagmatique de vente. ● Crim. 23 avr. 1966:  D. 1966. Somm. 99.  … Un testament. ● Crim. 15 mai 1921:  Gaz. Pal. 1922. 

 1.  Somm.  4.   …  L'empreinte  résultant  du  fonctionnement  d'une  machine  à  timbrer,  l'utilisation  d'une  telle  machine  par  le

mandataire (directeur salarié d'un hôtel), à des fins personnelles, constituant dès lors un détournement au sens de l'art. 408 C. 

pén. ● Crim. 16 janv. 1984:   Bull. crim. no 18; D. 1984. IR 224, obs. Roujou de Boubée; RSC 1984. 748, obs. Bouzat. 

 37.  Mais ont été qualifiés de marchandises au sens de l'art. 408 C. pén., les écrits qui, bien que ne contenant ni n'opérant

obligation ou décharge, avaient en eux-mêmes une valeur appréciable. ● Crim. 5 mars 1980:   Bull. crim. no 81; D. 1980. IR

 335, obs. Puech; RSC 1980. 720, obs. Bouzat.  Ainsi: … d'un fichier de clientèle. ● Crim. 4  janv.  1968:  Bull. crim. no 1; D. 

 1968. 496; Gaz. Pal. 1968. 1. 216 ● 2  avr.  1974:  Bull. crim. no  139.   …  De  documents  comptables. ● Crim. 5  mars  1980:

 préc. 

 38.  L'inscription en compte de valeurs incorporelles constitue un écrit qui entre dans les prévisions tant de l'art. 408 ancien

que de l'art. 314-1 nouv. C. pén.   réprimant l'abus de confiance. ● Crim. 30 mai 1996:   Bull. crim. no 224; D. Affaires 1996. 

 865; Dr. pénal 1996. 186, obs. Véron; RJDA Francis Lefebvre, 1996, n o  8/9,  p.  728,  concl.  Dintilhac;  RSC  1997.  129,  obs. 

 Riffault-Treca  ;  Rev.  sociétés  1996.  806,  obs.  Bouloc  .   Rappr.  obs.  Riffault-Silk,  RSC  2002.  607 

,  ss.  Paris,  7  mai

2002. 

 39. Bien quelconque.  Les dispositions de l'art. 314-1 C. pén. s'appliquent à un bien quelconque et non pas seulement à

un bien corporel; une cour d'appel caractérise en tous ses éléments, tant matériel qu'intentionnel, le délit d'abus de confiance

reproché au président d'une entreprise de vente par correspondance qui a conservé le numéro de la carte de crédit fourni par

un client en vue du règlement d'une précédente commande et l'a utilisé pour obtenir un paiement indu, dès lors qu'elle retient

qu'en conservant le numéro de la carte et l'autorisation de prélèvement, et en les remettant à une entreprise sous-traitante, 

alors qu'il ne pouvait ignorer que cette autorisation était périmée, le prévenu a détourné cette autorisation, laquelle constitue

une  valeur  patrimoniale,  motifs  d'où  il  résulte  qu'il  a,  en  connaissance  de  cause,  détourné  le  numéro  de  la  carte  bancaire

communiqué par le client pour le seul paiement de sa commande et, par là même, n'en a pas fait l'usage convenu entre les

parties. ● Crim. 14 nov. 2000:   Bull. crim. no 338; D. 2001. 1423, note de Lamy  ; Dr. pénal 2001. Comm. 28 (2e arrêt), obs. 

 Véron, et chron. 16, obs. Jacopin; Gaz. Pal. 2001. 2. Somm. 1219, note Monnet; RSC 2001. 385, obs. Ottenhof  ; RTD civ. 

 2001. 912, obs. T. Revet  ; RSC 2002. 108, obs. Ottenhof  . 

 40.  Commet un abus de confiance le cadre technico-commercial chef de projet, embauché à titre exclusif, afin de déployer

et commercialiser les produits destinés à l'aménagement de stations d'épuration, qui a mis au point une borne informatique de

gestion  destinée  à  une  société,  a  envoyé  un  devis  à  cette  société  sur  papier  à  en-tête  de  son  employeur,  et  a  repris  à

l'identique  ce  même  devis  pour  l'adresser  au  même  client  sous  couvert  d'une  autre  société,  avec  laquelle  il  était  entré  en



















































contact; le prévenu a disposé au profit d'un tiers et comme d'un bien propre d'un projet qui, dès sa réalisation, était propriété de

son employeur et dont il n'était devenu que détenteur. ● Crim. 22 sept. 2004:   Bull. crim. no 218; D. 2005. 411, note de Lamy 

  (1re esp.); RSC 2005. 852, obs. Ottenhof  ; AJ pénal 2005. 22  ; Dr. pénal 2004. 179, obs. Véron; JCP 2005. II. 10034, 

 note Mendoza-Caminade. 

 41.  La prévenue, caissière, a été poursuivie du chef d'abus de confiance; il lui est reproché d'avoir détourné, sur sa carte de

fidélité ou celle de sa mère, des points convertis en euros obtenus par les clients du magasin à proportion du montant de leurs

achats;  le  «crédit  euro»  créé  par  le  commerçant  représente  une  prime  de  fidélité  accordée  aux  clients  à  leur  passage  en

caisse  en  fonction  des  achats  effectués;  cette  prime  est  versée  sous  condition  de  possession  de  la  carte  de  fidélité  et  de

paiement des marchandises y ouvrant droit, et le crédit est porté sur la carte sur présentation de celle-ci lors du paiement; le

«crédit euro» naît donc dans le patrimoine du commerçant avant son transfert au bénéfice des clients; la prévenue ne nie pas

avoir appréhendé ces «crédits euro» soit en substituant, au moment de leur délivrance, sa propre carte ou celle de sa mère à

celle du client, soit en les utilisant alors que le client n'avait pas de carte de fidélité; elle a donc détourné les «crédits euro»

revenant  aux  clients  ou  ceux  devant  rester  dans  le  patrimoine  de  la  société;  dans  les  deux  cas,  la  prévenue  détenait  les

sommes d'argent pour le compte de la société à charge d'en faire un usage convenu à l'avance; l'abus de confiance est donc

caractérisé et la décision de relaxe doit être infirmée. ●  Douai, 15 déc. 2005:  JCP 2006. IV. 2873. 

 42.  Pour le détournement d'actes de procédure: ● Crim. 2 juill. 1998:   RSC 1999. 585, obs. Ottenhof  . 

 42 bis.  Les dispositions de l'art. 314-1 C. pén. s'appliquent à un bien quelconque susceptible d'appropriation, ce qui est le

cas, en l'espèce, d'informations relatives à la clientèle. ● Crim. 16 nov. 2011:   Bull. crim. no 233; Dalloz actualité, 2 déc. 2011, 

 obs. Léna; D. 2011. Actu. 2935, obs. Léna  ; ibid. 2012. 137, note Beaussonie  ; RSC 2012. 169, obs. Francillon  ; AJ pénal

 2012. 163, obs. Lasserre Capdeville  ; Dr. pénal 2012, no 1, obs. Véron. 

 43. Immeubles.  L'abus de confiance ne peut porter que sur des fonds, des valeurs ou un bien quelconque, à l'exclusion

d'un immeuble; méconnaît le sens et la portée de l'art. 314-1 C. pén., la cour d'appel qui, pour déclarer coupable d'abus de

confiance le prévenu – qui, après avoir obtenu le prêt d'une chambre pour un week-end, a refusé de restituer les clefs et s'est

maintenu  dans  les  lieux  –  et  le  condamner  à  payer  des  dommages-intérêts,  retient  qu'il  a  fait  des  clefs,  qui  constituent  un

«bien quelconque» au sens de l'article précité, un usage abusif, constitutif d'un détournement au préjudice de la partie civile

ainsi privée de la disposition de son bien; en statuant ainsi, la cour d'appel a réprimé l'utilisation abusive d'un bien immobilier

sous  le  couvert  de  la  non-restitution  des  clefs  permettant  d'y  accéder. ● Crim. 10  oct.  2001:   Bull.  crim.  no  205;  D.  2002. 

 Somm. 1796, obs. de Lamy  ; Dr. pénal 2002. 1, obs. Véron. 

 44.  Ne peut être réprimée l'utilisation abusive d'un bien immobilier ou de droits réels portant sur un immeuble (hypothèque). 

● Crim. 14 janv. 2009:   D. 2009. Pan. 1725, obs. Mascala  ; ibid. Pan. 2833, obs. Roujou de Boubée  ; JCP 2009, no 31-

 35, note Beaussonie; Dr. pénal 2009. 65, obs. Véron. 

 45. Services.  L'utilisation, par un salarié, de son temps de travail, à des fins autres que celles pour lesquelles il perçoit une

rémunération de son employeur, constitue un abus de confiance. ● Crim. 19 juin 2013:   Bull. crim. no 145;  Dalloz  actualité, 

 1er juill. 2013, obs. Fucini; D. 2013. 1936, note Beaussonie  ; ibid. Pan. 2713  ; AJ pénal. 2013. 608, obs. Gallois; RSC 2014. 

 813, obs. Matsopoulou  ; Dr. pénal 2013, no 158, obs. Véron; Gaz. Pal. 13-15 oct. 2013, p. 36, obs. Dreyer.  V., préc., en

sens contraire: doit être relaxé du délit d'abus de confiance le prévenu qui a eu recours pendant quelques heures aux services

de  deux  salariés  de  la  société,  en  dehors  de  leur  temps  de  travail;  en  effet,  dès  lors  que  l'art.  314-1  C.  pén.  exige  le

détournement «de fonds, de valeurs ou d'un bien quelconque», l'objet du détournement est donc nécessairement un bien, une

chose susceptible d'appropriation; par conséquent, le temps ou la force de travail d'une personne ne saurait être assimilé à un

bien quel qu'il soit au sens de ce texte d'incrimination et le prévenu n'a donc pas pu se voir «remettre» le temps de travail des

salariés placés sous ses ordres. ●  Toulouse, 26 avr. 2001:  D. 2002. Somm. 1795, obs. de Lamy  ; JCP 2001. IV. 2946. 

 D. MODALITÉS

 46. Remise au prévenu.  L'une des conditions essentielles du délit d'abus de confiance est la remise effectuée dans les

mains du prévenu de l'objet ultérieurement détourné. ● Crim. 17 août 1843:  S. 1844. 1. 82. 

 47. Remise par un tiers.  L'abus de confiance dont se rend coupable le mandataire envers son mandant, existe aussi bien

lorsque  les  sommes  reçues  ont  été  remises  au  prévenu  par  un  tiers,  que  lorsqu'elles  l'ont  été  par  le  mandant  lui-même. 

● Crim. 15 févr. 1939:  Bull. crim. no 34; DH 1939. 294 ● 23 avr. 1958:  Bull. crim. no 334 ● 26 mai 1959:  ibid. no  274 ● 29 avr. 

1960:  ibid. no 217.  Même solution en matière de prêt à usage. ● Crim. 7 janv. 1944:  Bull. crim. no 2. 

 48.  L'abus de confiance ne suppose pas nécessairement que l'objet détourné ait été remis au prévenu en vertu d'un contrat

conclu directement avec son propriétaire. ● Crim. 20 oct. 2010:   D. 2011. Pan. 1863, obs. Mascala  ; Dr. pénal 2011. 1. obs. 

 Véron. 

 49.  Le prévenu et la victime ont joué au PMU, leurs deux noms ayant été inscrits sur le ticket de jeu avec la mention 50/50; 



























seul le prévenu a payé pour valider le ticket de jeu; le pari s'est révélé gagnant pour une somme de 6 958 €; le chèque de

règlement  a  été  établi  au  nom  du  prévenu  qui  l'a  encaissé;  le  prévenu  a  remis  à  l'autre  joueur  la  somme  de  2  000  €  en

espèces,  mais  a  refusé  de  lui  reverser  le  solde,  soit  environ  1  500  €;  le  pari  ayant  été  fait  en  association  entre  les  deux

personnes, ils devaient partager les gains par moitié; en refusant, sans justification valable, de restituer les fonds ou de les

présenter,  le  prévenu  s'est  rendu  coupable  d'abus  de  confiance,  qui  existe  aussi  bien  lorsque  les  sommes  reçues  ont  été

remises au prévenu par un tiers. ●  Limoges, 29 juin 2005:  JCP 2006. IV. 1986. 

 II. DÉTOURNEMENT CONSTITUTIF

 A. MATÉRIALITÉ

 1o DÉFINITION

 50. Privation des droits sur la chose.  Un détournement existe dès lors que le propriétaire de la chose confiée ne peut

plus exercer ses droits sur elle (par suite des agissements frauduleux de celui qui ne la détenait qu'en vertu d'un des contrats

limitativement déterminés par la loi). ● Crim. 12 juin 1978:   Bull. crim. no 188. 

 51. Indifférence à l'appropriation et au profit.  L'art. 408 C. pén. n'exige pas, comme élément constitutif du délit d'abus

de  confiance,  que  le  prévenu  se  soit  approprié  la  chose  confiée,  ni  qu'il  en  ait  tiré  un  profit  personnel;  il  suffit  qu'elle  ait  été

détournée, c'est-à-dire que le propriétaire ne puisse plus exercer ses droits sur elle. ● Crim. 2 déc. 1911:  DP 1912. 1. 343 ● 19

oct.  1944:  Bull. crim. no 166; D. 1945.  161;  Gaz.  Pal.  1945.  1.  47 ● 15  mai  1968:  Bull. crim. no  155;  D.  1968.  594 ● 3  janv. 

1973:  Bull. crim. no  1 ● 9 avr. 1973:  ibid. no 179; D. 1975. 257, note Delmas-Marty ● 16 févr. 1977:  Bull. crim. no  60 ● 8 juin

1977:  ibid. no 207 ● 10 mai 1989:  Dr. pénal 1989. 17. 

 52. Indifférence à une mise en demeure.  L'art. 408 C. pén. n'exige pas la mise en demeure pour constituer l'abus de

confiance, ce délit existant par le seul fait du détournement ou de la dissipation. ● Crim. 27 avr. 1922:  DP  1922.  1.  208 ● 15

déc. 1933:  Bull. crim. no 238; Gaz. Pal. 1934. 1. 163 ● 21 févr. 1936:  DH 1936. 197 ● 16 oct. 1957:  Bull. crim. no  634 ● 9 déc. 

1965:  ibid. no 273; D. 1966. 145; Gaz. Pal. 1966. 1. 284 ● 24 mars 1969:  Bull. crim. no 127 ● 17 mai 1976:  ibid. no 159. 

 53. Délit instantané.  L'abus de confiance est un délit instantané. ● Crim. 3 nov. 1949:  Bull. crim. no 301; D. 1950. Somm. 

 37 ● 26 mars 1957:  Bull. crim. no 283.  Doit être annulé l'arrêt qui, pour refuser le bénéfice de l'amnistie à un prévenu d'abus

de confiance, se fonde sur ce que ce délit est un délit continu, s'étant poursuivi au-delà de la date fixée par la loi comme terme

de  la  période  pendant  laquelle  elle  couvre  de  son  bénéfice  les  infractions  et  les  individus  compris  dans  ses  énumérations. 

● Crim. 3 nov. 1949:  préc. 

 5 4 .  Le  délit  d'abus  de  confiance  résultant  du  paiement  de  salaires  rémunérant  des  emplois  fictifs  est  une  infraction

instantanée, consommée lors de chaque paiement indu; encourt, dès lors, la censure, l'arrêt qui refuse au prévenu le bénéfice

de l'amnistie prévu par l'art. 19 de la L. du 15 janv. 1990 pour les infractions commises avant le 15 juin 1989 en relation avec le

financement de partis et de groupements politiques, au motif que les faits délictueux constitutifs de ce délit se sont poursuivis

au-delà de cette date. ● Crim. 13 sept. 2006:   Bull. crim. no 220; RSC 2007. 537, obs. Mascala  ; AJ pénal 2006. 504, obs. 

 Royer  . 

 2o ILLUSTRATIONS


a. Abus

 55. Abus  de  blanc-seing.  Si  la  déclaration  de  culpabilité  du  chef  d'abus  de  blanc-seing  prononcée  à  l'encontre  d'un

prévenu convaincu d'avoir prélevé à des fins personnelles sur le compte bancaire de la victime des sommes importantes à

l'aide  de  chèques  signés  en  blanc  par  celle-ci  et  destinés  à  régler  de  simples  dépenses  courantes  est  dépourvue  de  base

légale sous l'empire du code pénal entré en vigueur le 1er mars 1994, qui a supprimé cette qualification pénale, les faits relatés

par  les  juges  d'appel  n'en  restent  pas  moins  pénalement  punissables,  comme  constitutifs  d'un  abus  de  confiance  rentrant

dans les prévisions tant de l'art. 408 C. pén. applicable à la date des faits reprochés que de l'art. 314-1 nouv. C. pén. ● Crim. 

21 sept. 1994:   Bull. crim. no 300; Dr. pénal 1995. 3, note Véron; RSC 1995. 101, obs. Ottenhof  , et 342, obs. Bouloc  . 

Rappr.: ● Crim. 18  mai  1994:   Bull. crim. no 187; RSC 1995. 93, obs. Bouloc  ,  et  101,  obs.  Ottenhof    (abus  de  blanc-

seing contitutif de faux en écriture; V. ss. art. 441-1  ). 

 56.  La suppression de l'incrimination d'abus de blanc-seing ne fait pas disparaître le caractère délictueux d'agissements qui

peuvent désormais être poursuivis, notamment sous l'incrimination d'abus de confiance, telle que définie, de façon élargie, par

l'art. 314-1 C. pén. entré en vigueur le 1er mars 1994; cependant, s'agissant de faits commis avant cette date, pour lesquels































n'est pas caractérisée l'infraction d'abus de blanc-seing prévue par le code abrogé, la règle de non-rétroactivité de la loi pénale

plus sévère interdit de recourir à l'incrimination définie, de façon élargie, par le code pénal aujourd'hui en vigueur. ●  Grenoble, 

29 juin 1994:  BICC 1994. 1159. 

 57. Usage abusif.  Le seul usage de la chose confiée n'entre pas dans les prévisions de l'art. 408 C. pén. ● Crim. 11 janv. 

1968:  Bull. crim. no 10.  Mais il n'en est pas de même lorsque cet usage implique la volonté du possesseur de détourner la

chose. ● Crim. 2 avr. 1974:  Bull. crim. no  139 (utilisation par le salarié d'une société d'un fichier de clientèle pour les besoins

d'une entreprise concurrente).   … Ou de se comporter, même momentanément, comme le propriétaire de la chose. ● Crim. 

13  févr.  1984:   Bull. crim. no  49;  D.  1984.  IR  225,  obs.  Roujou  de  Boubée (utilisation  d'un  véhicule  de  fonction  à  des  fins

personnelles). 

 58.  La  prolongation  de  jouissance  au-delà  du  terme  convenu  n'est  pas  par  elle-même  un  délit. ● Crim. 8  mai  1919:  DP

 1920. 1. 76.  Si le fait d'user d'un objet prêté au-delà du terme stipulé et à d'autres fins que celles qui avaient été convenues

ne  constitue  pas  en  principe  un  détournement  punissable,  il  en  est  autrement  lorsque  l'emprunteur  a  détérioré  l'objet

(motocyclette), et l'a abandonné chez un tiers et que le propriétaire n'a pu le recouvrer qu'après réparation faite à ses frais. 

● Crim. 28 déc. 1934:  Bull. crim. no 217. 

 5 9 .  Sur  la  distinction  entre  un  détournement  de  fonds  constitutif  d'abus  de  confiance,  par  le  greffier  d'un  tribunal  de

commerce, révélé par le caractère systématique d'un retard excessif érigé en pratique de fonctionnement, et le simple usage

abusif ou prolongé de ces fonds. ● Crim. 6 sept. 2000:   Dr. pénal 2001. 14, obs. Véron. 

 b. Défaut de restitution ou retard

 60.  Le défaut de restitution, ou le retard dans la restitution, n'implique pas nécessairement le détournement ou la dissipation, 

élément essentiel du délit d'abus de confiance, dès lors que n'est pas constaté ce détournement, ou que ne sont pas relevés

des faits qui l'impliqueraient nécessairement. ● Crim. 20 janv. 1939:  DH 1939. 151 ● 20 nov. 1957:  Bull. crim. no 751 ● 12 mai

1959:  ibid. no  254 ● 17 déc. 1963:  ibid. no  362 ● 23  mars  1971:  ibid. no 99; JCP 1971. II. 16869 (1re esp.), note de Lestang

● 13 févr. 1973:  Bull. crim. no 74 ● 22 nov. 1973:  ibid. no 432 ● 10 mai 1976:  ibid. no 149 ● 17 mai 1976:  ibid. no  159 ● 17 oct. 

1978:  ibid. no 273 ● 11 juin 1980:  ibid. no 188; D. 1981. IR 154, obs. Puech ● 22 mai 1989:  Dr. pénal 1989. 15 ● 19 sept. 1989:

 ibid. 1990. 93 ● 25 juill. 1991:   ibid. 1992. 35.  … Même après mise en demeure. ● Crim. 19 févr. 1990:   Bull. crim. no 80. 

Pour l'exemple de faits incompatibles avec un simple défaut de restitution. ● Crim. 2 mars 1994:   Dr. pénal 1994. 159; RSC

 1994. 765, obs. Ottenhof  . 

 61.  Mais  il  n'est  est  pas  de  même  lorsque  l'impossibilité  de  restituer  à  première  demande  est  due  à  un  détournement

préalable des fonds. ● Crim. 8 avr. 1967:  D. 1967. 432; JCP 1967. II. 15248, note Gavalda; Gaz. Pal. 1967. 1. 296. 

 62.  Il  ne  saurait  y  avoir  détournement  frauduleux  mais  simple  retard  dans  la  restitution,  lorsque  le  dépositaire,  demeuré

détenteur des objets confiés, les fait placer sous séquestre par ordonnance de référé à la suite de mises en demeure qui lui

sont adressées. ● Crim. 6 déc. 1956:  Bull. crim. no 818. 

 63.  Le créancier qui refuse de restituer des billets à ordre, alors que le montant de ceux-ci a été réglé par anticipation par le

débiteur  avant  leur  échéance,  et  qu'il  ne  détient  plus  ces  effets  qu'avec  le  mandat  tacite  de  les  détruire  ou  de  les  rendre, 

commet le délit d'abus de confiance. ● Crim. 21 mars 1973:  Bull. crim. no 140; Gaz. Pal. 1973. 2. 488. 

 64.  Le  crédit-preneur  est  coupable  d'abus  de  confiance  si,  quoique  livré,  ainsi  que  l'atteste  le  procès-verbal  de  livraison, 

l'équipement dont il s'agit n'est pas restitué à son propriétaire. ●  Nancy, 26 sept. 1989:  Gaz. Pal. 1989. 2. Somm. 520, note

 Bey.   Le  fait  de  souscrire  un  contrat  de  prêt,  assorti  d'une  clause  de  réserve  de  propriété,  pour  acquérir  un  véhicule

automobile d'occasion, et de le revendre avant le règlement complet du crédit ne constitue pas le délit d'abus de confiance; en

effet, en achetant ce véhicule automobile, dont la propriété était conservée par l'organisme de crédit subrogé dans les droits du

vendeur, le prévenu n'était tenu de rendre ou de représenter ce bien qu'après résiliation du contrat de crédit et sur sommation

de l'organisme prêteur; par conséquent, il a certes violé les dispositions civiles découlant de la clause de réserve de propriété, 

et  il  est  débiteur  des  arrérages  de  crédit,  mais  il  n'a  pas  commis  l'infraction  pénale  pour  laquelle  il  était  poursuivi,  dans  la

mesure  où  aucune  sommation  de  restitution  ne  lui  a  été  personnellement  faite  avant  la  vente  du  véhicule  automobile. ● 

Toulouse, 2 mars 2000:  JCP 2001. IV. 1127. 

 65.  Est  un  abus  de  confiance  le  fait,  par  la  dirigeante  d'une  société  mandataire  d'Air  France  pour  l'émission  de  titres  de

transport, de s'abstenir de vérifier, comme elle en avait l'obligation, la solvabilité de l'agence de voyage au profit de laquelle elle

a émis des titres de transport, alors que ladite agence avait fait l'objet du retrait d'agrément de l'association internationale du

transport aérien (IATA), puis d'une procédure de redressement judiciaire, la prévenue ayant pris sciemment le risque de ne

pouvoir représenter à son mandant, la compagnie Air France, le produit de la revente des titres de transport et de lui causer un

préjudice,  dès  lors  qu'elle  a  disposé  de  ces  titres  comme  des  siens  propres,  dans  des  conditions  dont  elle  devait  prévoir

qu'elles empêcheraient de les rendre ou d'en restituer la valeur à son mandant. ● Crim. 3 juill. 1997:   Bull. crim. no 265; D. 

 Affaires 1997. 1183; D. 1999. Somm. 157, obs. de Lamy  ; Dr. pénal 1998. 15, obs. Véron; RSC 1998. 552, obs. Ottenhof  . 



















 66.  Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision; la contradiction de motifs équivaut à leur

absence; il résulte de l'arrêt attaqué que la caisse primaire d'assurance maladie (CPAM) a remis à une mutuelle de personnels

de santé, en sa qualité de correspondant auprès des assurés sociaux qui étaient ses adhérents, des fonds qui devaient leur

être reversés au titre des prestations sociales; que la mutuelle a utilisé partie de ces fonds à d'autres fins que celles prévues, 

pour couvrir ses frais de gestion; pour relaxer le trésorier du chef de complicité d'abus de confiance, la cour d'appel retient qu'il

n'a pas eu la volonté de se comporter en propriétaire de sommes dont il n'a disposé qu'en conformité aux instructions reçues

du conseil d'administration, sans avoir eu l'intention d'en priver définitivement la CPAM ou ses ayants droit; mais en statuant

ainsi, alors qu'elle relève par ailleurs que le prévenu a reconnu avoir exécuté les ordres de paiement avec retard, de façon «à

faire jouer la trésorerie» pour permettre à la mutuelle de faire face à des frais qui dépassaient largement ses capacités, la cour

d'appel, qui s'est contredite, n'a pas donné de base légale à sa décision. ● Crim. 22 janv. 2003:   D. 2004. Somm. 308, obs. 

 Roujou de Boubée  ; RSC 2003. 791, obs. Ottenhof  ; Dr. pénal 2003. Comm. 69, obs. Véron. 

 67.  A l'occasion d'une procédure de divorce, l'ordonnance de non-conciliation avait prévu au titre des mesures provisoires

de  laisser  à  la  disposition  de  l'épouse  un  véhicule  automobile,  propriété  du  mari;  le  jugement  de  divorce  prononcé,  mettant

ainsi fin aux mesures provisoires de l'ordonnance de non-conciliation, le véhicule aurait dû être restitué par l'ex-épouse; aussi

le jugement de relaxe de l'ex-épouse des poursuites d'abus de confiance doit-il être réformé pour avoir retenu que la volonté de

la prévenue de détourner le véhicule n'était pas établie faute d'avoir prouvé que l'ex-époux plaignant avait postérieurement au

jugement  de  divorce  sollicité  la  restitution  du  véhicule;  en  effet,  le  véhicule,  qui  lui  avait  été  attribué  de  manière  provisoire  à

charge pour elle de le restituer, a été détourné dès lors que la prévenue n'a pas restitué le véhicule et en a poursuivi l'utilisation

sachant que son ex-époux lui avait, par l'intermédiaire de son conseil, adressé par courrier sa volonté de récupérer le bien et

informé de la résiliation du contrat d'assurance ainsi que de la plainte déposée à son encontre; la prévenue ainsi avertie ne

peut  se  prévaloir  de  sa  bonne  foi  se  rendant  ainsi  coupable  d'abus  de  confiance. ●  Rennes, 10  sept.  2004:  JCP  2005.  IV. 

 2166. 

 68.  D'une part, une transaction intervenue entre les parties accordant des délais de paiement à l'auteur d'un détournement

déjà  réalisé  et  l'éventuel  désintéressement  de  la  victime  ne  sauraient  faire  disparaître  le  délit,  et,  d'autre  part,  une  mise  en

demeure n'est pas exigée pour que l'abus de confiance soit constitué, l'existence d'une transaction non respectée important

peu. ● Crim. 17 nov. 2004:   Dr. pénal 2005. 78, obs. Véron.    Constitue un détournement le fait de ne pouvoir restituer les

sommes détenues en ayant connaissance de l'obligation de restituer à la date prévue, le désintéressement postérieur et partiel

ne faisant pas disparaître l'infraction. ● Crim. 9 févr. 2011:   Dr. pénal 2011. 59, obs. Véron. 

 69.  Tout  jugement  ou  arrêt  doit  comporter  les  motifs  propres  à  justifier  la  décision;  l'insuffisance  ou  la  contradiction  des

motifs équivaut à leur absence; pour relaxer le prévenu du chef d'abus de confiance, pour avoir détourné au préjudice d'une

société un véhicule automobile à usage de taxi qu'elle lui avait donné en location par contrat, et qu'il aurait dû rendre dans les

cinq jours de la lettre recommandée de résiliation et de mise en demeure qu'elle lui a adressée, l'arrêt énonce que cette lettre

n'a pas été remise au prévenu, qui n'a jamais été expressément informé de son obligation de restituer le véhicule à partir d'une

date  déterminée;  en  prononçant  ainsi,  tout  en  retenant  que  la  lettre  de  mise  en  demeure  ne  saurait  constituer  le  préalable

nécessaire à l'infraction d'abus de confiance, la cour d'appel, qui s'est contredite, n'a pas justifié sa décision. ● Crim. 16 nov. 

2005:   Dr. pénal 2006. 47, obs. Véron. 

 c. Détournement d'affectation ou de destination

 7 0 . Critère  finaliste.  L'acte  de  détournement  résulte  d'une  utilisation  à  des  fins  étrangères  à  celles  qui  avaient  été

stipulées. ● Crim. 8  déc.  1971:  Bull.  crim.  no  341;  D.  1972.  Somm.  25;  Gaz.  Pal.  1972.  1.  220.   Caractérise  à  la  fois  le

détournement et l'intention frauduleuse de son auteur, l'arrêt qui énonce que le prévenu a délibérément utilisé des fonds remis

à une fin étrangère à celle qui avait été stipulée. ● Crim. 10 janv. 1984:  Bull. crim. no 11 ● 16 mars 1987:   ibid. no 122. 

 71. Subventions.  A  caractérisé  en  tous  ses  éléments  constitutifs  le  délit  d'abus  de  confiance  retenu  à  la  charge  du

prévenu, l'arrêt de la cour d'appel dont il résulte qu'en application d'une convention du 25 nov. 1985 entre une région et une

chambre de métiers, la première verse à la seconde une subvention en vue de rembourser, suivant des critères définis, les

frais de transport, d'hébergement et de repas exposés par les apprentis du centre de formation dépendant d'elle; que cette

subvention  fait  l'objet  d'avances  et  que  l'excédent  versé  doit  être  restitué  mais  peut,  sur  décision  du  président  du  conseil

régional, être considéré comme une avance de subvention pour l'année à venir; que le prévenu, président de la chambre de

métiers  a  substitué  ses  propres  critères  de  versements  personnels  à  ceux  retenus  par  le  conseil  régional,  et  ainsi,  depuis

1985, la chambre de métiers n'a réellement payé à des apprentis que 5 % environ de la subvention annuelle, le surplus étant

affecté  par  lui  à  des  placements  à  court  terme,  à  des  travaux  d'équipement,  à  de  l'animation  socio-culturelle  ou  à  du

ramassage  scolaire;  que  pour  déclarer  le  prévenu  coupable  d'abus  de  confiance,  les  juges  retiennent  que  la  subvention

annuelle était versée à la chambre des métiers, organisme gestionnaire, pour une destination prédéterminée avec le mandat

exprès du conseil régional de recevoir les fonds et de les distribuer aux personnes dans l'intérêt desquelles la demande de

subvention  avait  été  présentée;  que,  faute  d'avoir  obtenu  une  décision  du  président  du  conseil  régional  valant  avance  pour

l'année à venir, l'excédent de subvention aurait dû être restitué sans mise en demeure; qu'ils relèvent que la responsabilité des

détournements  incombe  au  prévenu,  représentant  légal  et  statutaire  de  la  chambre  des  métiers,  qui,  en  sa  qualité

d'ordonnateur, était seul habilité à engager les dépenses de cet établissement public; qu'ils concluent qu'en donnant aux fonds

































une  destination  autre  que  celle  prévue,  le  prévenu,  en  toute  connaissance  de  cause,  les  a  détournés  sans  qu'il  puisse  se

prévaloir  ni  de  l'absence  de  profit  personnel  ni  d'une  approbation  tacite  du  conseil  régional  qui  n'a  jamais  été  avisé  de

l'existence de fonds non distribués. ● Crim. 26 sept. 1996:   Bull. Joly 1997. 112, note Barbiéri. 

 72.  Un conseil régional a conclu, le 23 mai 1997, avec une société civile immobilière, dont Daniel X… était le gérant, deux

conventions prévoyant l'attribution, à cette société, pour la construction de deux immeubles destinés à loger des étudiants, de

deux  subventions,  la  première  s'élevant  à  1  280  000  F  pour  l'opération  «Le  Voltaire»  et  la  seconde,  à  3  025  000  F  pour

l'opération  «Le  Molière»;  les  juges  relèvent  que,  pour  chacune  des  opérations,  un  acompte  a  été  versé,  pour  un  montant

respectif de 512 000 F et 1 210 000 F, les 4 juin et 28 juill. 1997, et que, le 5 nov. 1997, le prévenu a informé la Région, qu'il

avait  commencé  les  travaux  sans  disposer  des  financements  bancaires  nécessaires  et  qu'il  avait  utilisé  les  subventions

versées pour sa rémunération personnelle de 30 000 F mensuelle et pour régler des dépenses liées au fonctionnement de la

société;  les  juges  précisent  que  l'acompte  de  1  210  000  F  alloué  pour  l'opération  «Le  Molière»  a  servi  à  acquérir  le  terrain

destiné  à  l'opération  «Le  Voltaire»;  pour  renvoyer  Daniel  X…  des  fins  de  la  poursuite  et  débouter  la  partie  civile  de  ses

demandes, l'arrêt énonce qu'en affectant, sans attendre les concours financiers nécessaires, les fonds versés par la Région

au fonctionnement de la société, à sa rémunération de gérant et à l'achat d'un terrain, l'intéressé n'a pas intentionnellement

détourné de leur objet les fonds qui lui avaient été remis; en prononçant ainsi, alors qu'il résulte de ces énonciations que le

prévenu  ne  pouvait  ignorer  qu'il  utilisait  les  subventions  accordées  par  le  conseil  général  à  des  fins  étrangères  à  celles  qui

avaient  été  expressément  stipulées  dans  les  conventions,  la  cour  d'appel  n'a  pas  tiré  les  conséquences  légales  de  ses

propres constatations; d'où il suit que la cassation est encourue. ● Crim. 9 janv. 2008:   D. 2008. Pan. 1577, obs. Mascala  ; 

 ibid. 2009. Pan. 123, obs. Mirabail  ; RSC 2008. 595, obs. Mascala  ; Dr. pénal 2008. 50, obs. Véron. 

 73. Comités d'entreprise.  Les membres d'un comité d'entreprise ne sauraient faire grief à une cour d'appel de les avoir

condamnés pour abus de confiance, pour avoir fait prendre en charge par le budget de fonctionnement du comité leurs frais de

voyage et leurs frais personnels de restaurant, dès lors que la qualité de membres élus du comité d'entreprise ne leur donne la

disposition des fonds versés par l'employeur au titre de l'art. L. 434-8 [L. 2325-12 et L. 2325-43 nouv.] C. trav. qu'à charge par

eux de les utiliser conformément aux prescriptions de la loi, notamment de l'art. L. 434-10 [L. 2325-44 et R. 2325-8 nouv.] C. 

trav., et de rendre compte de leur gestion à la fin de chaque année et lors de la cessation de leur mandat dans les conditions

prévues par les art. R. 432-14 et R. 432-15 [R. 2323-37 et R. 2323-38 nouv.] C. trav.; les prévenus invoquent vainement le fait

que le principe du projet de voyage d'étude des membres du comité d'entreprise et de l'imputation de son coût sur le budget de

fonctionnement  du  comité  a  été  approuvé  par  le  comité  lui-même,  dès  lors  que  l'agrément  résultant  de  la  délibération  du

comité d'entreprise ne saurait retirer aux faits leur caractère délictueux. ● Crim. 16 oct. 1997:   Bull. crim. no 341. 

 74.  Constitue un détournement caractérisant un abus de confiance le fait, pour le trésorier et le trésorier adjoint d'un comité

d'entreprise, d'avoir, outrepassant leur mandat, attribué, à l'insu du président, de manière irrégulière et pour un montant global

dépassant  celui  prévu  pour  l'aide  sociale,  des  prêts  sociaux  aux  salariés  en  grève,  alors  que  certains  ne  pouvaient

juridiquement  y  prétendre. ● Crim. 30  juin  2010:   Bull. crim. no  121;  D.  2010.  2820,  note  Lasserre  Capdeville 

 ; AJ  pénal

 2010. 503, obs. Pradelle  . 

 75. Conseils généraux.  La cour d'appel, qui, pour déclarer un président de conseil général coupable d'abus de confiance

pour  avoir  détourné  la  somme  de  413  585  F  au  préjudice  du  conseil  général,  en  prenant  en  charge,  sur  le  budget  du

département, contrairement à la délibération de la commission, le déplacement de l'ensemble des conseillers généraux, de

non-fonctionnaires,  et  de  leurs  conjoints  à  l'Exposition  universelle  de  Séville,  énonce,  notamment,  que  le  président  a  fait

participer des fonctionnaires à ces voyages d'étude alors qu'ils n'étaient pourvus d'aucune compétence en rapport avec l'objet

du  déplacement,  et  qu'il  a  agi  sciemment  au  mépris  de  son  mandat  qui  lui  imposait,  en  sa  qualité  de  président,  de  faire

exécuter,  conformément  à  l'art.  25  de  la  loi  no  82-213  du  2  mars  1982,  les  délibérations  du  conseil  général  dans  la  stricte

rigueur de la comptabilité publique, a, sans méconnaître le principe de la séparation des pouvoirs, justifié sa décision dès lors

qu'elle a caractérisé le mandat que le président du conseil général tient de l'art. L. 3221-1 CGCT en tant qu'ordonnateur des

dépenses du département et le détournement des deniers correspondant aux dépenses engagées en dehors des prévisions

de la délibération qu'il avait pour mission d'exécuter, en application de l'art. L. 3221-1 du même code. ● Crim. 1er mars 2000:

 Bull. crim. no 97; D. 2001. Somm. 2352, obs. Segonds  ; RSC 2000. 831, obs. Ottenhof  .  Justifie sa décision la cour

d'appel  qui,  pour  condamner  le  président  d'un  conseil  général  du  chef  d'abus  de  confiance  et  de  détournements  de  fonds

publics  par  une  personne  dépositaire  de  l'autorité  publique,  caractérise,  d'une  part,  le  mandat  qu'il  tient  de  l'art.  L.  3221-2

CGCT,  en  tant  qu'ordonnateur  des  dépenses  du  département  ayant  le  pouvoir  d'engager  et  de  liquider  lesdites  dépenses, 

d'autre  part,  le  détournement  des  fonds  correspondant  aux  dépenses  engagées  et  liquidées  à  des  fins  étrangères  à  celles

prévues pour le fonctionnement du conseil général, peu important que l'intéressé n'ait pas eu la détention matérielle de ces

fonds. ● Crim. 18 oct. 2000:   Bull. crim. no 301. 

 7 6 . Greffes.  Ont  déclaré  à  bon  droit  le  prévenu,  en  sa  qualité  de  greffier  du  tribunal  de  commerce,  coupable  d'avoir

détourné au préjudice du BODACC et de l'INPI les sommes qui lui avaient été remises à charge de les représenter ou d'en

faire un usage déterminé, les juges du second degré qui énoncent que les fonds qui lui étaient confiés en vue de les remettre à

ces organismes, étaient ainsi affectés à un usage déterminé, qu'il devait pouvoir les représenter à tout moment à compter de

leur exigibilité, et qu'il n'était pas en mesure de le faire en l'état de la trésorerie de son greffe, même si, par la suite, existait une

possibilité  de  régularisation. ● Crim. 6  sept.  2000:   Dr.  pénal  2001.  14,  obs.  Véron.   …  Il  n'y  a  pas  eu  seulement  usage

abusif  ou  prolongé  de  ces  fonds,  mais  bien  détournement  révélé  par  le  caractère  systématique  du  retard  excessif  érigé  en

pratique de fonctionnement. ●  Même arrêt. 























































 77. Sociétés.  Est à bon droit condamné pour abus de confiance, le gérant d'une SARL qui, ayant en cette qualité et à titre

de mandat, reçu le versement d'un souscripteur à une augmentation de capital, a affecté les fonds aux besoins de trésorerie

de la société, et les a ainsi détournés en les employant à une fin autre que celle prévue au contrat. ● Crim. 6 mai 1969:  Bull. 

 crim.  no  151 ● 3  janv.  1974:  ibid.  no  1 ● 9  janv.  1980:   ibid.  no  14.   Même  solution  pour  le  gérant  d'une  société  en

commandite par actions. ● Crim. 11 déc. 1936:  Bull. crim. no 147; S. 1938. 1. 313, note Roux; Gaz. Pal. 1937. 1. 341.   …

Pour le président-directeur général d'une société anonyme. ● Crim. 7 mai 1969:  Bull. crim. no 155. 

 78.  Se rend coupable d'abus de confiance le gérant d'une SCI qui prélève des fonds dans la société, par versement sur son

compte bancaire personnel, qui utilise ces fonds à d'autres fins que celles pour lesquelles ils devaient servir, sans avoir reçu

mandat d'effectuer de telles opérations, dépourvues de toute régularité comptable. ● Crim. 4 sept. 1996:   Bull. crim. no 314; 

 Bull. Joly 1997. 107, note Rontchevsky.  Constitue le délit d'abus de confiance le fait, pour le gérant d'une société en nom

collectif, de prélever frauduleusement des fonds dans la trésorerie de cette société sans pouvoir justifier de l'utilisation qui en a

été faite ni d'un accord des associés à qui le détournement a causé préjudice. ●  Aix-en-Provence, 18 nov. 1997:  JCP 1998. 

 IV.  1952.   Est  à  juste  titre  condamné  pour  abus  de  confiance,  le  gérant  d'une  société  de  gestion  immobilière,  chargé  de

collecter les loyers pour le compte de propriétaires, qui a confondu les sommes recueillies avec celles de sa société, alors

qu'il n'ignorait pas que celle-ci était en difficulté financière. ● Crim. 26 nov. 1998:   JCP 1999.  IV.  1712.  Se  rend  coupable

d'abus  de  confiance  le  cogérant  d'une  société  en  nom  collectif  qui  fait  prendre  en  charge  par  celle-ci  des  dépenses

personnelles étrangères à son objet; en outre, le montant des dépenses n'a pas été débité de son compte courant. ● Crim. 10

avr. 2002:   Bull. crim. no 86; JCP 2002. I. 188, no 6; Dr. pénal 2002. 119, obs. Véron.  Est coupable d'abus de confiance le

prévenu  ayant  agi  en  qualité  de  représentant  de  la  société  dont  il  était  le  président,  pour  avoir  détourné  les  fonds  qu'il  avait

perçus au titre des mandats de gestion dont disposait ladite société. ● Crim. 7 sept. 2005:   Dr. pénal 2005. 175, obs. J.-H. 

 Robert. 

 7 9 . Associations.  Constitue  le  délit  d'abus  de  confiance  le  fait,  pour  le  président  d'un  club  de  football  constitué  en

association, de détourner frauduleusement les fonds de ce club, qui lui avaient été remis à titre de mandat, pour effectuer des

paiements  de  prestations  fictives  lors  du  transfert  de  joueurs,  et  pour  rémunérer  des  intermédiaires  chargés  de  missions

secrètes  et  contraires  à  l'éthique  sportive,  afin  de  pouvoir  acheter  certains  matchs  ou  corrompre  des  arbitres. ●   Aix-en-

Provence, 4 juin 1998:  JCP 1998. IV. 2757. 

 80.  Se  rend  coupable  d'abus  de  confiance  le  prévenu,  investi  d'un  mandat  de  président  d'une  association  exploitant  une

maison  de  retraite,  qui  utilise  la  trésorerie  de  cette  association  pour  assurer,  sans  contrepartie,  le  financement  d'autres

établissements qu'il contrôle, donc à des fins étrangères à l'association. ● Crim. 28 janv. 2004:   Bull. crim. no 20. 

 81.  Le  fait,  pour  un  directeur  d'association,  d'employer  les  salariés  de  celle-ci  pendant  leur  temps  de  travail  à  des  fins

personnelles, s'analyse comme un détournement de fonds de l'association destinés à rémunérer des prestations ne devant

être effectuées que dans son seul intérêt. ● Crim. 20 oct. 2004:   Bull. crim. no 248; D. 2005. 411   (2e esp.), note de Lamy

 (2e esp.); AJ pénal 2005. 70  . 

 82.  Commet un abus de confiance le mandataire d'une association qui perçoit d'une compagnie d'assurance des sommes

destinées à conserver la clientèle de l'association, lesquelles constituent des ristournes et auraient dû être restituées à cette

dernière, le mandataire étant tenu, selon l'art. 1993 C. civ., de faire raison au mandant de tout ce qu'il a reçu en vertu de sa

procuration. ● Crim. 2 déc. 2009:   Bull. crim. no 200; AJ pénal 2010. 78, obs. G. Royer  ; JCP 2010, no 3. 

 83. Mandat.  Aux termes de l'art. 1993 C. civ., le mandataire est tenu de faire raison au mandant de tout ce qu'il a reçu en

vertu  de  sa  procuration,  quand  même  ce  qu'il  a  reçu  n'eût  point  été  dû  au  mandant;  ce  principe  trouve  son  application,  et

justifie celle de l'art. 408 C. pén., au cas où le mandataire d'une fédération, chargé de percevoir le montant des annonces à

insérer dans un journal, se fait verser des sommes supérieures au tarif des insertions et s'approprie l'excédent. ● Crim. 7 juill. 

1934:  DH  1934.  510.   De  même,  commet  le  délit  d'abus  de  confiance:  …  le  mandataire  salarié  (directeur  d'un  hôtel)  qui

détourne des ristournes consenties par des fournisseurs à l'intention du mandant pour conserver sa clientèle. ● Crim. 16 janv. 

1984:   Bull. crim. no 18; D. 1984. IR 224, obs. Roujou de Boubée.  … Le syndic de copropriété qui ne fait pas raison des

«primes» et «ristournes» consenties par les sociétés choisies comme prestataires de services. ● Crim. 12 nov. 1985:   Bull. 

 crim. no 349.  … La concubine qui, bénéficiaire d'une procuration sur un compte bancaire ouvert au nom de son concubin et

alimenté par des versements provenant de l'un et de l'autre, a retiré, après la rupture de leurs relations, et conservé pour elle-

même,  la  totalité  de  l'avoir  dudit  compte. ● Crim. 6  avr.  1994:   Gaz.  Pal.  1994.  2.  Somm.  413.   …  La  prévenue  qui, 

reconnaissant avoir reçu une somme d'argent à charge de la distribuer à des œuvres charitables, ne démontre pas l'avoir fait, 

sauf  en  ce  qui  concerne  10  000  F  versés  par  chèque  au  «Secours  Catholique». ● Crim. 6  juin  1996:   Gaz.  Pal.  1996.  2, 

 chron.  crim.  176.   …  La  prévenue  qui,  bénéficiaire  d'une  procuration  sur  un  compte  bancaire  en  vue  d'effectuer  toute

opération  de  gestion,  a  retiré  des  fonds  pour  acheter  des  bons  au  porteur,  alors  que  la  volonté  du  titulaire  du  compte  de

gratifier  la  prévenue  n'est  pas  prouvée,  et  qu'il  apparaît,  au  contraire,  qu'un  doute  existe  sur  les  capacités  psychiques  du

titulaire du compte à ce moment-là; dès lors que les détournements qui sont imputés à la prévenue étaient caractérisés dès le

retrait  à  son  profit,  antérieurement  au  décès  du  titulaire  du  compte,  des  sommes  dont  il  était  jusqu'alors  crédité,  la

circonstance que l'un des trois bons au porteur ait été acquis avec ces fonds postérieurement à cette date, était inopérante, et

la cour d'appel a justifié sa décision de condamner la prévenue pour abus de confiance. ● Crim. 22 oct. 1998:   JCP 1999. IV. 

 1322; Gaz. Pal. 1999. 1, chron. crim. 21. 































































 84.  Le dirigeant d'une société de gérance d'immeubles a passé, pour le compte d'une autre société dont il était dirigeant, 

des conventions d'assistance commerciale et technique avec les entreprises prestataires de services des copropriétés dont la

société de gérance d'immeubles était le syndic; en exécution de ces conventions, il a émis des factures d'honoraires et perçu

de  ces  entreprises  des  sommes  qu'il  a  conservées;  c'est  à  bon  droit  que  la  cour  d'appel  l'a  déclaré  coupable  d'abus  de

confiance, relevant qu'il a imposé aux entreprises travaillant pour le compte des copropriétés la signature des conventions et le

paiement  d'honoraires  ne  correspondant  à  aucune  prestation  réelle  comme  condition  préalable  à  l'attribution  de  nouveaux

marchés; pour s'affranchir de l'interdiction à laquelle il était soumis en qualité de syndic de percevoir aucune rémunération de

la  part  des  prestataires  des  copropriétés,  sauf  à  la  restituer  à  celles-ci,  il  a  fait  établir  par  la  société  fictive  des  factures

d'honoraires dont le recouvrement lui a permis de percevoir des rétributions de manière occulte; en effet, tout mandataire est

tenu, aux termes de l'art. 1993 du C. civ., de faire raison au mandant de tout ce qu'il a reçu en vertu de sa procuration. ● Crim. 

15 déc. 2004:   Bull. crim. no 320; JCP 2005. IV. 1297. 

 85. Nantissement.  Est  passible  des  peines  sanctionnant  le  délit  d'abus  de  confiance  l'emprunteur  qui  se  trouve  dans

l'impossibilité de restituer des titres à lui confiés avec autorisation de les employer en nantissement, parce que, de mauvaise

foi, et au mépris de ses engagements, il a fait vendre lesdits titres ou les a remis à un créancier personnel qui les a réalisés

pour  se  couvrir  de  sa  créance. ● Crim. 11  mai  1901:  DP  1902.  1.  415 ●   T.  corr.  Hazebrouck, 14  juin  1977:  JCP  1981.  II. 

 19548, note de Lestang. 

 86. Matériel informatique.  Pour le détournement, par le directeur de cabinet du président d'un conseil général, à des fins

de recel d'images pédophiles, du matériel informatique qui lui avait été remis à charge d'en faire un usage professionnel. ●  T. 

corr. Le Mans, 16 févr. 1998:  JCP 1999. II. 10011, note Frayssinet. 

 86  bis.  C'est  à  bon  droit  que  la  cour  d'appel  a  déclaré  le  prévenu  coupable  d'abus  de  confiance,  énonçant  que  son

employeur avait mis à sa disposition, pour les besoins de son activité professionnelle, un ordinateur et une connexion Internet

qu'il  a  utilisés  pour  visiter  des  sites  à  caractère  érotique  ou  pornographique  et  pour  stocker,  sur  son  disque  dur,  de  très

nombreux messages et photographies de même nature; les juges ajoutent qu'il utilisait la messagerie ouverte à son nom au

sein de la société qui l'employait pour des envois ou des réceptions de courrier se rapportant à des thèmes sexuels et qu'il

alimentait  et  consultait,  depuis  son  ordinateur  professionnel  et  aux  heures  de  travail,  le  site  personnel  à  caractère

pornographique qu'il avait créé; le prévenu a détourné son ordinateur et la connexion Internet de l'usage pour lequel ils avaient

été mis à sa disposition. ● Crim. 19 mai 2004:   Bull. crim. no 126; D. 2004. Somm. 2748, obs. de Lamy  ; AJ pénal 2004. 

 286, obs. Coste  ;  Dr.  pénal  2004.  129,  obs.  Véron  (2e  esp.);  Gaz.  Pal.  2004.  2.  Somm.  3424,  obs.  Hadjali;  ibid.  2005.  1. 

 Somm. 535. 

 87. Fichier informatique.  Caractérise tous les éléments du délit d'abus de confiance la cour d'appel qui retient un certain

nombre  de  faits  d'où  il  résulte  que  le  prévenu  a,  en  connaissance  de  cause,  détourné  en  les  dupliquant,  pour  son  usage

personnel, au préjudice de son employeur, des fichiers informatiques contenant des informations confidentielles et mis à sa

disposition pour un usage professionnel. ● Crim. 22 oct. 2014:   inédit; D. 2015. 415, note Mendoza-Caminade  . 

 88. Autres exemples.  Détournement de sommes d'argent déposées par les clients d'une banque. ● Crim. 16 févr. 1934:

 Bull. crim. no  37 ● Crim. 20  juill.  2011:   Bull. crim. no 158; Dalloz actualité, 1er sept. 2011, obs. Bombled (compte clôturé) ; 

 RSC 2011. 832, obs. Matsopoulou  ; D. 2011. Actu. 2114, obs. Bombled  ; ibid. 2242, note Lasserre Capdeville  ; Dr. pénal

 2011, no 116, obs. Véron ● 1er avr. 1968:  JCP 1969. II. 15930, note Bouloc ●  Paris, 15 nov. 1989:  Gaz. Pal. 1990. 1. Somm. 

 243.   Détournement  de  fonds  remis  par  les  adhérents  d'une  société  mutuelle. ● Crim. 19  févr.  1948:  Bull.  crim.  no  54. 

Versement à des grévistes étrangers à l'entreprise de fonds du comité d'entreprise. ●  T. corr.  Seine, 2 nov. 1951:  JCP 1952. 

 II.  6701,  note  Larguier.   Détournement  de  bandes  magnétiques,  support  du  texte  d'un  feuilleton  radiophonique,  et

communication  à  un  utilisateur  pour  lui  permettre  d'enregistrer  une  copie,  peu  importe  que  l'original  soit  retourné  au

dépositaire. ● Crim. 8 déc. 1971:   Bull. crim. no 341; D. 1972. Somm. 25; Gaz. Pal. 1972. 1. 220.  Récupération de copies

de films contractuellement vouées à la destruction, et disposition de certaines de ces copies, notamment en les revendant à

des amateurs en vue de leur diffusion. ●  T.  corr.  Paris, 24 janv. 1984:  Gaz. Pal. 1984. 1. 240, note Marchi.  Détournement

d'offrandes reçues des fidèles d'une communauté personnalisée par plusieurs associations. ●  Agen, 10 mai 1991:  RSC 1992. 

 88, obs. Bouzat  .  Confirmé par ● Crim. 19 déc. 1991:   RSC 1992. 588, obs. Bouzat  .  Utilisation pour un échange d'un

véhicule confié à la vente. ● Crim. 29 mai 1997:   pourvoi no  96-84.829.  Utilisation, à des fins personnelles, de la carte de

crédit  confiée  par  un  client  au  prévenu,  négociateur  immobilier,  pour  être  présentée  à  l'agence  immobilière  en  garantie  du

recouvrement des sommes à devoir au titre de la location envisagée. ● Crim. 5 juin 1997:   pourvoi no 96-83.241.  Utilisation

des fonds d'une association pour l'achat d'un bateau et d'une voiture à des fins personnelles. ● Crim. 2 avr. 1998:   JCP 1998. 

 IV. 3475.  Utilisation, par le directeur de cabinet du président d'un Conseil général, à des fins de recel d'images pédophiles, 

du matériel informatique qui lui avait été remis à charge d'en faire un usage professionnel. ●  T.  corr.  Le  Mans, 16 févr. 1998:

 JCP 1999. II. 10011, note Frayssinet.  Détournement par un chauffeur de la carte de crédit qui lui avait été remise par son

employeur pour le seul achat de carburant destiné au véhicule de la société, et qui l'utilise à des fins personnelles. ● Crim. 19

mai 2004:   Bull. crim. no 125; D. 2004. Somm. 2748, obs. de Lamy  ; AJ pénal 2004, p. 325, obs. Girault; Dr. pénal 2004. 

 129, obs. Véron (1re esp.). 

 88 bis. Notes de cours.  Ne peut constituer un abus de confiance l'utilisation du support matériel d'un cours remis par un

enseignant à un autre enseignant lorsque cette remise a été effectuée en dehors de toute relation contractuelle imposant un

usage déterminé ou une restitution de ce support. ● Crim. 18 oct. 2011:   Dr. pénal 2012, no 2, obs. Véron. 



































 88 ter. Buraliste.  L'abus de confiance est constituté lorsque le prévenu, qui n'a pas réglé ses mises personnelles dès leur

enregistrement, a utilisé le terminal de jeux à des fins autres que celles pour lesquelles la Française des jeux le lui avait confié, 

détournant ainsi le montant des sommes qu'il s'est abstenu volontairement de verser. ● Crim. 16  oct.  2013:   Bull. crim. no

 191; Dalloz actualité, 4 nov. 2013, obs. Fucini; D. 2013. 2755, note Saenko  ; AJ pénal 2014. 33, obs. Gallois  ; Gaz. Pal. 9-

 11 févr. 2014, p. 34, obs. Detraz. 


d. Disposition

 89. Vente.  Est  un  détournement  le  fait,  pour  un  commerçant,  de  disposer  au  profit  d'un  tiers  d'un  objet  qu'il  avait  déjà

vendu, et dont il était le dépositaire en attendant la livraison, peu importe qu'il ait offert de rembourser le prix de vente qu'il avait

perçu. ● Crim. 14 juin 1978:   Bull. crim. no 197. 

 90. Dépense.  Le mandat pouvant survivre au décès du mandant, si telle est la volonté de ce dernier, l'abus de confiance

est constitué lorsque le mandataire détourne, au préjudice de la succession, les fonds ou valeurs reçus; une cour d'appel fait

donc une exacte application de la loi en déclarant constitué le délit d'abus de confiance à la charge de la nièce du  de cujus qui

a  dépensé  les  valeurs  que  celui-ci  lui  avait  remises  en  lui  enjoignant  de  les  distribuer  à  divers  membres  de  sa  famille

nommément  désignés. ● Crim. 12  oct.  1995:   Bull. crim. no  304;  RSC  1996.  378,  obs.  Ottenhof  ;  Dr.  pénal  1996.  33. 

Rejet du pourvoi contre: ●  Bordeaux, 30 juin 1994:  JCP 1995. IV. 1559.  Rappr.: ● Crim. 25 févr. 1937:  Bull. crim. no 37; Gaz. 

 Pal. 1937. 2. 22.  V. encore, pour un mandat  post mortem: ●  Paris, 12 nov. 1991:  Gaz. Pal. 1992. 2. 616, note Marchi. 

 91. Délaissement.  Le  délaissement  constitue  un  acte  de  disposition  caractérisant  le  détournement  au  sens  de  la  loi. 

● Crim. 19 mai 1969:  Bull. crim. no 171; JCP 1969. II. 16104, note de Lestang; Gaz. Pal. 1969. 2. 78.  … Tel le délaissement

d'un véhicule loué au titre d'une opération de crédit-bail, à la suite d'un accident, sans que le preneur informe la société du

sinistre, ni du lieu où se trouvait déposée la voiture qui avait été revendue par la suite. ● Crim. 14 févr. 1979:   Bull. crim. no 68; 

 Gaz. Pal. 1979. 2. 403. 

 9 2 . Mise  en  pension.  L'intermédiaire  habilité,  teneur  de  comptes  et  conservateur  de  valeurs  mobilières,  affilié  à  la

SICOVAM sous le régime défini par la loi no 81-1160 du 30 déc. 1981 et son décr. d'application n o 83-359 du 2 mai 1983, est

lié à son client par un contrat de dépôt qui lui impose de conserver la contrepartie: il ne peut, sans le consentement du titulaire, 

accomplir sur ces valeurs que des actes d'administration ou de gestion, à l'exclusion d'actes de disposition ayant pour effet

d'intervertir  la  possession;  tel  est  le  cas  de  la  «mise  en  pension»,  par  une  société  de  bourse,  dans  des  organismes  de

placement  collectif  en  valeurs  mobilières  (OPCVM)  du  même  groupe,  de  titres  confiés  par  sa  clientèle  sous  une  clause

d'indisponibilité. ● Crim. 30 mai 1996:   Bull. crim. no 224; D. Affaires 1996. 865; Dr. pénal 1996. 186, obs. Véron; RJDA 1996, 

 no 8/9, p. 728, concl. Dintilhac; RSC 1997. 129, obs. Riffault-Treca  ; Rev. sociétés 1996. 806, obs. Bouloc  .  Rappr. obs. 

Riffault-Silk,  RSC 2002. 607  , ss. Paris, 7 mai 2002. 


e. Gestion frauduleuse

 93. Déficit d'exploitation.  Si la preuve d'un déficit d'exploitation d'un fonds de commerce, dont la gestion a été confiée à

un mandataire, ne suffit pas à elle seule pour caractériser un abus de confiance, il n'en est pas de même lorsque les juges

retiennent, par une appréciation souveraine, que ce déficit résulte des agissements frauduleux de ce mandataire. ● Crim. 10

oct. 1972:  Bull. crim. no 273 ● 19 mars 1975:  ibid. no 81 ● 17 déc. 1975:  ibid. no 285 ● 10 févr. 1986:  ibid. no 48. 

 94. Dépenses d'exploitation.  Constitue un abus de confiance le fait, pour l'exploitant mandataire d'un cinéma, de majorer

les dépenses d'exploitation pour une somme déterminée, puis de commettre un détournement égal à cette somme, sans qu'il

soit  nécessaire  de  constater  que  le  prévenu  était  dans  l'impossibilité  de  restituer  les  fonds  ainsi  détournés. ● Crim. 24  juill. 

1956:  Bull. crim. no 568. 


f. Omission

 9 5 . Inventaire.  Constitue  un  abus  de  confiance,  de  la  part  de  l'administrateur-séquestre  d'un  fonds  de  commerce, 

l'omission, dans l'inventaire, à son entrée en fonction, d'un certain nombre de marchandises, dont une partie a été retrouvée à

son domicile, et une autre vendue par lui. ● Crim. 3 mai 1946:  JCP 1946. IV. 85. 

 96.  L'abus de confiance est suffisamment caractérisé dès lors qu'un mandataire omet volontairement de révéler qu'il détient

des fonds destinés à son mandant afin de ne pas devoir les représenter, sans qu'il soit, de surcroît, nécessaire de constater

l'impossibilité de restituer les sommes ainsi détournées. ● Crim. 8 nov. 1982:   Bull. crim. no 242. 

 97. Changement d'adresse.  Doit être condamné pour abus de confiance le locataire qui néglige délibérément d'indiquer































son  changement  d'adresse  à  la  société  bailleresse,  mettant  cette  dernière  dans  l'impossibilité  de  lui  faire  toutes  mises  en

demeure utiles pour résilier le contrat et pour obtenir la restitution du matériel loué. ●  T.  corr.  Rouen, 10 déc. 1976:  D. 1978. 

 345, note Fortin. 

 g. Rétention injuste

 98. Conditions.  Une rétention plus ou moins prolongée ne constitue le délit d'abus de confiance qu'autant que son auteur

a agi avec une intention frauduleuse. ● Crim. 29 déc. 1866:  DP 1867. 1. 188 ● 1er mai 1940:  DH 1940. 169. 

 99. Agent  d'affaires.  Ne  commet  pas  le  délit  d'abus  de  confiance  l'agent  d'affaires  qui  retient  les  pièces  d'un  dossier

jusqu'au payement de ses frais. ● Crim. 1er mai 1940:  préc. note 69  .  Mais l'agent d'affaires qui retient de mauvaise foi et

contre  la  volonté  du  mandant  des  pièces  qui  lui  avaient  été  remises  à  titre  de  mandat  ne  peut  se  prévaloir  d'un  droit  de

rétention et commet un abus de confiance. ● Crim. 30 déc. 1943:  Bull. crim. no 169; JCP 1944. II. 2621, note Garraud ● 17

nov. 1970:  Bull. crim. no 297; D. 1971. 97; JCP 1971. II. 16692, note de Lestang; Gaz. Pal. 1971. 1. 45 ● 11 mars 1991:   Dr. 

 pénal 1991. 257. 

 100. Restitution sous la contrainte de poursuites judiciaires.  Constitue un détournement le fait pour un mandataire

de  retenir,  de  mauvaise  foi,  des  effets,  deniers  ou  marchandises…,  qui  ne  sont  restitués  qu'à  l'occasion  de  poursuites

judiciaires, seraient-elles engagées par le prévenu lui-même. ● Crim. 26 juin 1973:  Bull. crim. no  297 ● 28  oct.  1981:  ibid.  no

 283.  Ainsi en est-il du syndic de copropriété qui, sans pouvoir se prévaloir d'un droit de rétention, retient de mauvaise foi des

pièces qui lui avaient remises au titre de son mandat, et qui ne sont restituées que sous la contrainte de poursuites judiciaires. 

● Crim. 5 avr. 1973:  Bull. crim. no  177.  … De l'entrepreneur de transport qui retient de mauvaise foi et contre la volonté de

son client les marchandises qui lui ont été remises pour un travail salarié et qui ne sont restituées que sous la contrainte de

poursuites judiciaires. ● Crim. 2 mars 1992:   Bull. crim. no 93. 

 101. Cessation d'une relation de travail.  Commet le délit d'abus de confiance l'employé d'une société qui, ayant eu en

sa  possession,  pour  les  besoins  de  ses  fonctions,  une  documentation  appartenant  à  cette  société,  la  conserve  après  la

cessation de ses fonctions et se l'approprie, en l'utilisant pour les besoins d'une entreprise concurrente. ● Crim. 7 juin 1961:

 Bull. crim. no 288 ● 2 avr. 1974:  ibid. no 139 (fichiers de la clientèle) ●  Paris, 20 mai 1975:  Gaz. Pal. 1975. 2. Somm. 236. 

Est  constitutif  d'abus  de  confiance  le  fait  de  retenir  de  mauvaise  foi  un  véhicule  de  fonction  après  l'expiration  du  contrat  de

travail en vertu duquel il est détenu à titre de prêt à usage. ●  Paris, 8 oct. 1974:  RJ com. 1975. 295, obs. Le Guidec.  Se rend

coupable d'abus de confiance un agent commercial qui a reçu à ce titre de son employeur des devises destinées à couvrir ses

frais à l'étranger, et qui, son mandat ayant pris fin du fait de son licenciement, conserve indûment certaines de ces devises, 

malgré la mise en demeure qui lui en a été faite. ● Crim. 15 févr. 1982:  JCP 1982. IV. 157. 

 102. Délais de paiement.  La délivrance de facture, l'émission de traites et l'octroi de délais de paiement sont de nature à

retirer tout caractère frauduleux à la rétention de fonds au-delà du terme et à faire obstacle à ce que l'intéressé soit déclaré

coupable d'abus de confiance. ● Crim. 17 févr. 1992:   Bull. crim. no 72. 


h. Autres exemples

 103. Gratifications  ou  émoluments. …  Le  fait  pour  le  directeur  d'une  société  de  s'allouer  des  gratifications  ou

émoluments  auxquels  il  n'a  pas  droit,  malgré  l'étendue  de  ses  pouvoirs. ● Crim. 31  mars  1933:  Bull.  crim.  no  70 ● 6  janv. 

1949:  ibid. no 1. 

 104. … Le fait, par le président d'une chambre de métiers, d'avoir perçu, de 1988 à 1990, une indemnité de fin d'année dite

de treizième mois prévue pour les membres du personnel administratif, alors que, selon les dispositions du décret du 16 juill. 

1952  réglementant  les  chambres  de  métiers,  ses  fonctions  étaient  gratuites  et  ne  pouvaient  donner  lieu  qu'à  l'attribution

d'indemnités de mandat et au remboursement de frais de déplacement ou de représentation, étant précisé que le prévenu ne

saurait invoquer une inadvertance ou une erreur de droit, alors qu'en sa qualité d'ordonnateur des dépenses, il avait d'autant

plus le devoir de vérifier la régularité de celles-ci qu'il s'agissait en l'espèce de sommes versées à son profit. ● Crim. 26 sept. 

1996:   préc. note 71  . 

 105. Opérations  sur  titres  ou  effets. …  Le  fait  de  lever  positivement  une  option  sur  des  titres,  afin  de  valider

rétroactivement des actes frauduleux de disposition réalisés sur ces titres. ● Crim. 1er mars 1935:  S. 1935. 1. 158.  … Le fait

de mettre en circulation une traite reçue en garantie, et de percevoir ainsi deux fois le montant d'un crédit. ● Crim. 7 nov. 1983:

 Rev. sociétés 1984. 327, obs. Bouloc. 

 106. Agent immobilier. … Fait pour un agent immobilier de retenir indûment des fonds représentant un acompte sur un

prix  de  vente. ● Crim. 12  févr.  1979:   Bull. crim. no  59.   …  Fait  pour  un  importateur  de  véhicules,  chargé  d'acquérir  des

automobiles  à  l'étranger,  de  s'approprier  les  acomptes  versés  par  ses  clients,  lesquels  n'ont  pas  reçu  les  voitures  qu'ils

avaient commandées. ● Crim. 29 mai 1997:   pourvoi no 96-84.829. 































 107. Avocat. … Fait, pour un avocat, de ne pas déposer sur son compte à la Carpa une somme qui lui a été remise à des

fins de transaction. ● Crim. 27 avr. 1994:   Gaz. Pal. 1994. 2. Somm. 414.  … Fait, pour un avocat, de tirer des chèques sur

son compte Carpa pour garantir des emprunts faits auprès de particuliers à un taux usuraire. ●  Paris, 6 févr. 1995:  JCP 1995. 

 IV. 1022.  … Fait, pour un conseil juridique, de prélever, postérieurement au jugement de liquidation judiciaire, sur des fonds

qu'il détenait pour le compte de la société en vertu d'un contrat de mandat, des sommes destinées au remboursement de frais

auquel  il  prétendait  avoir  droit,  alors  qu'il  ne  pouvait  ignorer  l'ouverture  de  la  procédure  collective,  sa  collaboratrice  ayant

assisté le dirigeant social au cours de l'audience devant le tribunal de commerce. ● Crim. 27 mars 2002:   Bull. crim. no 70. 

 107  bis.  Entre  dans  les  prévisions  de  l'art.  314-1  C.  pén.,  incriminant  l'abus  de  confiance,  le  fait,  pour  un  avocat,  de

déposer les fonds reçus pour le compte de ses clients sur un compte autre que celui ouvert au nom de la CARPA, en violation

de l'art. 240 du Décr. du 27 nov. 1991 organisant la profession d'avocat, peu important qu'un accord existât ou non sur ce point

avec l'auteur de la remise. ● Crim. 23 mai 2013:   Bull. crim. no 112; Dalloz actualité, 4 juill. 2013, obs. Priou-Alibert; AJ pénal

 2013. 543, obs. Porteron  . 

 108. Notaire. … Fait pour un notaire d'effectuer des prélèvements sur les fonds remis à titre provisionnel par ses clients en

fonction de ses besoins. ●  Agen, 29 janv. 1987:  JCP 1987. IV. 306. 

 109. Société de bourse. … Fait pour les gestionnaires d'un fonds commun de placement d'effectuer des opérations ne

se justifiant pas toujours, ainsi qu'elles l'auraient dû, par la recherche d'un profit au bénéfice des porteurs de parts, mais à celui

de la société de bourse, dans l'intérêt au moins professionnel des prévenus. ●  TGI Paris, 12  févr.  1992:  Gaz. Pal.  1992.  2. 

 563, note Marchi. 

 110. Syndic. … Fait pour un syndic bénévole de copropriété de s'allouer des honoraires sur les deniers de la copropriété. 

●  Paris, 8 juill. 1987:  D. 1987. IR 195.  … Fait pour un syndic bénévole, après avoir viré les fonds reçus des copropriétaires

sur un compte personnel, de ne pouvoir justifier, par la production de documents crédibles, de l'emploi effectif de ces sommes

dans l'intérêt de la copropriété. ● Crim. 30 nov. 1993:   Dr. pénal 1994. 110; RSC 1994. 764, obs. Ottenhof  . 

 111.  Employeur. …  Fait  pour  un  employeur,  ayant  adhéré,  pour  le  compte  de  ses  employés,  à  un  régime  de  retraite

complémentaire, de ne pas verser les cotisations prélevées sur les salaires. ● Crim. 11 juin 1979:   Bull. crim. no 198; Gaz. 

 Pal. 1980. 1. 32 ●  Versailles, 14 déc. 1993:  Gaz. Pal. 1994. 1. Somm. 151. 

 112. Salarié. … Fait, par la comptable d'une société, et ce dans le cadre de son travail salarié, d'encaisser délibérément

des chèques dont elle connaissait la fausseté, tirés sur le compte de ladite société et faussement imputés en comptabilité. 

● Crim. 5 oct. 1995:   Gaz. Pal. 1996. 1, chron. crim. 18. 

 113. ….  Fait,  par  l'employé  d'une  grande  surface,  responsable  du  rayon  des  boissons,  d'apposer  sur  des  bouteilles  de

champagne, qui lui étaient confiées par son employeur, une étiquette déterminant l'application d'un prix différent de celui qui

était  prévu,  afin  de  permettre  à  l'une  de  ses  relations  de  les  acquérir  à  un  prix  inférieur,  le  prévenu  s'étant  ainsi

momentanément substitué au propriétaire des marchandises dont il a indûment exercé les droits. ● Crim. 9 mars 2005:   Dr. 

 pénal 2005. 107, obs. Véron. 

 114. … Fait, par le cadre d'une société, d'avoir passé la commande d'un matériel électrique, d'avoir détourné ce matériel, 

qui a été retrouvé à son domicile; le prévenu soutient avoir eu l'intention de régler lui-même la facture et avoir utilisé le procédé

en question pour pouvoir bénéficier d'une ristourne réservée à l'entreprise; cependant, la facture a été réglée par la société et

le prévenu n'a pas remboursé le prix du matériel; il n'a pas davantage alerté la société sur l'existence de cette commande faite

pour  son  compte;  il  est  établi  qu'il  a  pris  possession  du  matériel  dès  le  lendemain  de  sa  livraison;  le  prévenu  invoque

vainement l'autorisation pour le personnel d'emprunter du matériel de la société ponctuellement; en effet, le matériel litigieux

n'était  d'aucune  utilité  pour  la  société  et  le  service  demandeur  du  matériel  n'a  pu  être  retrouvé;  il  existe  donc  un  faisceau

d'indices démontrant le détournement de ce matériel par le prévenu, qui doit être condamné pour abus de confiance. ●  Paris, 

30 avr. 2007:  JCP 2007. IV. 2179. 

 114  bis. …  Fait,  pour  un  serveur,  d'offrir  des  consommations  à  des  clients  sans  les  facturer,  dès  lors  qu'il  s'abstient

volontairement de remettre à son employeur le prix des boissons qu'il est chargé d'encaisser. ● Crim. 5 oct. 2011:   Bull. crim. 

 no 193; Dalloz actualité, 18 oct. 2011, obs. Bombled; D. 2011. Pan. 2834, obs. Garé   ; AJ pénal 2011. 591, obs. Lasserre

 Capdeville  ; Dr. pénal 2011, no 145, obs. Véron. 

 115. Mandataire. … Fait pour un mandataire de verser les fonds correspondant à une transaction (vente d'un bateau) sur

les comptes de sa société pour faciliter la trésorerie de celle-ci, qu'il savait dans une situation difficile, et qui a ainsi mis ses

mandants,  propriétaires  des  fonds,  dans  l'impossibilité  d'exercer  leurs  droits. ●  Bordeaux, 22  avr.  1997:  Gaz.  Pal.  1997.  2, 

 chron. crim. 144. 

 116. … Fait pour des mandataires, chargés d'exécuter des opérations de vente et d'achat exclusives de tout profit, d'obtenir

illicitement des bénéfices, qu'ils se sont appropriés sans rendre compte à leur mandant. ● Crim. 3 mars 1949:  Bull. crim. no

 79. 











































 117. Marché de l'art. … Fait pour l'organisateur d'une exposition d'objets d'art, qui, ayant reçu mandat des exposants de

vendre leurs œuvres à un prix donné, a fait virer les fonds provenant de ces ventes au compte bancaire d'une société en état

de  cessation  de  paiement  dont  il  était  le  gérant,  mettant  ainsi  les  propriétaires  dans  l'impossibilité  d'exercer  leurs  droits. 

● Crim. 7 nov. 1983:   Bull. crim. no 286.  Rappr.: ● Crim. 12 févr. 1979:  Bull. crim. no 60. 

 118. Société en participation. … Dans le cadre d'une société en participation entre joueurs. ● Crim. 13 juin 1983:   Bull. 

 crim. no 177 ● 20 mai 1985:   ibid. no 189 ● 29 avr. 1996:   ibid. no 169; Dr. pénal 1996. 187, obs. Véron. 

 119. Divers.  Pour des détournements: … par l'utilisation d'une machine à timbrer. ● Crim. 16 janv. 1984:   Bull. crim. no

 18; D. 1984. IR 224, obs. Roujou de Boubée.  … Par des manipulations informatiques. ●  TGI Paris, 12 oct. 1988:  JCP 1989. 

 II. 21253, note Devèze.  … Lors de la collecte de parcmètres. ●  TGI Paris, 9 juill. 1992:  RSC 1993. 548, obs. Bouzat  . 


B. INTENTION

1o NATURE


 120. Définition.  Le délit d'abus de confiance n'existe que si le détournement a été commis avec une intention frauduleuse. 

● Crim. 4 avr. 1924:  DH 1924. 371 ● 23 avr. 1932:  Bull. crim. no 114.  Le détournement est consommé à partir de l'instant où

le  déposant  ayant  réclamé  la  chose  confiée,  le  dépositaire  manifeste  son  intention  frauduleuse  par  l'inexécution  de  ses

engagements. ● Crim. 31  mai  1951:  Bull.  crim.  no  154.   L'abus  de  confiance  n'existe  qu'autant  qu'il  y  a  eu,  de  la  part  du

prévenu, intention frauduleuse de s'approprier la chose d'autrui. ● Crim. 30 août 1849:  DP 1849. 5. 2 ● 5 mars 1968:  Bull. crim. 

 no 75.  … Volonté consciente de contredire aux droits du propriétaire légitime. ●  Versailles, 14 janv. 1980:  D. 1980. 422, note

 Brunois. 

 121.  Le seul énoncé d'un doute sur la mauvaise foi du prévenu, dénué de toute justification, ne saurait suffire à motiver une

décision de relaxe. ● Crim. 17 mai 1939:  Bull. crim. no 115. 

 122.  C'est à bon droit que, pour confirmer l'ordonnance de non-lieu concernant un avocat dans une information pour abus

de confiance et vol, la chambre de l'instruction retient que, s'il est exact que cet avocat a eu tort de prélever sur la consignation

faite entre ses mains par ses clients, sans autorisation écrite de leur part, des provisions à valoir sur ses honoraires, ce qui lui

a valu une sanction disciplinaire justifiée, l'intention délictueuse, élément des délits d'abus de confiance et de vol visés dans la

plainte,  n'est  pas  caractérisée;  en  effet,  la  faute  ayant  fait  l'objet  d'une  sanction  disciplinaire  n'implique  pas  nécessairement

l'intention frauduleuse de s'approprier le bien d'autrui. ● Crim. 26 févr. 2002:   Bull. crim. no 44. 

 123.  Le prévenu, agent d'assurance titulaire d'un mandat, qui ne représente pas des sommes perçues au titre de prime

d'assurance, doit être relaxé du chef d'abus  de  confiance  faute  d'élément  intentionnel;  en  effet,  il  n'existe  en  l'espèce  qu'un

simple déficit d'exploitation ou de caisse, déficit existant au demeurant depuis plusieurs années sans que la victime ait formulé

la  moindre  observation;  le  fait  que  les  sommes  à  représenter  aient  été  perçues  sur  le  compte  personnel  du  prévenu  est

indifférent dès lors que l'exigence d'un compte professionnel n'a été imposée par la victime à ses agents que postérieurement; 

en outre, l'enquête ne démontre aucun enrichissement personnel du prévenu et ne prouve pas un usage autre des fonds que

celui  prévu  au  mandat;  enfin,  l'importance  des  sommes  n'est  pas  susceptible  de  caractériser  en  soi  un  détournement

frauduleux. ●  Amiens, 23 janv. 2004:  JCP 2005. IV. 1646. 

 124. Appréciation.  Il  entre  dans  les  pouvoirs  souverains  des  juges  du  fond  de  déduire  la  mauvaise  foi  du  prévenu  des

éléments de fait par eux constatés et librement débattus à l'audience. ● Crim. 12 avr. 1967:  Bull. crim. no 115.  L'appréciation

de la mauvaise foi par les juges du fond est souveraine dès lors qu'elle résulte des éléments de fait exposés dans la décision

et qu'elle n'est pas en contradiction avec ceux-ci. ● Crim. 5 mars 1980:  Bull. crim. no 81 ● 12 déc. 1983:  ibid. no 335 ● 13 févr. 

1984:   ibid. no 49. 

 125.  Pour  des  exemples  contrastés:  …  d'intention  retenue. ● Crim. 10  avr.  1995:   Dr.  pénal  1995.  197  (1er  arrêt),  obs. 

 Véron; RSC 1995. 820, obs. Ottenhof  .  … D'absence d'intention. ● Crim. 10  avr.  1995:   Dr. pénal 1995. 197 (2e  arrêt), 

 obs. Véron, préc.; RSC 1995. 820, obs. Ottenhof, préc. 

 126. Constatation.  Il  n'est  pas  nécessaire,  pour  établir  légalement  l'abus  de  confiance,  que  l'intention  frauduleuse  soit

constatée en termes particuliers; il suffit qu'elle puisse se déduire des circonstances retenues par les juges, l'affirmation de la

mauvaise foi étant nécessairement incluse dans la constatation du détournement. ● Crim. 17 janv. 1878:  DP 1878. 5. 6 ● 20

avr. 1901:  ibid. 1901. 1. 369, rapp. Accarias ● 21 févr. 1930:  Bull. crim. no 60; DP 1930. 1. 70 ● 1er mai 1931:  Bull. crim. no 120

● 9 juill. 1953:  ibid. no  239 ● 14 oct. 1958:  ibid. no  616 ● 17 juill. 1968:  ibid. no  226 ● 4 juill. 1972:  ibid. no  228 ● 3 janv. 1973:

 ibid. no 1 ● 5 avr. 1973:  ibid. no 177 ● 9 avr. 1973:  ibid. no 179; D. 1975. 257, note Delmas-Marty ● 26 juin 1973:  Bull. crim. no

 297 ● 5 nov. 1975:  ibid. no 237 ● 28 avr. 1976:  ibid. no  130 ● 10 mai 1976:  ibid. no  149 ● 17 mai 1976:  ibid. no  159 ● 12 janv. 

1977:  ibid. no 16 ● 16 févr. 1977:  ibid. no 60 ● 12 févr. 1979:   ibid. no  59 ● 11 févr. 1981:   ibid. no 53 (1er  arrêt) ● 3 mai 1989:





































 Dr. pénal 1989. 16 ● 6 avr. 1994:   Gaz. Pal. 1994. 2. Somm. 413 ● 12 mai 2009:   Dr. pénal 2009, no 108, obs. J.-H. Robert. 

…  Et  la  déclaration  de  culpabilité  faite  dans  les  termes  mêmes  de  l'art.  408  C.  pén.  impliquant  suffisamment  l'intention

frauduleuse de l'agent. ● Crim. 7 juill. 1932:  Bull. crim. no 172. 

 2o EXCEPTION DE BONNE FOI

 127. Autorisation.  Lorsque  le  mandant  a  autorisé  le  mandataire  à  utiliser  les  fonds  encaissés  par  celui-ci  pour  son

compte,  l'impossibilité  où  vient  à  se  trouver  le  mandataire  de  rendre  ou  représenter  les  fonds  confiés  ne  peut  servir  de

fondement  à  une  déclaration  de  culpabilité  du  chef  d'abus  de  confiance,  l'autorisation  accordée  retirant  tout  caractère

frauduleux à l'emploi des fonds à son profit par le mandataire. ● Crim. 21 févr. 1968:  Bull. crim. no 52; D. 1968. Somm. 94 ● 20

févr. 1980:  ibid. no 66. 

 128.  Doit être relaxé du délit d'abus de confiance le prévenu chef d'atelier d'un garage automobile qui a réparé et fait réparer

dans les locaux de son employeur quatre véhicules automobiles achetés à l'état d'épave afin de les revendre à son seul profit; 

en effet, il est établi que le prévenu n'avait pas l'intention de s'approprier le matériel de son employeur, et il ne l'a déplacé et

s'est  borné  à  l'utiliser  que  dans  la  limite  de  ses  besoins;  en  outre,  eu  égard  à  la  dimension  des  locaux  de  l'entreprise  et  à

l'existence de moyens de contrôle performants de l'activité de ses salariés, l'employeur n'a pu ignorer la présence de quatre

véhicules dans le garage pendant plusieurs mois et leur remise en état avant revente; par conséquent, ces faits n'ont pas pu

échapper à la vigilance d'une direction normalement attentive à l'activité de son entreprise et accréditent la réalité d'un usage

consistant  à  laisser  le  matériel  et  les  locaux  à  la  disposition  du  personnel  désireux  d'effectuer  des  travaux  personnels  en

dehors des heures de travail; pour corroborer cette analyse, il faut remarquer que le prévenu détenait les clefs des locaux et

cette circonstance l'autorisait tacitement à y pénétrer sans aucune limitation, en dehors des horaires d'activité de l'entreprise. 

●  Toulouse, 26 avr. 2001:  D. 2002. Somm. 1794, obs. de Lamy  ; JCP 2001. IV. 2946.  Comp. ●  Paris, 22 mai 2000:  Gaz. 

 Pal. 2001. 2. 1558, note J. Berenguer-Guillon et A. Gallier (commet une indélicatesse et un manquement aux obligations de

son contrat de travail qui justifie son licenciement fondé sur une cause réelle et sérieuse, le préposé qui, pendant son temps

de travail, utilise l'ordinateur et l'e-mail de l'entreprise, pour son usage personnel et ce, dans des proportions importantes).   …

Doit être relaxé du délit d'abus de confiance le prévenu qui a utilisé des pièces achetées aux conditions favorables consenties

aux membres du personnel; en effet, les factures attestent de l'acquisition régulière des fournitures litigieuses et la production

de  documents  analytiques  et  statistiques,  dont  l'évolution  serait  révélatrice  d'anomalies  de  comptabilisation,  ne  saurait  être

considérée comme la preuve d'un détournement de petites fournitures et accessoires; aucun lien n'a pu être établi entre des

sommes qui auraient été comptabilisées à tort sur certains comptes et des pièces utilisées par le prévenu pour la réparation

de ses véhicules. ●  Toulouse, 26 avr. 2001:  préc. 

 129. Compensation.  Le juge ne peut se refuser à examiner l'exception de compensation entre la dette née du mandat à la

charge du mandataire et ce qui est dû à ce dernier par le mandant, spécialement à raison de l'exécution du mandat; une telle

exception peut faire disparaître le délit. ● Crim. 20 juin 1931:  Bull. crim. no 183. 

 130.  Aux termes de l'art. 1293 C. civ., la compensation n'a pas lieu, notamment, dans le cas de la restitution d'une chose

dont le propriétaire a été injustement dépouillé. ● Crim. 16 juin 1938:  Bull. crim. no  158 ● 26 juin 1973:  ibid. no  297 ● 25  nov. 

1975:  ibid. no  256.  Dès lors, le mandataire, reconnu coupable d'avoir dissipé des sommes par lui encaissées en vertu du

mandat, ne peut opposer l'exception de compensation en raison de ce qu'il prétend lui être dû à l'occasion de ce mandat, …

notamment  à  titre  d'honoraires. ● Crim. 22  avr.  1937:  Bull. crim. no  82 ● 2  nov.  1972:  ibid.  no  317.   …  De  salaires  ou  de

rémunération. ● Crim. 10  oct.  1961:  Bull.  crim.  no  389 ● 27  nov.  1962:  ibid.  no  340 ● 11  juin  1963:  ibid.  no  204.   …  De

commissions. ● Crim. 11 juin 1963:  Bull. crim. no 204 ● 23 mai 1966:  ibid. no 156 ● 10 mai 1976:  ibid. no 149 ● 3 déc. 1981: 

 ibid. no 322.  … D'avances. ● Crim. 7 déc. 1977:  Bull. crim. no 387.  … De courtages. ● Crim. 11 févr. 1981: 

 Bull. crim. no

 53 (1er  arrêt).   Rappr.: ● Crim. 26  févr.  1990:   Dr.  pénal  1990.  192.   …  De  frais  de  déplacement. ● Crim. 15  févr.  1982:

 JCP  1982.  IV.  157.   …  D'indemnités  compensatrices. ●   Rennes, 11  juin  1992:  RSC  1994.  339,  obs.  Bouzat (agents

d'assurance). 

 131.  Le prévenu, engagé en qualité de mécanicien, s'est vu confier la gestion du parc automobile du plaignant; il reconnaît

avoir vendu quatre véhicules et en avoir conservé le prix de vente pour payer ses arriérés de salaire ainsi que ceux d'autres

salariés, et des fournisseurs, voulant ainsi se substituer à la mauvaise gestion du plaignant; il a donc détourné les prix de ces

ventes  au  lieu  de  les  restituer  à  leur  légitime  propriétaire;  il  ne  saurait  opposer  à  son  employeur  une  exception  de

compensation avec ce qu'il prétend être dû au titre des arriérés de salaire ou aux fournisseurs, le mobile et l'intention étant

distincts; le délit d'abus de confiance est donc constitué. ●  Montpellier, 30 juin 2005:  JCP 2006. IV. 1775. 

 132. Extinction de l'obligation.  Aux termes de l'art. 1315 C. civ., il incombe à celui qui se prétend libéré d'une obligation

de justifier le payement ou le fait qui a produit l'extinction de cette obligation. ● Crim. 27 avr. 1968:  Bull. crim. no 124. 

 133. Force  majeure.  Ne constitue pas un cas de force majeure: … la fermeture, par suite des circonstances de guerre, 

de la banque où ont été déposées au compte du prévenu les sommes qu'il détient à titre de mandataire, s'agissant de choses

fongibles. ● Crim. 12  juill.  1956:  Bull. crim. no 529; D. 1956. 722.  … La compensation, effectuée d'office, par une banque, 

entre les fonds reçus à titre de mandat par le mandataire, et le compte personnel de celui-ci, dès lors qu'il lui appartenait de





































prendre toutes mesures utiles pour que cette compensation ne se produise pas. ● Crim. 30 mai 1972:  Bull. crim. no 180.  …

La brusque décision d'une banque de retirer son appui financier. ● Crim. 11 oct. 1993:   Bull. crim. no 282. 

 134. Novation.  Il appartient aux juges du fond d'apprécier souverainement si une convention (mandat) a subi une novation

par suite d'un contrat ultérieur. ● Crim. 4 janv. 1958:  Bull. crim. no 8 ● 13 oct. 1960:  ibid. no 447; JCP 1960. II. 11836 (1re esp.), 

 note  M.  R.   La  prétendue  novation  ne  saurait  produire  d'effet  alors  que  le  délit  d'abus  de  confiance  est  déjà  consommé. 

● Crim. 16 nov. 1934:  Bull. crim. no 195 ● 30 nov. 1945:  ibid. no 127 ● 17 déc. 1953:  ibid. no  349 ● 19 déc. 1961:  ibid. no 532

● 21 déc. 1971:  ibid. no 363. 

 135.  Si la novation ne se présume pas, sa preuve peut cependant être faite par tous les moyens. ● Crim. 18  janv.  1972:

 Bull. crim. no 26.  La volonté de nover ne résulte pas de la simple remise de traites par le débiteur à son créancier, dès lors

que la remise de ces traites a été un artifice ayant un caractère frauduleux. ● Crim. 19 oct. 1977:   Bull. crim. no 309. 

 136. Quitus.  On ne saurait trouver une ratification des opérations, susceptible d'enlever aux faits incriminés leur caractère

délictuel,  ni  dans  une  approbation  d'un  conseil  d'administration,  dont  presque  tous  les  membres  avaient  participé  auxdites

opérations,  ni  dans  des  délibérations  de  l'assemblée  générale  des  actionnaires  qui,  en  approuvant  matériellement  les

comptes,  refusent  le  quitus  aux  administrateurs  (les  faits  de  l'espèce  étaient  antérieurs  à  l'incrimination  spécifique  du  délit

d'abus de biens sociaux). ● Crim. 5 mars 1937:  Bull. crim. no 47; Gaz. Pal. 1937. 2. 69.  Le président d'une association ne

saurait se prévaloir, pour s'exonérer de sa responsabilité pénale, du quitus qui lui a été donné par les assemblées générales

des associés, l'assentiment de ces derniers ne pouvant faire disparaître le caractère délictueux des détournements qui ont été

commis. ● Crim. 16 déc. 1975:  Bull. crim. no 279; Gaz. Pal. 1976. 1. 233; Rev. sociétés 1976. 353, note Guilberteau.  Même

solution  pour  le  délit  d'abus  de  biens  sociaux. ● Crim. 22  sept.  2004:   Dr.  pénal  2004.  177,  obs.  J.-H.  Robert (approbation

donnée par le conseil d'administration à la perception d'une rémunération et l'absence de réaction d'intervenants extérieurs –

expert-comptable,  commissaire  aux  comptes,  contrôles  fiscaux  –  ne  peuvent  faire  disparaître  à  eux  seuls  le  caractère

délictueux des détournements). 

 137. Repentir  actif.  La  restitution  opérée  postérieurement  à  la  consommation  du  détournement  n'efface  pas  l'abus  de

confiance. ● Crim. 27  oct.  1916:  DP 1920. 1. 92 (2e  esp.) ● 8  avr.  1967:  D.  1967.  432;  JCP  1967.  II.  15248,  note  Gavalda; 

 Gaz. Pal. 1967. 1. 296 ● 19 avr. 1967:  Bull. crim. no 125.  Il en est de même du désintéressement de la victime. ● Crim. 10

mars 1970:  Bull. crim. no 96 ● 18 janv. 1972:  ibid. no 26 ● 21 janv. 1976:  ibid. no 25.  Solution identique pour le délit d'abus de

biens  sociaux. ● Crim. 22  sept.  2004:   Dr.  pénal  2004.  177,  obs.  J.-H.  Robert (régularisation  ultérieure  de  prélèvements

illégaux n'enlève pas aux faits leur caractère délictueux). 

 138.  Doit  être  déclaré  coupable  du  délit  d'abus  de  confiance,  le  prévenu  ayant  détourné  les  sommes  qui  lui  avaient  été

remises en vue d'un usage déterminé consistant en la rémunération de ses activités d'intermédiaire afin d'obtenir un crédit et

une garantie, soit en la constitution d'un dépôt de garantie en vue d'un prêt d'argent; le contrat signé stipulait que les sommes

remises au prévenu devaient être restituées en cas d'échec de la recherche financière; les sommes n'ont pas été remises aux

clients; si le prévenu a indemnisé certaines victimes, totalement ou partiellement, il s'agit d'un repentir actif sans incidence sur

la  constitution  de  l'infraction,  celle-ci  étant  constituée  dès  lors  que,  le  remettant  ayant  réclamé  la  restitution  des  fonds,  le

prévenu  manifeste  son  intention  frauduleuse  par  l'inexécution  de  ses  engagements. ●  Nancy, 27  avr.  2004:  JCP  2005.  IV. 

 1948. 

 139. Solvabilité.  L'abus  de  confiance  est  consommé  même  si  la  solvabilité  de  l'agent  garantit  une  restitution  forcée. 

● Crim. 13 sept. 1845:  S. 1846. 1. 158. 

 C. PRÉJUDICE

 140. Nature.  Le  préjudice,  élément  constitutif  du  délit  d'abus  de  confiance,  s'entend  d'un  préjudice  matériel  ou  moral. 

● Crim. 6 avr. 1882:  Bull. crim. no  98.  … Et peut être seulement éventuel. ● Crim. 18  mars  1936:  Gaz.  Pal.  1936.  1.  880; 

 RSC 1936. 562, obs. Donnedieu de Vabres. 

 141.  Commet un abus de confiance le responsable d'un établissement de formation bénéficiant de la taxe d'apprentissage

qui rétrocède partie de la taxe perçue à un tiers dont l'entremise lui a permis de recevoir des fonds des organismes collecteurs

dès lors que, d'une part, les fonds remis à un établissement d'enseignement au titre de la taxe d'apprentissage ne le sont qu'à

titre  précaire,  d'autre  part,  l'existence  d'un  préjudice,  qui  peut  n'être  qu'éventuel,  se  trouve  nécessairement  incluse  dans  la

constatation du détournement. ● Crim. 13 janv. 2010:   préc. note 15  . 

 142. Victimes.  L'abus  de  confiance  peut  préjudicier  et  ouvrir  droit  à  réparation,  non  seulement  aux  propriétaires,  mais

encore  aux  détenteurs  et  aux  possesseurs  des  effets  ou  deniers  détournés. ● Crim. 11  oct.  1993:   Bull.  crim.  no  281. 

Même solution sur le fondement de l'art. 314-1 nouv. C. pén. ● Crim. 6 mars 1997:   Bull. crim. no 90; Dr. pénal 1997. 105, 

 obs. Véron; RSC 1998. 108, obs. Ottenhof  . 

















































 143.  Il n'importe que le propriétaire, possesseur ou détenteur des fonds au préjudice desquels ils ont été détournés, soit ou

non celui qui les a remis. ● Crim. 1er mars 1993:   Gaz. Pal. 1993. 1. Somm. 249.  Le détournement frauduleux de la chose

d'autrui confiée à titre de mandat constitue un abus de confiance, que le propriétaire, possesseur ou détenteur, victime de ce

détournement, soit ou non le mandant lui-même. ● Crim. 25 oct. 1935:  Bull. crim. no 118; DH 1935. 557 ● 3 mars 1949:  Bull. 

 crim. no 79 ● 31 mai 1951:  ibid. no 152 ● 22 juill. 1959:  ibid. no 365. 

 144. Constatation.  Il  n'est  pas  nécessaire  que  l'arrêt  désigne  d'une  façon  précise  qui  était  propriétaire,  possesseur  ou

détenteur des objets détournés, dès lors que, de ses constatations, il résulte que la propriété de ces objets reposait sur une

tête autre que celle de l'auteur du détournement. ● Crim. 14  juin  1872:  DP 1873.  5.  7 ● 18  août  1877:  ibid.  1878.  1.  285 ● 5

févr. 1948:  Bull. crim. no 42; D. 1948. 168 ● 6 déc. 1961:  Bull. crim. no 499. 

 145.  La  qualité  de  propriétaire,  de  possesseur  ou  de  détenteur  de  la  chose  détournée,  bien  que  non  expressément

constatée, peut s'induire des termes mêmes de l'arrêt. ● Crim. 9 févr. 1938:  Bull. crim. no 39. 

 146.  L'affirmation  de  l'existence  d'un  préjudice  souffert  par  la  partie  civile  se  trouve  incluse  dans  la  constatation  du

détournement d'une somme ou d'une chose lui appartenant. ● Crim. 12 avr. 1967:  Bull. crim. no 115 ● 5 mars 1980:   ibid. no

 81; D. 1980. IR 335, obs. Puech. 

 147.  Un arrêt peut, sans être entaché de contradiction, constater qu'un détournement frauduleux a été commis au préjudice

du propriétaire des objets détournés, et ordonner néanmoins une expertise à l'effet d'évaluer le préjudice. ● Crim. 24 juill. 1952:

 Bull. crim. no 203. 

 III. RÉPRESSION


A. ACTIONS

1o ACTION PUBLIQUE


 148. Exercice.  En matière d'abus de confiance, aucune disposition de loi ne subordonne la mise en mouvement de l'action

publique  à  une  plainte  de  la  partie  lésée. ● Crim. 2  déc.  1948:  Bull.  crim.  no  271.   …  Dès  lors,  le  désistement  de  plainte

intervenu postérieurement à la consommation du détournement n'efface pas l'abus de confiance et demeure sans influence

sur l'action publique. ● Crim. 1er juin 1987:   Bull. crim. no 224. 

 149. Prescription.  En matière d'abus de confiance, le point de départ de la prescription de l'action publique doit être fixé au

jour où le délit est apparu et a pu être constaté dans des conditions permettant l'exercice de cette action. ● Crim. 5 juill. 1945:

 Bull. crim. no  76 ● 16 mars 1970:  ibid. no 104; D. 1970. 497, note J.-M. R. ● 19 oct. 1971:  Bull. crim. no  267 ● 18 juill. 1974:

 ibid. no  258 ● 19 févr. 1975:  ibid. no  58 ● 10 mars 1976:  ibid. no  88 ● 7 déc. 1976:  ibid. no  350 ● 26  janv.  1977:   ibid.  no  35

● 11 févr. 1981: 

 ibid. no 53 (1er arrêt) ● 29 oct. 1984:  ibid. no 323 ● 26 févr. 1990:   Dr. pénal 1990. 191 ● 13 mai 1991:  ibid. 

 1991.  258 ● 14  avr.  1993:   D.  1993.  616,  note  Fenaux 

   ● 30  nov.  1993:   Dr.  pénal  1994.  110;  RSC  1994.  764,  obs. 

 Ottenhof   ● 26 sept. 1996:   préc. note 71   ● Crim. 13  sept.  2006:   Gaz. Pal. 2006. 2. Somm. 3333 ● 11  déc.  2013: 

 Dalloz actualité, 8 janv. 2014, obs. Fucini; AJ pénal 2014. 132, obs. Gallois  ; Dr. pénal 2014. no 19, obs. Véron. 

 150.  Il  appartient  aux  juges  du  fond  de  rechercher  à  quelle  époque  ont  pu  être  constatés  les  faits  dénoncés  comme

constituant  un  abus  de  confiance,  et  leur  appréciation  n'est  souveraine  que  si  les  motifs  qui  la  justifient  ne  contiennent  ni

insuffisance ni contradiction. ● Crim. 27 nov. 1958:  Bull. crim. no 698 ● 28 janv. 1959:  ibid. no  71 ● 15 déc. 1959:  ibid. no 547

● 11 févr. 1981:   ibid. no 53 (2e arrêt) ● Crim. 8 févr. 2006:   ibid. no  34.  Sur l'appréciation souveraine des circonstances de

fait par les juges du fond: ● Crim. 2 juill. 1998:   RSC 1999. 585, obs. Ottenhof  . 

 151.  Lorsque la preuve du détournement ne résulte que d'une mise en demeure restée sans effet, le point de départ de la

prescription doit être fixé au jour de cette mise en demeure. ● Crim. 9 juill. 1898:  DP 1900. 1. 115  ● 18 oct. 1934:  Bull. crim. no

 166; DH 1934. 526 ● 14 janv. 1938:  Bull. crim. no 15 ● 6 oct. 1955:  ibid. no 378; JCP 1956. II. 9244, note Ourliac et de Juglart

● 12 juill. 1956:  Bull. crim. no 529; D. 1956. 722. 

 152.  La prescription de l'action publique résultant d'un délit est interrompue par l'information régulièrement faite au sujet de

ce délit, même si le réquisitoire a donné aux faits une qualification différente de celle retenue par les juges du fond. ● Crim. 25

nov. 1969:  Bull. crim. no 314.  Le délai de prescription en matière d'abus de confiance court du jour où le délit est apparu, et

une mesure d'expertise civile demeure sans effet interruptif sur ce délai. ● Crim. 4 sept. 1995:   Dr. pénal 1996. 6, obs. Véron; 

 RSC 1996. 378, obs. Ottenhof  . 

 153.  Justifie sa décision la chambre de l'instruction qui refuse de constater la prescription des faits d'abus de confiance, 

rappelant que la prescription de ce délit d'abus de confiance ne court que du jour où il est apparu et a pu être constaté par la

























victime; s'agissant de détournements de fonds par le président d'une association au moyen de chèques tirés sur le compte

bancaire de l'association, si l'existence du compte était connue, du moins par certains membres de l'association, en revanche

sa  gestion  était  assurée  uniquement  par  le  prévenu,  seul  destinataire  des  relevés  d'opérations,  et  ce  à  l'insu  des  autres

responsables de l'association; même s'ils avaient eu en leur possession ces relevés détenus par l'intéressé sur son lieu de

travail,  ces  responsables  n'auraient  pas  disposé,  pour  autant,  des  informations  nécessaires  pour  démasquer  ses

agissements frauduleux que seule la vérification des chèques tirés à son profit ou à celui de ses proches pouvait permettre de

découvrir; ces opérations ayant été dissimulées soigneusement et dévoilées seulement par l'enquête judiciaire, la prescription

de l'action publique n'a commencé à courir qu'à la date de l'ouverture de l'enquête préliminaire. ● Crim. 7  mai  2002:   Bull. 

 crim. no 107; Dr. pénal 2002. 104 (1er arrêt), obs. Véron. 

 154.  Pour  écarter  la  prescription  de  l'action  publique,  l'arrêt  attaqué  énonce  que  le  délai  de  prescription  de  l'abus  de

confiance ne peut commencer à courir à compter de l'inscription en comptabilité de l'opération caractérisant cette infraction ou

de  la  présentation  des  comptes  annuels  qu'en  l'absence  de  dissimulation  et  si  la  victime  s'est  bien  trouvée  dans  des

conditions  permettant  l'exercice  de  l'action  publique;  qu'en  l'espèce,  la  présentation  des  comptes  annuels  de  la  société, 

victime  de  l'infraction,  s'est  opérée  en  visant  dans  les  pièces  comptables  des  dépenses  apparemment  normales  de

commissionnement engagées au profit de sociétés d'assistance commerciale pour des prestations facturées et prétendument

accomplies, que ces honoraires ont pris la forme d'une dépense habituelle de l'entreprise en contrepartie d'une valeur ajoutée, 

que  les  dirigeants  sociaux  ont  été  abusés  par  cette  forme  trompeuse,  les  ayant  convaincus  de  l'existence  d'activités

commerciales  réelles,  et  par  l'abandon  par  l'administration  fiscale  des  redressements  envisagés  sur  les  commissions

versées à des bureaux d'étude; les juges concluent que le point de départ de la prescription ne peut être fixé, ni au jour de la

facturation  des  prestations,  ni  au  jour  du  règlement  des  commissions,  ni  à  la  date  de  l'enregistrement  comptable  des

versements,  ni  à  celle  de  la  présentation  des  comptes  annuels,  mais  seulement  au  jour  de  la  révélation  des  faits  par

l'administration  fiscale  qui  a  permis  l'exercice  de  l'action  publique;  en  cet  état,  et  dès  lors  que  par  des  motifs  exempts

d'insuffisance  et  de  contradiction,  les  juges  ont  souverainement  constaté  l'ignorance  par  les  dirigeants  de  la  société  de

l'absence  de  contrepartie  des  commissions  litigieuses,  jusqu'à  leur  révélation  par  l'administration  fiscale,  la  cour  d'appel  a

justifié sa décision. ● Crim. 23 mai 2002:   Dr. pénal 2002. 104 (2e arrêt), obs. Véron. 

 155.  Il résulte de l'arrêt attaqué et du jugement qu'il confirme qu'un club de rugby a, en 1989, souscrit auprès d'une banque

un prêt d'un montant de 5 millions de F destiné à lui permettre d'accéder en division supérieure; le conseil général de l'Isère

s'est porté caution à hauteur de 45 % du montant total de l'emprunt, étant précisé que la somme réellement nécessaire au

club était de 2 250 000 F, et qu'il était fait recours à ce montage financier en raison des loi et décret des 5 janv. et 18 avr. 1988

fixant une quotité maximale de garantie pour une collectivité; à la suite de la défaillance du club, le conseil général a réglé, en

sa qualité de caution, les sommes dues, puis a confié à un cabinet d'expertise comptable un audit sur les comptes du club, 

dont le rapport, déposé le 26 août 1992, a révélé des irrégularités dans sa gestion, notamment le versement de commissions

excessives et injustifiées à des intermédiaires financiers; a justifié sa décision la cour d'appel qui, pour écarter l'exception de

prescription des faits d'abus de confiance et recel d'abus de confiance, après avoir rappelé que la prescription du délit d'abus

de confiance ne court que du jour où le délit est apparu et a pu être constaté par la victime, énonce que l'emploi opéré par le

président du club des fonds prêtés, pour assurer son développement, n'est apparu au conseil général de l'Isère que le 26 août

1992, jour où a été déposé le rapport de l'audit que celui-ci avait commandé et qui, porté à la connaissance du procureur de la

République le 10 mai 1995, a donné lieu de la part de ce dernier à une enquête préliminaire ordonnée le 10 juill. 1995, et ajoute

que les faits d'abus de confiance reprochés au président ne pouvaient apparaître antérieurement à ce jour, dès lors que le délit

reproché avait pour objet l'emploi effectivement opéré des fonds procurés par cet emprunt; en l'état de ces énonciations, la

cour d'appel a justifié sa décision. ● Crim. 19 nov. 2003:   Dr. pénal 2004. 36, obs. Véron. 

 156.  Encourt  la  censure  l'arrêt  de  la  chambre  de  l'instruction  qui  constate  la  prescription  des  faits  d'abus  de  confiance

résultant de la rémunération d'un emploi fictif, sans rechercher à quelle date, à la supposer établie, l'absence de prestation de

travail, correspondant à la rémunération versée, est apparue et a pu être constatée dans des conditions permettant l'exercice

de l'action publique. ● Crim. 8 févr. 2006:   Bull. crim. no 34; D. 2006. 2297, note Saenko  ; ibid. 2007. Pan. 974, obs. Pradel 

 ; AJ pénal 2006. 214  ; Gaz. Pal. 2006. 1. Somm. 1394. 

 157.  Pour écarter la prescription de faits d'abus de confiance, l'arrêt énonce que le protocole organisant la rétrocession de

sommes  d'argent  aux  prévenus  avait  été  tenu  secret,  de  sorte  que  si  certaines  personnes  et  l'administration  des  impôts

avaient eu connaissance de revenus perçus par ces derniers, elles en ignoraient la cause; les juges en déduisent que les faits

n'ont été révélés, dans des conditions permettant l'exercice de l'action publique, que par la plainte avec constitution de partie

civile; en l'état de ces énonciations qui caractérisent la dissimulation, et d'où il résulte que la prescription n'était pas acquise

lors du dépôt de la plainte avec constitution de partie civile, la cour d'appel a justifié sa décision. ● Crim. 2 déc. 2009:   Bull. 

 crim. no 200; AJ pénal 2010. 78, obs. Royer  ; D. 2010. Pan. 2254, obs. Pradel  . 

 158.  Il  résulte  de  l'arrêt  attaqué  et  des  jugements  qu'il  confirme  que  le  prévenu,  conseiller  en  placements  au  sein  d'une

banque, est poursuivi du chef d'abus de confiance pour avoir détourné des sommes d'argent qui lui avait été confiées par cinq

clients de cette banque pour effectuer des placements; pour dire non prescrits les faits commis au préjudice de trois clients, 

entre l'année 2000 et le 18 févr. 2006, l'arrêt relève, notamment, que le prévenu a dissimulé ces détournements et qu'ainsi, ils

n'ont pu être constatés dans des conditions permettant l'exercice de l'action publique que le 20 janv. 2006, date à laquelle, l'un

des clients a adressé à cette banque un courrier à la suite d'un arrêt de maladie du prévenu; en l'état de ces constatations

souveraines,  et  dès  lors  que  les  faits  commis  au  préjudice  des  clients  ont  été  découverts  à  la  suite  dudit  courrier,  la  cour

d'appel a justifié sa décision. ● Crim. 27 janv. 2010:   Dr. pénal 2010. 60, obs. Véron; RSC 2010. 626, obs. Matsopoulou  . 









































 159.  En l'état de soupçons de détournement, dès 1989, par la partie civile, de l'œuvre qu'elle avait remise au commissaire-

priseur, et alors que, en août 1993, elle possédait des éléments crédibles qui auraient dû l'inciter à porter plainte ou au moins à

dénoncer les faits, de même que, par ailleurs, dès juin 1993, les instances ordinales, autorité constituée au sens de l'art. 40 C. 

pr. pén., étaient tenues de dénoncer les faits au procureur de la République, la prescription a commencé à courir au plus tard

en  août  1993;  le  premier  acte  interruptif  étant  intervenu  avec  l'ouverture  de  l'enquête  préliminaire  en  novembre  1997,  la

prescription de trois ans est donc acquise. ●  Versailles, 24 nov. 2004:  RSC 2006. 324, obs. Ottenhof  ; AJ pénal 2005. 115, 

 obs. Remillieux  . 

 1 6 0 . Compétence  territoriale.  Justifie  sa  décision  la  chambre  d'accusation  qui,  pour  confirmer  l'ordonnance

d'incompétence territoriale rendue par un juge d'instruction, énonce que le lieu du détournement de chèques, qui est celui où la

personne mise en examen les a encaissés, et non le lieu où ils étaient payables, est situé hors du ressort de ce magistrat. 

● Crim. 13 oct. 1999:   Bull. crim. no 217; JCP 2000. IV. 1256. 

 161. Compétence  internationale.  Est réputé commis sur le territoire de la République (C. pr. pén., ancien art. 69; C. 

pén., art. 113-2, al. 2  ) l'abus de confiance commis par un mandataire, lorsqu'il a été constaté que la remise des objets en

vertu du contrat de mandat s'est faite en France. ● Crim. 12 févr. 1979:   Bull. crim. no 60; D. 1979. IR 177, obs. Roujou de

 Boubée; RSC 1979. 575, obs. Bouzat.  En revanche, ne peut être pris en considération le lieu de la conclusion du contrat. 

● Crim. 22 avr. 1966:   Bull. crim. no 121; RSC 1967. 171, obs. Legal ● 30 mai 1972:   Bull. crim. no 180. 

 162.  Une convention cause du versement de fonds par une société de nationalité hollandaise à une société de nationalité

thaïlandaise, si elle peut s'analyser comme un préalable nécessaire aux faits imputés au prévenu sous la qualification d'abus

de confiance, n'est pas un élément constitutif de cette infraction, et n'est pas dès lors un lien de rattachement du délit d'abus

de confiance allégué au territoire de la République française. ●  Paris, 30 mai 2002:  Dr. pénal 2002. 132, obs. Véron. 

 163.  L'infraction  est  réputée  commise  sur  le  territoire  français  dès  lors  que  les  fonds  ont  été  versés  sur  des  comptes

bancaires français ouverts par le prévenu. ●  Nancy, 27 avr. 2004:  JCP 2005. IV. 1948. 

 2o ACTION CIVILE

 164. Recevabilité.  V.  également  «Préjudice» 

.    Le  plaignant  qui  n'était  point  le  propriétaire,  le  possesseur  ou  le

détenteur,  mais  seulement  le  destinataire  des  deniers  détournés  par  l'auteur  d'un  abus  de  confiance,  ne  justifie  pas  d'un

préjudice découlant directement de l'infraction et n'est pas recevable en conséquence à se constituer partie civile. ● Crim. 23

févr. 1966:   Bull. crim. no 64 ● 6 mai 1969:   ibid. no 150. 

 165.  Si  le  préjudice  moral  d'une  collectivité  ou  d'un  établissement  public  peut  se  confondre  avec  le  trouble  social,  que

répare l'exercice de l'action publique lorsque l'infraction ne porte atteinte qu'à l'intérêt général, il n'en est pas de même lorsque

cette infraction cause un préjudice direct à leurs intérêts personnels; dès lors, justifie sa décision la cour d'appel qui accorde à

un office public d'habitations à loyers modérés (OPDHLM), constitué partie civile dans les poursuites pénales exercées contre

son directeur général des chefs de corruption passive de fonctionnaire et d'abus de confiance, la réparation du préjudice moral

personnel que subit cet organisme, du fait des infractions commises. ● Crim. 18 déc. 1996:   Bull. crim. no  474.  Les délits

d'abus  de  confiance  et  de  détournement  de  fonds  commis  au  préjudice  d'un  département  ne  lèsent  directement  que  les

intérêts de celui-ci; aucune disposition légale ou conventionnelle n'autorise un conseiller général à se substituer aux organes

du département pour intenter une action en justice au nom de cette collectivité territoriale; est donc irrecevable la plainte avec

constitution de partie civile déposée par des conseillers généraux pour abus de confiance, détournement de fonds publics et

complicité de ces délits, qui expose que le directeur général des services du département avait utilisé des fonds provenant du

budget départemental pour effectuer des dépenses personnelles, les plaignants soutenant que ces agissements leur avaient

causé,  en  tant  que  contribuables,  un  préjudice  matériel  et,  en  tant  qu'élus,  un  préjudice  moral  en  raison  du  discrédit  qu'ils

jetaient  sur  leurs  fonctions  et  précisant  agir  également  pour  le  compte  du  département  en  raison  des  carences  de  ses

organes; en effet, fait une exacte application des art. 2 C. pr. pén.   et L. 3221-10 CGCT la chambre d'accusation qui, pour

confirmer  l'ordonnance  du  juge  d'instruction  ayant  déclaré  cette  plainte  irrecevable,  retient  que  les  plaignants  n'invoquent

aucun préjudice présentant un caractère direct et personnel et qu'ils sont sans qualité pour se constituer partie civile au nom

du département. ● Crim. 21 mars 2000:   Bull. crim. no 122; D. 2000. IR 148  . 

 166.  C'est  à  bon  droit  qu'une  cour  d'appel  a  déclaré  recevable  l'action  civile  de  l'employeur  du  fait  de  détournement  de

pourboires par une employée; en effet, aux termes de l'art. R. 147-1 [R. 3244-1 nouv.] C. trav., l'employeur est tenu de justifier

de  l'encaissement  et  du  versement  à  son  personnel,  dans  les  conditions  prescrites  par  l'art.  L.  147-1  [L.  3244-1  nouv.]  du

même code, de toutes sommes remises volontairement par les clients, «pour le service», entre ses mains ou centralisées par

lui; leur détournement, en ne lui permettant pas de faire face à cette obligation, est de nature à lui occasionner un préjudice

personnel  et  direct. ● Crim. 24  avr.  1997:   Bull.  crim.  no  144;  RTD  com.  1997.  693,  obs.  Bouloc 

 ;  ibid.  1998.  215,  obs. 

 Bouloc  . 

 167.  Des faux, abus de confiance et délits connexes commis par les dirigeants d'un groupement sportif, dans le cadre de

sa  gestion,  et  se  rapportant  notamment  au  transfert  et  au  droit  à  l'image  des  joueurs,  sont  de  nature  à  porter  directement





























atteinte aux intérêts que les fédérations sportives sont chargées de défendre. ● Crim. 15 mai 1997:   Bull. crim. no 185; RSC

 1997. 853, obs. Dintilhac  . 

 168.  Selon les art. 2 et 3 C. pr. pén.  , le droit d'exercer l'action civile devant la juridiction répressive n'appartient qu'à ceux

qui  ont  souffert  personnellement  et  directement  de  l'infraction;  cassation,  pour  méconnaissance  de  ces  textes  et  de  ce

principe, de l'arrêt qui, pour accorder des dommages-intérêts à un salarié d'une société qui s'est personnellement constitué

partie  civile,  énonce  qu'il  a  subi  un  préjudice  personnel  découlant  directement  des  faits  d'abus  de  confiance  commis  au

préjudice du comité d'entreprise de la société, alors que le détournement partiel de la subvention de fonctionnement du comité

d'entreprise,  versée  par  l'employeur,  ne  porte  pas  directement  préjudice  aux  salariés. ● Crim. 16  oct.  1997:   Bull.  crim.  no

 341. 

 169.  Les  détournements  commis  par  un  associé  en  nom  collectif  occasionnent  aux  autres  associés,  qui  répondent

indéfiniment et solidairement des dettes sociales, un préjudice personnel et direct; en conséquence, la constitution de partie

civile  du  cogérant,  tendant  à  la  réparation  de  son  préjudice  personnel  constitué  par  la  privation  d'une  part  des  bénéfices

sociaux du fait de l'abus de confiance du cogérant, est recevable. ● Crim. 10 avr. 2002:   Bull. crim. no 86; JCP 2002. I. 188, 

 no 6; Dr. pénal 2002. 119, obs. Véron. 

 170.  Encourt la censure l'arrêt de la chambre de l'instruction qui, dans l'information suivie contre le comptable salarié d'une

société pour faux et usage, abus de confiance, déclare recevable la constitution de partie civile du commissaire aux comptes, 

qui  invoque  l'action  en  responsabilité  civile  dont  il  est  l'objet  de  la  part  de  la  société,  mais  qui  ne  justifie  pas  d'un  préjudice

directement causé par l'infraction. ● Crim. 20 juin 2002:   Bull. crim. no 141. 

 171.  Il  résulte  de  l'arrêt  attaqué  et  des  pièces  de  la  procédure  que  la  prévenue,  employée  au  Crédit  mutuel,  a  détourné, 

entre 1993 et 1999, des fonds d'un montant total de 1 863 241,54 F, de comptes ouverts au nom de différents clients; elle a été

condamnée à verser des dommages-intérêts à la banque qui l'employait, ainsi qu'à la Fédération des caisses de crédit mutuel; 

pour  déclarer  irrecevables  les  constitutions  de  partie  civile  des  demandeurs,  la  cour  d'appel  retient,  par  motifs  propres  et

adoptés,  que  la  prévenue  a  été  déclarée  coupable  de  détournements  commis  au  préjudice  de  son  employeur  qui,  ayant

remboursé à ses clients les sommes détournées, a seul subi un dommage direct, et énonce que le préjudice invoqué par ces

derniers  ne  peut  être  que  la  conséquence  des  liens  contractuels  les  unissant  à  la  banque;  en  statuant  ainsi,  alors  que  les

parties civiles invoquaient un préjudice distinct résultant directement du délit poursuivi, la cour d'appel, qui n'a pas répondu aux

conclusions dont elle était saisie de ce chef, n'a pas donné de base légale à sa décision. ● Crim. 5 mars 2003:   RSC 2003. 

 792, obs. Ottenhof  ; Dr. pénal 2003. Chron. 24; ibid. Comm. 94, obs. Véron. 

 172.  Selon l'art. 2 C. pr. pén., l'action civile en réparation du dommage causé par une infraction appartient à tous ceux qui

ont personnellement souffert du dommage directement causé par l'infraction; pour débouter une compagnie d'assurances de

sa  demande  de  dommages  et  intérêts,  la  cour  d'appel  énonce  que  celle-ci  ne  peut  se  prévaloir  d'un  préjudice  financier  en

relation directe avec l'abus de confiance dont le prévenu a été déclaré coupable, que pour autant qu'elle rapporte la preuve que

les personnes dont les primes ont été conservées par ledit prévenu ont été assurées; en statuant ainsi, alors que le préjudice

direct subi par l'assureur, victime d'un abus de confiance de la part du courtier, auquel il avait donné mandat de percevoir des

primes et de les lui remettre, est constitué par le montant des primes détournées dont il a été privé, la cour d'appel a méconnu

le sens et la portée du texte précité. ● Crim. 19 mars 2003:   Dr. pénal 2003. Chron. 24.  L'action civile est recevable pour

tous les chefs de dommages qui découlent des faits objet de la poursuite; méconnaît les art. 2 et 3 C. pr. pén. et ce principe la

cour d'appel qui, pour refuser de faire droit à la demande de la partie civile, compagnie d'assurance, en remboursement, par

l'un  de  ses  agents  (déclaré  coupable  d'abus  de  confiance  pour  avoir  détourné  des  fonds  remis  par  des  clients  de  la

compagnie d'assurance), des sommes qu'elle a dû verser aux souscripteurs dont l'argent a été détourné, énonce que «si la

compagnie  d'assurance  a  bien  remboursé  un  certain  nombre  de  ses  clients,  ce  n'est  qu'en  application  de  la  règle  civile, 

l'infraction ne lui ayant causé aucun dommage direct», alors que le préjudice subi par l'assureur du fait de son mandataire est

constitué par le montant des placements financiers dont il a été privé et qu'il a dû verser aux souscripteurs. ● Crim. 16  nov. 

2005:   Bull. crim. no 297. 

 173.  Il résulte de l'art. 473 C. civ., applicable à la tutelle des majeurs, que l'État est seul responsable à l'égard du pupille, 

sauf son recours s'il y a lieu, du dommage résultant d'une faute quelconque qui aurait été commise dans le fonctionnement de

la tutelle par le juge des tutelles; encourt, dès lors, la cassation, l'arrêt qui déclare recevables les constitutions de partie civile

de plusieurs majeurs protégés ou de leurs ayants droit, ainsi que d'associations les représentant, susceptibles d'avoir subi un

préjudice du fait, notamment, de la complicité d'abus de confiance commise par le juge des tutelles. ● Crim. 3 déc. 2003: 

 Bull. crim. no 232; Gaz. Pal. 2004. 2. Somm. 2605, obs. Monnet. 

 174.  Dans  l'information  suivie  contre  un  huissier  de  justice  pour  abus  de  confiance  commis  dans  l'exercice  de  ses

fonctions,  la  chambre  nationale  et  la  chambre  départementale  des  huissiers  de  justice  se  sont  constituées  parties  civiles

intervenantes;  la  personne  mise  en  examen  pour  complicité  a  contesté  devant  le  juge  d'instruction  la  recevabilité  de  ces

constitutions de parties civiles; pour confirmer l'ordonnance rejetant cette contestation, l'arrêt énonce que les parties civiles ont

subi  un  préjudice  moral  direct  du  fait  des  agissements  d'un  de  leur  membre;  en  statuant  ainsi,  alors  que  ne  peut  qu'être

indirect le préjudice résultant de l'atteinte à la réputation de la profession d'huissier de justice causé par les délits d'abus de

confiance reprochés à l'un de ses membres, la chambre de l'instruction a méconnu le sens et la portée des art. 2, 85 et 86 C. 

pr.  pén. ● Crim. 2  mai  2007:   JCP  2007.  IV.  2155.   …  La  constitution  de  partie  civile  au  cours  de  l'information  n'est























recevable  que  si  les  circonstances  sur  lesquelles  elle  s'appuie  permettent  à  la  juridiction  d'instruction  d'admettre  comme

possibles, non seulement l'existence du préjudice allégué, mais aussi la relation directe de celui-ci avec l'infraction poursuivie. 

●  Même arrêt. 

 175.  Les  délits  de  malversation  et  d'abus  de  confiance,  commis  par  un  mandataire  judiciaire  dans  et  à  l'occasion  de

l'exercice  de  ses  fonctions,  ne  causent  un  préjudice  direct  qu'aux  seules  personnes  pouvant  revendiquer  les  sommes

détournées; encourt dès lors la censure l'arrêt d'une cour d'appel qui, pour allouer des dommages-intérêts au Conseil national

des administrateurs et mandataires judiciaires, pour l'atteinte portée à l'image des professions, énonce que ce Conseil a pour

mission la défense de leurs intérêts collectifs, alors qu'aucune disposition légale ne l'autorise à se constituer partie civile pour

obtenir le remboursement des sommes exposées en exécution de ses obligations légales. ● Crim. 12 déc. 2007:   Bull. crim. 

 no 307; Dr. pénal 2008. 28, obs. Véron. 

 176.  Le demandeur, en qualité de légataire universel, a porté plainte avec constitution de partie civile en alléguant que son

auteur avait été victime de vols, d'abus de confiance et d'abus de faiblesse, et que ces délits lui avaient causé un préjudice

personnel en diminuant la valeur de son héritage; à l'issue de l'information le juge d'instruction, sur réquisitions conformes du

ministère  public,  a  prononcé  un  non-lieu;  en  déclarant  irrecevable  la  constitution  de  partie  civile  la  cour  d'appel  a  justifié  sa

décision, dès lors que le demandeur se réclame d'un préjudice qui ne peut qu'être indirect. ● Crim. 20 mai 2008:   Bull. crim. 

 no 123. 

 177.  Le délit d'abus de confiance ne cause un préjudice personnel et direct qu'aux propriétaires, détenteurs ou possesseurs

des effets ou deniers détournés; une association, dont Nicole X… était dirigeante de fait et qui avait pour objet la gestion d'une

crèche, a bénéficié de subventions attribuées, notamment, par la ville de Paris; entre 2000 et 2002, autorisée par le conseil

d'administration  de  l'association,  Nicole  X…  a  prélevé  les  sommes  de  1  020  000  F  représentant  un  prêt  sans  intérêts, 

intégralement remboursé, de 740 000 et 225 924 F au titre de gratifications pour plusieurs années d'activités bénévoles; sur la

plainte avec constitution de partie civile de la ville de Paris, l'association a été poursuivie pour abus de confiance et Nicole X…

pour recel de ce délit; pour réformer, sur le seul appel de la partie civile, le jugement ayant relaxé les prévenues, condamner

Nicole  X…  à  payer  des  dommages-intérêts  à  la  ville  de  Paris  et  fixer  le  montant  de  la  créance  de  cette  dernière  dans  la

liquidation judiciaire de l'association, l'arrêt retient, notamment, que l'abus de confiance reproché à cette association résulte de

l'utilisation  par  celle-ci,  sans  motif  légitime,  de  sa  trésorerie  à  des  fins  étrangères  à  son  objet  et  qu'en  bénéficiant  des

indemnités qui lui ont été indûment versées, Nicole X… a commis le délit de recel visé à la prévention; les juges ajoutent que la

ville de Paris, dont les subventions sont expressément affectées au fonctionnement de la crèche, a subi un préjudice direct et

personnel du fait de ces agissements; mais en statuant ainsi, alors que la ville de Paris ne détenait plus aucun droit sur des

fonds dont la propriété avait été transférée à l'association, bénéficiaire des subventions, la cour d'appel a méconnu le sens et

la portée des art. 2 et 3 C. pr. pén. et du principe ci-dessus rappelé; d'où il suit que la cassation est encourue. ● Crim. 17 déc. 

2008:   Bull. crim. no 257; AJ pénal 2009. 130, obs. Royer  . 

 178. Nature.  Le juge répressif ne peut se substituer à la juridiction civile pour l'application de règles qui, comme celles de

l'art.  1244  C.  civ.,  prévoyant  l'octroi  de  délais  de  paiement  aux  débiteurs,  sont  étrangères  à  l'action  civile  en  réparation  du

dommage causé par une infraction. ● Crim. 3 déc. 1981:   Bull. crim. no 322. 

 179. Electa una via.  La plainte avec constitution de partie civile du chef d'abus de confiance, tendant à la réparation du

dommage résultant du détournement de biens confiés à titre de dépôt, diffère quant à son objet de l'action en restitution de ces

mêmes biens, et ne saurait, dès lors, se voir opposer l'exception d'irrecevabilité prévue par l'art. 5 C. pr. pén.   et prise de ce

que  cette  action  aurait  été  préalablement  exercée  par  le  plaignant  devant  la  juridiction  civile. ● Crim. 29  mars  1995:   Bull. 

 crim. no 131. 

 180.  Aux termes de l'art. 5 C. pr. pén.,  in fine, la règle selon laquelle la partie qui a exercé son action devant la juridiction

civile compétente n'est pas recevable à la porter devant la juridiction répressive n'est pas applicable lorsque le ministère public

a  saisi  cette  dernière  avant  qu'un  jugement  sur  le  fond  ait  été  rendu  par  la  juridiction  civile;  est,  dès  lors,  recevable  la

constitution  de  partie  civile  intervenante  de  celui  qui  a  confié  des  fonds  à  une  personne  mise  en  examen  pour  abus  de

confiance portant sur les sommes en cause, dans une information qui a été ouverte sur réquisition du ministère public avant

que la juridiction civile ait statué sur la demande en remboursement engagée par le remettant. ● Crim. 22  nov.  2005:   Bull. 

 crim. no 300. 

 181. Réparation.  Il appartient aux juridictions du fond de réparer, dans les limites des conclusions des parties, le préjudice

dont elles reconnaissent le principe, et dont elles doivent rechercher l'étendue exacte; encourt la cassation l'arrêt qui déboute

de sa demande de dommages-intérêts la victime d'un abus de confiance, alors que la condamnation pour abus de confiance

impliquait nécessairement un détournement. ● Crim. 26 oct. 1994:   Bull. crim. no 340; RSC 1995. 582, obs. Ottenhof  . 

 182.  Le seul préjudice dont puisse se prévaloir une compagnie d'assurances du fait de détournement de primes par un de

ses  agents  correspond  au  montant  des  primes  dont  elle  a  été  frustrée,  à  l'exclusion  du  capital  versé  en  exécution  de  la

convention d'assurance. ● Crim. 23 janv. 1995:   Dr. pénal 1995. 119, obs. Véron; Gaz. Pal. 1995. 1. Somm. 241. 

 183.  Le gérant d'une société, déclaré coupable d'abus de confiance pour avoir détourné, au préjudice des institutions de

prévoyance lui ayant donné mandat à cet effet, les cotisations prélevées sur les salaires des employés de la société en vue de



























leur  assurer  le  bénéfice  de  régimes  complémentaires  de  prévoyance  et  de  retraite  auxquels  ils  ont  adhéré,  est

personnellement tenu envers elles du montant de ces détournements; encourt la cassation l'arrêt qui, après avoir constaté que

le préjudice desdites institutions, égal au montant des détournements, a été causé par sa faute, énonce que ce préjudice ne

peut être réparé que par l'employeur, débiteur des cotisations litigieuses, et condamne seulement le prévenu à une indemnité

fixée à environ 10 % du montant des créances des parties civiles. ● Crim. 6 avr. 1994:   Bull. crim. no 132. 

 184.  Cassation de l'arrêt qui, sur le constat d'un détournement, par l'employée d'un expert-comptable, de chèques établis

par des clients du cabinet à l'ordre du Trésor public, a refusé à la partie civile tout droit à réparation de ce chef de dommage, 

au motif que les chèques n'ont pas été détournés à son propre préjudice; en prononçant ainsi, alors que, d'une part, l'expert-

comptable  était  détenteur  de  ces  effets  et  subissait  un  préjudice  direct  du  fait  de  leur  détournement,  et  que,  d'autre  part, 

l'indemnisation éventuelle de la victime par son assureur ne dispense pas l'auteur de l'infraction de réparer le préjudice qui en

découle, par son employée, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision. ● Crim. 6 mars 1997:   Bull. crim. no

 90; Dr. pénal 1997. 105, obs. Véron; RSC 1998. 108, obs. Ottenhof  . 

 185.  Fait  une  exacte  application  des  art.  408  ancien  C.  pén.,  alors  applicable,  et  2  C.  pr.  pén.    la  ch.  corr.  d'une  cour

d'appel  qui,  pour  condamner  un  prévenu  poursuivi  pour  abus  de  confiance,  au  paiement  de  dommages  et  intérêts  au  profit

d'une  banque,  après  l'avoir  déclaré  coupable  de  détournements  au  préjudice  de  clients  de  cette  banque,  énonce  que  la

qualification d'abus de confiance ouvre droit à réparation, non seulement aux propriétaires, mais encore aux détenteurs et aux

possesseurs des effets ou deniers détournés et que, ainsi, la banque est fondée en sa qualité de détentrice de ces deniers à

invoquer un préjudice direct dont elle doit être dédommagée. ● Crim. 8 janv. 1998:   Bull. crim. no 7; Dr. pénal 1998. 73, obs. 

 Maron; RSC 1998. 551, obs. Ottenhof  . 

 186.  C'est à bon droit que la cour d'appel, pour condamner le prévenu à payer, à son ancien employeur, la somme de 20

000  €  à  titre  de  dommages-intérêts,  toutes  causes  de  préjudice  confondues,  énonce  que,  pour  prendre  contact  avec  les

internautes consultant son site, il utilisait une adresse électronique comportant le nom de la société et que cette association du

nom d'une société renommée dans le monde de l'informatique à des activités à caractère pornographique ou échangiste a

indéniablement  porté  atteinte  à  l'image  de  marque  et  à  la  réputation  de  l'entreprise;  en  outre,  le  préjudice  économique  est

constitué par le coût des connexions télématiques. ● Crim. 19 mai 2004:   Bull. crim. no 126; D. 2004. Somm. 2748, obs. de

 Lamy  ; AJ pénal 2004. 286, obs. Coste  ; Dr. pénal 2004. 129, obs. Véron (2e esp.); Gaz. Pal. 2004. 2. Somm. 3424, obs. 

 Hadjali; ibid. 2005. 1. Somm. 535. 

 187.  Le préjudice subi par la société la Française des jeux, victime d'abus de confiance commis par l'exploitant d'un débit

de  tabac,  dépositaire  d'un  terminal  de  jeux  sur  lequel  il  avait  reconnu  avoir  effectué  des  mises  fictives  lui  ayant  permis  de

percevoir des gains, est constitué par le montant des mises que le prévenu s'est abstenu de verser et celui des gains obtenus

frauduleusement. ● Crim. 11 oct. 2006:  Dr. pénal 2007. 1, obs. Véron.  Note: Sur la nature du bien détourné dans une espèce

proche, V.: ● Crim. 16 oct. 2013:  préc. note 88 ter  . 

 188. Chose  jugée.  L'autorité  de  la  chose  jugée  au  pénal  s'impose  au  juge  civil  relativement  aux  faits  constatés  qui

constituent le soutien nécessaire de la condamnation pénale; cassation, pour violation de l'art. L. 121-1 C. trav. et du principe

de  l'autorité,  au  civil,  de  la  chose  jugée  au  pénal,  de  l'arrêt  qui,  pour  débouter  une  salariée  de  toutes  ses  demandes,  qui

soutenait avoir travaillé de juill. 1996 à juill. 1997 au service d'une société, sans avoir pu obtenir la régularisation d'un contrat de

travail, retient qu'elle a été déclarée coupable du délit d'abus de confiance pour détournement de chèques et de matériel au

préjudice de ladite société à raison du lien de subordination existant entre elle-même et la partie civile, et que l'art. 314-1 C. 

pén. n'exigeant pas pour caractériser le délit d'abus de confiance que la remise des fonds détournés ou dissipés ait eu pour

origine l'un des six contrats limitativement énumérés sous l'empire de l'ancien art. 408 C. pén., il s'ensuit que le fait que le juge

pénal ait dit caractérisé l'abus de confiance par détournement de chèques et de matériel en raison du lien de subordination

existant entre le prévenu et la partie civile «n'entre pas dans le champ de la chose jugée», alors que le jugement du tribunal

correctionnel  a  constaté  l'existence  du  lien  de  subordination  et,  partant,  le  contrat  de  travail  sur  lequel  repose  l'abus  de

confiance dont Mme X… a été déclarée coupable au préjudice de la société, de sorte que cette constatation s'imposait à la

cour d'appel. ● Soc. 27 sept. 2006,  no 05-40.208 P. 

 189.  Un jugement, irrévocable, d'un tribunal correctionnel a déclaré un prévenu coupable de faux en écriture privée ou de

banque,  d'usage  de  faux  et  d'abus  de  confiance  au  préjudice  de  son  employeur,  une  banque,  et  l'a  condamné  à  une  peine

d'emprisonnement;  la  banque  a  assigné  son  employé  en  réparation  de  son  préjudice  matériel;  le  salarié  a  contesté  cette

demande; pour le condamner à payer les sommes réclamées par la banque, l'arrêt a retenu que le jugement correctionnel, 

devenu irrévocable, l'avait reconnu coupable du détournement de ces sommes et qu'il n'appartenait pas à la juridiction civile de

déterminer  l'étendue  du  droit  à  réparation;  en  statuant  ainsi,  alors  que  l'étendue  du  préjudice  ne  constitue  pas  le  soutien

nécessaire de la condamnation pénale prononcée, la cour d'appel a violé le principe de l'autorité, au civil, de la chose jugée au

pénal et les art. 314-1 et 441-1 C. pén. ● Civ. 2e, 17 avr. 2008,  no 06-20.992 P. 

 190. Liquidation  judiciaire.  En  fixant  la  créance  de  dommages-intérêts  due  aux  parties  civiles  en  raison  de  l'abus  de

confiance commis par le prévenu, personnellement en liquidation judiciaire, sans mettre en cause le liquidateur, la cour d'appel

a violé les art. 47 et 48 de la L. du 25 janv. 1985. ● Crim. 27 févr. 1999:  JCP 1999. IV. 2245. 


B. QUALIFICATIONS











































 1o CONFLITS

 191. Abus  de  biens  sociaux.  BIBL.  Godon,  Rev.  sociétés  1997.  289 

(abus  de  biens  sociaux  et  abus  de

confiance: une regrettable dualité de qualifications pénales). – Dobkine,  D. 1997. Chron. 323   (réflexions itératives à

propos de l'abus de biens sociaux).   Doit être cassé l'arrêt qui déclare les dirigeants d'une société anonyme (dont certains

n'étaient pas administrateurs) coupables d'abus de confiance et d'abus des biens sociaux, sans préciser les délits reprochés

à chacun d'eux, et sans constater les éléments constitutifs de chacun de ces délits. ● Crim. 29 janv. 1963:  Bull. crim. no 56. 

 192.  C'est à tort qu'une cour d'appel a requalifié en abus de confiance et complicité les faits initialement poursuivis sous la

qualification  d'abus  de  biens  sociaux  et  de  complicité  de  ce  délit,  après  avoir  constaté  que  les  prévenus  avaient,  en

connaissance  de  cause,  fait  un  usage  des  biens  de  la  société  contraire  à  l'intérêt  de  celle-ci;  toutefois,  la  peine  se  trouve

justifiée dans les conditions de l'art. 598 C. pr. pén.   et il y a lieu de rejeter les moyens de cassation. ● Crim. 28 mars 1996:

 JCP 1996. IV. 1574; Gaz. Pal. 1996. 2, chron. crim. 133. 

 193.  Le  fait,  pour  les  dirigeants  communs,  de  faire  consentir  à  la  société  de  bourse  –  en  état  virtuel  de  cessation  des

paiements –, par des organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) censés agir au bénéfice exclusif des

souscripteurs,  des  prêts  à  court  terme  non  comptabilisés  ou  masqués  par  des  artifices  comptables,  constitue  également, 

compte  tenu  des  garanties  illusoires  données  à  ces  organismes  sur  des  titres  indisponibles  et  des  risques  anormaux  de

l'opération,  les  délits  d'abus  de  confiance  au  préjudice  des  porteurs  de  parts  de  fonds  communs  de  placement  (FCP),  ou

d'abus de biens sociaux au préjudice des sociétés filiales de placement en valeurs mobilières. ● Crim. 30  mai  1996:   Bull. 

 crim. no 224; RJDA 1996, no 8/9, p. 728, concl. Dintilhac; RSC 1997. 129, obs. Riffault-Treca  ;  Rev.  sociétés  1996.  806, 

 obs. Bouloc  .  Rappr. obs. Riffault-Silk,  RSC 2002. 607  , ss. Paris, 7 mai 2002. 

 194.  Pour déclarer coupable d'abus de biens sociaux l'administrateur d'une SARL propriétaire d'un hôtel ayant son siège

social  à  Jersey,  et  gérant  de  fait  de  la  SARL  gérante  de  l'hôtel  situé  à  Antibes,  la  cour  d'appel  retient  qu'il  a  réglé  un

cautionnement mis à sa charge par le magistrat instructeur en partie avec les fonds de la société dont il était administrateur, et

a  occupé  un  appartement  à Antibes  dont  les  loyers  ont  été  réglés  par  débit  du  compte  courant  de  cette  société;  les  juges

énoncent que les faits reprochés ont été commis par le prévenu à partir de comptes bancaires en France, et que les art. 425

et  437  de  la  L.  du  24  juill.  1966,  devenus  les  art.  L.  241-3  et  L.  242-6  C.  com.,  sont  des  dispositions  pénales  qui  doivent

s'appliquer quelle que soit la nationalité de la société victime des agissements du prévenu; or, l'incrimination d'abus de biens

sociaux ne peut être étendue à des sociétés que la loi n'a pas prévues, telle une société de droit étranger, et pour lesquelles

seule la qualification d'abus de confiance est susceptible d'être retenue; la cour d'appel n'a donc pas donné de base légale à

sa décision. ● Crim. 3 juin 2004:   Bull. crim. no 152; D. Affaires 2004. 2440; ibid. 3213, note Caramalli; RSC 2004. 892, obs. 

 Rebut  ; JCP 2004. II. 10151, note Raimon; Dr. pénal 2004. 128, obs. J.-H. Robert; Gaz. Pal. 2005. 1. Somm. 1391. 

 195. Détournement  de  fonds  par  les  dépositaires  publics.  L'art.  408  C.  pén.  sanctionne  la  violation  de  contrats

d'ordre privé et dérivant de la seule volonté des parties, alors que les détournements réprimés par l'art. 169 C. pén. (nouvel art. 

432-15) portent sur des objets qui se trouvent entre les mains des personnes visées, non par suite d'une remise volontaire, 

mais en vertu de leurs fonctions, par la volonté de la loi. ● Crim. 18  oct.  1924:  S.  1925.  1.  89,  note  Roux;  DH  1924.  637. 

Rappr.: ● Crim. 12 juill. 1938:  Gaz. Pal. 1938. 2. 554 ● 23 oct. 1958:  Bull. crim. no 650; Gaz. Pal. 1959. 1. 40. 

 196.  Cependant, pour des applications de l'abus de confiance à des détournements par des dépositaires publics, V. ● Crim. 

1er mars 2000:   Bull. crim. no 97; D. 2001. Somm. 2352, obs. Segonds  ; RSC 2000. 831, obs. Ottenhof   ● 18 oct. 2000:

 Bull. crim. no 301. 

 197. Escroquerie.  Commet le délit, non pas d'escroquerie, mais d'abus de confiance, le titulaire d'une carte bleue «Visa»

qui,  en  dépit  des  demandes  de  restitution  réitérées  émanant  de  la  banque,  justifiées  par  l'utilisation  abusive  de  la  carte,  a

continué à l'utiliser. ●  TGI Créteil, 15 janv. 1985:  D. 1985. IR 344, obs. Vasseur.  Sur la distinction entre abus de confiance et

escroquerie, V. encore: ●  Pau, 21 déc. 1994:  RSC 1995. 352, obs. Ottenhof  . 

 198. Faux.  Pour  les  manipulations  effectuées  par  un  employé  de  banque  sur  les  comptes  clients  par  contrefaçon  de  la

signature de leur titulaire sur les chèques dits «de guichet», la seule qualification est celle de faux en écriture de commerce ou

de banque, et non d'un détournement de fonds confiés pour un travail salarié. ● Crim. 3 janv. 1991:   Bull. crim. no 2. 

 199. Recel.  Les qualifications d'abus de confiance et de recel sont exclusives l'une de l'autre, un même fait ne pouvant

donner lieu à une double inculpation, et celui qui a frauduleusement détourné un objet ne pouvant, en même temps, être retenu

comme receleur du même objet. ● Crim. 2 déc. 1971:  Bull. crim. no 337; D. 1972. Somm. 24. 

 200.  Mais  rien  ne  s'oppose  à  ce  que  celui  qui  a  été  reconnu  coupable  d'avoir  participé,  en  qualité  de  complice,  à  un

détournement  frauduleux,  puisse  être  également  retenu  comme  receleur  des  objets  provenant  de  ce  même  détournement. 

● Crim. 9 févr. 1967:  Bull. crim. no 61.  De même, les dispositions des art. 792 et 801 C. civ. (recel successoral) n'apportent

aucun obstacle à l'application de la loi pénale, dès lors que le détournement constitue un abus de confiance; tel est le cas de



































l'héritier  qui  détourne  des  sommes  qui  lui  avaient  été  versées,  pour  le  compte  de  la  succession,  par  des  débiteurs  qui

connaissaient le décès du prêteur. ● Crim. 7 oct. 1981:   Bull. crim. no 265. 

 201. Vol.  BIBL. Véron,  Dr. pénal, août-sept. 1991, chron. 4 (les détournements commis par les salariés: vol ou abus

de confiance?).   V. ss. art. 311-1   et 311-2  .   Commet un abus de confiance la comptable d'une entreprise qui, chargée

d'établir  et  de  payer  les  salaires  de  l'ensemble  du  personnel,  n'a  fait  apparaître  chaque  mois  sur  ses  bulletins  de  salaires

qu'une fraction des acomptes par elle perçus, détournant au préjudice de son employeur la partie des avances non reprises

dans  lesdits  bulletins,  et  disposant  ainsi  à  son  profit  des  sommes  qui  ne  lui  avaient  été  confiées  qu'à  titre  de  mandat  et  à

charge d'en faire un usage déterminé. ● Crim. 6 janv. 1992:   Dr. pénal 1992. 177. 

 202. Autres conflits.  La remise faite à un militaire d'objets qui lui serviront dans le service n'implique à aucun point de vue

l'existence d'un contrat entre lui et l'État; le détournement des objets ainsi remis ne peut être sanctionné que par l'art. 436 du

code de justice militaire (ancien art. 218). ● Crim. 19 mai 1953:  Bull. crim. no 173. 

 203.  Le délit de détournement de cautionnement, prévu par l'art. L. 152-4 C. trav. [abrogé], est un délit spécial, ayant ses

éléments  constitutifs  propres  et  distincts  de  ceux  de  l'abus  de  confiance  prévu  par  l'art.  408  C.  pén.,  auquel  il  n'est  fait

référence que pour les pénalités applicables. ● Crim. 24 juin 1975:  Bull. crim. no 162. 

 2o PEINE JUSTIFIÉE

 2 0 4 .  Sont  justifiées,  pour  la  qualification  d'abus  de  confiance,  les  peines  initialement  prononcées  du  chef  de:  …

détournement  d'objet  saisi. ● Crim. 22  févr.  1945:  Bull. crim. no  14.   …  D'escroquerie. ● Crim. 13  mai  1971:  Bull.  crim.  no

 155.  … D'abus de biens sociaux. ● Crim. 27 janv. 1986:  Bull. crim. no 34; Rev. sociétés 1986. 273, obs. Bouloc ● 28 mars

1996:   préc. note 192  . 

 205.  Inversement, la peine initialement prononcée en raison du délit d'abus de confiance se trouve justifiée par: … le délit

d'escroquerie. ● Crim. 24 juin 1942:  Bull. crim. no 76 ● 29 déc. 1949:  ibid. no 363.  … Le vol. ● Crim. 6 mars 1968:  Bull. crim. 

 no 79; D. 1968. 395 ● 18 janv. 1972:  Bull. crim. no 24. 

 C. RESPONSABILITÉS

 206. Tentative.  La tentative d'abus de confiance ne tombe pas sous le coup de la loi. ● Crim. 12 avr. 1930:  S. 1931. 1. 73, 

 note Roux.  … Même en matière criminelle. Garçon,  code pénal annoté, art. 408, no 7. 

 207. Complicité.  Un administrateur de sociétés est déclaré à bon droit complice du délit d'abus de confiance, imputé à

d'autres administrateurs, par l'arrêt qui constate qu'il a activement participé à des agissements ayant eu pour but d'éluder tout

contrôle  réel,  et  s'est  ainsi  personnellement  et  sciemment  associé  à  un  concert  frauduleux  ayant  rendu  possible

l'accomplissement du délit. ● Crim. 8 févr. 1968:  Bull. crim. no 42. 

 208.  Sur  les  conditions  de  la  complicité  du  banquier,  lorsqu'il  maintient  en  connaissance  de  cause  l'usage  d'un  compte, 

grâce auquel un abus de confiance se trouve facilité ou consommé. ●  Paris, 30 juin 1977:  D. 1978. 325, note Vasseur. 

 209.  Se rend complice de l'abus de confiance commis par le gérant de tutelle ayant détourné des sommes appartenant aux

majeurs  protégés,  le  juge  d'instance  qui  a  autorisé  par  dix  ordonnances  et  de  nombreux  courriers  concernant  des  majeurs

décédés à procéder à des prélèvements excessifs, comme ne tenant pas compte du coefficient de minoration prévu à l'art. 2

de  l'Arr.  du  15  janv.  1990,  lorsque  le  majeur  protégé  est  accueilli  de  manière  permanente  dans  un  établissement

d'hospitalisation; en outre, la pratique de la conversion massive et injustifiée de tutelles de gérance en tutelles ou curatelles

d'État, répondant aux souhaits du gérant de tutelle de se procurer des fonds, caractérise la complicité, par aide et assistance, 

du délit commis par ce dernier. ● Crim. 3 déc. 2003:   Bull. crim. no 232; Gaz. Pal. 2004. 2. Somm. 2605, obs. Monnet. 

 210. Responsabilité  civile.  –  Abus  de  fonctions.  Le  commettant  ne  s'exonère  de  sa  responsabilité  que  si  son

préposé a agi hors des fonctions auxquelles il était employé, sans autorisation, et à des fins étrangères à ses attributions. ● 

Cass.  , ass.  plén., 19  mai  1988:  Bull.  crim.  no  218 ● Crim. 23  juin  1988  (neuf  arrêts):  Bull.  crim.  no  289.   Se  place

nécessairement hors des fonctions auxquelles il est employé le préposé qui agit à des fins non seulement étrangères, mais

encore contraires à ses attributions. ● Crim. 23 juin 1988:  préc. (arrêts nos 7 à 9). 

 211.  Par suite, une compagnie d'assurances ne peut s'exonérer de sa responsabilité civile lorsque l'un de ses inspecteurs, 

chargé de faire souscrire à un particulier des contrats de capitalisation, a détourné des fonds qui lui avaient été remis dans

l'exercice  de  ses  fonctions. ●  Cass.  , ass.  plén., 19  mai  1988:  préc. note 209  .   De  même,  doit  être  déclaré  civilement

responsable le commettant dont le préposé a commis, en qualité de complice, un abus de confiance. ● Crim. 23  juin  1988:

 préc. note 209   (arrêt no 2). 



































 212.  Le délit d'abus de confiance imputable à un employé de banque n'implique pas nécessairement qu'il ait agi hors du

cadre de ses fonctions au sens de l'art. 1384, al. 5, C. civ., les victimes ayant pu être fondées à croire qu'elles avaient traité

avec l'auteur en sa qualité de préposé de la banque. ● Civ. 2e, 29 mai 1996,  no 94-15.460 P. 

 213. Fait justificatif.  Bénéficie d'un non-lieu des chefs de vol et d'abus de confiance le salarié qui, avisé du projet de son

employeur de rompre son contrat de travail, a appréhendé des documents dont il avait eu connaissance à l'occasion de ses

fonctions et dont la production était strictement nécessaire à l'exercice de sa défense dans la procédure prud'homale qu'il a

engagée  peu  après. ● Crim. 16  juin  2011:   RSC 2011. 836, obs. Matsopoulou  ; D. 2011. 2254, note Beaussonie 

 ;  ibid. 

 Pan. 2826, obs. Roujou de Boubée  ; Dalloz actualité, 6 juill. 2011, obs. Ines; Dr. pénal 2011, n o 100, obs. Véron; AJ pénal

 2011. 466, obs. Gallois  ; RPDP 2012. 146, obs. Chevallier.  V. déjà: ● Crim. 23 févr. 2011: 

 Dr. pénal 2011. Chron. 9, obs. 

 Segonds. 

   Art. 314-2   Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 750 000 € d'amende lorsque

l'abus de confiance est réalisé:

 1o Par une personne qui fait appel au public afin d'obtenir la remise de fonds ou de valeurs soit pour

son propre compte, soit comme dirigeant ou préposé de droit ou de fait d'une entreprise industrielle ou

commerciale; 

 2o Par toute autre personne qui, de manière habituelle, se livre ou prête son concours, même à titre

accessoire, à des opérations portant sur les biens des tiers pour le compte desquels elle recouvre des

fonds ou des valeurs; 

   (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 51)  «3o Au préjudice d'une association qui fait appel au public

en vue de la collecte de fonds à des fins d'entraide humanitaire ou sociale; 

 «4o Au  préjudice  d'une  personne  dont  la  particulière  vulnérabilité,  due  à  son  âge,  à  une  maladie,  à

une  infirmité,  à  une  déficience  physique  ou  psychique  ou  à  un  état  de  grossesse,  est  apparente  ou

connue de son auteur.»



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 408, al. 2. 

  

 1. Appel au public.  L'art. 408, al. 2, C. pén., qui vise le cas de l'abus de confiance commis par une personne faisant appel

au public, n'exige aucune concomitance entre les appels à l'épargne et les détournements. ● Crim. 25 juill. 1983:  D. 1983. IR

 501. 

 2. Malversation.  Il résulte de l'art. 207 ancien de la loi no 85-98 du 25 janv. 1985 incriminant des faits de malversation et

les  punissant  de  peines  identiques  à  celles  «prévues  par  le  2e  al.  de  l'art.  408  C.  pén.»  que  le  législateur  a,  quant  à  la

répression, entendu assimiler ces malversations aux faits d'abus de confiance définis par ce second texte. Il s'ensuit que les

dispositions de l'art. 408, al. 2, ayant été reprises, à compter du 1er mars 1994, à l'art. 314-2 C. pén., les peines prévues par

ce texte ont, dès cette date, été applicables au délit prévu par l'art. 207 précité. ● Crim. 30 juin 1998:   Bull. crim. no 209; D. 

 1998. IR 224  ; RSC 1999. 315, obs. Bouloc  ; D. Affaires 1998. 1645, obs. A. L.; Dr. pénal 1998. Comm. 157, note J.-H. 

 Robert; JCP 1999. I. 112, note J.-H. Robert; Rev. sociétés 1999. 166, note Bouloc    ● 30 juin 1999:   Bull. crim. no 175; D. 

 Affaires 1999. 1290; RSC 2000. 193, obs. Bouloc  . 

 3.  En l'état d'une mise en examen prononcée sur le fondement de l'art. 207 de la L. du 25 janv. 1985, à la suite d'une plainte

avec constitution de partie civile pour des malversations qui auraient été commises en 1987 et 1988, méconnaît les art. 111-3  

C.  pén.  et  207  de  la  L.  du  25  janv.  1985  la  chambre  d'accusation  qui,  pour  déclarer  l'action  publique  éteinte,  retient  que

l'abrogation de l'art. 408 C. pén. par la loi no 92-1336 du 16 déc. 1992, entrée en vigueur le 1er mars 1994, a eu pour effet, 

d'abroger  les  sanctions  pénales  attachées  aux  malversations  reprochées,  dès  lors  que  ces  sanctions  étaient  fixées  par

référence  à  celles  prévues  par  le  2e  al.  de  l'art.  abrogé,  et  précise  que  ces  malversations  sont  demeurées  dépourvues  de

sanction jusqu'à l'entrée en vigueur de la loi no 94-475 du 10 juin 1994 ayant remplacé, dans l'art. 207, la référence à l'art. 408, 

al. 2, C. pén. par un renvoi à l'art. 314-2 de ce code. ● Crim. 30 juin 1998:   préc. note 2  . 

 4.  A justifié sa décision la cour d'appel qui, pour rejeter l'exception d'illégalité des poursuites tirée de l'absence de sanction

applicable  au  délit  de  malversation  prévu  par  l'art.  207  de  la  L.  du  25  janv.  1985,  entre  le  1er  mars  1994,  date  d'entrée  en

vigueur de la L. du 16 déc. 1992, ayant abrogé l'art. 408 ancien C. pén., et le 23 oct. 1994, date d'entrée en vigueur de la L. du

10 juin 1994, ayant remplacé dans l'art. 207 de la loi précitée la référence à l'art. 408 ancien par celle à l'art. 314-2 C. pén., 

après  avoir  relevé  que  l'art.  408,  abrogé  le  1er  mars  1994,  et  l'art.  314-2  en  vigueur  depuis  cette  date  sanctionnent  une

infraction  dont  les  éléments  constitutifs  sont  identiques,  énonce  qu'il  n'apparaît  pas  «qu'il  puisse  résulter  du  défaut  de

coordination des textes susvisés, aucune conséquence quant à l'applicabilité de l'art. 207 de la L. du 25 janv. 1985 aux faits de







































la cause», et que la référence, dans cet art. 207, aux peines de l'art. 408 ancien C. pén., puis à celles de l'art. 314-2 du même

code, traduit la volonté du législateur de réprimer le délit de malversation des mêmes peines que celles de l'abus de confiance

aggravé. ● Crim. 30 juin 1998:  préc. note 2  . 

   Art. 314-3   Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 1 500 000 € d'amende lorsque

l'abus de confiance est réalisé par un mandataire de justice ou par un officier public ou ministériel soit

dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, soit en raison de sa qualité.  —  Assur. L. 

 328-6. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 408, al. 5. 

  

RÉP. PÉN. vo  Officier public ou ministériel,  par Redon. 

  

 1. Illustrations.  Pour des applications, sur le fondement de l'ancien code pénal: … à des notaires. ● Crim. 6 juin 1978: 

 Bull.  crim.  no  179 ● 11  oct.  1978:  ibid.  no  267 ● 13  nov.  1991:   ibid.  no  405;  RSC  1993.  112,  obs.  Bouzat 

 .   …  A  un

huissier. ● Crim. 10 janv. 1984:   Bull. crim. no 11. 

 2. Conflit de qualifications.  Sur les domaines respectifs de l'abus de confiance et du délit de malversation (C. com., art. 

L. 626-12): ● Crim. 20 avr. 2005:   Dr. pénal 2005. 113, obs. J.-H. Robert. 

   Art. 314-4   Les dispositions de l'article 311-12   sont applicables au délit d'abus de confiance. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 380. 

  

V. également ss. art. 311-12   .   Pour des applications de l'ancien art. 380 C. pén. à l'abus de confiance. ● Crim. 27 oct. 

1916:  DP 1920. 1. 92 (2e esp.) ● 4 janv. 1930:  Bull. crim. no 5; DH 1930. 230. 

  


Code des transports

PARTIE LÉGISLATIVE   (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010) 

   Art. L. 5142-8 Est puni des peines de l'abus de confiance ou du recel prévues par les articles 314-1 

, 314-10  , 321-1   et 321-9   du code pénal le fait de détourner, tenter de détourner ou receler

une épave maritime. 



 Cet art. vient remplacer l'art. 3 de la L. no 61-1262 du 24 nov. 1961 qui a été abrogée par l'Ord. no 2010-1307 du

 28 oct. 2010. 

Loi no  65-570 du 13 juillet 1965,  portant réforme des régimes matrimoniaux.    Art.  6 Sera puni des

peines   (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992)  «de l'abus de confiance prévues par les articles 314-1   et

314-10    du  code  pénal»,  l'époux  qui,  après  que  lui  aura  été  signifiée  l'ordonnance  prévue  aux

articles 220-1   et 220-2   du code civil, aura détruit, détourné ou tenté de détruire ou de détourner

les objets confiés à sa garde. 

Caractérise  le  détournement,  au  sens  de  l'art.  6  de  la  L.  du  13  juill.  1965,  le  refus  opposé  sans  justification  par  l'un  des  époux  de

restituer les meubles corporels, confiés à sa garde, après signification de l'ordonnance de les déplacer ou d'en disposer. ● Crim. 30 juin

1993:   Bull. crim. no 234. 


















Code du travail

 (Ord. no 2007-329 du 12 mars 2007, 

 ratifiée par L. no 2008-67 du 21 janv. 2008; 

 Décr. no 2008-244 du 7 mars 2008)

    Art. L. 5429-2 En cas de récidive dans le délai de trois ans, l'employeur qui a indûment retenu la

contribution prévue à l'article L. 5422-9 et précomptée sur le salaire, est puni d'un emprisonnement

de deux ans et d'une amende de 3 750 €  [Anc. art. L. 365-2]. 

   Art. R. 5429-2 L'employeur qui a indûment retenu la contribution du salarié prévue à l'article L. 5422-

9 et précomptée sur le salaire est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième

classe  [Anc. art. R. 365-1, al. 2]. 

Code de la sécurité sociale

 (Décr. no 85-1353 du 17 déc. 1985; 

 L. no 87-588 du 30 juill. 1987)

    Art. L. 244-6 En cas de récidive dans le délai de trois ans, l'employeur qui a retenu par devers lui

indûment  la  contribution  des  salariés  aux  assurances  sociales  précomptée  sur  le  salaire  est  puni

d'un  emprisonnement  de  deux  ans  et  d'une  amende  de  3  750  €  ou  de  l'une  de  ces  deux  peines

seulement.  —  Disposition  applicable  aux  cotisations  précomptées  sur  les  avantages  de  retraite  et  sur  les

 allocations et revenus de remplacement [perçus en cas de chômage ou de préretraite]  (CSS, art. L. 243-2, L. 

 711-2, L. 764-4, L. 765-9). 

   Art. R. 244-3   (Décr. no 87-801 du 29 sept. 1987)   Hors le cas de récidive dans un délai de trois ans

prévu  à  l'article  L.  244-6  ,  l'employeur  qui  a  retenu  par  devers  lui  indûment  la  contribution  des

salariés aux assurances sociales précomptée sur le salaire est passible des peines prévues pour les

contraventions  de  5e  classe.  —  Disposition  applicable  aux  cotisations  précomptées  sur  les  avantages  de

 retraite et sur les allocations de garantie de ressources et de chômage  (CSS, art. R. 246-1, R. 246-2, R. 711-3, R. 

 764-12). 

Loi no  86-18 du  6  janvier  1986,  relative aux sociétés d'attribution d'immeubles en jouissance à temps

 partagé.    Art.  31 Toute  personne  qui,  ayant  reçu  ou  accepté  un  ou  plusieurs  versements,  dépôts, 

souscriptions ou acceptations d'effets de commerce, chèques ou autorisations de prélèvements sur

compte  bancaire  ou  postal,  à  l'occasion  de  la  formation  ou  de  l'exécution  d'un  contrat  de  société

soumis aux dispositions de la présente loi, aura détourné tout ou partie de ces sommes sera punie

des peines   (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992)  «de l'abus de confiance prévues par les articles 314-1 

et 314-10   du code pénal». 

Code de commerce    (Ord. no 2000-912 du 18 sept. 2000)    Art. L. 525-19 Est puni des peines prévues

pour  l'abus  de  confiance  par  les  articles  314-1    et  314-10    du  code  pénal,  le  fait,  pour  tout

acquéreur ou détenteur de biens nantis en application du présent chapitre, de les détruire ou tenter

de les détruire, les détourner ou tenter de les détourner, ou enfin les altérer ou tenter de les altérer

d'une manière quelconque en vue de faire échec aux droits du créancier. 

 Sont punies des mêmes peines toutes manœuvres frauduleuses destinées à priver le créancier de

son privilège sur les biens nantis ou à le diminuer.  — [L. no 51-59 du 18 janv. 1951, art. 21.]

 1 . Notion  de  détournement.  Le  gérant  de  société  resté  débiteur  réel  et  responsable  du  matériel  acquis  qui  a  fait  l'objet  d'un

nantissement, commet le délit de l'art. 21 [C. com., art. L. 525-19] en portant, malgré l'ordre contraire du créancier nanti, ce matériel en un

lieu d'où il n'a pu être ramené à son point de départ que plus tard. ● Crim. 26 mars 1963:   Bull. crim. no 130.  De même commet le délit

de  l'art.  21  [C.  com.,  art.  L.  525-19]  l'acquéreur  d'un  instrument  qui,  ayant  consenti  sur  cet  objet  un  nantissement  dans  les  conditions

légales, remet définitivement à un tiers l'outillage nanti à l'insu du créancier et malgré son opposition. ● Crim. 14  déc.  1967:   Bull. crim. 

 no 327. 

 2. Preuve du détournement.  La preuve de l'identité de l'objet donné en nantissement avec celui qui a été détourné peut résulter, 

devant  la  juridiction  répressive,  de  tous  les  moyens  de  preuve  propres  à  établir  le  détournement  frauduleux  et  est  indépendante  des

dispositions prescrites pour la validité du contrat de nantissement par l'art. 2 de la L. du 18 janv. 1951 [C. com., art. L. 525-2]. ● Crim. 29



























mars 1973:   Bull. crim. no 160. 

SECTION II  DU DÉTOURNEMENT DE GAGE OU D'OBJET SAISI

   Art. 314-5   Le fait, par un débiteur, un emprunteur ou un tiers donneur de gage, de détruire ou de

détourner l'objet constitué en gage est puni de trois ans d'emprisonnement et de 375 000 € d'amende. 

 La tentative de l'infraction prévue au présent article est punie des mêmes peines.  —  Pr. pén. 398-1   ; 

  Consomm. L. 215-18. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 400, al. 5. 

  

RÉP. PÉN. vo  Détournement de gage ou d'objet saisi,  par Paschoud. 

  


Plan des annotations

 I. GAGE  nos 1 à 16 
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 1o GÉNÉRALITÉS  nos 6 à 10 

 2o SPÉCIFICITÉS  nos 11 à 16 

 II. DÉTOURNEMENT  nos 17 à 26 

 A. MATÉRIALITÉ  nos 18 à 23 

 B. INTENTION  nos 24 à 26 

 III. RÉPRESSION  nos 27 à 33 

 I. GAGE


A. CONSTITUTION

 1. Nature.  Conçu en termes généraux, le 5e al. de l'art. 400 C. pén. ne renferme ni n'autorise aucune distinction selon que

le  gage  est  dans  la  possession  du  créancier  ou  dans  celle  du  débiteur,  et  punit  dans  l'un  comme  dans  l'autre  cas  le

détournement du gage par celui qui l'a donné. ● Crim. 13 mars 1909:  DP 1911. 1. 159  ● 25 juill. 1912:  ibid.  1913.  1.  123 ● 2

févr. 1935:  Bull. crim. no 19 ● 18 janv. 1950:  ibid. no 17; JCP 1950. II. 5422, note Gruffy; S. 1950. 1. 193, note Légal; Gaz. Pal. 

 1950. 1. 116 ● 20 oct. 1954:  Bull. crim. no 301; D. 1954. 765; JCP 1954. II. 8398; Gaz. Pal. 1955. 1. 76 ●  Agen, 25 mai 1950:

 D.  1950.  491;  Gaz.  Pal.  1950.  2.  49 ●   Montpellier, 6  févr.  1951:  D.  1951.  Somm.  76;  Gaz.  Pal.  1951.  2.  14 ●   T.  corr. 

Aubusson, 26 oct. 1956:  Gaz. Pal. 1956. 2. 379. 

 2. Validité.  Si l'existence du contrat est nécessaire, les critiques soulevées contre sa validité sont sans influence sur les

poursuites:  celles-ci  prennent  leur  source  non  dans  le  contrat,  mais  dans  le  détournement  d'une  chose  faisant  l'objet  du

contrat, quelle que soit sa validité. ● Crim. 24 juill. 1963:  Bull. crim. no  263 ● 26 févr. 1970:  ibid. no 79; D. 1970. Somm. 124; 

 JCP 1970. II. 16446 ●  T. corr. Seine, 13 juill. 1963:  D. 1964. Somm. 46 ●  Bordeaux, 10 oct. 2000:  BICC 2001. 323. 

 3.  La validité du gage dans ses conséquences civiles ou commerciales n'est pas une condition nécessaire à l'application de

la loi pénale. ●  Douai, 6 janv. 1989:  D. 1991. Somm. 64, obs. Azibert   ●  T. corr. Seine, 5 juill. 1934:  DH 1934. 567 ● 27 janv. 

1966:  JCP  1967.  II.  14952,  note  Grenier;  D.  1966.  Somm.  79.   …  La  loi  civile  ne  déterminant  les  causes  de  nullité  ou

d'annulation du contrat qu'au point de vue des intérêts civils. ●  T. corr. Seine, 30 avr. 1958:  Gaz. Pal. 1958. 2. 35. 





















 4.  Ainsi, l'inscription du contrat de nantissement est une formalité de publicité qui a pour but d'aviser les tiers; son omission

est sans effet, malgré la sanction de nullité qui y est attachée par la loi, dans les rapports du débiteur donneur de gage et du

créancier, ce débiteur étant tenu par la seule existence du contrat des obligations qui lui incombent. ● Crim. 24 juill. 1963:  préc. 

 note 2   (à propos de la loi no 51-59 du 18 janv. 1951, relative au nantissement de l'outillage et du matériel d'équipement). 

Même solution en matière de gage. ● Crim. 10 mars 1976:   Bull. crim. no 89; Gaz. Pal. 1976. 2. 460 (à propos du décret no

53-968 du 30 sept. 1953, relatif à la vente à crédit des véhicules automobiles) ●  Douai, 6 janv. 1989:  préc. note 2  .  Rappr.:

●  Montpellier, 6 févr. 1951:  D. 1951. Somm. 76; Gaz. Pal. 1951. 2. 14. 

 5 . Interprétation.  Saisis  d'une  poursuite  pour  détournement  d'objets  donnés  en  gage,  les  juges  du  fond  apprécient

souverainement le sens et la portée à donner aux stipulations de la convention passée entre les parties. ● Crim. 30 janv. 1963:

 Bull.  crim.  no  60.   …  Ils  justifient  leur  décision  lorsque  leur  interprétation  ne  comporte  ni  contradiction,  ni  erreur  de  droit. 

● Crim. 3 avr. 1973:  Bull. crim. no 167. 


B. OBJET

 1o GÉNÉRALITÉS

 6. Identité.  La preuve de l'identité de l'objet donné en nantissement avec celui qui a été détourné peut résulter devant la

juridiction  répressive  de  tous  les  moyens  de  preuve  propres  à  établir  le  détournement  frauduleux,  et  est  indépendante  des

dispositions qui sont prescrites pour la validité du contrat de nantissement par l'art. 2 de la L. du 18 janv. 1951. ● Crim. 29

mars 1973:  Bull. crim. no 160. 

 7. Subrogation.  Le remplacement des objets donnés en nantissement par d'autres objets ne saurait faire disparaître le

délit, ces nouveaux objets n'étant pas compris dans le nantissement et pouvant dès lors échapper à la saisie-gagerie. ● Crim. 

2 juin 1943:  Bull. crim. no 48. 

 8. Plus-value.  C'est la valeur intégrale du gage au moment du payement qui forme la garantie du créancier; celui-ci doit

bénéficier de la plus-value acquise par la marchandise donnée en nantissement pour sa valeur actuelle et future. ● Crim. 10

mars 1938:  Bull. crim. no 72. 

 9. Immeuble par destination.  Un objet devenu immeuble par destination ne saurait être compris dans un nantissement

qui porte sur un ensemble mobilier. ● Crim. 26 oct. 1960:  Bull. crim. no 479. 

 10. Réserve de propriété.  Une chose ne peut être remise en gage à celui qui n'a cessé d'en être propriétaire; ainsi, une

voiture automobile vendue à crédit avec réserve de propriété au profit du vendeur jusqu'au règlement intégral du prix, et mise à

la  disposition  de  l'acheteur  avec  prohibition  d'en  disposer,  n'est  pas  et  ne  peut  pas  être  le  gage  du  vendeur;  par  suite, 

l'acheteur qui vend la voiture avant d'en avoir payé le prix ne commet pas le délit de détournement de gage. ● Crim. 6  mars

1937:  DP 1938. 1. 92, note Nast. 

 2o SPÉCIFICITÉS

 11. Délégation de loyers.  La délégation de loyers au créancier constitue le gage visé à l'art. 400 C. pén., et le délit est

constitué lorsque le prévenu a continué à percevoir et conservé par devers lui les loyers cédés. ●  T. corr. Seine, 20 déc. 1962:

 JCP 1964. II. 13480, note de Lestang.  Rappr., pour la remise en gage d'une créance: ●  Caen, 19  mai  1870:  DP 1871. 2. 

 228. 

 1 2 . Délégation  de  recettes.  Est  à  bon  droit  déclaré  coupable  de  détournement  de  gage  le  prévenu  qui,  au  mépris

d'inscriptions prises au registre public de la cinématographie sur certains films, a perçu clandestinement divers produits de

l'exploitation  desdits  films  et  détourné  ainsi  le  gage  de  ses  créanciers. ● Crim. 3  janv.  1964:  D.  1964.  Somm.  46.   En

application des art. 33 et 36 C. ind. cin., et par l'effet de son inscription au registre public de la cinématographie, l'affectation

des  recettes  d'un  film  à  la  sûreté  de  la  créance  du  distributeur  constitue  un  gage  au  profit  de  celui-ci;  se  rend  dès  lors

coupable de détournement de gage le débiteur ayant consenti la délégation de recettes, qui, en fraude des droits du créancier, 

perçoit et dispose des produits de l'exploitation du film sans restituer les fonds au distributeur qui en formait légitimement la

demande. ● Crim. 12 avr. 1995:   Bull. crim. no 155. 

 13. Gage  sur  les  véhicules  automobiles.  Pour  des  exemples  d'application  de  l'ancienne  L.  du  29  déc.  1934  et  de

l'actuel décret no 53-968 du 30 sept. 1953. ● Crim. 2  févr.  1935:  Bull. crim. no  19 ● 18  janv.  1950:  ibid. no  17;  JCP  1950.  II. 

 5422, note Gruffy; S. 1950. 1. 193, note Légal; Gaz. Pal. 1950. 1. 116 ● 20 oct. 1954:  Bull. crim. no 301; D. 1954. 765; JCP

 1954. II. 8398; Gaz. Pal. 1955. 1. 76 ● 12 mars 1958:  Bull. crim. no 246 ● 24 janv. 1968:  ibid. no 24; D. 1968. 353; JCP 1968. II. 

 15424 ● 20 févr. 1973:  Gaz. Pal. 1973. 1. Somm. 151 ● 10 mars 1976:   Bull. crim. no 89; Gaz. Pal. 1976. 2. 460. 













 14. Nantissement de fonds de commerce.  La L. du 17 mars 1909, relative à la vente et au nantissement des fonds de

commerce, n'interdit pas la vente d'un fonds de commerce nanti; seule la vente d'objets soumis au nantissement et distraits

ensuite du fonds de commerce nanti tombe sous le coup des dispositions de l'art. 400, al. 5, C. pén. ● Crim. 6 janv. 1966:  Bull. 

 crim. no 6; Gaz. Pal. 1966. 1. 244. 

 15. Nantissement d'outillage et de matériel d'équipement.  Sur l'application de l'art. 21 de la loi no 51-59 du 18 janv. 

1951. ● Crim. 26 mars 1963:  Bull. crim. no 130 ● 14 déc. 1967:  ibid. no 327. 

 16. Plan de cession.  L'indisponibilité de biens gagés par une société, placée ultérieurement en redressement judiciaire, 

s'impose au repreneur de celle-ci dans le cadre d'un plan de cession lui donnant la qualité de débiteur du créancier gagiste. 

● Crim. 16 mai 2001:   Bull. crim. no 125; Dr. pénal 2001. 127, obs. Véron. 

 II. DÉTOURNEMENT

 1 7 . Nature.  Le  détournement  de  gage  prévu  par  l'art.  400,  al.  5,  C.  pén.  constitue  une  infraction  instantanée,  le

détournement  ou  la  destruction  de  l'objet  donné  en  gage  étant  des  états  définitifs  excluant  la  possibilité  d'une  délinquance

continue. ●  Paris, 31 janv. 1963:  JCP 1963. II. 13176. 

 A. MATÉRIALITÉ

 18. Défaut  de  représentation.  Il n'est pas nécessaire, pour que le détournement de gage existe, que la chose ait été

dissipée ou ait disparu; il suffit seulement qu'elle ne soit pas représentée. ● Crim. 19 févr. 1964:  D. 1964. Somm. 83; Gaz. Pal. 

 1964. 1. 406 ● 14 juin 1994:   Dr. pénal 1994. 233 ●  T. corr. Seine, 27 janv. 1966:  JCP 1967. II. 14952, note Grenier; D. 1966. 

 Somm. 79. 

 19. Abandon.  En cas de gage sans dépossession, l'abandon de l'objet donné en gage (automobile) constitue un acte de

disposition qui caractérise le détournement au sens de la loi. ● Crim. 24 janv. 1968:  Bull. crim. no 24; D. 1968. 353; JCP 1968. 

 II. 15424.  Une cour d'appel énonce à bon droit que le seul fait d'avoir abandonné son véhicule gagé sur la voie publique en un

lieu interdit, et de s'être désintéressé de son sort et des droits du créancier gagiste, suffit à caractériser le délit puni par l'art. 

400, al. 5, C. pén. ● Crim. 20 févr. 1973:  Gaz. Pal. 1973. 1. Somm. 151. 

 20. Abstention.  Se  rend  coupable  du  délit  de  détournement  de  gage  l'acheteur  à  crédit  d'une  voiture  automobile  qui, 

laissant les traites impayées, s'abstient de déférer à la sommation d'avoir à restituer le gage, jusqu'au jour où, victime d'un

accident  qui  a  rendu  inutilisable  le  véhicule,  il  se  décide,  près  d'un  an  plus  tard,  à  révéler  l'endroit  où  se  trouvait  la  voiture. 

● Crim. 12 mars 1958:  Bull. crim. no 246. 

 21.  De  même,  commet  le  délit  le  propriétaire  d'une  automobile  donnée  en  gage:  …  qui  s'abstient  de  régler  les  frais  de

réparation  du  véhicule  et  le  délaisse  dans  les  locaux  du  garagiste  bénéficiaire  d'un  droit  de  rétention,  se  mettant  ainsi

volontairement dans l'impossibilité de représenter le gage. ● Crim. 26 févr. 1970:  Bull. crim. no 79; D. 1970. Somm. 124; JCP

 1970. II. 16446.  … Qui néglige de prévenir de ses changements successifs de domicile la société de crédit titulaire du gage. 

●  T. corr. Verdun, 19 nov. 1965:  JCP 1966. II. 14735, note Meurisse.  Rappr.: ● Crim. 6 mai 1975:  Gaz. Pal. 1975. 2. Somm. 

 205. 

 22. Diminution des garanties.  Se rend coupable du délit de détournement de gage le gérant d'une société qui a remis

volontairement à une banque, en garantie d'un billet à ordre, la feuille des mines d'une voiture achetée à crédit, alors qu'ainsi il

retardait l'inscription du gage et diminuait les garanties légales sur lesquelles l'établissement prêteur était en droit de compter

pour l'inscription et la réalisation de son gage. ●  Poitiers, 7 mai 1965:  D. 1965. 525. 

 2 3 . Remise  en  gage.  Le  débiteur  qui,  sans  être  libéré  de  ses  obligations  à  l'égard  du  créancier-gagiste,  a  donné  à

nouveau en garantie à un tiers deux des avions gagés, a, par cette nouvelle remise en gage, disposé des deux avions et, par

conséquent,  les  a  détournés  au  sens  de  cette  expression  dans  l'art.  400  C.  pén. ●  T.  corr.  Seine, 30  avr.  1958:  Gaz.  Pal. 

 1958. 2. 35. 


B. INTENTION

 24. Définition.  Le détournement de gage consiste dans la résistance injustifiée du débiteur défaillant à restituer l'objet gagé

dont la détention lui a été transférée, dès lors que le prévenu n'établit la preuve d'aucune cause justificative de son abstention. 

● Crim. 23  juin  1965:  D.  1965.  778;  Gaz.  Pal.  1965.  2.  220.   Il  est  caractérisé,  même  en  l'absence  de  toute  manœuvre

frauduleuse, dès lors qu'il est opéré sciemment et qu'il fait disparaître la garantie dont bénéficiait le créancier (à propos de la L. 



















du 18 janv. 1951). ● Crim. 20 mai 1980:   Bull. crim. no 155. 

 25.  Le détournement frauduleux ne saurait résulter que d'une attitude du débiteur impliquant l'intention d'affaiblir les droits de

ses créanciers en entravant la réalisation de leur gage. ●  T. corr. Aubusson, 26 oct. 1956:  Gaz. Pal. 1956. 2. 379.  … Ce qui

suppose que le prévenu s'est soustrait en connaissance de cause à l'obligation qui lui incombait de restituer la chose. ●   T. 

corr. Seine, 22 janv. 1957:  JCP 1957. II. 10317. 

 26. Preuve.  Lorsque  le  gage  est  resté  entre  les  mains  du  débiteur,  la  preuve  du  détournement  frauduleux  résulte  de  la

simple constatation que le débiteur donneur de gage n'a pas déféré à la sommation à lui faite d'avoir à restituer le gage, et ce

sans cause justificative de son abstention. ● Crim. 19 févr. 1964:  D. 1964. Somm. 83; Gaz. Pal. 1964. 1. 406 ●  Agen, 25 mai

1950:  D.  1950.  491;  Gaz.  Pal.  1950.  2.  49 ●  T.  corr.  Seine, 12  oct.  1955:  D.  1956.  259,  note  Pageaud.  Ainsi  en  est-il  du

débiteur qui refuse de représenter à son créancier le véhicule automobile qu'il lui a donné en gage pour sûreté de sa dette, et

dont il a gardé la possession. ● Crim. 19 févr. 1964:  préc. ●  Montpellier, 1er juin 1948:  Gaz. Pal. 1948. 2. 180 ●  TGI Avesnes-

sur-Helpe, 29 mai 1962:  D. 1962. Somm. 91. 

 III. RÉPRESSION

 27. Action publique.  Le détournement de gage, qui consiste dans la résistance injustifiée du débiteur défaillant à restituer

l'objet gagé dont la détention lui a été transférée, ne peut donner lieu qu'à une seule poursuite, si même le débiteur persévère

dans  son  refus  malgré  une  nouvelle  mise  en  demeure;  en  conséquence,  c'est  à  bon  droit  qu'après  une  première

condamnation,  la  cour  d'appel  déboute  le  créancier  gagiste,  partie  civile,  de  son  action,  au  motif  que  l'action  publique  est

éteinte par l'effet de la chose jugée. ● Crim. 29 oct. 1963:  Bull. crim. no 296. 

 28. Action civile.  En matière de détournement de gage le préjudice résultant de ce détournement n'est pas seulement une

créance civile résultant du contrat de gage, mais une conséquence directe de l'infraction. ● Crim. 26 nov. 1963:  Bull. crim. no

 331.  … Il ne saurait être confondu avec la créance préexistante. ● Crim. 10 mars 1992:   Dr. pénal 1992. 229 ● 14 juin 1994:

 ibid. 1994. 233. 

 29.  Aucune disposition légale n'autorise les juges à ajouter à la réparation du dommage causé par le délit de détournement

d'objet gagé le remboursement d'une dette préexistante. ● Crim. 9 juill. 1970:  D. 1970. 776. 

 30.  La disparition du gage a pour effet de supprimer une garantie de paiement qu'a voulu se réserver le prêteur, et cause à

celui-ci un préjudice qui ne se confond pas avec celui résultant de l'inobservation des obligations de l'emprunteur; le prêteur, 

qui ne peut appréhender le véhicule affecté en gage, est fondé à en demander la valeur au moment de son détournement, à

titre de dommages et intérêts. ●  Paris, 31 mai 1988:  Gaz. Pal. 1989. 1. Somm. 17, note Bey. 

 31. Repentir actif.  Le paiement postérieur au détournement du gage, de la créance garantie, ne fait pas disparaître le délit

ni le préjudice en résultant, celui-ci ne se confondant pas avec la créance préexistante. ● Crim. 16 mai 2001:   Bull. crim. no

 125; Dr. pénal 2001. Comm. 127, obs. Véron. 

 3 2 .  Il  importe  peu  qu'un  paiement  ait  été  effectué  au  profit  de  l'un  des  établissements  prêteurs,  postérieurement  au

détournement du gage, ledit paiement ne faisant disparaître ni le délit ni le préjudice en résultant, qui ne se confond pas avec la

créance préexistante. ● Crim. 19 nov. 2014:   Dr. pénal 2015. Comm. 3, obs. Véron. 

 33.  Le prévenu avait souscrit un prêt pour l'acquisition d'un bateau; n'ayant pu faire face à ses échéances, il a fait l'objet

d'une  saisie  qui  devait  s'avérer  infructueuse;  en  avril  1999,  les  premiers  juges  l'ont  condamné  pour  détournement  d'objet

donné  en  gage,  faits  commis  à  compter  de  juin  1998;  cependant,  cette  décision  doit  être  infirmée,  dès  lors  que  le  prévenu

produit à l'audience une attestation qui donne mainlevée de ladite saisie en date du 24 janv. 2000 suite à une vente amiable. ● 

Nîmes, 29 mars 2002:  JCP 2003. IV. 2455. 

   Art.  314-6    Le  fait,  par  le  saisi,  de  détruire  ou  de  détourner  un  objet  saisi  entre  ses  mains  en

garantie  des  droits  d'un  créancier  et  confié  à  sa  garde  ou  à  celle  d'un  tiers  est  puni  de  trois  ans

d'emprisonnement et de 375 000 € d'amende. 

 La tentative de l'infraction prévue au présent article est punie des mêmes peines.  —  Pr. pén. 398-1   ; 

  Consomm. L. 215-18. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 400, al. 3 et 4. 
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I. SAISIE

 1 . Nécessité.  Le  délit  de  détournement  d'objets  saisis  n'est  pas  légalement  établi  lorsque  les  objets  détournés  ne  se

trouvent pas placés sous main de justice, en vertu d'un acte de l'autorité publique. ● Crim. 28 nov. 1929:  DH 1930. 54 ● 9 janv. 

1962:  Bull. crim. no 17; D. 1962. 241. 


A. ACTES

 1o ÉTENDUE

 2. Principe.  L'art. 400 C. pén. est une disposition générale, applicable non seulement aux cas de saisies proprement dites, 

mais à toutes les situations dans lesquelles des immeubles ou des objets mobiliers ont été placés légalement sous l'autorité

de la justice. ● Crim. 8 nov. 1894:  DP 1896. 1. 55. 

 3. Applications.  Ainsi, l'art. 400 C. pén. a été appliqué: … à la saisie immobilière. ● Crim. 25  avr.  1840:  S. 1840. 1. 555

● 16  oct.  1850:  DP  1850.  5.  447.   … A  la  saisie-exécution.  ● Crim. 18  juill.  1895:  DP  1896.  1.  55.   … A  la  saisie-arrêt. 

● Crim. 24  févr.  1872:  DP 1872. 1. 147 ● 14  févr.  1895:  ibid. 1897. 1. 393 (sol.  impl.) ● 6  déc.  1945:  Bull. crim. no  132 ● 24

sept. 1997:   Dr. pénal 1998. 18, note Véron.  … Aux saisies conservatoires. ● Crim. 13 déc. 1912:  DP 1914. 1. 21 ● 22 janv. 

1953:  Bull. crim. no 23. 

 4.  Il est également applicable dans le cas de séquestre judiciaire. ● Crim. 8 nov. 1894:  DP 1896. 1. 55 ● 10 janv. 1903:  ibid. 

 1904. 1. 379 ● 6 nov. 1956:  Bull. crim. no 711; D. 1957. 58; Gaz. Pal. 1957. 1. 5 ● 14 avr. 1961:  Bull. crim. no 197 ●  Paris, 15

févr. 1950:  JCP 1950. II. 5896; S. 1950. 2. 115.  Par suite, dès que la décision du juge qui ordonne le séquestre est rendue, 

ceux qui en ont connaissance ne peuvent détourner les choses qui en font l'objet et qui ont été ainsi placées sous la main de la

justice, en leur désignant un détenteur légal, sans commettre le délit. ● Crim. 14 avr. 1961:  préc. 

 5.  Il est encore applicable à la mise sous scellés, en dehors de toute saisie. ●  T. corr.  Seine, 27 janv. 1951:  D. 1951. 214; 

 RSC 1951. 277, obs. Bouzat.  … Ou encore à la «saisie intellectuelle» d'une arme de chasse, opérée par procès-verbal d'un

agent des Eaux et Forêts. ●  Grenoble, 16 déc. 1966:  D. 1967. 189, note Bouché. 

 6 .  Les  dispositions  de  l'art.  400  C.  pén.  régissent  également  le  cas  où  la  saisie  constitue  une  mesure  préalable  pour

l'application d'une peine. ● Crim. 21 nov. 1895:  DP 1896. 1. 191.  Lorsque la loi prescrit la saisie de certains objets afin que la

confiscation  en  soit  prononcée  par  les  tribunaux  de  répression,  cette  saisie,  opérant  immédiatement  la  dépossession  des

propriétaires et devant servir éventuellement à réaliser l'attribution desdits objets à l'État, celui-ci acquiert sur les objets saisis

un droit positif protégé par l'art. 400 C. pén. ● Crim. 18 juin 1943:  Bull. crim. no 56. 

 7 .  Mais  le  délit  de  détournement  d'objets  saisis  n'est  pas  légalement  établi  lorsque  le  juge  n'a  ordonné  qu'un  simple

inventaire descriptif. ● Crim. 9 janv. 1962:  Bull. crim. no 17; D. 1962. 241 ●  Paris, 16 mars 1950:  Gaz. Pal. 1950. 1. 360. 

 8 .  L'art.  400  C.  pén.  n'est  pas  applicable  à  la  saisie  pratiquée  en  vertu  d'une  délégation  régulière  du  juge  d'instruction, 

uniquement pour servir à la manifestation de la vérité, et n'ayant ni pour but, ni pour effet de sauvegarder l'intérêt d'un créancier

saisissant ou les droits éventuels d'un tiers. ● Crim. 11 nov. 1904:  DP 1905. 1. 147, note A. L. 

 9 .  Il  est  inapplicable  à  l'époux  constitué  gardien  de  la  fortune  mobilière  du  ménage,  non  pas  en  vertu  de  la  loi  ou  d'une

décision de justice, mais à la suite d'un accord entre les conjoints. ●  Douai, 29 mai 1952:  JCP 1952. II. 7242. 















 2o VALIDITÉ

 10. Critères.  Pour que le délit de détournement d'objets saisis soit consommé, il n'est pas nécessaire que les formalités

de procédure exigées par la loi pour que l'acte produise tous ses effets aient été accomplies. ● Crim. 8 nov. 1894:  DP 1896. 1. 

 55 ● 18 juill. 1895:  ibid.  … Il suffit que le prévenu ait eu connaissance de la décision du juge autorisant la saisie. ● Crim. 4

nov. 1921:  DP 1922. 1. 21.  … Les effets de cette saisie devant être maintenus tant qu'un jugement n'en a pas prononcé la

nullité. ● Crim. 18 avr. 1961:  Bull. crim. no 209 ●  Lyon, 18 avr. 1958:  Gaz. Pal. 1958. 1. 414. 

 11 . Nullité  ou  mainlevée  de  la  saisie.  Le  délit  de  détournement  d'objets  saisis  existe  par  le  seul  fait  de  leur

dissimulation, peu importe que la saisie ait été annulée ultérieurement, le saisi constitué gardien étant tenu de représenter les

objets  au  cours  de  l'instance  en  validité. ●   T.  corr.  Seine, 18  déc.  1926:  DP  1928.  2.  199.   Il  n'appartient  pas  au  saisi

d'apprécier la validité ou la nullité de la saisie, quand bien même elle viendrait à être annulée postérieurement par une décision

de justice. ●  T. corr. Saint-Pol, 7 sept. 1934:  DH 1934. 584. 

 12.  L'indisponibilité des biens saisis se poursuivant tant qu'une décision n'a pas prononcé la nullité ou la mainlevée de la

saisie, il suffit, pour caractériser le délit prévu par l'art. 314-6 C. pén., que le détournement ait été commis, en connaissance de

cause, par le débiteur après un acte de saisie opéré dans les formes prescrites par la loi; justifient légalement leur décision les

juges  d'appel  qui,  pour  déclarer  les  prévenus  coupables  du  délit  de  détournement  d'objets  saisis  et  complicité  de  ce  délit, 

relèvent que ceux-ci ne pouvaient disposer des biens que la saisie avait rendus indisponibles, qui énoncent qu'il n'importe que

la mesure d'exécution ait été nulle au fond ou irrégulière en la forme, pourvu qu'elle ait présenté, comme en l'espèce, tous les

caractères d'un acte régulier, qu'il appartenait au débiteur de formuler auprès du juge compétent une demande en mainlevée

de  la  saisie  effectuée  en  vertu  d'un  titre  par  la  suite  annulé,  et  qui  ajoutent  que  les  prévenus,  connaissant  les  règles  de

procédure applicables, ont agi de mauvaise foi. ● Crim. 6 mai 1998:   Bull. crim. no 156; Dr. pénal 1998. 126, obs. Véron. 


B. PERSONNES

 13. Saisi.  L'art. 400, al. 3 et 4, C. pén., qui punit le détournement d'objets saisis, n'est applicable qu'au saisi lui-même ou à

ses complices. ● Crim. 23 mai 1930:  Bull. crim. no 159 ● 7 nov. 1973:  ibid. no 406; D. 1974. 456, note E. Robert. 

 14.  Lorsque le saisi est une société, seul le mandataire social peut être poursuivi comme auteur principal. ● Crim. 7  nov. 

1973:  préc. note 13  . 

 15.  Ne possède pas la qualité de saisi le simple préposé d'une société qui n'a reçu copie du procès-verbal de saisie qu'en

tant que représentant local de ladite société, dont il n'était ni l'administrateur, ni le gérant. ● Crim. 10 oct. 1974:  Gaz. Pal. 1975. 

 1. Somm. 97.  Mais le représentant d'une société qui, agissant pour le compte de celle-ci, détourne des marchandises qu'il

savait avoir été saisies, se rend coupable du délit de détournement d'objets saisis. ● Crim. 16 avr. 1980:   Bull. crim. no 106. 

 16.  Commet le délit de détournement d'objets saisis l'associé-gérant, détenteur de meubles appartenant à la société, et qui

les détourne après séquestre régulièrement ordonné. ● Crim. 19 févr. 1958:  Bull. crim. no 170. 

 17. Gardien.  Pour  un  exemple  de  responsabilité  d'un  propriétaire  ayant  accepté  d'être  institué  gardien  des  biens  saisis, 

lesquels n'ont pu être représentés par le prévenu. ● Crim. 19 déc. 1988:  Gaz. Pal. 1989. 2. Somm. 284. 

 1 8 .  Quand  le  saisi  a  refusé  d'être  constitué  gardien  de  la  chose  saisie,  et  quand,  malgré  ce  refus,  l'huissier  n'a  pas

constitué un autre gardien en la personne d'un tiers, aucun des cas d'application de l'art. 400 n'est réalisé, et l'absence de délit

résulte, non pas d'une nullité de la saisie que le tribunal n'a pas à connaître, mais du défaut d'un des éléments essentiels de ce

délit. ●  Montpellier, 12 déc. 1951:  D. 1952. Somm. 48; Gaz. Pal. 1952. 1. 156. 

 II. DÉTOURNEMENT

 1 9 . Nature.  Les  faits  répréhensibles  prévus  par  l'art.  400,  al.  3  et  4,  C.  pén.  sont  le  détournement  ou  la  destruction

intentionnels des objets placés sous séquestre, délits instantanés prenant fin avec l'acte même qui les consomme; la rétention

ou  le  refus  de  représenter  ne  suffisent  pas  à  caractériser  le  délit  lorsque  la  saisie  ou  la  nomination  du  séquestre  est

postérieure à l'enlèvement des objets. ●  T. corr. Seine, 4 juill. 1946:  D. 1946. 355. 

 A. MATÉRIALITÉ



























 20. Résistance.  Le délit prévu par l'art. 400, al. 3 et 4, C. pén. est constitué dès lors qu'une résistance non motivée et

persévérante est opposée à la mise en demeure des ayants droit. ● Crim. 6 nov. 1956:  Bull. crim. no 711; D. 1957. 58; Gaz. 

 Pal. 1957. 1. 5.  Ainsi, commet le délit de détournement d'objets saisis la personne qui se refuse, sans en donner la raison, à

remettre à l'administrateur judiciaire, désigné à cet effet, les fonds et titres en sa possession, dont celui-ci avait été constitué

séquestre par décision de justice. ●  Même arrêt. 

 21. Déplacement.  Le délit est constitué dès lors que le débiteur saisi a déplacé l'objet du lieu où il avait été placé sous

main de justice et s'est opposé à sa représentation afin de faire échec à l'adjudication. ● Crim. 20 juin 1963:  Bull. crim. no 218. 

Pour d'autres hypothèses de détournement par déplacement. ● Crim. 10 oct. 1973:  Gaz. Pal. 1974. 1. 8 ● 28 avr. 1982: 

 Bull. crim. no 107. 

 2 2 . Vente.  Le  détournement  d'objets  saisis  et  confiés  à  la  garde  du  saisi  est  consommé,  indépendamment  de  tout

déplacement desdits objets, lorsque le fonds de commerce, dans lequel ils se trouvaient compris, a été vendu et délivré par le

saisi à l'insu du créancier saisissant. ● Crim. 1er avr. 1954:  Bull. crim. no 137; D. 1954. 439; JCP 1954. II. 8178, note G.M.; 

 RSC 1954. 551, obs. Bouzat. 

 23.  Est  constitutive  d'un  détournement  d'objets  saisis  confiés  à  la  garde  d'un  tiers  la  vente  de  parts  sociales  réalisée

postérieurement  à  la  saisie-arrêt  effectuée  entre  les  mains  de  la  société  qui  les  a  rendues  indisponibles. ● Crim. 24  sept. 

1997:   Dr. pénal 1998. 18, obs. Véron. 


B. INTENTION

 24. Constatation.  Manque de base légale l'arrêt qui, pour faire application des art. 400, al. 3, et 406 (nouvel art. 316-4) C. 

pén.,  ne  constate  pas  le  caractère  frauduleux  du  détournement  par  le  prévenu  d'objets  saisis  sur  lui  et  confiés  à  sa  garde. 

● Crim. 15 avr. 1930:  Bull. crim. no  128 ● 22 mars 1937:  ibid. no  60.  … Le détournement d'objets saisis n'étant punissable

que s'il est commis de mauvaise foi. ●  Colmar, 24 avr. 1953:  JCP 1953. II. 7844. 

 25.  L'intention frauduleuse étant un des éléments essentiels du délit de détournement d'objets saisis, doit être annulé l'arrêt

qui omet de s'expliquer sur les faits dont se prévalait le prévenu pour établir sa bonne foi. ● Crim. 17 juill. 1931:  Bull. crim. no

 206. 

 2 6 . Définition.  En  matière  de  détournement  d'objets  saisis,  l'intention  frauduleuse,  exclusive  de  la  bonne  foi,  est

caractérisée  dès  lors  que  le  prévenu  a  eu  connaissance  que  l'objet,  par  lui  détourné,  avait  été  placé  sous  main  de  justice. 

● Crim. 22 janv. 1953:  Bull. crim. no 23 ● 29 oct. 1957:  ibid. no 679; D. 1957. 748 ● 25 mars 1958:  Bull. crim. no  303 ● 28 avr. 

1982:  ibid. no  107.  … Cette connaissance devant ressortir des énonciations de l'arrêt. ● Crim. 20  juin  1973:  Bull.  crim.  no

 286. 

 27.  Par suite, encourt la cassation l'arrêt qui, pour condamner le prévenu du chef de détournement d'objets saisis, se fonde

seulement  sur  le  fait  que  la  décision  ordonnant  le  séquestre,  bien  que  non  signifiée,  était  exécutoire  par  provision,  sans

constater,  fût-ce  implicitement,  que  le  prévenu  avait  eu  connaissance  des  dispositions  de  cette  décision  et  les  avait  ainsi

enfreintes sciemment. ● Crim. 20 juin 1973:  préc. note 26  . 

 28.  Mais c'est à tort que le juge du fond énonce que le saisi a agi de bonne foi pour le motif, d'ailleurs erroné, que l'objet saisi

«était une chose de genre dont il pouvait user pour les besoins de son commerce», alors que cet objet avait été déterminé

dans sa nature et dans sa destination. ● Crim. 22 janv. 1953:  préc. note 26  .  De même, justifient leur décision les juges qui

relèvent:  …  que  le  prévenu  a  autorisé  le  fournisseur  d'un  mobilier  saisi  et  confié  à  sa  garde  à  le  reprendre,  en  s'abstenant

volontairement de lui faire connaître l'existence de la saisie dont il était frappé. ● Crim. 10 oct. 1973:  Gaz. Pal. 1974. 1. 8.  …

Que  le  prévenu  avait  fait  placer  dans  un  garde-meubles  le  mobilier  saisi,  sans  tenir  au  courant  le  créancier  saisissant  du

déplacement des meubles. ● Crim. 28 avr. 1982:  préc. note 26  . 

 29.  L'indisponibilité  des  biens  saisis  après  un  acte  opéré  dans  les  formes  prévues  par  la  loi  se  poursuivant  tant  qu'une

décision n'a pas prononcé la nullité ou la mainlevée de la saisie, il suffit, pour caractériser le délit prévu par l'art. 314-6 C. pén., 

que le détournement ait été commis en connaissance de cause; pour confirmer la décision de relaxe du tribunal correctionnel

relative au détournement de meubles saisis à la diligence du Trésor public qui poursuivait le recouvrement d'impôts, la cour

d'appel retient que ces meubles avaient fait l'objet de procès-verbaux de saisie-vente, que, le débiteur en ayant été constitué

gardien, il les avait ensuite déménagés puis vendus et qu'il a informé l'huissier, au cours des opérations de saisie, qu'il n'en

était plus propriétaire à la suite d'une vente conclue avec son père; cette vente a été «constatée» par jugement du juge de

l'exécution qui a ordonné, à sa demande, la mainlevée de la saisie effectuée par un autre créancier; la cour d'appel en déduit

que, faute d'élément intentionnel, aucun détournement des objets saisis ne pouvait lui être reproché; en prononçant ainsi, par

des motifs inopérants, dès lors que le débiteur n'avait pas saisi le juge de l'exécution d'une demande d'annulation de la saisie, 

et que le jugement de mainlevée ne pouvait avoir d'effet à l'égard du Trésor public qui n'était pas partie à l'instance, la cour

d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences de ses propres constatations, a violé les dispositions de l'art. 314-6 C. pén. ● Crim. 

1er sept. 2004:   Bull. crim. no 191; D. 2004. IR 2549  ; JCP 2004. IV. 3081; Dr. pénal 2004. Comm. 171, note Véron. 



























 III. RÉPRESSION

 30. Conflit de qualifications.  V. ss. art. 311-2  . 

 31. Peine justifiée.  Il n'y a pas lieu de casser un arrêt qui a condamné un prévenu pour détournement d'objet saisi, alors

que cet objet n'a pas été détourné par le prévenu, si cette décision énonce que celui-ci a détourné le prix dudit objet, à lui remis

à titre de dépôt, la peine appliquée étant la même que celle qui est applicable au délit d'abus de confiance. ● Crim. 22  févr. 

1945:  Bull. crim. no 14. 

 3 2 . Action  civile.  Le  préjudice  résultant  du  détournement  d'un  objet  saisi  ne  saurait  être  confondu  avec  la  créance

préexistante que garantissait la saisie. ● Crim. 13 nov. 1969:  Bull. crim. no 296 ● 11 oct. 1972:  ibid. no  278 ● 9 juin 1980:  ibid. 

 no 179 ● 7 juin 1982:   ibid. no 150. 

 33.  Il  s'ensuit  que  la  demande  en  paiement  de  la  créance  cause  de  la  saisie,  formée  par  la  partie  civile  devant  le  juge

répressif et indûment qualifiée par celle-ci «demande de restitution», est irrecevable. ● Crim. 7 juin 1982:   préc. note 32  . 

SECTION III  DE L'ORGANISATION FRAUDULEUSE DE L'INSOLVABILITÉ

RÉP. PÉN. vo  Insolvabilité frauduleuse,  par Culioli. 

   Art. 314-7   Le fait, par un débiteur, même avant la décision judiciaire constatant sa dette, d'organiser

ou d'aggraver son insolvabilité soit en augmentant le passif ou en diminuant l'actif de son patrimoine, 

soit en diminuant ou en dissimulant tout ou partie de ses revenus, soit en dissimulant certains de ses

biens, en vue de se soustraire à l'exécution d'une condamnation de nature patrimoniale prononcée par

une juridiction répressive ou, en matière délictuelle, quasi délictuelle ou d'aliments, prononcée par une

juridiction civile, est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende. 

 Commet le même délit le dirigeant de droit ou de fait d'une personne morale qui organise ou aggrave

l'insolvabilité de celle-ci dans les conditions définies à l'alinéa précédent en vue de la soustraire aux

obligations  pécuniaires  résultant  d'une  condamnation  prononcée  en  matière  pénale,  délictuelle  ou

quasi délictuelle. 

  

BIBL.    Verschave,  RSC 1994. 703  . – Ducouloux-Favard,  LPA 1998, no 140, p. 4. 

  

 1.  Dès lors que le prévenu a organisé son insolvabilité en dissimulant tout ou partie de ses revenus et qu'aucune disposition

conventionnelle ou légale ne fait obstacle à ce qu'une personne condamnée par une juridiction civile pour recel d'effets de la

communauté puisse être déclarée coupable par la juridiction répressive du chef d'organisation frauduleuse d'insolvabilité, il y a

lieu de condamner le prévenu sur le fondement de l'art. 314-7, peu importe que les juges civils aient également relevé le recel

d'effets de la communauté prévu par l'art. 1477 C. civ. et prononcé leur jugement sur ce fondement. ● Crim. 24 mars 2004: 

 Bull. crim. no 78; D. 2004. Somm. 2756, obs. Mirabail  ; JCP 2004. IV. 2022. 

 2.  Se rend coupable d'organisation de son insolvabilité en vue de se soustraire à l'exécution d'une condamnation civile, le

prévenu qui, deux mois avant l'audience du tribunal correctionnel à laquelle l'affaire avait été renvoyée par un jugement avant

dire  droit  ordonnant  une  expertise,  alors  qu'il  pouvait  redouter  d'être  condamné  par  cette  juridiction,  diminue  l'actif  de  son

capital, en cédant sans contrepartie à sa concubine et au fils de celle-ci 60 % du capital d'une société civile immobilière dont il

était l'unique détenteur. ● Crim. 5 avr. 2005:   Bull. crim. no 118; JCP 2005. IV. 2204. 

 3. Absence d'organisation de l'insolvabilité.  Il n'y a pas organisation frauduleuse de l'insolvabilité au sens de l'art. 314-

7 lorsque le prévenu, au cours d'une audience civile portant sur la suspension de la pension alimentaire, a dissimulé qu'en plus

de son allocation pour adulte handicapé il exerçait une activité de gérant de fait d'une société commerciale et qu'il possédait de

disponibilités pour travailler et servir une pension alimentaire au bénéfice de ses enfants. ● Crim. 25 avr. 2006:   Bull. crim. no

 108; D. 2006. IR 1636  ; ibid. 2007. Pan. 405, obs. Mirabail  ; AJ pénal 2006. 310, obs. Leblois-Happe  . 

























   Art. 314-8   La  juridiction  peut  décider  que  la  personne  condamnée  comme  complice  de  l'infraction

définie à l'article 314-7   est tenue solidairement, dans la limite des fonds ou de la valeur vénale des

biens  reçus  à  titre  gratuit  ou  onéreux,  aux  obligations  pécuniaires  résultant  de  la  condamnation  à

l'exécution de laquelle l'auteur de l'infraction a voulu se soustraire. 

 Lorsque  la  condamnation  de  nature  patrimoniale  a  été  prononcée  par  une  juridiction  répressive,  le

tribunal  peut  décider  que  la  peine  qu'il  prononce  ne  se  confondra  pas  avec  celle  qui  a  été

précédemment prononcée. 

 La prescription de l'action publique ne court qu'à compter de la condamnation à l'exécution de laquelle

le  débiteur  a  voulu  se  soustraire;  toutefois,  elle  ne  court  qu'à  compter  du  dernier  agissement  ayant

pour  objet  d'organiser  ou  d'aggraver  l'insolvabilité  du  débiteur  lorsque  le  dernier  agissement  est

postérieur à cette condamnation. 

  

L'art.  314-8  permet  à  la  juridiction  répressive  de  déclarer  le  complice  de  l'auteur  de  l'organisation  frauduleuse  de

l'insolvabilité tenu solidairement, avec l'auteur principal, aux obligations pécuniaires résultant de la condamnation à l'exécution

de laquelle celui-ci a voulu se soustraire mais il ne lui permet pas d'apprécier le montant de l'indemnité destinée à réparer le

dommage. ● Crim. 16 nov. 2004:   Bull. crim. no 288; JCP 2005. IV. 1123. 

   Art.  314-9    Pour  l'application  de  l'article  314-7 

,  les  décisions  judiciaires  et  les  conventions

judiciairement homologuées portant obligation de verser des prestations, subsides ou contributions aux

charges du mariage sont assimilées aux condamnations au paiement d'aliments. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 404-1. 

  

BIBL.    Pradel,  D. 1983. Chron. 241 (commentaire de la loi no 83-608 du 8 juil . 1983). – Roujou  de  Boubée,  ALD

 1984. 49  (commentaire  de  la  loi  no  83-608  du  8  juil .  1983).  – Bertin,  Gaz.  Pal.  1985.  1.  Doctr.  332  (l'insolvabilité

organisée et sa répression pénale). – Verschave,  RSC 1993. 755   (le refus, par le débiteur, de s'enrichir et l'art. 404-

1 C. pén.);  ibid. 1994. 703   (le refus, par le débiteur, de s'enrichir et … l'art. 314-7 nouv. C. pén.). – Gril et-Ponton,  D. 

 1996. Chron. 339   (l'organisation de l'insolvabilité en droit patrimonial de la famil e). 

  

 1 . Décision  judiciaire.  Le  jugement  par  lequel  un  tribunal  de  commerce  prononce  la  liquidation  des  biens  d'un

commerçant ne peut être regardé comme étant de la nature de celles des condamnations prévues par l'art. 404-1 C. pén. ● 

Paris, 25 févr. 1988:  Gaz. Pal. 1988. 1. 319, note J.-P. D. 

 2.  Justifie sa décision confirmant l'ordonnance de refus d'informer la chambre d'accusation qui retient que la seule mention, 

dans  l'ordonnance  de  non-conciliation,  de  l'«engagement»  d'un  mari  à  prendre  en  charge  la  totalité  des  remboursements

d'emprunts de la communauté, ne saurait constituer une convention judiciairement homologuée portant obligation de verser

des prestations, subsides ou contributions aux charges du mariage, ni être assimilée à une condamnation entrant dans les

prévisions  des  art.  314-7  et  314-9  C.  pén.,  et  en  déduit  que  le  fait  pour  lui  de  ne  pas  respecter  cet  engagement  n'est

susceptible  d'aucune  qualification  pénale,  s'agissant  d'une  action  engagée  par  l'épouse,  tendant  à  le  voir  condamné  pour

organisation frauduleuse de son insolvabilité en vue de se soustraire à un tel engagement. ● Crim. 7 sept. 1999:   Bull. crim. 

 no 178; D. 2000. Somm. 123, obs. Mirabail  ; Dr. pénal 2000. 5, obs. Véron; RTD civ. 2000. 95, obs. Hauser  . 

 3. Organisation de l'insolvabilité.  Caractérise sans insuffisance le délit d'insolvabilité frauduleuse, prévu et réprimé par

l'art.  404-1  C.  pén.,  l'arrêt  qui  constate  que  le  prévenu,  après  s'être  dessaisi,  par  donation,  de  ses  biens,  meubles  et

immeubles,  a  demandé  au  juge  des  affaires  matrimoniales  la  suppression  de  la  pension  alimentaire  dont  il  est  débiteur  en

invoquant son impécuniosité. ● Crim. 29 mai 1989:   Bull. crim. no 217. 

 4 .  Encourt  les  peines  prévues  par  l'art.  404-1  C.  pén.  le  débiteur  qui,  pour  se  soustraire  à  l'exécution  d'une  des

condamnations  spécifiées  par  ce  texte,  organise  ou  aggrave  son  insolvabilité  en  renonçant  volontairement  à  un  emploi

rémunéré, une telle renonciation ayant pour résultat de diminuer l'actif de son patrimoine. ● Crim. 1er févr. 1990:   Bull. crim. 

 no 55; Gaz. Pal. 1990. 2. 390. 

 5.  Caractérise en tous ses éléments, tant matériels qu'intentionnels, l'infraction d'organisation frauduleuse d'insolvabilité, la













cour  d'appel  qui  retient  qu'un  prévenu  a  diminué  l'actif  de  son  patrimoine  au  moyen  d'une  donation  consentie  à  l'un  de  ses

enfants et portant sur un immeuble, seul bien saisissable de ce patrimoine, et observe qu'à la date de la donation, le prévenu

était certain de son renvoi devant la cour d'assises, et que l'intervention ostensible, à cet effet, d'un notaire autorisé par le juge

d'instruction  à  lui  rendre  visite  dans  l'établissement  où  il  était  détenu,  n'implique  pas  que  l'acte  litigieux  ait  été  «avalisé  ou

validé»  par  ce  magistrat  ou  par  l'administration  pénitentiaire  et  n'est  pas  exclusive  de  l'intention  délictuelle. ● Crim. 23  août

1994:   Bull. crim. no 293; RSC 1995. 103, obs. Ottenhof. 

 6.  Justifie légalement sa décision la cour d'appel qui, pour condamner un débiteur pour organisation ou aggravation de son

insolvabilité, ainsi que son épouse pour complicité de ce délit, relève que l'augmentation du capital de la SCI constituée entre

eux  et  à  laquelle  l'épouse  a  seule  souscrit,  a  ramené  la  participation  du  mari  de  90  %  à  3  %,  et  que,  réalisée  à  une  date

incertaine et au moyen d'un abandon par l'épouse du débiteur d'une créance fictive, cette opération démontre la volonté des

prévenus,  seuls  associés  de  la  société,  de  réduire  le  patrimoine  du  mari,  d'où  les  juges  du  fond  déduisent  que  cette

augmentation de capital, sans utilité pour la société, n'a été destinée qu'à transférer à l'épouse, séparée de biens, la presque

totalité des droits sur l'actif social, à appauvrir corrélativement l'époux débiteur, et, en réduisant la valeur des parts saisies, à

soustraire  ce  dernier  à  l'exécution  d'une  condamnation  pécuniaire  prononcée  par  une  juridiction  répressive. ● Crim. 3  oct. 

1996:   Bull. crim. no 347; Dr. pénal 1997. 20, obs. Véron. 

 7 .  Se  rend  coupable  d'organisation  frauduleuse  d'insolvabilité  le  prévenu,  condamné  à  des  dommages  et  intérêts  pour

diffamation, qui fait donation à ses parents de la nue-propriété de ses meubles quelques jours après avoir frappé d'appel le

jugement le condamnant, aucun patrimoine immobilier ne pouvant être saisi, les immeubles étant hypothéqués ou appartenant

à des sociétés immobilières, et la partie civile ne pouvant ainsi recouvrer sa créance autrement que par une saisie mobilière. 

● Crim. 6 mai 2002:   Bull. crim. no 99; Dr. pénal 2002. 123, obs. Véron. 

 8 .  Constitue  le  délit  d'insolvabilité  frauduleuse  le  fait,  pour  une  prévenue  disposant  d'une  somme  suffisante  pour

désintéresser  son  créancier,  de  se  soustraire  à  une  condamnation  pécuniaire  prononcée  par  une  juridiction  répressive,  en

diminuant son actif par la dissimulation de ses biens, suite à la vente de son habitation et à la dispersion de son prix par son

placement  sur  plusieurs  comptes  bancaires  ouverts  dans  un  autre  département  que  celui  de  son  domicile  afin  d'éviter  le

paiement. ●  Aix-en-Provence, 26 nov. 1997:  JCP 1998. IV. 1953. 

 9.  L'objectif de l'organisation ou de l'aggravation de l'insolvabilité est de permettre au débiteur de se soustraire à l'exécution

de  certaines  condamnations  pécuniaires  déjà  prononcées  ou  à  intervenir,  par  une  insolvabilité  existant  au  moment  où  le

jugement  de  condamnation  devient  exécutoire;  il  est  manifeste  qu'une  personne  condamnée  à  des  dommages-intérêts  par

une décision correctionnelle, qui n'a jamais commencé à indemniser son créancier, a voulu atteindre cet objectif, dès lors que

son  intention  frauduleuse  est  démontrée  par  le  fait  qu'elle  a  signé  un  acte  de  donation-partage  de  ses  biens  immobiliers

quelques semaines après ladite décision, même si cette donation-partage était prévue de longue date. ●  Dijon, 8 avr. 1999:

 BICC 1999, no 1305. 

 10.  Il ne saurait être reproché à une cour d'appel de déclarer le prévenu coupable d'organisation frauduleuse d'insolvabilité, 

dès lors qu'elle énonce que le recel d'effets de la communauté prévu par l'art. 1477 C. civ. présente un caractère délictuel et

que la condamnation prononcée par la juridiction civile sur le fondement de ce texte entre dans les prévisions de l'art. 314-7 C. 

pén.,  constate  que  l'intéressé  a  cessé  son  activité  professionnelle  à  la  suite  d'un  licenciement  dont  les  causes  demeurent

inconnues et aurait perçu en 1996 une rémunération de 300 000 F environ, relève que le prévenu a conservé des sommes

importantes  sous  diverses  formes  et  en  divers  lieux  et  qu'il  s'est  toujours  refusé,  tant  au  cours  de  l'enquête  que  devant  le

tribunal, à fournir les pièces justificatives de ses activités et de ses ressources, d'où il résulte que le prévenu a organisé son

insolvabilité en dissimulant tout ou partie de ses revenus, et dès lors qu'aucune disposition conventionnelle ou légale ne fait

obstacle à ce qu'une personne condamnée par une juridiction civile pour recel d'effets de la communauté puisse être déclarée

coupable par la juridiction répressive du chef d'organisation frauduleuse d'insolvabilité. ● Crim. 24 mars 2004:   Bull. crim. no

 78; D. 2004. Somm. 2756, obs. Mirabail  ; Dr. pénal 2004. 101, obs. Véron. 

 11 .  Le  prévenu,  déclaré  coupable  d'exercice  illégal  de  la  profession  d'expert-comptable  ou  de  comptable  agréé,  a  été

condamné  à  des  réparations  civiles,  par  arrêt  d'une  cour  d'appel  devenu  définitif;  pour  le  déclarer  coupable  d'organisation

frauduleuse d'insolvabilité, la cour d'appel retient que, deux mois avant l'audience du tribunal correctionnel à laquelle l'affaire

avait été renvoyée par un jugement avant dire droit ordonnant une expertise, alors qu'il pouvait redouter d'être condamné par

cette juridiction, il a diminué l'actif de son capital, en cédant sans contrepartie à sa concubine et au fils de celle-ci 60 % du

capital d'une société civile immobilière dont il était l'unique détenteur, organisant ainsi, de façon intentionnelle, son insolvabilité; 

la cour d'appel a caractérisé en tous ses éléments, tant matériel qu'intentionnel, l'infraction reprochée. ● Crim. 5 avr. 2005: 

 Bull. crim. no 118; Dr. pénal 2005. 104, obs. Véron; Gaz. Pal. 2005. 2. 4087, note Monnet. 

 12.  Tout  jugement  ou  arrêt  doit  comporter  les  motifs  propres  à  justifier  la  décision;  l'insuffisance  ou  la  contradiction  des

motifs équivaut à leur absence; ne justifie pas sa décision au regard de l'art. 593 C. pr. pén. la cour d'appel qui, pour confirmer

le jugement déclarant le prévenu coupable d'organisation frauduleuse d'insolvabilité, retient que ce dernier, qui bénéficiait d'une

allocation d'adulte handicapé, pour obtenir la suspension, par le jugement de divorce, du paiement de la pension alimentaire

mise à sa charge par l'ordonnance de non-conciliation, a dissimulé, au cours de l'audience du juge aux affaires matrimoniales, 

qu'il exerçait l'activité de gérant de fait d'une société commerciale et qu'il possédait de réelles disponibilités pour travailler et

servir une pension alimentaire au bénéfice de ses enfants, alors qu'il ne résulte pas de ces énonciations que le prévenu ait



























frauduleusement organisé son insolvabilité au sens de l'art. 314-7 C. pén. ● Crim. 25 avr. 2006:   Bull. crim. no 108; D. 2007. 

 Pan. 405, obs. Mirabail  ; AJ pénal 2006. 310, obs. Leblois-Happe  ; Gaz. Pal. 2006. 2. Somm. 4017, note Monnet. 

 13.  Le délit visé à la prévention, dont les éléments constitutifs sont énoncés aux dispositions de l'art. 314-7 C. pén., al. 1er , 

consiste pour une personne à augmenter le passif ou à diminuer l'actif de son patrimoine, même avant la décision judiciaire

civile qui prononce une condamnation en matière délictuelle, quasidélictuelle ou d'aliment; il est constant et acquis aux débats

que le prévenu a retiré une somme d'un montant de 6 430 000 F qui figurait au crédit d'un compte bancaire qui appartenait à la

communauté universelle des époux, trois semaines avant sa convocation devant le juge aux affaires familiales, qui était saisi

d'une demande de pension alimentaire de son épouse; le texte pénal, qui est d'interprétation stricte, n'incrimine que tout acte

par lequel l'agent augmente le passif ou diminue l'actif de son patrimoine; une telle disposition ne saurait viser un retrait de

fonds opéré sur un patrimoine commun; il sera rappelé que chaque époux disposait à égalité et en concurrence de la libre

disposition du patrimoine commun avant la dissolution du mariage et de la communauté de biens qui régissait leurs rapports

patrimoniaux,  puisqu'ils  avaient  choisi  par-devant  notaire  le  régime  de  la  communauté  universelle  de  biens;  dans  de  telles

circonstances,  aucun  élément  de  preuve  versé  aux  débats  n'établit  que  le  prévenu  se  soit  rendu  coupable  de  faits

d'organisation frauduleuse d'insolvabilité qui lui sont reprochés, et il y a lieu, en conséquence, de le renvoyer des fins de la

poursuite. ●  Aix-en-Provence, 13 févr. 2008:  Dr. pénal 2008. 95, obs. Véron. 

 1 4 .  Pour  déclarer  le  prévenu  coupable  d'organisation  frauduleuse  de  son  insolvabilité,  l'arrêt  énonce  que,  après  avoir

déclaré une cessation totale d'activité, il a, en décembre 2001, cédé à une société créée à cette fin par sa concubine, ses

deux cabinets de courtage et de gestion patrimoniale, pour un prix très inférieur à leur valeur réelle et à l'évaluation qu'il en avait

faite lui-même trois mois auparavant; les juges relèvent que cette cession a eu pour objet de diminuer les actifs du patrimoine

du  prévenu;  ils  ajoutent  que  celui-ci  a  emprunté  en  1999  et  2000  à  sa  mère,  sa  concubine  et  à  un  ami,  des  sommes

importantes, dans des conditions qui caractérisent son intention d'aggraver son passif; ils en déduisent que le prévenu a ainsi

agi aux fins de se soustraire, au préjudice de son épouse, aux obligations alimentaires découlant des décisions prononcées

par le juge aux affaires matrimoniales et le juge de la mise en état, au cours de la procédure de divorce contemporaine de ses

agissements; en l'état de ces énonciations, exemptes d'insuffisance comme de contradiction, procédant de son appréciation

souveraine des faits et circonstances de la cause, la cour d'appel qui a répondu aux chefs péremptoires des conclusions dont

elle était saisie et n'a pas méconnu l'étendue de sa saisine, a caractérisé en tous ses éléments tant matériel qu'intentionnel, 

l'infraction reprochée. ● Crim. 6 oct. 2010:   Dr. pénal 2011. 3, obs. Véron. 

 15. Complicité.  Caractérise la complicité du délit prévu par l'art. 404-1 C. pén. la cour d'appel qui relève que la prévenue, 

en occultant son état de femme mariée, a aidé son mari à dissimuler ses biens et revenus en lui servant de prête-nom dans le

cadre d'une société commerciale, afin de permettre à celui-ci de se soustraire à diverses condamnations pécuniaires. ● Crim. 

11 déc. 1989:   Bull. crim. no 471.  Sur la complicité d'une épouse, séparée de biens, par transfert à son profit de la quasi-

totalité des droits sur l'actif d'une SCI, dont elle est seule associée avec son mari: ● Crim. 3 oct. 1996:   Bull. crim. no 347; Dr. 

 pénal 1997. 20, obs. Véron. 

 1 6 .  Statuant  sur  l'action  civile  exercée  contre  la  prévenue  définitivement  déclarée  coupable  de  complicité  du  délit

d'organisation frauduleuse de l'insolvabilité commis par son époux, la cour d'appel, après avoir énoncé que l'art. 314-8, al. 1er, 

C. pén. permettait de condamner la première à 57 930, 63 € de dommages-intérêts, somme représentant la valeur vénale du

bien immobilier reçu par elle à l'issue de l'acte de partage frauduleux, évalue à 38 000 €, compte tenu des éléments figurant au

dossier, le montant de la réparation allouée aux parties civiles; en se déterminant ainsi, alors que la faculté offerte par l'art. 

314-8 C. pén. permet à la juridiction répressive, non pas d'apprécier le montant de l'indemnité destinée à réparer le dommage

né  de  l'organisation  frauduleuse  de  l'insolvabilité  et  mise  à  la  charge  de  l'ensemble  des  personnes  condamnées  pour  cette

infraction, mais seulement de déclarer le complice de ce délit tenu solidairement, avec l'auteur principal, dans la limite prévue

par ce texte, aux obligations pécuniaires résultant de la condamnation à l'exécution de laquelle celui-ci a voulu se soustraire, la

cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision. ● Crim. 16 nov. 2004:   Bull. crim. no 288; Gaz. Pal. 2005. 1. Somm. 

 2155. 

SECTION  IV   PEINES  COMPLÉMENTAIRES  APPLICABLES  AUX  PERSONNES  PHYSIQUES  ET  RESPONSABILITÉ


DES PERSONNES MORALES

   Art. 314-10   Les personnes physiques coupables de l'un des délits prévus aux articles 314-1  , 314-

2   et 314-3   encourent également les peines complémentaires suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

 2o   (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 70)  «L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article

131-27  ,  soit  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans

l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été  commise,  soit  d'exercer  une

profession  commerciale  ou  industrielle,  de  diriger,  d'administrer,  de  gérer  ou  de  contrôler  à  un  titre

quelconque,  directement  ou  indirectement,  pour  son  propre  compte  ou  pour  le  compte  d'autrui,  une



















































entreprise  commerciale  ou  industrielle  ou  une  société  commerciale.  Ces  interdictions  d'exercice

peuvent être prononcées cumulativement;»

 3o La fermeture, pour une durée de cinq ans au plus, des établissements ou de l'un ou de plusieurs

des établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés;  —  Pén. 131-33. 

 4o L'exclusion des marchés publics pour une durée de cinq ans au plus;  —  Pén. 131-34. 

 5o  L'interdiction,  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  d'émettre  des  chèques  autres  que  ceux  qui

permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés;  —  Pén. 131-19. 

 6o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit, à l'exception des objets susceptibles de restitution;  —  Pén. 131-21. 

 7o L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35

.  —   Assur. L.  328-6;   Aviation  civ. L.  427-2;   Constr. L.  241-2,  L.  261-18,  L.  311-6;   Dom.  publ.  fluv. 132; 

   Douanes 251   . 

  

 1. QPC.  La question de l'éventuelle contrariété des dispositions de l'arti. 314-10 C. pén. à celles de l'art. 8 de la Déclaration

des droits de l'homme de 1789 et au principe de non-cumul des peines ne présente pas, à l'évidence, un caractère sérieux, 

dès lors que, d'une part, le cumul des peines n'est pas, en lui-même, contraire au principe de proportionnalité garanti par l'art. 

8 de la Déclaration des droits de l'homme et que, d'autre part, en cas de cumul entre une sanction disciplinaire et une sanction

pénale, le juge judiciaire respecte le principe, posé par le Conseil constitutionnel, selon lequel le quantum global des sanctions

éventuellement prononcées ne doit pas dépasser le quantum le plus élevé de l'une des sanctions encourues. ● Crim., QPC, 

23 juill. 2014:   Gaz. Pal. 19-21 oct. 2014, p. 34, note Detraz; Dr. pénal 2014, no 125, obs. Véron. 

 2. Application de la loi dans le temps.  Seule peut être prononcée la peine légalement applicable à la date à laquelle les

faits  constitutifs  d'une  infraction  ont  été  commis;  après  avoir  déclaré  le  prévenu  coupable  d'abus  de  confiance,  vols, 

escroquerie,  menaces,  falsification  de  chèques  et  usage,  infractions  commises  de  novembre  2000  à  octobre  2004,  l'arrêt

attaqué a, notamment, prononcé à son encontre l'interdiction professionnelle de gérer toute entreprise commerciale pendant

cinq ans; en statuant ainsi, alors que la peine complémentaire d'interdiction de gérer toute entreprise commerciale, édictée par

l'art. 314-10 C. pén., dans sa rédaction issue de la L. du 4 août 2008, ne peut s'appliquer à des faits commis antérieurement à

son entrée en vigueur, la cour d'appel a méconnu l'art. 112-1 C. pén., ensemble l'art. 314-10 C. pén., et le principe ci-dessus

énoncé. ● Crim. 1er déc. 2010:   Gaz. Pal. 13-14 avr. 2011, note Detraz. 

   Art. 314-11   Les personnes physiques coupables de l'un des délits prévus aux articles 314-5  , 314-

6   et 314-7   encourent également les peines complémentaires suivantes:

 1o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit, à l'exception des objets susceptibles de restitution;  —  Pén. 131-21. 

 2o L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35

. 

   Art.  314-12      (L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  des  infractions  définies

aux articles 314-1    et  314-2    encourent,  outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article

131-38  , les peines prévues par l'article 131-39  .»

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

   Art.  314-13      ( L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)   Les  personnes  morales  déclarées

responsa-bles pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2  ,  des  infractions  définies

aux articles 314-5  , 314-6   et 314-7   encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par

l'article 131-38  , les peines prévues par les 8o et 9o de l'article 131-39  . 
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Code pénal

TITRE DEUXIÈME  DES AUTRES ATTEINTES AUX BIENS

CHAPITRE PREMIER  DU RECEL ET DES INFRACTIONS ASSIMILÉES OU VOISINES

RÉP. PÉN. vo  Recel,  par Maistre du Chambon. 

SECTION PREMIÈRE  DU RECEL

   Art. 321-1   Le  recel  est  le  fait  de  dissimuler,  de  détenir  ou  de  transmettre  une  chose,  ou  de  faire

office  d'intermédiaire  afin  de  la  transmettre,  en  sachant  que  cette  chose  provient  d'un  crime  ou  d'un

délit. 

 Constitue  également  un  recel  le  fait,  en  connaissance  de  cause,  de  bénéficier,  par  tout  moyen,  du

produit d'un crime ou d'un délit. 

 Le recel est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 375 000 € d'amende.  —  Pén. 434-7   ;  Pr. pén. 

 398-1   ; Just. milit. L. 311-7. 



 Sur le recel d'épave maritime, V. C. transp., art. L. 5142-8  , ss. art. 314-4. 

 Corresp.:  C. pén., ancien art. 460 

  

BIBL.    Commentaire de la loi du 30 nov. 1987: Culioli,  ALD 1988. 121.  – Roujou de Boubée,  D. 1988. Chron. 295.  –

Ducouloux-Favard,  Gaz. Pal. 2003. 1. Doctr. 15 (recel et blanchiment: deux délits de conséquence). – Beaussonie,  Dr. 

 pénal 2008. Ét. 19 (protection pénale de la propriété sur l'information). – Jacobet de Nombel,  Dr. pénal 2008. Ét. 21

(recel d'information). 

Recel  journalistique: Ader,  Légipresse 1995. II. 60.   – Baudelot,  in  Liberté  de  la  presse  et  droits  de  la  personne, 

 Dalloz, 1997, p. 123.   – Lesclous  et Marsat,  Dr. pénal 1998. Chron. 21 et 23.   – Prieur,  D. 2001, Interview no 28.  –

François,  Gaz.  Pal.  2007.  2.  Doctr.  2373  (le  délit  français  de  recel  de  violation  de  secret  de  l'instruction  ou

professionnel et la Convention européenne des droits de l'homme). – Guedj,  D. 2008. Point de vue 1283   (le projet

de loi relatif à la protection du secret des sources des journalistes). 
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 3o QUALIFICATIONS  nos 92 à 96 

 4o PREUVE  no 97 

 B. ACTION CIVILE  nos 98 à 103 

 I. CONDITIONS PRÉALABLES


A. INFRACTION ORIGINAIRE

 1 . Antériorité.  C'est  par  la  décision  d'engagement  d'une  dépense,  et  non  l'exécution  ultérieure  de  la  prestation,  qu'il

convient  de  juger  de  l'antériorité  de  délits  d'abus  de  biens  sociaux  par  rapport  aux  recels  incriminés,  cet  engagement

constituant  l'élément  matériel  de  l'abus  des  biens  ou  du  crédit  de  la  société. ● Crim. 6  févr.  1997:   Bull.  crim.  no  48;  D. 

 Affaires 1997. 281; Gaz. Pal. 1997. 1. 229, note Doucet; Bull. Joly 1997. 118, note Barbiéri; Dr. pénal 1997. 61, obs. Véron, et

 63, obs. Robert; RSC 1997. 393, obs. Renucci  ; Rev. sociétés 1997. 146, obs. Bouloc  .   Adde:  Matsopoulou,  D. Affaires

 1997. 780 (réflexions sur l'évolution de l'abus de biens sociaux). 

 2. Crime ou délit.  Le recel n'est constitué que si les choses détenues proviennent d'une action qualifiée crime ou délit par

la loi. ● Crim. 17 mai 1989:   Bull. crim. no 205; Gaz. Pal. 1989. 2. 841.  Doit être cassé l'arrêt qui ne renferme pas sur cet

élément de l'infraction des constatations suffisantes. ● Crim. 19 nov. 1932:  Bull. crim. no 240 ● 12 mai 1944:  ibid. no 125; Gaz. 

 Pal. 1944. 2. 29 ● 5 déc. 1946:  Bull. crim. no 223; Gaz. Pal. 1947. 1. 97 ● 19 juin 1947:  Bull. crim. no 162 ● 9 févr. 1956:  ibid. no

 148;  D.  1956.  501,  note  M.R.M.P.;  JCP  1956.  II.  9574,  note  Larguier  ● 22  juill.  1959:  Bull.  crim.  no  371.   La  qualification

exacte du délit est sans effet sur la nature illicite de l'origine de la chose détenue qui est le fondement nécessaire et suffisant

de  l'élément  légal  du  recel. ●  Paris, 16  juin  1999:  D. 2000. 167, note Bigot  .   Confirmé  par ● Crim. 19  juin  2001:   Bull. 

 crim. no 149; D. 2001. 2538, note Beignier et de Lamy  ; ibid. 2002. Somm. 1462, obs. Pradel  ; JCP 2002. II. 10064, concl. 

 Commaret, et note Lepage; Gaz. Pal. 2002. 1. 120, note Monnet; RSC 2002, 96, obs. Bouloc  , 119, obs. Francillon 

 ,  et

 592, obs. Delmas Saint-Hilaire  . 

 3.  L'art. 460 C. pén. ne comporte pas de distinction entre les divers crimes ou délits à l'aide desquels la chose recelée a été

enlevée,  détournée  ou  obtenue,  ni  d'exception  pour  le  cas  où  l'auteur  du  délit  dont  l'existence  caractérise  le  recel  est

propriétaire  de  la  chose. ● Crim. 11  janv.  1945:   Bull.  crim.  no  5.   …  Ou  pour  le  cas  où  ce  qui  constitue  l'infraction  est  la

fabrication de la chose (contrefaçon du sceau de l'État), et non pas le transfert de sa possession. ● Crim. 10  juill.  1969:  D. 

 1969. 546. 

 4.  Ainsi, l'infraction d'origine peut être: un vol. ● Crim. 24 oct. 1979:  D. 1982. 430, note Durrande ● 6 oct. 1980:  ibid. 1981. IR

 144, obs. Roujou de Boubée ● 12 janv. 1981:   Bull. crim. no  15 ● 6  févr.  1991:   ibid. no  59 ● 2  avr.  1998:   JCP  1998.  IV. 

 3475 ● 4 juin 1998:   Bull. crim. no  183 ● Crim. 10 mai 2005:   ibid. no 145; D. 2005. Pan. 2991, obs. Roujou de Boubée  ; 

 JCP 2005. II. 10162, note Daury-Fauveau; Dr. pénal 2005. 160, obs. Véron  ●  Grenoble, 17 mai 1995:  JCP 1996. IV. 718. – …

Un détournement d'épave. ● Crim. 21 mai 1997:   pourvoi no 96-80.618. 

 5. … Une escroquerie. ● Crim. 24 déc. 1869:  DP 1870. 1. 382 ● 3 août 1935:  ibid. 1937. 1. 94 (1er arrêt), note Leloir ● 13

janv. 1977:  Bull. crim. no 19 ● 18 janv. 1988:   Bull. crim. no 22; Rev. sociétés 1988. 576, obs. Bouloc ●  T. corr. Versailles, 25

oct. 2007:  Gaz. Pal. 2008. 1. 926, note Bouloc.  … Une émission de chèques sans provision. ● Crim. 4 avr. 1962:  Bull. crim. 

 no 163 ● 3 oct. 1972:   ibid. no 265; D. 1972. 718.  … Une filouterie de carburant. ●  Douai, 14 oct. 2004:  Dr. pénal 2005. 21, 

 obs. Véron. 

 6. … Un abus de confiance. ● Crim. 16 juill. 1964:  Bull. crim. no 241 ● Crim. 19 nov. 2003:   Dr. pénal 2004. 36, obs. Véron

●  Paris, 30 juin 1977:  D. 1978. 325, note Vasseur ●  Aix-en-Provence, 18 nov. 1997:  JCP 1998. IV. 1952  ●  Fort-de-France, 

30 nov. 2000:  BICC 2001. 441. 

 7. …  Un  faux  en  écriture. ● Crim. 12  mai  1970:  Bull. crim. no  162 ● 7  avr.  1986:   ibid. no  115.   …  Une  contrefaçon  de

sceaux et cachets. ● Crim. 15 oct. 1979:  D. 1980. IR 131. 

 8. … Un abus de biens sociaux. ● Crim. 6 janv. 1970:  Bull. crim. no 11; Rev. sociétés 1971. 25, obs. Bouloc  ● 25 avr. 1974:

 Bull. crim. no 152 ● 3 mai 1982:  Bull. crim. no 110; Rev. sociétés 1983. 811, obs. Bouloc  ● 10 juill. 1995:   Bull. crim. no 253

● 29  avr.  1996:   ibid. no  174;  D. Affaires  1996.  1009 ● 6  févr.  1997:   Bull. crim. no 48; D. 1997. 334, note Renucci 

 ;  D. 

 Affaires 1997. 281; JCP 1997. II. 22823, note Pralus; ibid. E 1997. II. 949, note Pralus; Gaz. Pal. 1997. 1. 229, note Doucet; 

 Bull. Joly 1997. 118, note Barbiéri; Dr. pénal 1997. 61, obs. Véron, et 63, obs. Robert; RSC 1997. 393, obs. Renucci   ; Rev. 

 sociétés 1997. 146, obs. Bouloc   ● 14 mai 1998:   D. 1999. Somm. 159, obs. Segonds  ; Bull. Joly 1998. 351, note Barbiéri

● 11 juill. 2001:   JCP 2001. IV. 2800 ●  Paris, 15 mai 1995:  Gaz. Pal. 1998. 1. Somm. 396. 





































































































 9. … Une banqueroute. ● Crim. 18 janv. 1968:  Bull. crim. no 17 ● 1er oct. 1980:   ibid. no 243; D. 1981. IR 144, obs. Roujou

 de Boubée ●  Paris, 25 oct. 1993:  Gaz. Pal. 1998. 1. Somm. 381. 

 9 bis. … Une fraude fiscale, mais à la condition d'avoir constaté l'existence d'une plainte préalable de l'Administration et de

la procédure fiscale antérieure. ● Crim. 14 déc. 2000:   Bull. crim. no 381. 

 10. … La violation du secret professionnel. ● Crim. 26 oct. 1995:   Bull. crim. no 328; RSC 1996. 645, obs. Bouloc  ; Dr. 

 pénal 1996. 83, obs. Véron. 

 11. … Une violation de secrets de fabrique. ● Crim. 7 nov. 1974:  Bull. crim. no 323; D. 1974. Somm. 144. 

 12. … La violation du secret fiscal institué par l'art. L. 103 LPF.  ● Crim. 3 avr. 1995:   Bull. crim. no 142; D. 1995. Somm. 

 320, obs. Pradel  ; JCP 1995. II. 22429, note Derieux; Gaz. Pal. 1995. 1. 264, note Perier-Daville; Dr. pénal 1995. 175, obs. 

 Véron; Légipresse 1995. III. 59, note Grellier; RSC 1995. 599, obs. Francillon  , et 821, obs. Ottenhof  . 

 13. … La violation du secret de l'enquête ou de l'instruction. ● Crim. 13 mai 1991:   Bull. crim. no 200; D. 1993. Somm. 17, 

 obs. Azibert  ; RSC 1992. 312, obs. Delmas Saint-Hilaire   ● 25  oct.  2005:   Bull. crim. no 268; D. 2005. IR 3037 

 ;  Dr. 

 pénal 2006. Comm. 18, obs. Maron ●  TGI Paris, 10 sept. 1998:  Dr. pénal 1998. 144, obs. Véron; JCP 1998. II. 10188, réquis. 

 Lesclous, note Derieux.  Confirmé par ●  Paris, 16 juin 1999:  D. 2000. 167, note Bigot  .  Rejet du pourvoi par ● Crim. 19

juin  2001:   préc. note 2   ● 12  juin  2007:   Bull. crim. no 157; D. 2009. Pan. 131, obs. Garé  ; AJ  pénal  2007.  439,  note

 Royer  ; RSC 2008. 95, obs. Francillon  ; Dr. pénal 2007. Comm. 143, obs. Véron.  … La violation du secret des archives

policières. ● Crim. 26 oct. 1995:   Bull. crim. no 328; RSC 1996. 661, obs. Ottenhof  . 

 13 bis. … La violation de secrets de fabrique. ● Crim. 7 nov. 1974:  Bull. crim. no 323; D. 1974. Somm. 144. 

 14. … Un délit d'initié. ● Crim. 26  oct.  1995:   Bull. crim. no 324; Dr. pénal 1996. 189, obs. Robert; RSC 1996. 645, obs. 

 Bouloc  .  Rappr.: Riffault-Silk,  obs. RSC 2002, 609  , ss. TGI Paris, 13 févr. 2002. 

 14  bis. …  Un  délit  de  favoritisme. ● Crim. 15  mai  2008:   Bull. crim. no 121; D. 2009. Pan. 132, obs. Garé  ; AJ  pénal

 2008. 377  . 

 15. … Un trafic d'influence. ● Crim. 30 oct. 1995:   Gaz. Pal. 1996. 1. Chron. 33, par Doucet ● 16 déc. 1997:   Bull. crim. 

 no 428; JCP 1998. IV. 1876; Dr. pénal 1998. Comm. 51, note Véron  ● Crim. 21 sept. 2005:   Bull. crim. no 233.    … Une prise

illégale d'intérêt (ingérence). ● Crim. 22 sept. 1998:   Dr. pénal 1999. 21, obs. Véron.  … Un détournement de fonds publics. 

● Crim. 30 mai 2001:   Bull. crim. no 137; D. 2002. Somm. 1799, obs. Segonds  ; Dr. pénal 2001. 126, obs. Véron ● Crim. 21

sept. 2005:   préc.  … Un délit de favoritisme. ● Crim. 28 janv. 2004:   Bull. crim. no 23; JCP 2004. II. 10084, note Linditch; 

 Gaz. Pal. 2004. 2. 2541; Dr. pénal 2004. 92, obs. Véron. ● Crim. 5 mai 2004:   Bull. crim. no 110; AJ pénal 2004. 285, obs. 

 Girault  ; Gaz. Pal. 2005. 1. Somm. 618. 

 16. …  La  fixation,  l'enregistrement  ou  la  transmission  d'images  de  mineurs  à  caractère  pornographique  en  vue  de  leur

diffusion (C. pén., art. 227-23). ● Crim. 9 juin 1999:   Bull. crim. no  133 (détention de photographies et de films provenant du

délit) ●  T. corr. Le Mans, 16 févr. 1998:  JCP 1999. II. 10011, note Frayssinet (recel de fichiers d'images pédophiles). 

 17. … Un crime d'intelligence avec l'ennemi. ● Crim. 31 août 1922:  DP 1922. 218; S. 1923. 237. 

 18. … Un abattage clandestin d'animaux. ● Crim. 11 janv. 1945:  Bull. crim. no 5. 

 18 bis. … La remise non autorisée d'objets à un détenu (V. art. 434-35   C. pén.). ●  Nîmes, 31 mars 2005:  JCP 2006. IV. 

 1780. 

 18  ter. …  Des  données  nominatives  recueillies,  hors  les  cas  prévus  par  la  loi,  sans  l'accord  exprès  des  personnes

concernées (disquettes comportant les fichiers informatiques de la «cellule élyséenne»). ● Crim. 30 sept. 2008:   Bull.  crim. 

 no 197; D. 2008, p. 2975, note Matsopoulou. 

 19. Incidence  d'un  conflit  de  lois.  Le  délit  de  recel  n'est  pas  constitué  si  l'incrimination  des  faits  ayant  procuré  les

choses détenues a été abrogée par une loi nouvelle. ● Crim. 17 mai 1989:   Bull. crim. no 205; Gaz. Pal. 1989. 2. 841. 

 20.  A justifié sa décision la cour d'appel qui constate que les images à caractère pornographique acheminées des Pays-

Bas en France en août 1996, ont été diffusées postérieurement à l'entrée en vigueur, le 1er mars 1994, de l'art. 227-23 C. pén. 

qui réprime la diffusion des images réalisées selon les procédés prévus par ce texte. ● Crim. 9 juin 1999:   Bull. crim. no 133. 

 21. Incidence  de  l'amnistie.  Les circonstances étrangères à un fait délictueux, qui font disparaître la culpabilité de son

auteur (amnistie), ne produisent d'effets qu'à son égard et ne bénéficient pas au receleur. ● Crim. 19 mai 1949:  Bull. crim. no

 173 ● 1er févr. 1950:  ibid. no 29 ● 6 mars 1957:  ibid. no 225. 















































 22. Auteur.  Le recel est punissable, même si l'auteur de l'infraction d'origine est couvert par l'immunité de l'art. 380 C. pén. 

(nouvel art. 311-12). ● Crim. 6 nov. 1936:  Bull. crim. no 111  ● 21 févr. 1952:  D. 1952. 270.  … A été relaxé par une décision

devenue  définitive. ● Crim. 9  févr.  1956:  Bull. crim. no 148; D. 1956. 501,  note  M.R.M.P.;  JCP  1956.  II.  9574,  note  Larguier

● 15 mai 1957:  Bull. crim. no 412.  … N'est pas encore condamné. ● Crim. 4 janv. 1963:  Bull. crim. no  5.  … Ou poursuivi. 

● Crim. 31  janv.  1947:  Bull. crim. no  43.   …  Voire,  est  demeuré  inconnu. ● Crim. 7  mai  1942:  Bull.  crim.  no  56 ● 31  janv. 

1947:  ibid. no  43 ● 3 mars 1955:  ibid. no 137; D. 1955. 329 ● 9 nov. 1965:  Bull. crim. no 227; D. 1966. 65; Gaz. Pal. 1966. 1. 

 155 ● 10 oct. 1972:  Bull. crim. no 277; D. 1973. Somm. 3. 

 B. CHOSE RECELÉE

 23. Détermination.  Une  information,  qu'elle  qu'en  soit  la  nature  ou  l'origine,  échappe  aux  prévisions  tant  de  l'art.  460

applicable jusqu'au 1er mars 1994, que de l'art. 321-1 C. pén. entré en vigueur à cette date, qui ne répriment que le recel de

choses,  et  ne  relève,  le  cas  échéant  –  si  elle  fait  l'objet  d'une  publication  contestée  par  ceux  qu'elle  concerne  –  que  des

dispositions  légales  spécifiques  à  la  liberté  de  la  presse  ou  de  la  communication  audiovisuelle. ● Crim. 3  avr.  1995:   Bull. 

 crim. 142; D. 1995. Somm. 320, obs. Pradel  ; RSC 1996. 645, obs. Bouloc  ; JCP 1995. II. 22429, note Derieux; Gaz. Pal. 

 1995. 1. 264, note Perier-Daville; Dr. pénal 1995. 175, obs. Véron; Légipresse 1995. III. 59, note Grellier; RSC 1995. 599, obs. 

 Francillon  , et 821, obs. Ottenhof  .   Adde: Daragon,  D. 1998. Chron. 63   (étude sur le statut juridique de l'information). –

Chevrotin,  Dr. pénal 2001, Chron. no 12 (bévue sur le caractère non «recelable» d'une information). 

 24.  Le recel de délit d'initié ne peut résulter de la simple détention d'informations privilégiées; il est caractérisé à l'égard de

celui qui, réalisant, en connaissance de cause, des opérations sur le marché avant que ces informations soient connues du

public, bénéficie du produit du délit d'initié ainsi consommé. ● Crim. 26  oct.  1995:   Bull. crim. no 324; Dr. pénal 1996. 189, 

 obs. J.-H. Robert; RSC 1996. 645, obs. Bouloc  .  Rappr. obs. Riffault-Silk,  RSC 2002. 609  , ss. TGI Paris, 13 févr. 2002. 

 25.  L'art. 460 C. pén. est applicable, aussi bien à celui qui a reçu les objets soustraits, qu'à celui qui en a reçu le produit, du

moment qu'il a eu connaissance de leur origine frauduleuse. ● Crim. 9 mars 1900:  DP 1902. 173 ● 11 févr. 1964:  Bull. crim. no

 4 6 ● 25  juin  1969:  ibid.  no  212.   Il  s'applique  notamment  à  celui  qui  achète  sciemment  des  objets  que  le  vendeur  s'était

procuré par la remise de chèques sans provision. ● Crim. 4 avr. 1962:  Bull. crim. no 163 ● 3 oct. 1972:  ibid. no 265; D. 1972. 

 718. 

 26.  En matière de recel d'escroquerie, il n'importe que le prix de parts cédées à la suite de manœuvres frauduleuses n'ait

pas été payé, dès lors que la remise, élément de l'escroquerie, n'a pas porté sur des fonds, mais sur l'obligation souscrite par

la  victime  de  payer  le  prix  des  parts  au  cédant,  laquelle  constituait  par  elle-même  un  élément  d'actif  dont  le  patrimoine  du

prévenu s'était enrichi. ● Crim. 18 janv. 1988:   Bull. crim. no 22; Rev. sociétés 1988. 576, obs. Bouloc. 

 27.  Un travail salarié exécuté sur l'objet contrefait (pièces de monnaie) ne saurait faire disparaître l'infraction originaire de

contrefaçon, et, par voie de conséquence, le délit de recel. ● Crim. 13 févr. 1969:   Bull. crim. no 79. 

 28.  Il est indifférent qu'une prévention de recel de biens obtenus à l'aide d'un abus de confiance n'indique pas le montant

exact des sommes recelées, dès lors qu'elle se réfère expressément aux détournements visés dans l'autre prévention d'abus

de confiance; cette précision est en effet suffisante pour que le grief tiré d'une atteinte aux droits de la défense et à la privation

du bénéfice d'un procès équitable soit écarté. ●  Fort-de-France, 30 nov. 2000:  BICC 2001. 441. 

 29.  Doit être relaxé du chef de recel de vol le prévenu en possession d'un téléphone portable déclaré volé et à lui remis par

un  ami  déclarant  l'avoir  trouvé,  dès  lors  que  l'appareil  litigieux  ne  constitue  plus  un  téléphone  portable  mais  seulement  un

boîtier, qui peut être assimilé à une chose abandonnée, dépourvue d'utilisation en elle-même, la carte SIM étant indispensable

pour passer et recevoir des communications téléphoniques à partir d'un téléphone portable. ●  Paris, 14 mars 2001:  D. 2002. 

 Somm. 1797, obs. de Lamy  ; RSC 2002. 822, obs. Ottenhof  . 

 29  bis.  La  lettre  du  garde  des  Sceaux  saisissant  le  Conseil  supérieur  de  la  magistrature  aux  fins  de  poursuites

disciplinaires, en application des dispositions de l'art. 50-1 de l'Ord. no 58-1270 du 22 déc. 1958 portant loi organique relative

au statut de la magistrature, ne constitue pas une information à caractère secret au sens de l'art. 226-13 C. pén. ● Crim. 4

déc. 2007:   Bull. crim. no 302; AJ pénal 2008. 140, obs. Royer  ; Dr. pénal 2008. 37, obs. Véron; Gaz. Pal. 2008. 2. 2570, 

 note  François.   … A  méconnu  les  art.  226-13  et  321-1  C.  pén.  et  le  principe  ci-dessus  rappelé  la  cour  d'appel  qui,  pour

déclarer  les  prévenus,  directeur  de  publication  et  journalistes  d'un  hebdomadaire,  coupables  de  recel  de  violation  du  secret

professionnel,  énonce  que  l'art.  38  de  la  L.  du  29  juill.  1881  interdit  de  publier  les  informations  relatives  aux  travaux  et

délibérations du CSM, ces termes incluant l'acte de saisine dudit Conseil prévu par l'art. 50-1 de l'Ord. du 22 déc. 1958 qui

contient dénonciation, par le garde des Sceaux, ministre de la Justice, des faits motivant les poursuites disciplinaires, et ajoute

qu'en  l'absence  de  tout  élément  permettant  d'accréditer  l'hypothèse  d'une  divulgation  accidentelle  ou  fortuite,  l'auteur  de  la

transmission  du  document  en  cause  aux  journalistes,  dans  la  perspective  d'une  publication  interdite  par  la  loi,  ne  peut  être

qu'un magistrat ou un fonctionnaire nécessairement dépositaire du secret protégeant ce document. ●  Même arrêt. 































 30. Titre  de  détention.  L'art.  460  C.  pén.  ne  détermine  pas  à  quel  titre  le  receleur  doit  avoir  acquis  la  possession  des

choses qu'il détient, et s'applique aussi bien au cas où elles lui ont été remises par l'auteur de l'infraction originaire ou par un

intermédiaire, que dans l'hypothèse où il les appréhende lui-même à son profit, en connaissance de leur origine. ● Crim. 17

févr. 1953:  Bull. crim. no 57.  De même, la loi n'exige pas que la remise ait été faite au receleur par un détenteur de mauvaise

foi. ● Crim. 3 avr. 1936:  Bull. crim. no 43; DP 1937. 94 (2e arrêt), note Leloir. 

 II. ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS

 A. MATÉRIALITÉ

 1o ÉTENDUE

 31.  BIBL. Vouin,  D. 1972. Chron. 281 (le recel et la détention de la chose). – Culioli,  RSC 1973. 81 (le recel commis

par le passager connaissant la provenance frauduleuse du véhicule utilisé). – Véron,  Dr. pénal, avr. 1990, Chron. 1

(«le recel d'odeur de pastis». Réflexions sur l'élément matériel du recel). – Bouloc,  Mélanges R. Ottenhof, Dalloz 2006

(remarques sur l'élément matériel du recel). 

 32. Définition.  L'art. 460 C. pén., qui est conçu en termes généraux, atteint tous ceux qui, en connaissance de cause, ont, 

par un moyen quelconque, bénéficié du produit d'un crime ou d'un délit. ● Crim. 14 oct. 1969:  Bull. crim. no 248 ● 9 juill. 1970:

 ibid. no 236; D. 1971. 3, note Littmann; JCP 1971. II. 16616, note Bénabent; Gaz. Pal. 1970. 2. 217, note J.-P. D. ● 9 mai 1974:

 Bull. crim. no 170; Gaz. Pal. 1975. 1. 66 ● 7 nov. 1974:  Bull. crim. no 323; D. 1974. Somm. 144 ● 24 oct. 1979:  ibid. 1982. 430, 

 note Durrande ● 24 août 1981:  JCP 1982. II. 19801, note Allix; RSC 1982. 620, obs. Bouzat.  … L'infraction n'impliquant pas

nécessairement la détention matérielle de l'objet recelé. ● Crim. 13 janv. 1959:  Bull. crim. no 36 ● 17 juill. 1976:  ibid. no 255 ● 6

oct. 1980:  D. 1981. IR 144, obs. Roujou de Boubée ● 29 avr. 1996:   Bull. crim. no 174; D. Affaires 1996. 1009 ● 16 nov. 1999:

 Bull. crim. no  262.  C'est à juste titre que les juges du fond ont condamné pour recel le prévenu qui est intervenu dans la

négociation  de  bons  du  trésor  volés;  en  effet,  le  recel  n'implique  pas  nécessairement  la  détention  matérielle  des  valeurs

recelées. ● Crim. 30 nov. 1999:   Bull. crim. no 282; JCP 2000. II. 10359, note Biguenet; Dr. pénal 2000, n o 55, obs. Véron; 

 RSC  2000.  832,  obs.  Ottenhof 

 .   Le  recel  n'implique  pas  que  les  sommes  recelées  aient  été  matériellement  détenues. 

● Crim. 24 sept. 2008:   Dr. pénal 2008. 139, obs. Véron. 

 33. Constatation.  L'arrêt  qui  retient  la  prévention  de  recel  contre  la  concubine  de  l'auteur  d'un  vol  ayant  un  domicile

commun avec ce dernier, doit indiquer qu'elle a personnellement détenu les objets obtenus à l'aide dudit vol et déposés à ce

domicile  commun. ● Crim. 12  juill.  1945:  Bull. crim. no 83; Gaz.  Pal.  1945.  2.  80.  La cour d'appel a justifié sa décision de

condamner la prévenue du chef de recel de vol en relevant que de nombreux objets volés étaient entreposés à son domicile et

avaient été amenés par son concubin et des amis, et alors que ces individus, qu'elle avait hébergés, partaient pratiquement

toutes les nuits pour aller commettre des vols. ● Crim. 16 nov. 1999:   Bull. crim. no 262. 

 2o ILLUSTRATIONS

 34. Appropriation.  Appropriation d'un bien dont la valeur a été améliorée avec le produit d'un délit, quelle que soit la forme

juridique revêtue par l'appropriation, dès lors que tout ou partie de l'origine frauduleuse de cette amélioration était connue du

receleur. ● Crim. 9 févr. 1987:   Bull. crim. no 61.  Ainsi, constitue le délit de recel le fait de s'approprier en connaissance de

cause  des  actions  dont  la  valeur  patrimoniale  se  trouve  améliorée  par  l'incorporation  d'actifs  provenant  d'abus  de  biens

sociaux connus du prévenu. ● Crim. 3 mai 1982:   Bull. crim. no 110; Rev. sociétés 1983. 811, obs. Bouloc. 

 35. Commissions.  Se rend coupable de complicité et de recel d'abus de biens sociaux le gérant d'une SARL imprimant

des revues éditées par une association qui accepte de verser aux dirigeants d'une société, sous couvert de fausses factures, 

des commissions, ayant indûment majoré le coût des prestations fournies par sa société (les prestations étaient surfacturées

de 20 % et le prévenu versait aux dirigeants de la société des commissions par l'intermédiaire de comptes bancaires suisses

ouverts par des sociétés taxis basées à Jersey). ● Crim. 11 juill. 2001:   JCP 2001. IV. 2800. 

 35 bis.  Pour déclarer deux prévenus respectivement coupables d'abus de confiance et recel d'abus de confiance, la cour

d'appel énonce qu'en sa qualité de président d'un club sportif de rugby le premier a utilisé à d'autres fins que celles prévues, à

savoir le développement du club, partie des sommes que ce dernier, souscripteur d'un emprunt auprès d'une banque, avait

obtenu de celle-ci, et ajoute que le second a reçu en toute connaissance de cause, pour prix de sa prestation dans l'obtention

de ce prêt, la somme de 85 000 F, sachant qu'elle était détournée de sa finalité; il résulte de ces constatations que le président

du club a détourné, au profit de l'intermédiaire, des fonds qui lui avaient été remis à titre de mandat résultant de sa qualité de

président et que le second prévenu s'est rendu coupable de recel de l'abus de confiance ainsi commis par le premier; en l'état

de ces énonciations, caractérisant sans insuffisance l'un des contrats limitativement énumérés par l'art. 408 ancien C. pén. 





















































applicable en l'espèce, la cour d'appel a justifié sa décision. ● Crim. 19 nov. 2003:   préc. note 6  . 

 3 6 . Consommation.  Consommation  de  boissons  alcoolisées,  que  le  prévenu  savait  provenir  d'un  vol  opéré  par  la

personne qui les lui avait offertes. ● Crim. 24 oct. 1979:   D. 1982. 430, note Durrande. 

 36 bis. Détention.  Au cours d'une fouille générale, un téléphone portable dissimulé dans la paroi extérieure de la porte du

réfrigérateur  a  été  découvert  dans  la  cellule  du  prévenu;  devant  les  dénégations  du  prévenu  qui  affirmait  tout  ignorer  de  ce

téléphone,  les  premiers  juges  ont  prononcé  la  relaxe  au  bénéfice  du  doute;  cependant,  la  cellule  que  le  prévenu  occupait

depuis trois semaines avait été fouillée juste avant qu'il ne s'y installe; le téléphone ne pouvait dès lors être celui d'un détenu

ayant  précédemment  séjourné  dans  cette  cellule;  en  outre,  le  réfrigérateur  a  été  loué  par  le  prévenu  à  l'administration

pénitentiaire  qui  l'a  inspecté  comme  elle  le  fait  systématiquement  entre  deux  locations;  il  a  donc  sciemment  recelé  un

téléphone qu'il savait provenir du délit de remise d'objet à un détenu non autorisée dans un établissement pénitentiaire; peu

importe que le téléphone ait été dépourvu de carte SIM, élément qui n'a aucune incidence sur la qualification retenue. ●  Nîmes, 

31 mars 2005:  JCP 2006. IV. 1780. 

 37. Entrepôt.  Entrepôt dans une annexe, par le conservateur d'un musée, d'objets anciens qu'il savait volés par d'autres, 

et achat, pour les conserver ou les revendre, de vases et de poteries antiques, qu'il savait provenir de fouilles irrégulières et de

vols dans des tombes en Italie du sud. ● Crim. 2 avr. 1998:   Gaz. Pal. 2001. 2. Somm. 2146. 

 38. Intervention.  Se rend coupable de recel d'abus de biens sociaux le conseil juridique qui a participé en cette qualité à la

fixation de la valeur nominale de parts cédées à un tiers, sachant que ces parts étaient surévaluées de quatre fois par rapport

à cette valeur, et que, selon les termes mêmes du prévenu, ce prix était effectivement «injustifiable» au vu de la situation du

bilan. ●   Paris, 15  mai  1995:  Gaz.  Pal.  1998.  1.  Somm.  396.   Est  à  juste  titre  condamné  pour  recel  le  prévenu  qui  est

intervenu dans la négociation de bons du trésor volés. ● Crim. 30 nov. 1999:   Bull. crim. no 282; JCP 2000. II. 10359, note

 Biguenet; Dr. pénal 2000, no 55, obs. Véron; RSC 2000. 832, obs. Ottenhof  . 

 3 9 . Opérations  financières. …  Présentation  à  l'escompte  de  bons  du  Trésor,  en  connaissance  de  leur  origine

frauduleuse. ● Crim. 30 oct. 1952:  Bull. crim. no  239.  … Recouvrement d'effets obtenus à l'aide d'une escroquerie, dont le

principe  avait  été  révélé  au  prévenu. ● Crim. 13  janv.  1977:   Bull.  crim.  no  19.   …  Perception,  par  le  responsable  d'une

agence de banque, de sommes prélevées sur d'autres, plus importantes, obtenues à l'aide de faux en écritures de commerce

(fausses factures pour couvrir les activités illégales d'ateliers clandestins). ● Crim. 7 avr. 1986:   Bull. crim. no 115.  Rejetant

le pourvoi contre ●  Paris, 9 juill. 1985:  Gaz. Pal. 1985. 2. 551, note Marchi.  … Affectation d'office au crédit d'un compte à

découvert de fonds obtenus à l'aide d'un abus de confiance, en connaissance de leur provenance frauduleuse, le banquier en

devenant ainsi l'un des bénéficiaires. ●  Paris, 30 juin 1977:  D. 1978. 325, note Vasseur.  … Mise à disposition d'un compte

bancaire, afin d'y recevoir des sommes détournées. ●  Paris, 13 févr. 1990:  D. 1992. Somm. 34, obs. Vasseur  . 

 40. Paiement.  Acceptation  de  sommes  volées  en  payement  de  consommations,  alors  que  le  débitant  de  boissons  en

connaît la provenance délictueuse. ● Crim. 4 juin 1942:  DC 1943. 34. 

 41. Perceptions et prélèvements. … Perception par un agent d'affaires, en connaissance de cause, d'une commission

provenant d'un détournement d'actif commis par un commerçant en état de cessation de payements. ● Crim. 18 janv. 1968:

 Bull. crim. no 17.  … Prélèvement d'une rémunération sur le compte bancaire d'une société déficitaire, par les cogérants de

cette  société,  alors  que  le  crédit  est  constitué  par  le  produit  d'abus  de  confiance  commis  par  l'un  d'entre  eux,  à  la

connaissance  des  autres. ● Crim. 12  janv.  1972:  Bull.  crim.  no  18;  D.  1972.  Somm.  51.   … Acceptation,  par  un  conseil

juridique, d'émoluments versés par une société, alors qu'il savait, par la mission qui lui était confiée, que cette société était en

état  de  cessation  des  paiements,  et  que  les  fonds  reçus  étaient  obtenus  à  l'aide  d'un  délit  de  banqueroute  (ancien  délit

assimilé  à  la  banqueroute  simple  par  paiements  préférentiels). ● Crim. 1er  oct.  1980:   Bull. crim. no  243;  D.  1981.  IR  144, 

 obs. Roujou de Boubée.  V. également: ●  Aix-en-Provence, 14 mai 1975:  D. 1976. 200, note F.D.  … Perception sur une

société,  par  un  conseiller  financier,  familier  des  procédures  commerciales  et  plus  particulièrement  des  procédures  de

redressement  judiciaire,  d'honoraires  élevés  (850  000  F),  lesquels  étaient  sans  rapport  avec  les  prestations  prétendument

fournies, et alors qu'il était en mesure de s'assurer par lui-même que cette société se trouvait d'ores et déjà dans une situation

lourdement obérée, le prévenu s'étant ainsi rendu coupable de recel de banqueroute par détournement d'actif, sans qu'il y ait

lieu de retenir la rétrocession ultérieure d'une  partie  des  sommes  ainsi  obtenues,  dans  la  mesure  où  un  tel  comportement, 

assimilable à un repentir tardif, demeure inopérant sur la sanction applicable. ●  Paris, 25 oct. 1993:  Gaz. Pal. 1998. 1. Somm. 

 381. 

 41 bis.  Perception de sommes que les prévenues savaient provenir d'une prise illégale d'intérêt (ingérence), correspondant

à  la  signature  de  «contrats  politiques»  ne  nécessitant  pas  la  présence  effective  des  personnels  engagés,  ni  même  une

prestation quelconque en échange du salaire versé. ● Crim. 22  sept.  1998:   Dr. pénal 1999. 21, obs. Véron.  … Bénéfice

indu de fonds publics par l'occupation d'un emploi fictif. ● Crim. 30 mai 2001:   Bull. crim. no 137; D. 2002. Somm. 1799, obs. 

 Segonds  ; Dr. pénal 2001. 126, obs. Véron.  … Détention, en connaissance de cause, de sommes provenant de la vente

d'un objet volé, sur un compte bancaire. ● Crim. 27 nov. 2007:   Dr. pénal 2008. Comm. 36, obs. Véron. 

 42.  Justifie sa décision la cour d'appel qui déclare un avocat coupable de recel, pour avoir, en toute connaissance de cause, 

reçu un chèque sans ordre d'un client qui, faisant l'objet d'une enquête pour escroquerie, l'avait obtenu de sa victime et avoir





























































ensuite fait encaisser ce chèque par un tiers pour en dissimuler l'origine frauduleuse. ● Crim. 11 févr. 2009:   Bull. crim. no 38; 

 D. 2009. 2403, note Sarcy  ; AJ pénal 2009. 183  . 

 4 3 . Profit.  Commet  le  délit  de  recel  d'abus  de  confiance  le  prévenu,  président  d'un  conseil  général,  qui  détient

matériellement  une  partie  des  fonds  destinés  à  un  malfaiteur  notoire  en  remboursement  d'une  créance  et  qui  profite  de  la

remise de l'autre partie des fonds à ce créancier afin d'éteindre sa créance, en application de la notion de recel par profit, dès

lors  que  ces  sommes  provenaient  de  l'infraction  d'abus  de  confiance;  de  plus,  il  est  établi  que  le  prévenu  connaissait  la

provenance frauduleuse des fonds en raison, d'une part, de la confiance et de l'autorité qu'il avait sur la personne de l'auteur

principal  qui  était  son  plus  proche  conseiller  et,  d'autre  part,  du  rôle  qu'il  avait  lui-même  dans  l'opération  litigieuse,  les

versements ayant été effectués à sa demande. ●  Aix-en-Provence, 18 nov. 1997:  JCP 1998. IV. 1952. 

 43 bis. Salaires.  Pour des salaires versés par un conseil régional des notaires à un stagiaire receleur de la prise illégale

d'intérêts et de détournements de fonds imputés à son père, président dudit conseil, qui, dans le cadre d'une procédure mise

en place par le Conseil supérieur du notariat (CSN) aux fins de faciliter l'obtention de stages aux futurs notaires, l'avait affecté à

son étude en qualité de notaire stagiaire, tout en le dispensant de travailler à plein temps. ● Crim. 21 sept. 2005:   Bull. crim. 

 no 233. 

 43  ter.  Est justifié l'arrêt qui, pour déclarer le demandeur coupable de recel de diverses sommes d'argent, relève que sa

concubine a perçu, pendant une période de dix-huit mois, une somme supérieure à 48 000 € au titre de salaires fictifs ainsi

qu'une  somme  de  plus  de  5  000  €  au  titre  d'indemnités  de  maladie,  les  juges  ajoutant  que,  du  fait  de  leur  vie  commune

ininterrompue, ces sommes ont bénéficié tant à celle-ci qu'au prévenu. ● Crim. 23 nov. 2010:   D. 2011. Pan. 2835, obs. Garé

 ; Dr. pénal 2011. 30, obs. Véron. 

 44. Secrets  (détention  et  exploitation).  V.  également  ci-dessous  «Justification  –  Droits  de  la  défense».    Mise  en

œuvre d'un secret de fabrication, en connaissance du caractère frauduleux de sa communication. ● Crim. 7 nov. 1974:   Bull. 

 crim. no 323; D. 1974. Somm. 144. 

 45.  Détention de la photocopie d'un document confidentiel, dont le prévenu sait qu'il a été frauduleusement soustrait par un

tiers. ● Crim. 12  janv.  1981:   Bull.  crim.  no  15.   Détention  par  un  conseiller  municipal  de  photocopies  de  documents

parvenues  à  la  mairie  sous  pli  anonyme,  dans  la  mesure  où  l'obtention  des  originaux  ne  pouvait  provenir  que  d'un  vol. ● 

Grenoble, 17 mai 1995:  JCP 1996. IR 718. 

 46.  Détention par des journalistes des photocopies d'avis d'imposition provenant d'une violation du secret fiscal institué par

l'art.  L.  103  LPF.  ● Crim. 3  avr.  1995:   Bull. crim. no 142; D. 1995. Somm. 320, obs. Pradel  ;  JCP  1995.  II.  22429,  note

 Derieux; Gaz. Pal. 1995. 1. 264, note Perier-Daville; Dr. pénal 1995. 175, obs. Véron; Légipresse 1995. III. 59, note Grellier; 

 RSC 1995. 599, obs. Francillon  , et 821, obs. Ottenhof  . 

 4 7 .  Utilisation,  en  vue  de  leur  publication,  des  photographies  provenant  des  services  de  l'identité  judiciaire  et  de  la

gendarmerie, et concernant des procédures en cours ou clôturées par une ordonnance de non-lieu. ● Crim. 13 mai 1991: 

 Bull. crim. no 200; D. 1993. Somm. 17, obs. Azibert  ; RSC 1992. 312, obs. Delmas Saint-Hilaire   ● 25  oct.  2005:   Bull. 

 crim.  no  268;  D.  2005.  IR  3037 

 ;  Dr.  pénal  2006.  Comm.  18,  obs.  Maron.   Communication  par  un  avocat,  dans  une

procédure de divorce, d'une pièce censée émaner de la préfecture de police, direction de la police judiciaire, mentionnant que

le  mari  avait  fait  l'objet  de  deux  enquêtes,  alors  que  ce  document,  obtenu  contre  rémunération  par  le  canal  de  détectives

privés, a été remis à l'un de ceux-ci, sous la forme d'une fiche d'antécédents, par un fonctionnaire de police qui avait accès au

service des archives et du traitement informatique,  l'avocat  se  rendant  ainsi  coupable  de  recel  du  produit  d'une  violation  du

secret professionnel. ● Crim. 26 oct. 1995:   Bull. crim. no 328; Dr. pénal 1996. 83, obs. Véron; RSC 1996. 645, obs. Bouloc 

 .   Doit  être  relaxé  du  délit  de  recel  de  violation  de  secret  professionnel,  le  prévenu  qui  a  été  mis  en  possession  par  un

employé de banque de la copie d'une réquisition émanant de la police judiciaire qui tendait à obtenir des informations relatives

à  son  compte  bancaire,  dès  lors  qu'il  est  impossible  de  déterminer  le  moyen  précis  par  lequel  il  aurait  bénéficié  du

renseignement illégalement obtenu; en effet, puisque la propriété de la copie n'est pas litigieuse, le recel ne peut concerner que

le renseignement porté sur celle-ci; or, s'il est établi que le prévenu a été mis en possession d'une information dont la teneur

impliquait qu'elle violait le secret professionnel auquel sont soumis, en vertu de l'art. 57 de la L. du 24 janv. 1984, les employés

d'une  maison  de  crédit,  la  preuve  n'est  pas  rapportée  que  le  prévenu  ait  bénéficié  de  cette  information  par  un  moyen

quelconque;  il  n'apparaît  pas  qu'il  ait  utilisé  cette  information  et  il  ne  saurait  lui  être  reproché  d'avoir  continué  la  lecture  du

document après avoir nécessairement constaté sa nature. ●  Toulouse, 2 déc. 1999:  JCP 2000. IV. 2369. 

 47 bis.  Détention de documents provenant d'une violation du secret de l'instruction dont l'auteur n'a pas été identifié. ●  TGI

Paris, 10 sept. 1998:  Dr. pénal 1998. 144, obs. Véron; JCP 1998. II. 10188, réquis. Lesclous, note Derieux.  Confirmé par ● 

Paris, 16 juin 1999:  D. 2000. 167, note Bigot  .  Rejet du pourvoi par ● Crim. 19 juin 2001:   préc. note 2   ● 12 juin 2007: 

 préc. note 13  . 

 48.  Un  magistrat  a  porté  plainte  contre  le  directeur  de  publication  d'un  hebdomadaire  et  deux  journalistes  en  raison  d'un

article qui mettait en cause sa déontologie et reproduisait partiellement la lettre du garde des Sceaux saisissant le CSM d'une

procédure disciplinaire à son encontre; pour déclarer les prévenus coupables de recel de violation du secret professionnel, la

cour d'appel énonce que, selon l'art. 38 de la L. du 29 juill. 1881, il est interdit de publier aucune information relative aux travaux















et délibérations du CSM, à l'exception des informations concernant les audiences publiques et les décisions publiques rendues

en matière disciplinaire à l'encontre des magistrats; elle ajoute qu'il ne saurait être dérogé à ce secret des travaux du CSM à

l'égard d'une lettre du garde des Sceaux qui le saisit d'une instance disciplinaire contre un magistrat et que, si ce secret est

absolu pour quiconque participe aux délibérations du CSM, il doit également être respecté par l'auteur de la lettre, le garde des

Sceaux, à raison de son état, lorsqu'il décide d'engager des poursuites disciplinaires contre un magistrat, avant toute décision

publique de la juridiction qu'il saisit, et que cette obligation s'impose également à toutes les personnes ayant connaissance de

ladite lettre; elle énonce enfin que le recel de cette lettre est dès lors constitué, quand bien même l'identité de la personne qui a

violé le secret professionnel auquel elle était astreinte n'a pas été déterminée et qu'il est admis par le journaliste qu'il a eu une

copie de la lettre entre les mains et qu'il ne peut en être autrement eu égard au caractère très complet des extraits choisis

soumis aux lecteurs; en se déterminant par des motifs qui n'établissent pas, d'une part, que la lettre du garde des Sceaux

saisissant le CSM était couverte par le secret et, d'autre part, que sa divulgation avait été le fait d'une personne dépositaire

d'un secret par état ou profession, la cour d'appel a privé sa décision de base légale. ● Crim. 24  mai  2005:   Bull.  crim.  no

 155; Gaz. Pal. 2005. 2. Somm. 4302, note Monnet. 

 48 bis.  Une cour d'appel qui, pour déclarer un journaliste coupable du recel de violation du secret de l'enquête, énonce que

celui-ci  ne  pouvait  ignorer  que  la  photographie  (publiée  dans  un  quotidien  pour  illustrer  un  article  relatif  à  l'arrestation  d'une

personne) prise par des policiers au cours de la garde à vue de l'intéressé provenait d'une enquête en cours et constituait un

document protégé par le secret prévu à l'art. 11 C. pr. pén. et qui, pour écarter l'argumentation du prévenu soutenant que la

poursuite était exercée en violation des dispositions de l'art. 10 Conv. EDH, retient que les dispositions légales qui garantissent

le secret de l'enquête et de l'instruction tendent à assurer le respect de la présomption d'innocence consacré par l'art. 6 de

cette Convention, et ne méconnaissant pas les exigences du droit à la liberté d'expression protégé par le texte invoqué, dès

lors  que  la  publication  de  la  photographie  ne  répondait  à  aucune  nécessité  d'informer  le  lecteur,  caractérise  en  tous  ses

éléments  tant  matériel  qu'intentionnel  le  délit  dont  elle  a  déclaré  le  prévenu  coupable  et  justifie  sa  décision. ● Crim. 25  oct. 

2005   Bull. crim. no 268; Dr. pénal 2006. 18, obs. Maron; Gaz. Pal. 2006. 1. Somm. 2089, note Monnet. 

 48  ter.  A la suite de la présentation, à l'écran, lors d'un reportage télévisé, de procès-verbaux extraits d'un dossier dans

lequel il était mis en examen, l'intéressé a porté plainte et s'est constitué partie civile pour violation du secret de l'instruction et

recel; le tribunal correctionnel a déclaré l'auteur du reportage coupable de recel de violation du secret de l'instruction; justifie sa

décision la cour d'appel qui, pour écarter l'argumentation du prévenu faisant valoir que les faits, constituant l'infraction prévue

par l'art. 38 de la L. du 29 juill. 1881, ne pouvaient être poursuivis que sur ce seul fondement, retient notamment que le texte

précité,  qui  interdit  de  publier  des  actes  d'accusation  et  tous  autres  actes  de  procédure  criminelle  ou  correctionnelle  avant

toute lecture en audience publique, n'emporte pas, pour la partie civile, l'impossibilité de poursuivre l'auteur de la publication

pour recel de violation du secret de l'instruction dès lors que, comme en l'espèce, ces faits comportent la détention matérielle

des écrits litigieux; si une information échappe aux prévisions de l'art. 321-1 C. pén., qui réprime le seul recel d'une chose, et

ne relève, le cas échéant, que des dispositions légales spécifiques à la liberté de la presse, tel n'est pas le cas du recel de

documents provenant d'une violation du secret de l'instruction ou du secret professionnel. ● Crim. 12 juin 2007:   Bull. crim. no

 157; D. 2009. Pan. 131, obs. Garé  ; RSC 2008. 95, obs. Francillon  ; JCP 2007. II. 10159, note Fourment, Michalski et Piot; 

 Dr. pénal 2007. 143, obs. Véron; Gaz. Pal. 2008. 1. Somm. 1175, note Monnet.  … En réponse aux conclusions du prévenu

arguant de la parution antérieure dans la presse d'articles relatant le contenu de certains des procès-verbaux de l'instruction

en cours, l'arrêt retient à bon droit que le fait que partie d'entre eux «ait été sortie du secret de l'instruction n'enlève pas à ses

propres agissements leur caractère délictueux», l'art. 321-1 C. pén., conçu en termes généraux, atteignant tous ceux qui, par

un moyen quelconque, bénéficient du produit d'un délit; par ailleurs, pour écarter le grief pris de la violation de l'art. 10 Conv. 

EDH,  la  cour  d'appel,  après  avoir  rappelé  que,  si  ce  texte  reconnaît  en  son  premier  paragraphe  à  toute  personne  la  liberté

d'expression,  il  prévoit  en  son  second  paragraphe  un  certain  nombre  de  restrictions  qui  constituent  dans  une  société

démocratique des mesures nécessaires notamment à la protection des droits d'autrui, au nom desquels figure la présomption

d'innocence;  les  juges  relèvent  qu'en  l'espèce  la  présentation  des  procès-verbaux  obtenus  au  mépris  du  secret  de

l'information suivie contre l'intéressé, dont la présomption d'innocence devait être assurée, ne s'imposait pas, dans la mesure

où il n'est pas démontré que ces extraits constituaient un complément indispensable à la compréhension du reportage diffusé

ou répondaient à une attente du téléspectateur; dès lors que le prévenu a été poursuivi pour avoir recelé aux fins de divulgation

le contenu demeuré confidentiel de pièces issues d'une information en cours, et qu'en l'espèce la poursuite était justifiée par la

protection  des  droits  d'autrui  au  nombre  desquels  figure  la  présomption  d'innocence  par  la  préservation  d'informations

confidentielles, la cour d'appel a justifié sa décision. ●  Même arrêt. 

 4 9 . Téléchargement.  Se  rend  coupable  de  recel  de  fichiers  d'images  pédophiles,  obtenus  à  l'aide  du  délit

d'enregistrement,  de  transmission  et  de  diffusion,  par  quelque  moyen  que  ce  soit,  de  l'image  d'un  mineur  présentant  un

caractère  pornographique  (C.  pén.,  art.  227-23),  le  directeur  de  cabinet  du  président  d'un  Conseil  général,  qui  a  utilisé  un

ordinateur du secrétariat pour, le soir, se connecter sur Internet et recevoir des images pédophiliques, ayant ainsi emmagasiné

sur le disque dur un millier de photographies, représentant 31 Mo de mémoire, et ayant dépensé, sur une période de six mois, 

en  rémunération  des  sites  serveurs,  une  somme  totale  de  5  610  F,  étant  précisé  que  les  images  télédéchargées  sont

particulièrement repoussantes, que leur nombre impressionnant dénote plus qu'une simple curiosité malsaine, que, par ses

paiements, le prévenu a contribué à entretenir des réseaux pédophiliques, que son instruction et son niveau de responsabilité

devaient, plus que pour tout autre, lui permettre de prendre conscience du caractère répréhensible et des effets destructeurs

sur  les  enfants  des  scènes  photographiées. ●  T.  corr.  Le  Mans, 16  févr.  1998:  JCP  1999.  II.  10011,  note  Frayssinet.  A

justifié sa décision de condamner le prévenu pour recel d'objet provenant du délit de fixation, d'enregistrement ou transmission

d'images  de  mineurs  à  caractère  pornographique  en  vue  de  leur  diffusion,  la  cour  d'appel  qui  constate  que  ces  images, 

acheminées  des  Pays-Bas  en  France,  ont  été  diffusées  postérieurement  à  l'entrée  en  vigueur  de  l'art.  227-23  C.  pén.;  par









































































ailleurs, si le prévenu a constaté que l'administration des douanes avait laissé parvenir à destination le colis en provenance

des Pays-Bas, il ne peut pour autant alléguer la cause d'irresponsabilité édictée par l'art. 122-3 C. pén. ● Crim. 9 juin 1999: 

 Bull.  crim.  no  133.   Le  recel  du  délit  de  fixation,  enregistrement  ou  transmission,  en  vue  de  leur  diffusion,  d'images

pornographiques de mineurs est constitué lorsque lesdites images ont été conservées dans un fichier enregistré sur le disque

dur  d'un  ordinateur. ● Crim. 28  sept.  2005:   Bull.  crim.  no  248;  D.  2005.  Pan.  2991,  obs.  Roujou  de  Boubée 

 ;  Dr.  pénal

 2006. 4, obs. Véron.  Peu importe que le prévenu n'ait pas téléchargé les images pédophiles, il suffit qu'il les ait visionnées. ● 

Paris, 24 mars 2005:  AJ pénal 2006. 39  .  V. cependant: ● Crim. 5  janv.  2005:   Bull. crim. no 9; D. 2005. IR 437 

 ; AJ

 pénal  2005.  241,  obs.  Roussel 

 ;  Dr.  pénal  2005.  Comm.  no  52,  obs.  Véron;  JCP  2005.  IV.  1505;  RSC  2005.  304,  obs. 

 Mayaud  . 

 50. Train de vie.  Profit direct, par le prévenu, du «train de vie» de son épouse, qui, à l'évidence, ne pouvait correspondre à

des gains professionnels. ● Crim. 9 mai 1974:   Bull. crim. no 170; Gaz. Pal. 1975. 1. 66. – Rappr. ● 6 janv. 1992:   Gaz. Pal. 

 1992. 2. Somm. 297. 

 51. Transport.  Transport par le prévenu de marchandises volées. ● Crim. 31 déc. 1920:  S. 1922. 1. 45.  Transport de la

personne même du prévenu, en qualité de passager, dans une voiture qu'il savait volée. ● Crim. 9 juill. 1970:   Bull. crim. no

 236; D. 1971. 3, note Littmann; JCP 1971. II. 16616, note Bénabent; Gaz. Pal. 1970. 2. 217, note J.-P. D. ● 24 août 1981:  JCP

 1982.  II.  19801,  note  Allix;  RSC  1982.  620,  obs.  Bouzat.     Transport  du  prévenu  en  tant  que  passager  d'un  véhicule  en

sachant qu'il allait circuler avec du carburant frauduleusement obtenu. ●  Douai, 14 oct. 2004:  Dr. pénal 2005. 21, obs. Véron. 

 52. Voyages. … Voyages aériens, locations de voitures ou d'hélicoptères et séjours en hôtels, correspondant à des recels

de produits d'abus de biens sociaux. ● Crim. 6 févr. 1997:   Bull. crim. no 48; D. Affaires 1997. 281; Gaz. Pal. 1997. 1. 229, 

 note Doucet; Dr. pénal 1997. 61, obs. Véron, et 63, obs. Robert; RSC 1997. 393, obs. Renucci  ; Rev. sociétés 1997. 146, 

 obs. Bouloc  . 


B. INTENTION

 53. Définition.  L'élément intentionnel du délit de recel consiste dans la connaissance de l'origine frauduleuse des objets

recelés. ● Crim. 30  oct.  1978:   Bull. crim. no  291 ● 7  nov.  1990:   Dr.  pénal  1991.  77.  … Quand  bien  même  le  receleur

aurait ignoré les circonstances précises du crime ou du délit originaire, ou la personne au préjudice de laquelle cette infraction

a été commise. ● Crim. 7 juin 1939:  Bull. crim. no  123 ● 22 avr. 1977:  ibid. no  131 ● 16 déc. 1997:   Bull. crim. no 428; JCP

 1998. IV. 1876; Dr. pénal 1998. Comm. 51, note Véron.   V.  également: ● Crim. 6  oct.  2004:   Dr.  pénal  2005.  Comm.  38, 

 obs. Véron.  … Voire, que ces circonstances n'aient pas été entièrement déterminées. ● Crim. 13 mai 1991:   Bull. crim. no

 200; D. 1993. Somm. 17, obs. Azibert  ; RSC 1992. 312, obs. Delmas Saint-Hilaire  . 

 54.  La culpabilité du receleur n'implique pas la connaissance précise de l'espèce de crime ou de délit par lequel ont été

obtenus les objets recelés. ● Crim. 16 mars 1932:  Bull. crim. no 79 ● 31 mars 1949:  ibid. no 131.  … Ni que le prévenu ait tiré

un profit personnel des sommes détournées. ● Crim. 14 févr. 1991:   Bull. crim. no 74; RSC 1992. 322, obs. Bouzat  .  Les

art. 460 ancien et 321-1 nouv. C. pén., conçus en termes généraux, atteignent tous ceux qui, en connaissance de cause, ont, 

par un moyen quelconque, bénéficié du produit d'un crime ou d'un délit; ces textes n'exigent pas que le prévenu ait tiré un profit

personnel des choses recelées. ● Crim. 27 oct. 1997:   Bull. crim. no 352; D. Affaires 1997. 1429, note Boizard; JCP 1998. II. 

 10017, note Pralus; JCP E 1998. 263, note Lucas de Leyssac; Bull. Joly 1998. 11, note J.-F. Barbiéri; Dr. pénal 1998. 16 et 20, 

 obs. Véron; RSC 1998. 336, obs. Renucci  . 

 55.  Justifie sa décision la cour d'appel qui, pour déclarer le trésorier national d'un parti politique coupable de recel de fonds

provenant d'un trafic d'influence, observe que 30 % des sommes recueillies par un groupe commercial ou industriel étaient

affectés au paiement des dépenses de ce parti au plan national et qu'en outre ce groupe rémunérait à titre de salariés des

permanents de ce parti, retient que des charges, dont le paiement incombait au demandeur en sa qualité de trésorier national

de  ce  parti,  ont  été  réglées  par  des  tiers  au  moyen  de  sommes  obtenues  frauduleusement,  et  que  ledit  trésorier,  qui

déterminait,  avec  un  autre  responsable,  le  montant  et  la  nature  des  dépenses  qui  seraient  prises  en  charge  par  le  groupe

commercial ou industriel, connaissait le caractère frauduleux du mécanisme de collecte des fonds, peu importe, en l'état de

ces énonciations procédant d'une appréciation souveraine, que le prévenu n'ait pas connu le détail des circonstances de la

commission des délits d'où provenaient les fonds. ● Crim. 16 déc. 1997:   Bull. crim. no 428; Dr. pénal 1998. 51, obs. Véron. 

 56.  En matière de recel d'objets, il importe, afin de caractériser l'élément intentionnel, que la juridiction de jugement ait la

preuve que les receleurs connaissaient l'origine frauduleuse de la chose qui leur a été transmise; tel n'est pas le cas lorsque

des bons anonymes détournés ont été remis par l'auteur principal du détournement à divers membres de sa famille sans les

informer de leur origine frauduleuse et que ces derniers, crédules voire naïfs, ont accepté de les négocier sans en retirer profit; 

cette  imprudence  ou  négligence  de  leur  part  ne  peut  être  assimilée  à  l'élément  intentionnel  du  recel  et  il  convient  donc  de

prononcer leur relaxe. ●  Dijon, 27 mars 1998:  BICC 1999, no 213. 

 57. Appréciation.  Pour  ce  qui  est  du  délit  de  recel  et  de  sa  complicité,  il  appartient  au  ministère  public  ou  aux  parties















































civiles  d'établir  l'élément  intentionnel  de  l'infraction. ● Crim. 16  mars  1989:  Bull.  crim.  no  131.   Son  existence  relève  de

l'appréciation souveraine des juges du fond, au vu des éléments de preuve régulièrement soumis aux débats. ● Crim. 25 nov. 

1954:  Bull. crim. no 351 ● 30 nov. 1961:  ibid. no 492 ● 30 oct. 1962:  ibid. no 298 ● 22 avr. 1977:  préc. note 53   ● 5 oct. 1977:

 Bull.  crim.  no  290 ● 30  oct.  1978:  préc.  note  53 

   ● 2  mai  1983:   Bull.  crim.  no  122.   …  Et  doit  être  nécessairement

constatée au titre d'une motivation suffisante. ● Crim. 10 juill. 1952:  Bull. crim. no 188 ● 5 oct. 1954:  ibid. no 284; D. 1954. 754

● 26 mars 1957:  Bull. crim. no 287 ● 22 juill. 1959:  ibid. no 371. 

 58.  N'intervertit pas les règles de la preuve l'arrêt qui, en constatant que le prévenu a été dans l'impossibilité de justifier de la

provenance légitime de titres par lui recelés, affirme que ses explications au sujet de cette provenance sont contraires à la

vérité, et que son mensonge démontre sa mauvaise foi. ● Crim. 8  déc.  1933:  Bull. crim. no  232.   Caractérisent  le  délit  de

recel les juges qui énoncent que le prévenu a connu l'origine frauduleuse de voitures volées, en raison de leur nombre et de

leur  qualité,  et  alors  qu'elles  étaient  expédiées,  sous  son  nom  et  à  son  adresse,  dans  des  conditions  de  clandestinité

exclusives de toute bonne foi. ● Crim. 6 oct. 1980:  D. 1981. IR 144, obs. Roujou de Boubée.  En sa qualité d'antiquaire, un

prévenu ne pouvait douter de l'origine frauduleuse d'ouvrages de grande valeur, dès lors que celui qui les lui proposait, «simple

chineur», n'avait aucune raison professionnelle de détenir des objets aussi rares. ● Crim. 5 mai 1993:   Dr. pénal 1993. 256; 

 RSC 1994. 340, obs. Bouzat  .  Déclare à bon droit le demandeur coupable de recel de plaques d'immatriculation volées, la

juridiction du second degré qui relève que ces plaques ont été découvertes sous la garniture de l'aile du véhicule, et que leur

dissimulation implique que celui qui les détenait en connaissait l'origine frauduleuse. ● Crim. 22 mai 1997:   Bull. crim. no 201. 

 59.  Justifie sa décision la cour d'appel qui, pour déclarer le prévenu coupable de recel du produit d'abus de biens sociaux, 

relève:  …  qu'il  a  bénéficié  de  travaux  effectués  dans  une  résidence  lui  appartenant  et  réglés  par  une  société  au  moyen  de

fonds  qu'il  savait  provenir  de  versements  indus  d'une  autre  société. ● Crim. 10  juill.  1995:   Bull.  crim.  no  253.   …  Que

l'intéressé, technicien du génie rural à la direction départementale de l'agriculture, a profité de ses relations professionnelles, 

empreintes de complaisance, avec diverses sociétés pour obtenir de leurs dirigeants qu'ils règlent, avec des fonds sociaux et

à  hauteur  de  850  000  F,  des  factures  de  travaux  et  de  fournitures  afférentes  à  la  construction  de  sa  maison  particulière. 

● Crim. 29  avr.  1996:   Bull.  crim.  no  174;  D. Affaires  1996.  1009.   Dès  lors  que  les  fonds  sociaux  prélevés  de  manière

occulte par les dirigeants l'ont été nécessairement dans leur intérêt personnel direct ou indirect, sauf à établir la preuve, non

rapportée en l'espèce, de leur utilisation dans le seul intérêt de la société, la cour d'appel a pu en déduire la responsabilité du

dirigeant  poursuivi  pour  recel  d'une  partie  des  fonds  provenant  des  détournements  imputés  au  gérant  de  fait  de  la  société. 

● Crim. 14 mai 1998:   D. 1999. Somm. 159, obs. Segonds  ; Bull. Joly 1998. 351, note Barbiéri. 

 60.  L'existence de doutes sur la provenance des acquisitions du prévenu n'implique pas qu'il ait eu connaissance de leur

origine  frauduleuse. ● Crim. 16  nov.  1983:  Gaz.  Pal.  1984.  1.  Pan.  105.   La  connaissance  par  les  receleurs  de  l'origine

frauduleuse  des  marchandises  se  déduit  moins  des  affirmations  de  l'auteur  principal,  que  des  circonstances  de  la  cause; 

ainsi, est réputée avoir eu cette connaissance, la personne qui s'est procurée auprès d'une employée voleuse, dont elle était

l'amie, environ quatre-vingts bouteilles à des prix défiant toute concurrence, alors qu'elle a reconnu avoir partagé les doutes

d'une autre amie, également prévenue de recel, sur l'origine de ces dernières, mais n'a pas mis fin à ses achats; de même, 

doit être considérée comme ayant eu cette connaissance, une troisième personne qui, avant de se fournir directement auprès

de l'employée voleuse, avait acquis, par l'intermédiaire de ladite prévenue, une vingtaine de bouteilles, malgré les réticences de

celle-ci  à  lui  révéler  le  nom  de  son  fournisseur;  en  effet,  ces  réticences,  ajoutées  au  prix  et  au  nombre  de  bouteilles,  ne

pouvaient que rendre suspecte leur origine. ●  Chambéry, 4 déc. 1996:  JCP 1997. IV. 2497. 

 60 bis.  Justifie sa décision la cour d'appel qui, pour retenir le délit de recel, énonce que les circonstances d'acquisition d'un

scooter auraient dû attirer son attention sur la provenance frauduleuse de ladite chose. ● Crim. 27 juin 2012:   Gaz. Pal. 26-27

 oct. 2012. 36, obs. Detraz. 

 61.  Ne sont pas la conséquence d'une simple imprudence de la part des prévenus, les délits de détournement de fonds

publics et de recel liés à un emploi fictif, mais relèvent d'une volonté de rendre service et d'organiser, ainsi, au préjudice de la

collectivité nationale, une apparence de respect de la loi pour assurer le confort du bénéficiaire. ● Crim. 30  mai  2001:   Bull. 

 crim. no 137; D. 2002. Somm. 1799, obs. Segonds  ; Dr. pénal 2001. 126, obs. Véron. 

 62.  Le recel du délit d'atteinte à l'égalité des candidats dans les marchés publics est caractérisé dès lors que le prévenu

s'est  vu  confier  plusieurs  marchés  de  gré  à  gré  pour  des  prestations  fournies  au  titre  des  documents  d'arpentage  et  plans

parcellaires,  négociations  foncières  et  levées  topographiques,  lesquelles,  se  rapportant  à  des  travaux  de  même  nature, 

auraient dû, eu égard à leur montant, donner lieu à un marché avec appel d'offres, ce que n'ignorait pas le prévenu. ● Crim. 28

janv. 2004:   Bull. crim. no 23; JCP 2004. II. 10084, note Linditch; Gaz. Pal. 2004. 2. 2541; Dr. pénal 2004. 92, obs. Véron. 

C'est à bon droit que, pour déclarer le délit d'atteinte à la liberté d'accès et à l'égalité des candidats dans les marchés publics

constitué, et dire le prévenu coupable de recel de ce délit, les juges énoncent qu'il avait été mandaté par le service foncier du

conseil général pour établir des documents d'arpentage et des états parcellaires sur les mêmes terrains, lui permettant ainsi

de  disposer  d'un  avantage  sur  ses  concurrents  lors  de  la  soumission;  ils  ajoutent  que  le  prévenu  avait  obtenu  des

renseignements privilégiés sur ce marché de l'un de ses employés et de la fille de ce dernier; le prévenu a donc bénéficié en

connaissance de cause de l'attribution d'un marché irrégulièrement passé. ●  Même arrêt. 

 63.  Le délit de recel de favoritisme est caractérisé à l'égard de celui qui bénéficie en connaissance de  cause  du  produit

provenant  de  l'attribution  irrégulière  d'un  marché;  se  rend  coupable  de  ce  délit  le  gérant  de  la  société  qui  a  reçu,  en































connaissance de son origine délictuelle, le paiement par le CIDE et le conseil général du prix de la prestation de cette société, 

et a, en sa qualité de gérant également, bénéficié des retombées positives pour la société, en termes de chiffre d'affaires et

d'influence,  résultant  de  l'obtention  du  marché  litigieux. ● Crim. 5  mai  2004:   Bull.  crim.  no  110; AJ  pénal  2004.  285,  obs. 

 Girault  ; Gaz. Pal. 2005. 1. Somm. 618. 

 64.  Se rend coupable de recel d'un bien provenant d'un vol, le prévenu qui a pris place dans un véhicule automobile dont il

avait  constaté  que  la  porte  avant  du  conducteur  était  ouverte  et  la  vitre  cassée;  l'infraction  est  caractérisée  dès  lors  que  le

prévenu,  en  ayant  tenté  de  faire  démarrer  le  véhicule,  a  eu  l'intention  d'utiliser  ce  dernier  alors  qu'il  présentait  les

caractéristiques d'un véhicule ayant fait l'objet d'une effraction. ●  Rennes, 27 oct. 2006:  JCP 2007. IV. 1800. 

 65.  Le prévenu exerçant la profession d'avocat, ayant l'habitude de la clientèle pénale et connaissant particulièrement son

client  multirécidiviste  de  l'escroquerie,  ne  peut  être  cru  lorsqu'il  prétend,  sortant  de  son  mutisme  à  l'audience,  n'avoir  pu

imaginer que son client lui remettrait un chèque d'origine frauduleuse. ●  T.  corr.  Versailles, 25  oct.  2007:  Gaz. Pal. 2008. 1. 

 926, note Bouloc. 

 66.  Un conservateur à la Bibliothèque nationale de France a été poursuivi pour avoir frauduleusement soustrait un manuscrit

hébraïque qu'il a revendu au prix de 100 000 $; son épouse a été poursuivie pour avoir recelé les fonds provenant de ce vol, qui

ont été déposés sur un compte bancaire luxembourgeois commun aux époux, dont l'origine a été faussement justifiée par la

signature d'une reconnaissance de dette fictive au profit d'un oncle de la prévenue, et qui ont contribué à financer l'achat d'un

appartement  au  nom  des  deux  conjoints;  l'un  et  l'autre  ont  été  déclarés  coupables  par  le  tribunal  correctionnel;  infirmant  le

jugement à l'égard de la seconde, l'arrêt a prononcé la relaxe au bénéfice du doute quant à sa culpabilité; en se déterminant

ainsi,  sans  répondre  aux  conclusions  de  la  partie  civile  (agent  judiciaire  du  Trésor),  qui  faisait  valoir  qu'eu  égard  à  sa

profession et à ses compétences, la prévenue ne pouvait ignorer que ces sommes avaient une origine frauduleuse et que, 

compte  tenu  de  leur  montant,  elles  ne  pouvaient  être,  comme  elle  prétendait  l'avoir  cru,  le  produit  d'expertises  qu'auraient

effectuées son mari, en dehors de son emploi, la cour d'appel n'a pas justifié sa décision. ● Crim. 27 nov. 2007:   Dr.  pénal

 2008. 36, obs. Véron. 

 6 7 .  Le  prévenu,  avocat,  a  reçu  d'un  client,  qui  faisait  l'objet  d'une  enquête  portant  notamment  sur  des  escroqueries

commises au préjudice de personnes âgées et qui était venu le consulter sur les procédures le concernant, un chèque d'un

montant de 1 000 €, établi par l'une des victimes de ces agissements et ne comportant pas d'ordre; il a remis ce chèque, en

règlement de vacation, à une avocate, travaillant occasionnellement pour son cabinet; transmis à l'encaissement, le chèque a

été rejeté en raison d'une opposition; pour déclarer le prévenu coupable de recel aggravé, l'arrêt prononce par les motifs repris

au moyen; en l'état de ces énonciations, d'où il se déduit que le prévenu a détenu le chèque litigieux, en toute connaissance de

cause, et l'a fait encaisser par un tiers pour en dissimuler l'origine frauduleuse, la cour d'appel a justifié sa décision. ● Crim. 11

févr. 2009   (2 arrêts): Bull. crim. no 38; D. 2009. 2403, note Sarcy  ; Dr. pénal 2009. 52, obs. Véron. 

 68. Possession régulière et de bonne foi.  Les tribunaux apprécient souverainement, au vu des éléments de preuve

régulièrement  soumis  aux  débats  contradictoires,  la  régularité  de  la  possession  et  la  bonne  foi  dont  peut  se  prévaloir,  en

application de l'art. 2279, al. 1er, C. civ., l'acquéreur d'un bien mobilier.  ● Crim. 3 déc. 1984:   Bull. crim. no 381.   Adde: obs. 

Ottenhof,  RSC 2000. 832  . 

 69.  N'est pas coupable de recel l'acquéreur de bonne foi d'un véhicule automobile, et qui, après avoir eu connaissance de

l'origine frauduleuse de la voiture par lui acquise, persiste à vouloir la conserver, malgré les sommations qui lui étaient faites de

la restituer. ● Crim. 24 nov. 1977:   Bull. crim. no 371; D. 1978. 42, note Kehrig; Gaz. Pal. 1977. 2. 682.  Doit être relaxé de

recel  de  vol,  au  bénéfice  du  doute,  le  prévenu  ayant  acquis  un  véhicule  BMW  volé  en Allemagne,  et  qui  prétend  n'avoir  eu

connaissance  de  la  provenance  frauduleuse  qu'après  coup;  en  effet,  le  véhicule  a  été  acheté  sur  un  important  marché  de

véhicules d'occasion, et le prévenu a contracté un important prêt pour financer son achat; par ailleurs, le prix payé est voisin du

prix  moyen  en Allemagne  pour  un  véhicule  identique,  et  le  prévenu  a  été  mis  en  possession  au  moment  de  la  vente  des

documents permettant l'immatriculation en France. ●  Grenoble, 30 nov. 2005:  JCP 2006. IV. 2134. 

 70.  Le  créancier  qui  a  reçu  de  bonne  foi,  en  paiement,  une  somme  d'argent  qui  lui  était  due  en  devient  immédiatement

propriétaire; il ne peut, dès lors, être déclaré coupable de recel s'il apprend par la suite qu'elle avait une origine frauduleuse. 

● Crim. 24 janv. 1978:   Bull. crim. no 27.  Rappr.: ● Crim. 22 janv. 1976:  Gaz. Pal. 1976. 1. 349 (sur le caractère libératoire

de la remise de chèques). 

 71.  Est  à  bon  droit  déclaré  de  mauvaise  foi  le  prévenu,  brocanteur  de  profession,  qui,  à  l'occasion  d'un  achat  de  biens

mobiliers, s'abstient de toute inscription sur le registre réglementaire et de toute mention en comptabilité. ● Crim. 3 déc. 1984:

 préc. note 62   ● 19 déc. 1989:  Gaz. Pal. 1990. 2. Somm. 522.  Rappr.: ● Crim. 16 oct. 1974:  Gaz. Pal. 1975. 1. Somm. 

 40. 

 72.  Au  cours  d'une  instance  prud'homale  l'opposant  à  son  employeur,  le  prévenu,  représenté  par  un  délégué  syndical,  a

versé  aux  débats  l'exemplaire  d'une  lettre  déchirée  et  reconstituée  que  le  chef  d'entreprise  avait  jetée  dans  sa  corbeille  à

papier; pour écarter l'argumentation des prévenus soutenant que, la lettre litigieuse ayant été abandonnée par son propriétaire, 

elle n'avait pu faire l'objet d'une appréhension frauduleuse et partant d'un recel, l'arrêt énonce que l'auteur non identifié du vol

«a  eu  l'intention  arrêtée  de  s'approprier  des  chutes  de  la  lettre  en  cause  à  l'insu  de  leur  légitime  propriétaire,  qui  n'a

aucunement  consenti  par  avance  de  façon  implicite  à  ce  qu'elles  soient  interceptées  et  subtilisées  par  des  mains  non

























autorisées»; en se prononçant ainsi, la cour d'appel, appréciant souverainement qu'il n'y avait pas eu abandon volontaire de la

chose par son propriétaire, a justifié sa décision; pour dire établis les faits de recel la cour d'appel retient que les circonstances

de l'appréhension des morceaux de lettre par leur voleur excluent que les prévenus aient pu les posséder de bonne foi, ceux-ci

ayant eu nécessairement connaissance de leur soustraction frauduleuse; en se prononçant ainsi, la cour d'appel, qui a à bon

droit  écarté  l'erreur  de  droit  invoquée  par  les  prévenus,  a  justifié  sa  décision. ● Crim. 10  mai  2005:   Bull.  crim.  no  145;  D. 

 2005. Pan. 2991, obs. Roujou de Boubée  ; JCP 2005. II. 10162, note Daury-Fauveau; Dr. pénal 2005. 160, obs. Véron. 

 73. Transaction.  Selon l'art. 6, dernier al., C. pr. pén.  , sauf disposition légale contraire, la transaction, qui ne fait pas

disparaître  l'infraction,  est  sans  effet  sur  l'exercice  de  l'action  publique;  méconnaît  ce  principe  la  chambre  d'accusation  qui, 

pour  confirmer  l'ordonnance  de  non-lieu  rendue  par  un  juge  d'instruction  qui  a  considéré  la  mauvaise  foi  du  directeur  d'une

galerie  non  caractérisée,  –  dans  une  affaire  où  a  été  reconnu,  lors  d'une  de  ses  expositions,  le  tableau  du  peintre  flamand

Frans Hals, qui proviendrait d'une collection composée de plus de trois cents toiles dérobées en France par l'occupant en avril

1943,  par  l'ayant  droit  du  propriétaire  de  cette  collection  avant  la  Seconde  Guerre  mondiale  –,  énonce  notamment  que

l'indemnisation de la succession par l'État fédéral allemand, après une transaction attestée par une lettre versée au dossier, 

adressée  le  24  avr.  1961  par  un  des  cohéritiers  au  conservateur  des  musées  nationaux,  confère  depuis  lors  un  caractère

régulier à la possession des pièces provenant de la collection. ● Crim. 4 juin 1998:   Bull. crim. no  183.  Ne donne pas de

base légale à sa décision au regard des art. 177   et 593 C. pr. pén.  , la chambre d'accusation qui, pour dire n'y avoir lieu à

suivre contre le directeur de la galerie du chef de recel, en l'absence de mauvaise foi, relève que la galerie qu'il dirige a acquis

le tableau concerné en avril 1989 lors d'une vente aux enchères organisée pour un public d'initiés, ajoute que cette vente a été

précédée  de  trois  autres,  de  même  nature,  à  l'initiative  de  sociétés  de  renommée  mondiale,  sans  aucune  réaction  des

autorités  françaises,  retient,  par  ailleurs,  que  seul  un  répertoire  de  1947,  obsolète  et  difficile  à  consulter  en  raison  du  peu

d'exemplaires disponibles, signalait le tableau comme provenant d'une spoliation par le régime nazi, et précise que la bonne foi

de l'intéressé se déduit encore de l'importation régulière du tableau dans le pays même où il a été dérobé, ainsi que de son

exposition  publique,  à  l'occasion  d'une  manifestation  d'ampleur  internationale,  alors  que  les  parties  faisaient  valoir  que  la

collection avait une réputation mondiale que le marché de l'art ne pouvait ignorer, que plusieurs ouvrages de référence, connus

des professionnels et accessibles à tous, mentionnaient la toile litigieuse comme faisant partie des œuvres spoliées pendant

la guerre et non retrouvées, que le directeur de la galerie, spécialiste des maîtres flamands du XVIIe siècle, dirige l'une des plus

prestigieuses galeries d'art aux États-Unis, et qu'un témoignage versé au dossier attestait de la connaissance, par la personne

mise en examen, du vol de la toile litigieuse. ●  Même arrêt. 

 74. Délégation.  Un  expert-comptable  était  poursuivi  du  chef  de  recel  d'abus  de  confiance  pour  avoir  reçu  des  fonds

provenant d'une association dont il n'était pas créancier, en paiement d'honoraires dus par une autre association et par une

société, toutes ces personnes morales ayant le même dirigeant; pour écarter l'argumentation du prévenu qui faisait valoir que

l'opération constituait une délégation au sens des art. 1275 s. C. civ., la cour d'appel se borne à retenir que l'expert-comptable

ne  justifie  pas  d'une  déclaration  expresse  pouvant  justifier  le  règlement  de  ses  créances  par  une  personne  autre  que  ses

débiteurs; en se prononçant ainsi, sans répondre aux conclusions du prévenu qui arguait de l'existence d'une délégation de

créance, et alors que le consentement du délégué à la délégation, s'il doit être certain, peut être tacite, la cour d'appel n'a pas

donné  de  base  légale  à  sa  décision. ● Crim. 23  nov.  2004:   Bull.  crim.  no  294; AJ  pénal  2005,  p.  70;  Gaz.  Pal.  2005.  1. 

 Somm. 2214, note A. C. 

 75. Repentir actif.  La remise des documents entre les mains d'un tiers de bonne foi, en l'occurrence un juge, n'efface pas

le délit constitué par la détention antérieure. ●  Grenoble, 17 mai 1995:  JCP 1996. IV. 718. 

 C. JUSTIFICATION – DROITS DE LA DÉFENSE

 76. Recel du produit de la violation du secret fiscal.  Les questions patrimoniales concernant une personne menant

une vie publique, tel un dirigeant d'une grande entreprise, ne relèvent pas du domaine de la vie privée; si les informations sur le

montant des revenus annuels du dirigeant d'une grande entreprise étaient licites et leur divulgation autorisée, la condamnation

de journalistes pour en avoir simplement publié le support, à savoir les avis d'imposition, ne saurait être justifiée au regard de

l'art. 10 Conv. EDH; cet art., par essence, laisse aux journalistes le soin de décider s'il est nécessaire ou non de reproduire le

support  de  leurs  informations  pour  en  asseoir  la  crédibilité;  il  protège  le  droit  des  journalistes  de  communiquer  des

informations  sur  des  questions  d'intérêt  général  dès  lors  qu'ils  s'expriment  de  bonne  foi,  sur  la  base  de  faits  exacts,  et

fournissent des informations fiables et précises dans le respect de l'éthique journalistique. ●  CEDH 21 janv. 1999,  Fressoz et

 Roire c/ France: D. 1999. Somm. 272, obs. Fricero  ; JCP 1999. II. 10120, note Derieux; Gaz. Pal. 25-27 juill. 1999, note P. 

 Lambert;  RSC  1999.  631,  obs.  Massias 

 .    Adde:  Mignon,  RJF  1999,  no  3,  p.  178  (y  a-t-il  encore  un  secret  fiscal?).  –

Deboissy et Saint-Pau,  D. 2000. Chron. 267   (la divulgation d'une information patrimoniale (à propos de l'affaire Calvet). 

 77. Recel du produit de la violation du secret de l'instruction.  L'art. 41 de la L. du 29 juill. 1881 sur la liberté de la

presse,  qui  est  d'ordre  public,  et  que  le  juge  doit  appliquer,  le  cas  échéant,  d'office,  ne  prévoit  d'immunité,  concernant  les

discours prononcés ou les écrits produits devant les tribunaux, qu'à raison des délits de diffamation, d'injure ou d'outrage; il

n'est  cependant  pas  interdit  au  juge  d'interpréter  largement  les  dispositions  d'un  texte  favorable  au  prévenu;  or,  le  principe

supérieur,  de  valeur  constitutionnelle,  des  droits  de  la  défense,  doit  conduire  à  admettre  que  la  libre  production,  dans  un

procès,  de  pièces  écrites,  dès  lors  qu'elles  ne  sont  pas  étrangères  à  la  cause,  est  tout  aussi  essentielle  que  la  liberté  de

parole et de ton, protégée par l'art. 41; en outre, l'application du principe du droit à la liberté d'expression, proclamé par l'art. 10









































Conv. EDH, exige également de permettre au journaliste d'accomplir pleinement sa mission, et de pouvoir en répondre, le cas

échéant, devant un tribunal, sans s'exposer à une poursuite du seul fait de l'exercice de sa défense; la production en justice de

pièces versées au débat par le défendeur, au titre de l'exercice des droits de la défense, ne saurait donc donner lieu à aucune

action du chef de recel de violation du secret de l'instruction, et il existe en l'espèce une fin de non-recevoir. ●  TGI Paris, 2 oct. 

1998:  JCP 1998. II. 10189, note Derieux; D. 1999. IR 48. 

 78.  Ne méconnaît pas les exigences de l'art. 10 Conv. EDH l'arrêt qui, pour déclarer le prévenu coupable de recel, retient, à

bon droit, qu'en l'espèce, la poursuite était  justifiée,  dès  lors  que  la  présentation  des  procès-verbaux  obtenus  au  mépris  du

secret de l'information suivie contre une personne dont la présomption d'innocence devait être assurée ne s'imposait pas, ces

extraits ne constituant pas un complément indispensable à la compréhension du reportage diffusé ou répondant à une attente

du téléspectateur. ● Crim. 12 juin 2007:   préc. note 13  . 

 79.  Le juge saisi de poursuites en diffamation contre un journaliste doit rechercher si, en l'espèce, la production en justice

de pièces normalement couvertes par le secret de l'instruction, objet des poursuites exercées contre l'intéressé, n'a pas été

rendue nécessaire par l'exercice des droits de la défense. ● Crim. 11 juin 2002:   Bull. crim. no 132; D. 2002. IR 2453; ibid. 

 2004. Somm. 317, obs. de Lamy  ; JCP 2003. II. 10061, note Dreyer; Gaz. Pal. 2002. 2. 1745, note Monnet; Dr. pénal 2002. 

 135, obs. Véron; RSC 2002. 619, obs. Francillon  ; ibid. 881, obs. Renucci  .  Le droit à un procès équitable et la liberté

d'expression  justifient  que  la  personne  poursuivie  du  chef  de  diffamation  soit  admise  à  produire,  pour  les  nécessités  de  sa

défense, les pièces d'une information en cours de nature à établir sa bonne foi ou la vérité des faits diffamatoires; cassation

pour  violation  des  art.  6  et  10  Conv.  EDH,  ensemble  les  art.  29,  35  et  55  de  la  L.  du  29  juill.  1881,  de  l'arrêt  qui,  sur  les

poursuites en diffamation diligentées contre des journalistes, écarte des débats les rapports d'expertise judiciaire tirés d'une

information en cours suivie contre la partie civile du chef de prise illégale d'intérêts et produits par le prévenu au soutien de

l'exception de bonne foi, aux prétendus motifs que la production de ces pièces constitue une violation de l'art. 11 C. pr. pén. 

et porte atteinte à la présomption d'innocence, alors que l'atteinte alléguée à la présomption d'innocence ne peut faire obstacle

à  ce  que  le  journaliste  prévenu  produise,  pour  les  nécessités  de  sa  défense,  les  pièces  d'où  étaient  tirées  les  informations

rapportées par l'article incriminé, et alors que, en vertu de l'exigence d'équité du procès, la partie civile était elle-même en droit

de produire, en réplique, des pièces du dossier de la procédure suivie contre elle. ● Crim. 11  févr.  2003: 

 Bull. crim. no  29; 

 RSC 2004. 130, obs. Francillon  ; D. 2003. IR 807  ; ibid. 2004. Somm. 317, obs. de Lamy  ; ibid. 2005. Chron. 1388, obs. 

 François (preuve de la vérité des faits diffamatoires et Convention européenne des droits de l'homme); JCP 2003. IV. 1601. 

 80. Recel de fichiers volés.  Pour déclarer le prévenu coupable, l'arrêt attaqué énonce que celui-ci a sciemment recelé

les  fichiers  clients  de  son  ancien  employeur,  en  les  détenant  et  en  les  utilisant,  après  son  licenciement,  sachant  que  ces

éléments  provenaient  d'un  vol  au  préjudice  de  ladite  société;  en  l'état  de  ces  énonciations  fondées  sur  l'appréciation

souveraine, par les juges du fond, des éléments de preuve qui leur étaient soumis, la cour d'appel a caractérisé en tous ses

éléments constitutifs le délit de recel dont elle a déclaré le prévenu coupable. ● Crim. 20  oct.  2010:   JCP 2010, 1273, note

 Detraz. 

 III. RÉPRESSION


A. ACTION PUBLIQUE

1o PRESCRIPTION


 8 1 . Délit  distinct.  Le  recel  constituant  un  délit  distinct,  la  prescription  qui  le  concerne  est  indépendante  de  celle  qui

s'applique à l'infraction originaire. ● Crim. 17 mai 1939:  Bull. crim. no 114 ● 16 janv. 1964:  ibid. no 16. 

 82. Délit continu.  Le recel étant une infraction continue, la prescription de l'action publique ne court que du jour où il a pris

fin, alors même qu'à cette date l'infraction qui a procuré la chose serait déjà prescrite. ● Crim. 16 juill. 1964:  Bull. crim. no 241; 

 D. 1964. 664; Gaz. Pal. 1964. 2. 404 ●  Besançon, 14 mars 2002:  Dr. pénal 2002. 70, obs. Robert.  Le recel prend fin lorsque

le receleur se libère de l'objet recelé entre les mains d'un tiers de bonne foi; tel est le cas lorsqu'il s'agit d'un document et qu'il

est produit en justice. ● Crim. 17 mai 1983:   Bull. crim. no 143. 

 83.  S'il est de principe que la prescription du recel de choses commence à courir du jour où la détention a pris fin, le délit

est punissable dès lors qu'il n'est ni établi ni allégué que le prévenu ait cessé de détenir les fonds recelés; le prévenu ayant eu

connaissance de leur provenance frauduleuse, la qualification de l'infraction originaire est, en l'espèce, indifférente. ● Crim. 28

mars 1996:   Bull. crim. no 142; Dr. pénal 1996. 218, obs. Véron; Rev. sociétés 1997. 141, obs. Bouloc  . 

 84. Recel du produit d'un abus de biens sociaux.  Les dispositions des art. 203 C. pr. pén.   et 321-3 à 321-5 C. pén. 

impliquent que le recel du produit d'un abus de biens sociaux ne saurait commencer à se prescrire avant que l'infraction dont il

procède soit apparue et ait pu  être  constatée  dans  des  conditions  permettant  l'exercice  de  l'action  publique. ● Crim. 6  févr. 

1997:   Bull. crim. no 48; D. 1997. 334, note Renucci  ; D. Affaires 1997. 281; JCP 1997. II. 22823, note Pralus; ibid. E 1997. 

 II. 949, note Pralus; Gaz. Pal. 1997. 1. 229, note Doucet; Bull. Joly 1997. 118, note Barbiéri; Dr. pénal 1997. 61, obs. Véron; 































 RSC 1997. 393, obs. Renucci  ; Rev. sociétés 1997. 146, obs. Bouloc  ; RSC 1997. 644, obs. Ottenhof   ● 27 oct. 1997: 

 Bull. crim. no 352; D. Affaires 1997. 1429, note Boizard; JCP 1998. II. 10017, note Pralus; JCP E 1998, p. 263, note Lucas de

 Leyssac; Bull. Joly 1998. 11, note J.-Fr. Barbiéri; Dr. pénal 1998. 16 et 20, obs. Véron; RSC 1998. 336, obs. Renucci   . 

 Adde:  Matsopoulou,  D. Affaires 1997. 780 (réflexions sur l'évolution de l'abus de biens sociaux). – Dobkine,  D. 1997. Chron. 

 323   (réflexions itératives à propos de l'abus de biens sociaux) ● 24 sept. 2008:   Dr. pénal 2009, no 15, obs. J.-H. Robert. 

 85.  Un fonctionnaire du conseil général, mis en examen des chefs de corruption passive, recel d'abus de biens sociaux, 

trafic d'influence et favoritisme, entendu sur les méthodes employées par les élus et fonctionnaires pour favoriser certaines

entreprises lors de l'attribution de marchés publics par le conseil général ainsi que sur les rémunérations illicites versées en

contrepartie, a évoqué dans ce contexte le cas d'un hôpital; les faits pour lesquels ce fonctionnaire a été mis en examen ont un

rapport étroit avec ceux concernant le président du conseil d'administration de cet hôpital, qui ne constituaient qu'un exemple

supplémentaire  des  méthodes  illégales  utilisées  pour  la  passation  des  marchés  publics  dans  le  département;  en

conséquence, le procès-verbal d'audition du fonctionnaire ainsi que la commission rogatoire rendue par le juge d'instruction

constituent des actes interruptifs de la prescription des faits de corruption passive et de favoritisme reprochés au président du

conseil d'administration de l'hôpital; les dispositions non limitatives de l'art. 203 C. pr. pén. s'étendent aux cas dans lesquels, 

comme en l'espèce, il existe entre les faits des rapports étroits analogues à ceux que la loi a spécialement prévus. ● Crim. 28

mai 2003:   Bull. crim. no 108.  Le point de départ de la prescription des délits de recel d'abus de biens sociaux reprochés au

président du conseil d'administration de l'hôpital et à son épouse est constitué par la date de la révélation des infractions par le

fonctionnaire  du  conseil  général;  d'une  part,  les  travaux  d'électricité  effectués  sans  facturation  par  une  société  dans  la

permanence électorale n'ont pas été comptabilisés; d'autre part, les dépenses de fourniture de bureau et celles de mobilier de

jardin réglées par des sociétés ont été dissimulées par interposition d'une autre société; de telles manœuvres ne permettaient

pas aux actionnaires ou aux différents organes de contrôle de ces sociétés de connaître la réelle affectation de ces dépenses. 

●  Même arrêt. 

 86. Recel du produit d'un abus de confiance.  Le recel du produit d'un abus de confiance ne saurait commencer à se

prescrire avant que l'infraction dont il procède soit apparue et ait pu être constatée dans des conditions permettant l'exercice

de l'action publique. ● Crim. 7 mai 2002:   Bull. crim. no 108; Dr. pénal 2002. 108, obs. Véron.  A l'occasion de déplacements

pour assister aux assemblées générales de la ligue nationale de basket, le prévenu, animateur d'une association, a bénéficié

de  repas  et  de  distractions  onéreuses  réglées  par  le  président  de  l'association  au  moyen  de  chèques  tirés  sur  le  compte

bancaire de cette association; pour déclarer le délit de recel d'abus de confiance prescrit, la chambre de l'instruction, après

avoir rappelé que le recel est une infraction autonome dont la prescription commence à courir du jour où il a pris fin, énonce

qu'en raison de la nature des faits reprochés au prévenu qui a profité sur le champ des dépenses payées au cours de sorties, 

le délai de prescription de l'action publique a commencé à courir à compter de l'émission du dernier chèque; en se prononçant

ainsi,  alors  que,  par  arrêt  distinct  du  même  jour,  rendu  dans  la  même  procédure,  elle  a  constaté  que  le  délit  d'abus  de

confiance reproché au président de l'association n'était apparu et n'avait pu être constaté que lors de l'enquête ordonnée par le

ministère public, la chambre de l'instruction a méconnu les art. 321-1 à 321-5 C. pén. et 203 C. pr. pén.   ●  Même arrêt. 

 87. Recel de violation du secret professionnel.  Les délits de violation du secret professionnel et de recel de violation

du  secret  professionnel  ne  sont  pas  des  infractions  commises,  par  nature,  de  manière  clandestine;  justifie,  dès  lors,  sa

décision la chambre de l'instruction qui retient pour point de départ de la prescription la date à laquelle les infractions ont été

consommées et non celle où elles sont apparues et on pu être constatées. ● Crim. 8 nov. 2005:   Bull. crim. no 284; Gaz. Pal. 

 2006. 1. Somm. 2097, note Monnet. 

 88. Recels successifs.  Les recels successifs d'un même objet constituent des délits collectifs, comme étant composés

de faits de même nature, réitérés par des individus différents en exécution de la même résolution criminelle pour atteindre le

même but, ce qui doit les faire considérer comme les éléments d'une seule infraction dont le caractère continu fait apparaître

chacun  des  receleurs  successifs,  non  pas  comme  auteur  d'un  délit  distinct,  mais  comme  coauteur  d'un  même  délit;  en

conséquence, c'est seulement lorsque le dernier receleur s'est dessaisi de l'objet au profit d'un tiers de bonne foi, ou en le

restituant à son propriétaire, ou même en le détruisant, que cesse l'infraction à l'égard de tous. ●  Nancy, 24 mai 1950:  Gaz. 

 Pal. 1950. 2. 236. 

 2o COMPÉTENCE

 8 9 . Compétence  interne.  Sont  compétentes,  pour  connaître  du  recel,  les  juridictions  répressives,  tant  du  lieu  où  le

receleur a détenu la chose recelée, que du lieu où il a reçu cette chose. ● Crim. 31 août 1922:  DP 1922. 218; S. 1923. 1. 237. 

 90. Compétence  internationale.  La  prise  de  possession  en  France  d'objets  de  provenance  frauduleuse,  réalisée  par

l'intermédiaire de tiers agissant pour le compte d'un étranger résidant hors du territoire national, caractérise l'élément matériel

constitutif du délit de recel reproché à ce dernier, justifiant la compétence de la juridiction répressive française. ● Crim. 1er oct. 

1986:   Bull. crim. no 262. 

 9 1 .  Une  personne  a  porté  plainte  et  s'est  constituée  partie  civile  en  dénonçant  le  recel  commis  par  les  propriétaires

successifs d'un immeuble situé en Allemagne, que son père, réfugié en France pour fuir le régime nazi, avait été contraint de

céder,  à  des  conditions  désavantageuses,  en  donnant,  à  Paris,  en  1937,  procuration  à  une  tierce  personne;  elle  soutenait



































qu'en  raison  du  lieu  de  la  signature  du  pouvoir  destiné  à  permettre  l'aliénation  du  bien,  cette  «spoliation»  relevait  de  la  loi

française  et  de  la  compétence  du  tribunal  de  Paris  par  application  des  art.  113-2  C.  pén.,  52  et  689  C.  pr.  pén.;  le  juge

d'instruction s'est déclaré territorialement incompétent pour instruire sur le recel commis en Allemagne, après avoir constaté

que  la  prescription  de  l'action  publique  pour  les  faits  d'extorsion  faisait  obstacle  à  une  prorogation  de  sa  compétence  du

second chef; pour confirmer la décision entreprise, la cour d'appel énonce qu'aucun obstacle de droit ou de fait n'a, au moins

depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, suspendu la prescription de l'action publique relativement aux faits d'extorsion de

signature,  infraction  commise  à  Paris  le  24  mai  1937;  les  juges  retiennent  que,  le  recel  étant  autonome,  la  signature  de  la

procuration  ne  peut  être  regardée  comme  un  des  éléments  constitutifs  de  cette  infraction;  ils  relèvent  que  les  faits

susceptibles de recevoir la qualification de recel ont été commis à l'étranger et que les dispositions des art. 113-5, 113-6 et

113-7 C. pén. rendant applicable la loi française à des infractions commises à l'étranger ne peuvent recevoir application; la

décision de la cour d'appel est justifiée; en effet, d'une part, l'extorsion de signature et de bien et le recel de ce bien constituent

des infractions distinctes; d'autre part, la demanderesse ne saurait se faire un grief de ce que l'arrêt ait refusé sa compétence

malgré la connexité existant entre l'extorsion commise en France et le recel dénoncé, dès lors que, l'action publique s'étant

trouvée  éteinte  du  premier  chef  avant  le  dépôt  de  la  plainte  pour  recel,  la  partie  civile  ne  pouvait  invoquer  une  quelconque

prorogation de compétence; enfin, c'est à bon droit que la chambre de l'instruction a décidé que, en l'absence de la requête du

ministère public exigée par l'art. 113-8 C. pén., la poursuite était irrecevable en ce qu'elle visait le recel éventuellement commis

à l'étranger. ● Crim. 9 nov. 2004:   Bull. crim. no 274; RSC 2005. 293, obs. Vermelle  ; Dr. pénal 2005, no 16 (2e esp.), obs. 

 Maron; ibid., no 32 (2e esp.), obs. Véron; Gaz. Pal. 2005. 1. Somm. 2093. 

 3o QUALIFICATIONS

 92. Conflits.  V. également ss. art. 311-1    et 311-2  , et 314-1  . – Les qualifications de recel et de complicité de vol ne

sont pas exclusives l'une de l'autre, dès lors qu'elles se rapportent à deux faits distincts commis à deux dates différentes, l'un

préalable au vol et l'autre consécutif à ce vol. ● Crim. 18 nov. 1965:  D. 1966. 248, note Combaldieu ● 9 févr. 1967:  Bull. crim. 

 no 62; Gaz. Pal. 1967. 1. 217.  Même solution pour les qualifications de recel et de complicité d'abus de confiance. ● Crim. 9

févr.  1967:  Bull. crim. no  61.   …  Pour  les  qualifications  de  recel  et  de  complicité  d'abus  de  biens  sociaux. ● Crim. 6  janv. 

1970:  Bull. crim. no 11; Rev. sociétés 1971. 25, obs. Bouloc ● 25 avr. 1974:  Bull. crim. no 152. 

 93.  Il  ne  saurait  être  fait  grief  à  une  cour  d'appel  d'avoir  prononcé  une  double  déclaration  de  culpabilité  des  chefs  de

complicité  d'escroquerie  et  de  complicité  d'exercice  illégal  de  la  profession  de  banquier,  dès  lors  que  ces  deux  infractions

sanctionnent la violation d'intérêts distincts et comportent des éléments constitutifs différents; en outre, rien ne s'oppose à ce

que  les  prévenus,  reconnus  coupables  de  ces  délits,  puissent  être  également  retenus  comme  receleurs  des  sommes

provenant de ces infractions, s'agissant de faits distincts commis à des dates différentes. ● Crim. 10  oct.  1996:   Dr.  pénal

 1997. 48, obs. Véron; rappr. obs. Ottenhof, RSC 1999. 821  . 

 9 4 .  Les  éléments  constitutifs  du  délit  d'usage  de  documents  obtenus  à  l'aide  d'un  délit  et  de  celui  de  recel  de  tels

documents étant différents, les deux infractions peuvent être retenues à la charge de la même personne. ● Crim. 26 avr. 1983:

 Bull. crim. no 117; RSC 1984. 67, obs. Vitu. 

 95. Questions.  La question par laquelle il est demandé si l'accusé est coupable d'avoir recelé des objets frauduleusement

soustraits par des individus définitivement jugés, interroge la cour et le jury, non sur la matérialité du vol, mais uniquement sur

la culpabilité dudit accusé du chef de recel des objets provenant de cette soustraction frauduleuse, et n'est donc pas entachée

de complexité prohibée. ● Crim. 6 févr. 1991:   Bull. crim. no 59. 

 96.  Il y a complexité prohibée, au sens de l'art. 349 C. pr. pén.  , si la même question posée à la cour et au jury contient

plusieurs  faits  ou  circonstances  qui  peuvent  donner  lieu  à  des  réponses  distinctes  et  qui,  diversement  appréciées,  peuvent

conduire  à  des  conséquences  différentes;  les  questions  posées  qui  se  rapportent  à  des  recels  d'objets  provenant  de  vols

distincts,  commis  à  des  dates  et  en  des  lieux  différents,  au  préjudice  de  diverses  victimes,  sont  entachées  de  complexité

prohibée. ● Crim. 6 déc. 2000:   Bull. crim. no 366; Dr. pénal 2001. 92 (1er arrêt), obs. Maron. 

 4o PREUVE

 97. Aveu.  La  règle  de  l'indivisibilité  de  l'aveu  édictée  par  l'art.  1356  C.  civ.  n'est  applicable  qu'à  l'aveu  judiciaire,  et,  en

matière pénale, que lorsqu'il s'agit de retenir un tel aveu comme preuve d'un contrat civil dont la violation est nécessaire pour

caractériser le délit; tel n'est pas le cas en matière de délit de recel. ● Crim. 10 mai 1988:   Bull. crim. no 204. 


B. ACTION CIVILE

 98. Solidarité.  Il résulte des art. 55 C. pén. (C. pr. pén., art. 375-2   et 480-1  ) et 203 C. pr. pén.  , qu'il y a connexité

entre l'infraction par laquelle les objets ont été enlevés, détournés ou obtenus, et le recel des mêmes objets. ● Crim. 19  mai



















































1981:   Bull. crim. no  166 ● 22  mai  1991:   Dr.  pénal  1992.  9.  … Sans qu'il soit nécessaire de constater l'existence d'un

concert formé à l'avance entre les auteurs de ces infractions. ● Crim. 11 mai 1977:   Bull. crim. no 173. 

 99.  Ainsi,  le  receleur,  même  s'il  n'a  reçu  qu'une  partie  des  objets  provenant  d'un  crime  ou  d'un  délit,  est  solidairement

responsable avec l'auteur principal de la totalité des dommages-intérêts. ● Crim. 25 janv. 1950:  Bull. crim. no 28; D. 1950. 243

● 8 févr. 1956:  Bull. crim. no 141 ● 30 nov. 1961:  ibid. no 492 ● 30 oct. 1962:  ibid. no 298 ● 16 déc. 1971:  ibid. no 359; D. 1972. 

 Somm. 31 ● 20 mars 1985:   Bull. crim. no 120 ● 3 nov. 1986:  ibid. no 315 ● 6 mai 1987:  ibid. no  185 ● 22 mai 1991:   préc. 

 note 98  .  … Même si les circonstances aggravantes accompagnant le délit ne sont pas retenues à sa charge. ● Crim. 22

mai  1991:   Dr.  pénal  1992.  10.  … Et à la condition, toutefois, que la réparation s'applique tant à l'auteur identifié du délit

qu'au receleur. ● Crim. 2 févr. 1982:  Bull. crim. no 37 ● 10 mai 1988:   ibid. no 204; RSC 1989. 311, obs. Vitu ● 19 nov. 1991:

 Dr. pénal 1992. 178 ●  Paris, 10 nov. 1927:  DP 1929. 2. 99, note Holleaux. 

 100.  Pour  réparer  le  dommage  résultant  de  délits  connexes,  et  même  si  leurs  auteurs  sont  tenus  solidairement  des

dommages-intérêts au sens de l'art. 480-1 C. pr. pén., les juges n'en ont pas moins l'obligation de statuer dans la limite des

conclusions dont ils sont saisis. ● Crim. 19 nov. 2003:   préc. note 6  .  … Il résulte de l'arrêt attaqué que, saisie par un club

sportif, partie civile, de conclusions tendant à la condamnation, au titre des dommages-intérêts, de son ancien président à 1

687 030 F, et d'un intermédiaire à 85 000 F, représentant, pour le premier, le montant des sommes détournées, et, pour le

second, celui des sommes recelées, la cour d'appel, après avoir estimé le montant des détournements à la somme de 735

000 F, les a condamnés solidairement au paiement de cette somme, en énonçant que le receleur, même s'il n'a reçu qu'une

partie des objets provenant du délit, est solidairement responsable avec l'auteur principal de la totalité des dommages-intérêts; 

mais, si au sens de l'art. 480-1 C. pr. pén., les individus condamnés pour un même délit ou des délits connexes sont tenus

solidairement des dommages-intérêts et des frais causés par leur faute commune, la cour d'appel, qui était saisie par la partie

civile de conclusions ne tendant à la condamnation du receleur qu'à la somme de 85 000 F au titre de dommages-intérêts, a

méconnu  le  sens  et  la  portée  du  texte  susvisé  et  du  principe  ci-dessus  rappelé;  d'où  il  suit  que  la  cassation  est  encourue, 

qu'elle aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d'appliquer directement la règle de droit et de mettre fin au

litige, ainsi que le permet l'art. L. 131-5 COJ. ●  Même arrêt. 

 101.  Il n'y a aucune présomption légale de connexité lorsque, l'auteur principal ayant enlevé, détourné ou obtenu des objets

à l'aide de plusieurs crimes ou délits, le receleur n'a détenu que des objets provenant d'une seule ou d'une partie déterminée

de ces infractions. ● Crim. 26 mars 1957:  Bull. crim. no 287 ● 20 oct. 1982:  ibid. no 230 ● 3 nov. 1986:   ibid. no 315. 

 102.  La solidarité s'applique même au receleur ayant partiellement obtenu des objets volés d'un premier receleur. ● Crim. 

14 mai 1984:   Bull. crim. no 174. 

 103. Restitution.  Sur l'application des dispositions de l'art. 2279, al. 2, C. civ. ● Crim. 30 oct. 1969:  JCP 1970. II. 16333, 

 note Goubeaux. 

   Art. 321-2   Le recel est puni de dix ans d'emprisonnement et de 750 000 € d'amende:

 1o  Lorsqu'il  est  commis  de  façon  habituelle  ou  en  utilisant  les  facilités  que  procure  l'exercice  d'une

activité professionnelle; 

 2o Lorsqu'il est commis en bande organisée.  — Pén. 132-71  . 

   Art. 321-3   Les peines d'amende prévues par les articles 321-1   et 321-2   peuvent être élevées

au-delà de 375 000 € jusqu'à la moitié de la valeur des biens recelés. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 460. 

  

 1 .  Les  juges  répressifs  disposent  quant  à  l'application  de  la  peine,  dans  les  limites  fixées  par  la  loi,  d'une  faculté

discrétionnaire dont ils ne doivent aucun compte; il en est ainsi du montant de l'amende qui, aux termes de l'art. 460, al. 2, C. 

pén., pourra être élevée jusqu'à la moitié de la valeur des objets recelés. ● Crim. 9 févr. 1987:  Bull. crim. no 61. 

 2.  Lorsque usant de la faculté que lui donne l'art. 460 C. pén. (dans sa rédaction résultant de la L. du 10 juin 1983, applicable

à la cause), le juge prononce une amende supérieure au maximum prévu par ce texte, il est tenu de préciser la valeur de la

chose  recelée. ● Crim. 12  mars  1990:   Bull. crim. no  114;  D.  1991.  Somm.  65,  obs. Azibert  

   ● 9  juill.  1991:   Dr.  pénal

 1991. 287 ● 30 sept. 1991:   Gaz. Pal. 1992. 1. Somm. 46.  Rappr.: ● Crim. 31 mai 1947:  JCP 1947. IV. 126  ● 12 mai 1950:

 Bull. crim. no 151. 

   Art. 321-4   Lorsque l'infraction dont provient le bien recelé est punie d'une peine privative de liberté































d'une  durée  supérieure  à  celle  de  l'emprisonnement  encouru  en  application  des  articles  321-1    ou

321-2  , le receleur est puni des peines attachées à l'infraction dont il a eu connaissance et, si cette

infraction  est  accompagnée  de  circonstances  aggravantes,  des  peines  attachées  aux  seules

circonstances dont il a eu connaissance. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 461. 

  

 1.  BIBL. Sur la jurisprudence antérieure à la L. du 30 nov. 1987, relative à l'impact, sur le régime d'aggravation des

peines, de la connaissance de la nature ou des circonstances de l'infraction d'origine: Culioli,  ALD 1988. 121, nos 66 s. 

 2.  Il résulte de l'art. 461 C. pén. qu'il doit être posé à l'égard de l'accusé receleur une question sur chaque circonstance

aggravante; dès lors, en cas de recel du produit d'un vol avec arme, une question doit être posée sur le point de savoir si le

receleur a eu connaissance de la circonstance que le vol a été commis avec une arme apparente ou cachée. ● Crim. 19 mars

1986:   Bull. crim. no 112. 

 3 .  Sur  la  disqualification  en  recel  simple  de  la  prévention  de  recel  aggravé  faute  de  preuve  de  la  connaissance,  par

l'intéressé, des circonstances aggravantes des vols. ● Crim. 20 déc. 1990:   Dr. pénal  1991.  176.   Rappr.: ● Crim. 18  mai

1989:  Dr. pénal 1989. 65. 

   Art. 321-5   Le recel est assimilé, au regard de la récidive, à l'infraction dont provient le bien recelé. 

 —  Pén. 132-16,  311-1 s.,  312-1 s.,  312-10 s.,  313-1 s.,  314-1 s. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 460. 

  

Le recel étant un délit continu, un prévenu est en état de récidive légale, lorsque, antérieurement à la perpétration du délit

faisant l'objet de nouvelles poursuites, il a déjà été condamné pour un délit de même nature. ● Crim. 9 déc. 1958:  Bull. crim. no

 732. 

SECTION II  DES INFRACTIONS ASSIMILÉES AU RECEL OU VOISINES DE CELUI-CI

   Art.  321-6      ( L. no  2006-64 du  23  janv.  2006, art.  24)   Le  fait  de  ne  pas  pouvoir  justifier  de

ressources correspondant à son train de vie ou de ne pas pouvoir justifier de l'origine d'un bien détenu, 

tout  en  étant  en  relations  habituelles  avec  une  ou  plusieurs  personnes  qui  soit  se  livrent  à  la

commission de crimes ou de délits punis d'au moins cinq ans d'emprisonnement et procurant à celles-ci

un profit direct ou indirect, soit sont les victimes d'une de ces infractions, est puni d'une peine de trois

ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 

 Est puni des mêmes peines le fait de faciliter la justification de ressources fictives pour des personnes

se  livrant  à  la  commission  de  crimes  ou  de  délits  punis  d'au  moins  cinq  ans  d'emprisonnement  et

procurant à celles-ci un profit direct ou indirect. 

  

 1 . QP C .  Le  délit  de  non-justification  de  ressources  est  défini  de  façon  claire  et  précise  et  ne  repose  sur  aucune

présomption de responsabilité pénale. ● Crim. 13 juin 2012:   Dr. pénal 2012, no 128, obs. Véron; Gaz. Pal. 26-27 oct. 2012. 

 37, obs. Detraz. 

 2.  Ne méconnaît pas la présomption d'innocence la cour d'appel qui, pour entrer en voie de condamnation du chef de non-

justification de ressources, relève que le prévenu est en relations habituelles avec une personne se livrant à la commission de

crimes ou de délits punis d'au moins cinq ans d'emprisonnement, sans constater que celle-ci a fait l'objet d'une condamnation

définitive pour ces faits. ● Crim. 27 févr. 2013:   Bull. crim. no 50; Dalloz actualité, 28 mars 2013, obs. Priou-Alibert; D. 2013. 

 Actu. 641  ; AJ pénal 2013. 276, obs. Royer  ;  Gaz.  Pal.  8-11  mai  2013,  p.  32,  obs.  Dreyer;  Dr.  pénal  2013,  n o  71,  obs. 

 Véron. 























 3.  Caractérise  en  tous  ses  éléments  le  délit  prévu  et  réprimé  par  l'art.  461-1  C.  pén.,  la  cour  d'appel  qui  énonce  que  le

numéraire et les vêtements trouvés en la possession des prévenus provenaient de vols réalisés par des enfants suffisamment

âgés pour les commettre à l'instigation de leurs parents, tous vivant en un groupe étroit et organisé, et que les ressources dont

ils  justifiaient  ne  pouvaient  expliquer  la  détention  d'une  grosse  somme  d'argent  ni  la  propriété  de  trois  véhicules  de  grande

puissance. ● Crim. 8 févr. 1989:   Bull. crim. no 61; Gaz. Pal. 1989. 2. 686; RSC 1989. 491, obs. Vitu ● 26 sept. 2012:   Dr. 

 pénal 2013, no 2, obs. Véron. 

   Art. 321-6-1     (L. no 2006-64 du 23 janv. 2006, art. 24)   Les peines prévues par l'article 321-6   sont

portées à cinq ans d'emprisonnement et 150 000 € d'amende lorsque les crimes et délits sont commis

par un mineur sur lequel la personne ne pouvant justifier ses ressources a autorité. 

 Elles  sont  portées  à  sept  ans  d'emprisonnement  et  200  000  €  d'amende  lorsque  les  infractions

commises constituent les crimes ou délits de traite des êtres humains, d'extorsion ou d'association de

malfaiteurs   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 31)  «ou les délits et crimes en matière d'armes et de

produits  explosifs  prévus  par  les  articles  L.  2339-2,  L.  2339-3,   (Abrogé  par Ord. no  2012-351 du 12

 mars 2012, à compter du 1er mai 2012)  «L. 2339-5, L. 2339-8,» L. 2339-10, L. 2341-4, L. 2353-4 et L. 

2353-5 du code de la défense   (Ord. no 2012-351 du 12 mars 2012, en vigueur le 1er mai 2012)  «ainsi

que par les articles L. 317-2  , L. 317-4   et L. 317-7   du code de la sécurité intérieure». Il en est de

même  lorsqu'elles   [ancienne  rédaction:,  ou  qu'elles]»  constituent  les  crimes  ou  délits  de  trafic  de

stupéfiants, y compris en cas de relations habituelles avec une ou plusieurs personnes faisant usage

de stupéfiants. 

 Elles sont portées à dix ans d'emprisonnement et 300 000 € d'amende lorsqu'il s'agit d'une infraction

mentionnée à l'alinéa précédent commise par un ou plusieurs mineurs. 

   Art.  321-7    Est  puni  de  six  mois  d'emprisonnement  et  de  30  000  €  d'amende  le  fait,  par  une

personne  dont  l'activité  professionnelle  comporte  la  vente  d'objets  mobiliers  usagés  ou  acquis  à  des

personnes  autres  que  celles  qui  les  fabriquent  ou  en  font  le  commerce,   (L. no  92-1336 du  16  déc. 

 1992)  «d'omettre, y compris par négligence, de tenir» jour par jour, dans des conditions prévues par

décret en Conseil d'État, un registre   (L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 55)  «indiquant la nature, 

les caractéristiques, la provenance, le mode de règlement de l'objet et» contenant une description des

objets acquis ou détenus en vue de la vente ou de l'échange et permettant l'identification de ces objets

ainsi que celle des personnes qui les ont vendus ou apportés à l'échange. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait,  par  une  personne,  à  l'exception  des  officiers  publics  ou

ministériels, qui organise, dans un lieu public ou ouvert au public, une manifestation en vue de la vente

ou  de  l'échange  d'objets  visés  à  l'alinéa  précédent,   (L. no  92-1336 du  16  déc.  1992)  «d'omettre,  y

compris  par  négligence,  de  tenir»  jour  par  jour,  dans  des  conditions  prévues  par  décret  en  Conseil

d'État, un registre permettant l'identification des vendeurs. 

 Lorsque l'activité professionnelle définie au premier alinéa est exercée par une personne morale, ou

que l'organisateur de la manifestation prévue au deuxième alinéa est une personne morale, l'obligation

de tenir le registre incombe aux dirigeants de cette personne morale. 



 V. art. R. 321-3 à R. 321-8  . 

  

 1.  Les art. 321-7 et 321-8 C. pén., qui ont repris les dispositions de la L. du 30 déc.  (nov.) 1987 relative à la prévention et à la

répression du recel et organisant la vente ou l'échange d'objets mobiliers, imposent aux professionnels concernés de tenir un

registre et de le présenter à tout moment à l'autorité compétente, aux fins de contrôle et d'exploitation; il s'en déduit que les

vérifications  effectuées,  sur  le  fondement  de  ces  textes,  par  des  officiers  de  police  judiciaire,  ne  sont  pas  soumises  aux

dispositions du code de procédure pénale relatives aux perquisitions et saisies. ● Crim. 13 oct. 1998:   Bull. crim. no 254; D. 

 2000. 808, note Peltier  ; Procédures 1999. Comm. 45, obs. Buisson; RTD com. 1999. 521, obs. Bouloc  . 

 2.  Est justifiée la décision de non-lieu d'une chambre d'accusation du chef de non-tenue à jour du registre d'objets mobiliers, 

dès lors que les produits litigieux constitués de boîtes de plastique de marque Tupperware à l'état neuf, non référencés, et, en

conséquence, non identifiables et ayant été acquis auprès d'une ancienne employée d'une concession Tupperware, n'entrent

pas dans les prévisions de l'art. 321-7 C. pén. ● Crim. 22 oct. 1998:   JCP 1999. IV. 1340. 























































 3.  A fait une juste application du délit de l'art. 321-7 C. pén. la cour d'appel qui, pour reprocher au prévenu, brocanteur de

son métier, le défaut de tenue de registre de revendeurs d'objets mobiliers, a relevé qu'il avait acheté des objets en s'abstenant

volontairement de demander une pièce d'identité à la personne ayant réalisé la vente. ● Crim. 1er mars 2005:   Dr. pénal 2005. 

 94, obs. Véron. 

 4 . Sociétés  étrangères.  Une  activité  professionnelle  exercée  sur  le  territoire  français,  fût-ce  au  nom  d'une  société

immatriculée en Grande-Bretagne, est soumise au respect du droit du travail français. L'obligation de tenir un registre d'objets

mobiliers  s'impose  ainsi  au  brocanteur  travaillant  sous  couvert  de  cette  société  et  exerçant  son  activité  sur  le  territoire

français.  C'est  donc  à  bon  droit  que  la  cour  d'appel  qui,  par  une  appréciation  souveraine  des  faits,  déduit  que  l'intéressé

n'exerçait pas en France de manière temporaire mais avait poursuivi, après sa radiation du registre du commerce, la même

activité que celle qu'il exerçait auparavant, et condamne le prévenu pour travail dissimulé (art. L. 324-10 C. trav. [L. 8221-3 et L. 

8221-5 nouv.]) et défaut de tenue de registre d'objets mobiliers. ● Crim. 3 oct. 2006:   Bull. crim. no 242; AJ pénal 2007. 30, 

 obs. Saas  . 

   Art.  321-8    Est  puni  de  six  mois  d'emprisonnement  et  de  30  000  €  d'amende  le  fait,  par  une

personne  visée  à  l'article  précédent,  d'apposer  sur  le  registre  prévu  par  cet  article  des  mentions

inexactes. 

 Est puni des mêmes peines le fait, par cette personne, de refuser de présenter ce registre à l'autorité

compétente. 



 V. art. R. 321-1 s. 

  

Justifie  sa  décision  la  chambre  d'accusation  qui  affirme  qu'échappent  aux  dispositions  du  code  de  procédure  pénale

relatives aux perquisitions et aux saisies, les  contrôles  du  registre  des  objets  mobiliers  tenu  par  le  représentant  légal  d'une

entreprise exerçant l'activité d'épaviste, effectués par des officiers de police judiciaire sur le fondement des art. 321-7 et 321-8

C.  pén. ● Crim. 13 oct. 1998:   Bull. crim. no 254; RTD com. 1999. 521, obs. Bouloc  ; Procédures 1999. Comm. 45, obs. 

 Buisson; D. 2000. 808, note Peltier  . 

SECTION III  PEINES COMPLÉMENTAIRES APPLICABLES AUX PERSONNES PHYSIQUES ET RESPONSABILITÉ DE

 [DES] PERSONNES MORALES

   Art.  321-9    Les  personnes  physiques  coupables  des  infractions  prévues  au  présent  chapitre

encourent également les peines complémentaires suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

 2o   (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 70)  «L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article

131-27  ,  soit  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans

l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été  commise,  cette  interdiction  étant

définitive ou provisoire dans les cas prévus aux articles 321-2   et 321-4 et pour une durée de cinq

ans au plus dans les cas prévus aux articles 321-1  , 321-6  , 321-7   et 321-8  , soit d'exercer une

profession  commerciale  ou  industrielle,  de  diriger,  d'administrer,  de  gérer  ou  de  contrôler  à  un  titre

quelconque,  directement  ou  indirectement,  pour  son  propre  compte  ou  pour  le  compte  d'autrui,  une

entreprise  commerciale  ou  industrielle  ou  une  société  commerciale.  Ces  interdictions  d'exercice

peuvent être prononcées cumulativement;»

 3o  La  fermeture  des  établissements  ou  de  l'un  ou  de  plusieurs  des  établissements  de  l'entreprise

ayant servi à commettre les faits incriminés, cette fermeture étant définitive ou temporaire dans les cas

prévus aux articles 321-2   et 321-4   et pour une durée de cinq ans au plus dans les cas prévus aux

articles 321-1  , 321-6  , 321-7   et 321-8  ; 

 4o L'exclusion des marchés publics à titre définitif ou temporaire dans les cas prévus aux articles 321-

2   et 321-4   et pour une durée de cinq ans au plus dans les cas prévus aux articles 321-1  , 321-6 

, 321-7   et 321-8  ; 

 5o  L'interdiction,  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  d'émettre  des  chèques  autres  que  ceux  qui

permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés;  —  Pén. 131-19. 









































 6o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit, à l'exception des objets susceptibles de restitution;  —  Pén. 131-21. 

 7o La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre

disposition; 

 8o L'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31  ,  dans  les  cas  prévus

aux articles 321-1 à 321-4  ; 

 9o L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35

; 

   (L. no  2007-297 du  5  mars  2007, art.  65)  «10o  L'obligation  d'accomplir  un  stage  de  responsabilité

parentale, selon les modalités fixées à l'article 131-35-1  .»

  

 Interdiction  professionnelle.  Ne  saurait  être  retenu  le  moyen  consistant  à  contester  le  prononcé  de  la  peine

complémentaire d'interdiction de profession de notaire pendant cinq ans à l'encontre du prévenu, condamné pour recels de

prise  illégale  d'intérêts  et  pour  détournement  de  fonds,  au  prétexte  qu'il  n'était  pas  notaire  au  moment  des  faits,  mais

seulement  stagiaire,  dès  lors  que  les  délits  de  recel  reprochés  au  prévenu  ont  été  commis  dans  l'exercice  de  l'activité  de

notaire, peu important qu'il n'ait eu que la qualité de stagiaire. ● Crim. 21 sept. 2005:   Bull. crim. no 233. 

   Art. 321-10   Dans les cas prévus aux articles 321-1 à 321-4  , peuvent être également prononcées

les autres peines complémentaires encourues pour les crimes ou les délits dont provient le bien recélé. 

   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 13)   «Lorsque  les  peines  complémentaires  prévues  pour  ces

crimes  ou  délits  sont  obligatoires,  elles  doivent  également  être  obligatoirement  prononcées  contre  la

personne condamnée pour recel, sauf décision spécialement motivée de la juridiction, s'il s'agit d'une

juridiction  correctionnelle,  en  considération  des  circonstances  de  l'infraction  et  de  la  personnalité  de

son auteur.»

   Art. 321-10-1     (L. no  2006-64 du  23  janv.  2006, art.  24)   Les  personnes  physiques  coupables  des

délits  prévus  aux  articles  321-6    et  321-6-1    encourent  également  la  peine  complémentaire  de

confiscation de tout ou partie de leurs biens, quelle qu'en soit la nature, meuble ou immeuble, divis ou

indivis, dont elles n'ont pu justifier l'origine. 

 Peuvent  également  être  prononcées  les  peines  complémentaires  encourues  pour  les  crimes  ou  les

délits commis par la ou les personnes avec lesquelles l'auteur des faits était en relations habituelles. 

  

Les dispositions de l'art. 222-49, al. 2, C. pén., non abrogées, sont de portée équivalente à celles de l'art. 321-10-1, al. 2, 

dudit code, en sa rédaction issue de la L. du 23 janv. 2006, en ce que ces dernières permettent le prononcé, à l'encontre des

auteurs du délit de non-justification de ressources, des peines complémentaires encourues pour les crimes ou délits commis

par  les  personnes  avec  lesquelles  ils  étaient  en  relation  habituelle  (notamment  la  confiscation  de  biens  immobiliers

appartenant à ces derniers). ● Crim. 20 févr. 2008:   Bull. crim. no 47; AJ pénal 2008. 232, obs. Roussel  ; Dr. pénal 2008. 

 Comm. 80, obs. Véron. 

   Art. 321-11   L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par

l'article  131-30  ,  soit  à  titre  définitif,  soit  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus,  à  l'encontre  de  tout

étranger coupable de l'une des infractions définie à l'article 321-2  . 

   Art.  321-12      (L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  des  infractions  définies

aux  articles  321-1  à  321-4  ,  321-7    et  321-8    encourent,  outre  l'amende  suivant  les  modalités

prévues par l'article 131-38  :»

 2o  [1o]  Dans les cas prévus par les articles 321-1 à 321-4  , les peines mentionnées à l'article 131-39

; 















































 3o  [2o]  Dans les cas prévus par les articles 321-7   et 321-8  , les peines mentionnées aux 2o,  4o, 

5o, 6o, 7o, 8o et 9o de l'article 131-39  . 

 L'interdiction  mentionnée  au   (L. no  2009-526 du 12 mai 2009, art.  124-I)  «2o de l'article 131-39  »

porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise. 

  

La  personne  morale  dont  le  dirigeant  est  déclaré  coupable  de  déclaration  mensongère  en  vue  d'obtenir  d'un  organisme

chargé d'une mission de service public (Fonds européen d'orientation et de garantie agricole) des avantages indus peut être

condamnée pour recel des avantages ainsi obtenus, dès lors qu'elle-même n'est pas poursuivie pour le délit d'origine. ● Crim. 

19 nov. 2008:   Bull. crim. no 234; RSC 2009. 89, obs. Fortis  ; ibid. 604, obs. Matsopoulou  . 

CHAPITRE II  DES DESTRUCTIONS, DÉGRADATIONS ET DÉTÉRIORATIONS

SECTION  PREMIÈRE   DES  DESTRUCTIONS,  DÉGRADATIONS  ET  DÉTÉRIORATIONS  NE  PRÉSENTANT  PAS  DE


DANGER POUR LES PERSONNES

RÉP. PÉN. vo  Destructions–Dégradations–Détériorations,  par Viriot-Barrial. 

BIBL.    Bel oir  et Belfanti,  Gaz. Pal. 13-15 oct. 2013, p. 21 (violence dans les infractions contre les biens: il ustration

autour des destructions, dégradations et détériorations dangereuses pour les personnes). 

   Art. 322-1   La destruction, la dégradation ou la détérioration d'un bien appartenant à autrui est punie

de  deux  ans  d'emprisonnement  et  de  30  000  €  d'amende,  sauf  s'il  n'en  est  résulté  qu'un  dommage

léger.  — En cas de dommage léger, V. aussi art. R. 635-1  . 

 Le  fait  de  tracer  des  inscriptions,  des  signes  ou  des  dessins,  sans  autorisation  préalable,  sur  les

façades, les véhicules, les voies publiques ou le mobilier urbain est puni de 3 750 € d'amende   (L. no

 2002-1138 du  9  sept.  2002,  art.  24)  «et  d'une  peine  de  travail  d'intérêt  général»  lorsqu'il  n'en  est

résulté qu'un dommage léger.  —  Pén. 421-1   ;  Pr. pén. 2-1,  398-1   ;  Aviation civ. L. 282-1. 



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 434. 

 Rép. min. no 40140 (graffitis et tags): JOAN Q, 9 sept. 1996, p. 4849; JCP 1996. V. 141. 

  

BIBL.    Fontanaud,  Dr.  pénal  1992.  Chron.  36  (la  question  du  tag).  – Pin,  D.  2003.  Point  de  vue.  75 

(travail

d'intérêt général, peine principale de référence). 
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 I. AVANT LA L. du 2 FÉVRIER 1981

 1 . Ancien  art.  437 (destruction  d'édifices  ou  autres  constructions) . Destruction  partielle  d'un  immeuble  en

construction. ● Crim. 30 oct. 1984:   Bull. crim. no 326. 

 2 . Ancien  art.  443 (détérioration  de  marchandises,  matières  ou  instruments  servant  à  la  fabrication) . 

Versement de pétrole dans un alambic, et détérioration par cet acte tant de l'alambic lui-même que du cidre qui y était contenu. 

● Crim. 3 août 1939:  Bull. crim. no  182.  … Démontage du carburateur et de l'épurateur d'une machine à décortiquer le riz. 

● Crim. 21 avr. 1944:  D.  1945.  85.  … Détérioration d'un haut fourneau. ● Crim. 12  déc.  1951:  Bull. crim. no 340; D. 1952. 

 157,  rapp.  Patin ● 26  déc.  1956:  Bull.  crim.  no  874;  D.  1957.  148.   …  Dommage  causé  à  une  machine  utilisée  pour  la

construction des routes. ● Crim. 22 nov. 1955:  Bull. crim. no 503.  … Détérioration d'un four électrique. ● Crim. 4 janv. 1958:

 Bull. crim. no  13;  D.  1958.  324.  … Détérioration de marchandises par le jet à terre d'un chargement de viande réfrigérée, 

rendue  ainsi  volontairement  impropre  à  la  consommation. ● Crim. 26  avr.  1977:   Bull. crim. no  136;  D.  1977.  IR  421,  obs. 

 Puech. 

 3. Ancien  art.  444 (dévastation de récoltes) . Arrachage de plants de lavande par un ancien fermier. ● 10 avr. 1973:

 Bull. crim. no 188; D. 1973. Somm. 83; Gaz. Pal. 1973. 2. 488.  … Destruction d'une récolte sur pied par l'acquéreur d'un

terrain en violation des droits du preneur. ● Crim. 23 oct. 1973:  Bull. crim. no 371; D. 1974. 494, note P.M.; Gaz. Pal. 1973. 2. 

 957.  … Destruction  chimique  de  plants  divers. ● Crim. 14  mai  1974:  Bull. crim. no  171.   …  Dévastation  de  récoltes  par

labourage de parcelles ensemencées. ● Crim. 11 juin 1980:  Bull. crim. no 187.  … Dégradation d'une pièce de luzerne par un

désherbant. ● Crim. 20 nov. 1984:  Gaz. Pal. 1985. 1. Somm. 159. 

 4. Ancien art. 445 (destruction ou dégradation de véhicules) . Bris des lustres d'un bateau-promenade. ● Crim. 7

mars 1972:  Bull. crim. no 85; Gaz. Pal. 1972. 1. 450.  … Bris des vitres d'une caravane. ● Crim. 27 mars 1974:  Bull. crim. no

 133.  … Bris des vitres d'une voiture automobile. ● Crim. 20 janv. 1981:   Bull. crim. no 27; JCP 1981. II. 19673, note R. de

 L., et 19701 bis (additif). 

 5. Ancien  art.  451 (destruction d'instruments d'agriculture) . Destruction d'une cabane de gardien par l'acquéreur

d'un terrain. ● Crim. 4 mars 1959:  Bull. crim. no 149. 

 II. DEPUIS LA L. du 2 FÉVRIER 1981

 A. BIENS PROTÉGÉS

 1o APPARTENANCE À AUTRUI

 6 . Accession.  Seules  les  dispositions  de  l'art.  555  C.  civ.,  à  l'exclusion  de  celles  de  l'art.  551,  sont  applicables  aux

relations entre bailleur et preneur, et peuvent avoir entre eux une incidence éventuelle sur l'existence de l'infraction. ● Crim. 18

sept. 1991:   Dr. pénal 1992. 37; Gaz. Pal. 1992. 1. Somm. 39. 

 7. Concession.  Un ouvrage édifié sur le domaine public maritime ne peut faire l'objet d'un droit de propriété au profit d'un

concessionnaire; dès lors, la destruction d'une cabane ostréicole sur la parcelle d'un concessionnaire par héritage, qui ne peut

avoir reçu dans son patrimoine un droit réel sur l'immeuble dont son auteur ne disposait pas, ne peut être poursuivie sous la

qualification de destruction volontaire de la chose d'autrui, en l'absence d'un des éléments matériels de l'infraction, la chose

d'autrui; la partie civile sera donc déboutée de sa demande en réparation. ●  Bordeaux, 18 janv. 1995:  JCP 1995. IV. 2359. 

 8. Copropriété.  Seule la propriété exclusive du bien détruit peut faire obstacle à la constitution de l'infraction, et dès lors

que les biens détériorés par le mari sont, soit des biens propres de son épouse, soit des biens communs aux deux époux, 

mais non des biens propres du mari, les conditions de l'infraction prévue par l'art. 434 C. pén. sont réunies, et le prévenu ne

peut bénéficier de l'art. 380 du même code. ●  Nancy, 30 oct. 1992:  JCP 1994. IV. 1007. 

 9.  Les dispositions tant de l'art. 434 C. pén. ancien que de l'art. 322-1 nouv. C. pén. sont applicables à toute personne qui

détruit, dégrade ou détériore intentionnellement un objet mobilier ou un bien immobilier dont il n'est pas l'unique propriétaire: tel

est le cas d'un véhicule appartenant à la communauté de biens existant entre le prévenu et son conjoint. ● Crim. 9 mars 1994:

 Bull. crim. no 94.  Rappr., pour le bris des vitres d'une voiture automobile appartenant à la communauté de biens existant

entre l'auteur de l'infraction et son épouse: ● Crim. 20  janv.  1981:   Bull. crim. no 27; JCP 1981. II. 19673, note R. de L., et

 19701 bis (additif). 















 10.  Les dispositions de l'art. 322-1 C. pén. sont applicables à toute personne qui détruit intentionnellement un objet mobilier

ou  immobilier  dont  elle  n'est  pas  l'unique  propriétaire;  ne  justifie  pas  sa  décision  au  regard  de  ce  texte  et  des  principes

généraux du droit international privé la cour d'appel qui, pour relaxer le défendeur du chef de destruction d'un bien appartenant

à autrui – en l'espèce des objets mobiliers situés au domicile commun des époux établis en France – relève que l'intéressé est

le seul propriétaire de ces objets, étant désigné comme tel par le droit marocain du mariage régissant le statut personnel des

époux tous deux de nationalité marocaine, sans rechercher, en l'absence du choix par les époux d'une loi applicable à leur

régime  matrimonial,  quelle  est  la  loi  à  laquelle  ils  ont  entendu  soumettre  celui-ci,  en  tenant  compte  spécialement  de  leur

premier domicile commun, ou, dans l'hypothèse où ils se seraient mariés après le 1er sept. 1992, de leur première résidence

habituelle commune, au sens de la Convention de La Haye du 14 mars 1978 sur la loi applicable aux régimes matrimoniaux. 

● Crim. 5 sept. 2001:   Bull. crim. no 174; Gaz. Pal. 2002. 2. Somm. 1597, note Monnet; RSC 2002. 130, obs. A. Giudicelli  . 

 Adde:  Castella  et  de  Lamy,  Dr.  pénal  2002,  chron.  no  15  (quelques  interrogations  sur  l'application  des  règles  du  droit

international privé par le juge pénal …). 

 2o EXCEPTION DE PROPRIÉTÉ

 11. Recevabilité.  Une question préjudicielle fondée sur l'existence de droits réels ne peut être admise par les tribunaux

répressifs  qu'autant  que  les  faits  invoqués  ou  les  titres  produits  sont  de  nature,  dans  le  cas  où  ils  seraient  retenus  par  les

juges compétents, à faire disparaître l'infraction. ● Crim. 8 juill. 1986:   Bull. crim. no 231. 

 12. Portée.  N'encourt pas la cassation la cour d'appel qui condamne, pour destruction ou dégradation volontaire du bien

d'autrui,  celui  qui,  se  prétendant  toujours  propriétaire  de  biens  remembrés,  a  fait  procéder,  en  invoquant  l'illégalité  des

opérations  de  remembrement,  au  labourage  des  parcelles  ensemencées  par  leurs  nouveaux  propriétaires,  dès  lors  que

l'exception  soulevée,  à  la  supposer  fondée,  n'était  pas  de  nature  à  enlever  aux  faits  constatés  leur  caractère  délictueux. 

● Crim. 11 oct. 1989:   Bull. crim. no 346. 

 B. DESTRUCTIONS SANCTIONNÉES

 1o ÉLÉMENTS D'INCRIMINATION

 13. Moyens.  Si  l'art.  435  C.  pén.  (nouvel  art.  322-6),  résultant  de  la  L.  du  2  févr.  1981,  prévoit  la  destruction  de  biens

mobiliers  ou  immobiliers  appartenant  à  autrui  par  incendie  ou  tout  autre  moyen,  il  impose  que  le  moyen  utilisé,  y  compris

l'incendie, soit de nature à créer un danger pour la sécurité des personnes; en revanche, l'art. 434 (nouvel art. 322-1) trouve

application dans les cas où la destruction a lieu par tout moyen, y compris l'incendie, lorsque la sécurité des personnes n'est

pas menacée. ●  Metz, 21 avr. 1983:  D. 1983. 567, note Mayer-Jack et Mayer; Gaz. Pal. 1983. 2. 514, note Pettiti. 

 1 4 .  S'est  rendu  coupable  de  destruction  volontaire  d'objets  mobiliers  et  immobiliers  appartenant  à  autrui,  fait  prévu  et

réprimé par l'art. 434, al. 1er, C. pén., le maire adjoint d'une commune qui, après le départ sous la pression populaire d'une

famille vivant dans une vieille caravane, dans des carcasses de voitures et un baraquement implantés sur terrain d'autrui, a

fait, volontairement et en sa présence, mettre le feu au campement et niveler le sol, alors que, pour arriver aux mêmes fins, il

pouvait agir régulièrement, en usant des pouvoirs qu'il tenait de la loi. ●  Même arrêt. 

 15.  Est à bon droit déclaré coupable de destruction ou détérioration de biens mobiliers appartenant à autrui, l'auteur d'un

brouillage  d'ondes  radio-électriques  destiné  à  intercepter  les  modèles  réduits  d'avions  appartenant  aux  membres  d'un  club

d'aéromodélisme, qui a entraîné une perte de contrôle et la chute des appareils. ● Crim. 8 oct. 1997:   Dr. pénal 1998. 56, obs. 

 Robert. 

 16.  Est  coupable  de  destruction  et  dégradation  l'organisateur  d'un  raid  qui  a  laissé  passer  des  véhicules  4  x  4  sur  un

chemin pédestre, bien qu'il ait été informé des restrictions à la circulation par le maire de la commune concernée, et que cette

restriction ait été affichée à l'entrée du chemin. ●  Angers, 18 déc. 1997:  JCP 1999. IV. 1369. 

 17.  Constitue des destructions, dégradations ou détériorations imputables à des responsables et militants syndicaux, le fait, 

lors d'une manifestation de protestation contre la commercialisation du maïs transgénique, d'en dénaturer la substance en le

mélangeant à du maïs traditionnel, ainsi que d'arroser à l'aide d'un matériel de lutte contre l'incendie une importante quantité de

semences de maïs, de tournesol et de betterave. ●  TGI Agen, 18 févr. 1998:  Gaz. Pal. 1998. 1. 259, note Hermitte. 

 18. Intention.  La provocation, fût-elle établie, ne constitue pas une excuse légale en matière de dégradations volontaires. 

● Crim. 10 juin 1987:   Bull. crim. no 238; RSC 1988. 287, obs. Vitu. 

 19.  A caractérisé en tous ses éléments le délit de destruction volontaire d'un bien appartenant à autrui, la cour d'appel qui

relève que le prévenu, en état d'ébriété, avait détérioré une station service avec sa fourgonnette, et que les destructions ne

























sont pas imputables à une simple fausse manœuvre mais à une volonté délibérée de sa part. ● Crim. 22  sept.  1999:   Bull. 

 crim. no 197. 

 20.  La destruction volontaire d'un bien appartenant à autrui étant une infraction instantanée, la décision civile postérieure, 

annulant la saisie ayant donné lieu à la pose d'une pince «sabot de Denver» sur le véhicule du prévenu, lequel avait scié le

sabot  à  la  tronçonneuse  pour  déplacer  son  véhicule,  est  sans  incidence  tant  sur  l'élément  matériel  que  sur  l'élément

intentionnel de ce délit. ● Crim. 7 janv. 1998:   Gaz. Pal. 1998. 1, chron. crim. 71. 

 21.  Se rend coupable de dégradation du bien d'autrui, l'employé d'une société chargée de l'aménagement d'un magasin, qui

procède,  au  motif  que  l'exploitant  du  magasin  refusait  de  régler  une  partie  du  coût  des  travaux,  au  démontage  des

équipements installés, provoquant ainsi des dommages importants à l'immeuble; l'ordre reçu d'un supérieur hiérarchique ne

constitue  pas  une  cause  d'irresponsabilité  pénale. ● Crim. 26  juin  2002:   Bull.  crim.  no  148;  D.  2003.  Somm.  172,  obs. 

 Segonds  ; Dr. pénal 2002. 133, obs. Véron. 

 21 bis.  Une association a organisé une randonnée ouverte aux véhicules 4×4, motos et quads sur la rive gauche de la Loire

à  travers  le  Saumurois;  averti  de  cet  événement  par  les  maires  des  communes  concernées,  le  préfet  a  adressé  deux

courriers au président de l'association pour l'inviter à prendre contact; ce dernier n'a pas donné de réponse; la randonnée a eu

lieu et a occasionné des dégâts sur certaines voies détrempées, notamment en raison de trois véhicules légers qui se sont

embourbés; cette randonnée ne peut s'analyser comme une manifestation au sens du texte pénal visant le délit d'organisation

de  manifestation  sans  déclaration  préalable,  ni  comme  une  manifestation  sportive  soumise  à  déclaration  préalable,  aucune

épreuve n'étant imposée aux participants; la décision de relaxe du président de l'association est confirmée; aucun élément de

la  procédure  ne  permet  de  mettre  en  évidence  que  le  président  de  l'association  aurait  personnellement  commis  les

dégradations, alors qu'il n'était d'ailleurs pas présent durant la randonnée; il ne peut non plus être envisagé comme en étant

l'instigateur, à la fois parce que le parcours proposé n'avait aucun caractère obligatoire ou contraignant, mais surtout parce

que  le  délit  de  destructions,  dégradations  et  détériorations  constitue  une  infraction  volontaire  qui  suppose  de  la  part  de  son

auteur la volonté de commettre l'infraction; or il n'est nullement établi que les dégâts constatés dans la procédure sont le fruit

d'une volonté délibérée orientée vers leur production; la relaxe pour ce délit est confirmée. ●  Angers, 18 déc. 2008:  JCP 2009. 

 IV. 1881. 

 22. Dommage.  L'arrachage d'une borne constitue, au sens de l'art. 434 C. pén., une dégradation de l'immeuble foncier

dont elle fixe les limites, et non une détérioration légère. ● Crim. 8 juill. 1986:   Bull. crim. no 231. 

 23.  Pour écarter les conclusions du prévenu sollicitant la requalification du délit poursuivi en une contravention à l'art. R. 38-

2o C. pén. (nouvel art. 322-1, al. 2), au motif que les peintures utilisées par lui pour tracer des signes sur un wagon n'étaient

pas indélébiles, les juges du second degré retiennent que les peintures appliquées par le prévenu avaient atteint et détérioré la

substance même du revêtement peint du wagon, ainsi que son support métallique; il résulte de ces énonciations que les faits

commis par le prévenu, qui ne constituaient pas des détériorations légères, entrent ainsi dans les prévisions de l'art. 434 C. 

pén.  alors  applicable,  comme  dans  celles  de  l'art.  322-1  nouv.  C.  pén. ● Crim. 1er  juin  1994:   Gaz.  Pal.  1994.  2.  675;  Dr. 

 pénal 1994. 254. 

 24.  A caractérisé en tous ses éléments constitutifs le délit prévu et réprimé par l'art. 322-1 C. pén., la cour d'appel qui retient

que  le  prévenu  a  jeté  plusieurs  cailloux  du  haut  d'un  pont  supérieur  d'une  autoroute,  dont  l'un  est  tombé  sur  un  véhicule

circulant sur cette voie et a «étoilé le pare-brise», sans que ces faits aient à être disqualifiés en contravention de détérioration

ou dégradation légère (art. R. 635-1). ● Crim. 22 avr. 1997:   Gaz. Pal. 1997. 2, chron. crim. 163. 

 25.  Relèvent  des  dispositions  de  l'art.  92  de  la  loi  no  83-8  du  7  janv.  1983  (codifié  à  l'art.  L.  2216-3  CGCT),  relative  à  la

répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l'État, et de l'art. 434 C. pén. les hypothèses

où des biens ont été maculés de peinture sans qu'il soit possible de l'enlever facilement sans risque de détériorer le support; la

cour, en limitant la qualification délictuelle de l'infraction en cause à la seule hypothèse où la peinture aurait été indélébile, sans

rechercher si la peinture n'était pas susceptible d'être enlevée facilement sans détérioration du support, a commis une erreur

de droit. ●  CE 6 déc. 1999:   JCP 2000. IV. 1952.  V. également  D. 2000. Somm. 259, obs. Bon et de Béchillon  . 

 26.  Pour des «tags» qualifiés, non de dommage léger au sens de l'al. 2 de l'art. 322-1, mais de destruction, dégradation ou

détérioration sur le fondement de son al. 1er. ●  TGI Besançon, 12 sept. 2005:  AJ pénal 2005. 369, obs. Paulin  . 

 27. Justification. État de nécessité.  La circonstance selon laquelle le prévenu et sa famille vivaient dans un studio de 8

m², situé dans le 11e arrondissement de Paris, analysée au regard du fait que le prévenu avait un salaire mensuel de 7 500 F, 

qu'il était père d'une petite fille âgée d'un mois au moment des faits et qu'aucune suite concrète ne semblait avoir été donnée à

sa demande de logement, trois mois auparavant, à la mairie de Paris pour transmission à l'OPAC de Paris, est objectivement

constitutive d'un danger réel et actuel pour l'enfant, danger dont on ne peut dire, par ailleurs, qu'il résulterait d'un quelconque

comportement fautif de la personne citée à comparaître devant le tribunal; le fait de scier les gonds de la porte d'entrée d'un

appartement  inoccupé  de  l'OPAC,  pour  s'y  installer  avec  sa  famille,  constitue  pour  le  prévenu  une  réaction  nécessaire  et

mesurée au danger réel, actuel et injuste, auquel son enfant, sa femme et lui étaient confrontés, justifiant ainsi sa relaxe des

fins de la poursuite pour dégradation ou détérioration grave d'un bien appartenant à autrui, les éléments constitutifs de l'état de

nécessité étant réunis. ●  TGI Paris, 28 nov. 2000:  D. 2001. 512, note T. Garé  ; JCP 2001. II. 10573, note Ginestet. 

























 28. Organismes  génétiquement  modifiés.  BIBL.  Sur  le  jugement  du  tribunal  correctionnel  d'Orléans  du  9  déc. 

2005: J.-Ph. Feldman,  D. 2006. Chron. 814 (les «faucheurs» d'OGM et la Charte de l'environnement).   V. également

ss. art. 322-3.   Justifient leur décision les juges du fond qui, pour écarter l'argumentation tirée de la cause d'irresponsabilité

prévue par l'art. 122-7 C. pén. et de l'atteinte à l'art. 8 Conv. EDH, et retenir la culpabilité des prévenus qui ont détruit des plants

de riz génétiquement modifiés cultivés à des fins expérimentales, retiennent qu'aucune des conditions de l'état de nécessité

n'est remplie et que les dispositions conventionnelles ne peuvent être utilement invoquées pour justifier le délit de destruction

ou  dégradation  du  bien  d'autrui  en  réunion,  commis  dans  un  entrepôt  après  effraction. ● Crim. 19  nov.  2002:   D.  2002.  IR

 3309; ibid. 2003. 1315, note Mayer  ; ibid. 2006. Pan. 1652, obs. Roujou de Boubée  . 

 29.  Devant les juges du fond, le prévenu a invoqué le bénéfice de la cause d'irresponsabilité prévue par l'art. 122-7 C. pén., 

faisant  valoir  que  ses  agissements  étaient  justifiés  par  le  risque  pour  la  santé  et  l'environnement  que  présentaient  des

organismes génétiquement modifiés et par la nécessité d'alerter sur ce point l'opinion publique; il a également soutenu que les

poursuites  engagées  à  son  encontre  étaient  contraires  aux  art.  2  et  8  Conv.  EDH;  ont  justifié  leur  décision,  par  des  motifs

exempts d'insuffisance et de contradiction, les juges qui, pour écarter cette argumentation et retenir la culpabilité du prévenu, 

énoncent, par les motifs propres et adoptés partiellement repris au moyen, qu'aucune des conditions de l'état de nécessité

n'est remplie en l'espèce, et que les dispositions conventionnelles précitées ne peuvent être utilement invoquées pour justifier

le délit reproché. ● Crim. 18 févr. 2004:   Dr. pénal 2004. 107. 

 30.  Statuant sur l'affaire relative à la destruction de parcelles de maïs génétiquement modifié au préjudice d'une société, la

cour d'appel, infirmant le jugement du tribunal correctionnel, décide: 1o) que le moyen des prévenus tiré de la violation du droit

à un procès équitable prévu par les art. 6, § 1, § 2 et § 3, Conv. EDH n'est pas fondé, aucune atteinte au principe de l'égalité

des armes ne résultant de l'absence de réquisitions écrites déposées par le ministère public dès l'ouverture des débats; 2o)

que les prévenus sont coupables de dégradation ou détérioration grave du bien d'autrui en réunion dès lors que les éléments

constitutifs du délit prévu et réprimé par l'art. 322-1 C. pén. sont parfaitement établis; 3o) que le droit communautaire ne peut

neutraliser les infractions poursuivies; notamment la Dir. du 12 mars 2001 no 2001/18/CE, relative à la dissémination volontaire

et à la mise sur le marché des organismes génétiquement modifiés, ne rend pas inefficiente l'incrimination et la répression

desdites infractions, mais constitue une mesure proportionnée à l'objectif de l'art. 2 du traité sur l'Union européenne, visant à

maintenir et développer l'Union en tant qu'espace de liberté, de sécurité et de justice; 4o) que les actes des prévenus n'ont pas

été nécessaires à la sauvegarde d'une personne ou d'un bien, conformément à l'art. 122-7 C. pén., dès lors que, d'une part, la

non-transposition de la Dir. de 2001 ne constitue pas le danger allégué et, d'autre part, que si les spécialistes sont partagés

sur le danger des OGM, mais admettent plus couramment le risque qu'ils présentent, la simple existence d'un risque ou la

sauvegarde d'un intérêt jugé supérieur ou socialement utile par celui qui le revendique ne saurait fonder le droit de commettre

des faits pénalement punissables, alors que, de surcroît, les prévenus disposaient d'autres moyens d'agir, dans la légalité et le

respect de l'ordre public; 5o) que le comportement des prévenus étant inacceptable, la loi pénale doit être appliquée dans toute

sa rigueur, et des peines d'emprisonnement, avec sursis pour les prévenus légalement en droit d'en bénéficier, assorties de

peines  d'amende,  doivent  être  prononcées;  6o)  sur  l'action  civile,  que  les  prévenus  ont  commis  une  faute  génératrice  d'un

dommage et doivent être condamnés solidairement à le réparer. ●  Orléans, 27 juin 2006:  JCP 2006. IV. 3180. 

 31.  Poursuivis pour avoir volontairement détruit des plantations de maïs génétiquement modifié, les prévenus ont invoqué

l'état de nécessité, cause d'irresponsabilité prévue par l'art. 122-7 C. pén., arguant de ce que les poursuites dirigées contre

eux  étaient  contraires,  notamment,  aux  art.  2  et  8  Conv.  EDH,  1er  du  Protocole  additionnel  à  ladite  Convention,  ainsi  qu'au

principe  de  précaution,  affirmé,  à  l'époque  des  faits,  par  le  seul  droit  communautaire;  pour  écarter  l'argumentation  des

prévenus et retenir leur culpabilité, la cour d'appel prononce par les motifs reproduits au moyen; en statuant ainsi, les juges ont

justifié leur décision, dès lors qu'au surplus la Charte de l'environnement ne saurait être invoquée, en l'espèce, pour fonder

l'existence d'un état de nécessité. ● Crim. 7 févr. 2007:   D. 2007. 573, note Darsonville  ; ibid. 1310, note Feldman  ; AJ

 pénal 2007. 133  ; JCP 2007. II. 10059, note Trébulle. 

 2o CONFLIT DE QUALIFICATIONS

 32. Vol.  A supposer que les agissements reprochés (destruction d'un chargement de viande importée) aient pu constituer

également  le  délit  prévu  et  réprimé  par  l'art.  434  C.  pén.,  le  comportement  des  prévenus,  aussi  bien  antérieurement  à  la

destruction de la cargaison qu'au cours de celle-ci, peut permettre aux juges du fond de retenir à leur encontre les éléments du

délit  de  vol. ● Crim. 14  janv.  1986:  D.  1986.  IR  405,  obs.  Roujou  de  Boubée.  Lors de l'immobilisation forcée d'ensembles

routiers, les camionneurs, détenteurs des véhicules et dépositaires des marchandises transportées, perdent momentanément

tout  contrôle  des  uns  et  des  autres,  si  bien  que  les  prévenus,  en  prenant  totalement  la  maîtrise  des  véhicules  et  de  leur

contenu,  en  déchargeant  les  marchandises  sur  la  chaussée  contre  le  gré  du  dépositaire  et  en  procédant  à  des  actes  de

détérioration volontaire destinés à les rendre impropres à tout acte de disposition, participent en connaissance de cause au

dépouillement temporaire constitutif du délit de vol. ●  Bordeaux, 5 mars 1992:  D. 1994. 305, note Mirabail  . 

 33. Délit  de  fuite.  Le  délit  de  fuite  ne  peut  être  constitué  que  si  le  dommage  corporel  ou  matériel  a  été  occasionné

involontairement, condition non remplie au cas de dégradation volontaire; la prévention visée par l'art. 434 C. pén. et le délit de

fuite sont dès lors des qualifications incompatibles. ●  T. corr. Foix, 26 avr. 1983:  JCP 1986. II. 20581, note Bonzom. 

















 34. Évasion.  Ayant préparé leur évasion le dimanche 31 déc. 2000 après-midi, deux détenus ont commencé à creuser le

béton sous la fenêtre de leur cellule en début de soirée, puis ont renoncé à leur projet, après avoir fait beaucoup de bruit; en fin

de matinée, le 1er janv. 2001, l'un d'eux est allé voir un surveillant pour lui raconter selon ses termes «leur connerie», et pour lui

demander de venir examiner les dégâts; la cour constate que les deux prévenus se sont désistés volontairement de leur projet

et qu'une tentative d'évasion ne peut être retenue. En revanche, ainsi que l'a demandé le ministère public à l'audience, il y a

lieu de requalifier ces faits en dégradation volontaire d'un bien destiné à l'utilité publique, infraction définie et punie par l'art. 322-

1 C. pén. ●  Douai, 6 mai 2003:  Dr. pénal 2003. 122, obs. Véron. 

 3o POURSUITES

 35. Action  civile.  L'action  civile  est  recevable  pour  tous  les  chefs  de  dommages  qui  découlent  des  faits,  objet  de  la

poursuite;  cassation,  pour  méconnaissance  de  ce  principe,  de  l'arrêt  qui,  après  avoir  condamné  des  prévenus  pour  avoir

volontairement  dégradé  ou  détérioré  un  véhicule  utilisé  par  une  personne  et  appartenant  à  une  autre,  dit  irrecevable  la

constitution de partie civile de l'utilisateur qui sollicite la réparation du dommage résultant pour lui de la privation de l'usage de

la chose prêtée, en énonçant que ce préjudice n'est pas la conséquence directe de l'infraction poursuivie, sans rechercher si

l'utilisateur n'a pas souffert personnellement des faits, objet de la poursuite, alors que la dégradation de la chose d'autrui n'est

pas nécessairement préjudiciable au seul propriétaire de celle-ci. ● Crim. 21 janv. 1998:   Bull. crim. no 25. 

   Art.  322-2    L'infraction  définie  au  premier  alinéa  de  l'article  322-1 

est  punie  de  trois  ans

d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende et celle définie au deuxième alinéa du même article de 7

500  €  d'amende   (L. no  2002-1138 du  9  sept.  2002,  art.  24)  «et  d'une  peine  de  travail  d'intérêt

général», lorsque le bien détruit, dégradé ou détérioré est:

   (Abrogé  par L. no  2011-267 du 14 mars 2011, art. 66-1o)  «1o Destiné à l'utilité ou à la décoration

 publiques et appartient à une personne publique ou chargée d'une mission de service public;»

 2o Un registre, une minute ou un acte original de l'autorité publique. 

  3o, 4o et al. 6   abrogés par L. no 2008-696 du 15 juill. 2008, art. 34. 

   (L. no 2003-88 du 3 févr. 2003)  «Lorsque l'infraction définie au premier alinéa de l'article 322-1   est

commise à raison de l'appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la personne

propriétaire ou utilisatrice de ce bien à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, les

peines encourues sont également portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 € d'amende.»

  

BIBL.    Saujot,  Dr. pénal 1996. Chron. 15 (protection renforcée du patrimoine culturel). 
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 1. Étendue.  L'art. 257 C. pén. est général et absolu: il réprime toute atteinte aux monuments destinés à l'utilité publique et

élevés  par  l'autorité  publique  ou  avec  son  autorisation;  il  n'admet  aucune  exception,  même  en  faveur  du  propriétaire  sur  le

terrain duquel l'ouvrage serait construit sans l'observation des formalités légales, et si celui-ci se croit lésé, il peut recourir aux

voies de droit, mais toute violence directe et personnelle lui est interdite. ● Crim. 24 oct. 1946:  Bull. crim. no 189; D. 1947. 37, 

 rapp. Pépy, et note A.-L.P. ● 13 déc. 1951:  Bull. crim. no 338; D. 1952. 88 ● 9 oct. 1963:  Bull. crim. no 274; D. 1963. 719. 

 2. Illustrations.  Ainsi, ont été protégés au titre de ce texte: … des urinoirs. ● Crim. 5 août 1858:  DP 1858. 5. 130.  … Des

lignes télégraphiques. ● Crim. 11 juin 1863:  DP 1863. 1. 263.  … Un lavoir. ● Crim. 13 juill. 1906:  Bull. crim. no  286.  … La

section de branchement extérieur d'une canalisation de distribution d'électricité. ● Crim. 18 nov. 1927:  DH 1928. 54.  … Une

conduite d'eau destinée à l'alimentation d'une commune, ou de plusieurs maisons. ● Crim. 11 déc. 1931:  Bull. crim. no 290 ● 9

févr. 1966:  D. 1966. 316.  … Un pylône électrique. ● Crim. 24 oct. 1946:  préc. note 1  .  … Une ligne d'énergie électrique. 

● Crim. 16  mars  1959:  Bull. crim. no  187.   …  Des  puits  de  mine  nationalisés. ● Crim. 29  juin  1950:  Bull. crim. no  201;  D. 

 1950. 597;  et sur l'arrêt objet du pourvoi: ●  Montpellier, 18 oct. 1949:  D. 1950. 150 ● Crim. 23 juin 1955:  Bull. crim. no 316; D. 

 1955. 578 ●  T. corr.  Saint-Étienne, 10 déc. 1948:  D. 1949. 220.   Contra: ●  Nîmes, 27 janv. 1949:  D. 1949. 324.  … Le toit

d'une «baraque» servant d'annexe à une école communale. ● Crim. 13 déc. 1951:  préc. note 1  .  … Les murs d'une école

publique. ● Crim. 23 juin 1953:  Bull. crim. no 220; D. 1953. 556.  … Des panneaux de verre installés dans un groupe scolaire. 

● Crim. 9 oct. 1963:  préc. note 1  .  … Des kiosques à journaux édifiés sur le domaine public. ● Crim. 3 janv. 1952:  D. 1952. 

 253.  … La chaussée d'une route. ● Crim. 23 juin 1953:  préc.  … Le sol ensemencé de pelouse d'un jardin public. ● Crim. 

18 janv. 1967:  Bull. crim. no 27; D. 1967. 188; RSC 1967. 654, obs. Vitu.  … Les objets appartenant à l'État, qui garnissent un

immeuble  occupé  par  un  service  ministériel,  et  qui  sont  destinés  à  faciliter  le  fonctionnement  d'un  service  public. ● Crim. 4

févr. 1971:  Bull. crim. no 41; JCP 1972. II. 17272 (2e esp.), note Koering-Joulin; Gaz. Pal. 1971. 1. 252.  … Les murs d'une

faculté. ● Crim. 23 févr. 1972:  Bull. crim. no 74; D. 1973. 333, note Littmann.  … Les bâtiments d'une foire-exposition. ●  T. 

enfants Nancy, 19 juin 1974:  RSC 1975. 129, obs. Vitu.  … Une plaque indicatrice de rue et de square commémorative d'un

événement  de  l'histoire  de  France. ●   Montpellier, 4  juin  1986:  Gaz.  Pal.  1987.  2.  Somm.  364.   …  Un  établissement

pénitentiaire. ● Crim. 9 nov. 1988:   Bull. crim. no 385; D. 1988. IR 302.  … Le claustra d'une cellule de prison. ●  Grenoble, 

28  sept.  1989:  Dr.  pénal  1990.  149.   …  Le  pare-brise  d'un  autobus. ●  Paris, 23  oct.  1989:  Dr.  pénal  1990.  149.   …  Les

panneaux  de  signalisation  et  bornes  kilométriques  des  routes  nationales. ● Crim. 4  févr.  1992:   Gaz.  Pal.  1992.  2.  Somm. 

 359.  … Un  ready-made de Marcel Duchamp ( Fountain). ●  TGI Paris, 24 janv. 2006:  D. 2006. 1827, note Tricoire  . 

 3.  Mais le compteur électrique installé au domicile d'un abonné n'entre pas dans la définition légale des objets protégés par

l'art. 257 C. pén., n'étant pas affecté à un usage public. ● Crim. 21 juill. 1954:  Bull. crim. no 265.  Il en est de même du pare-

brise et de la lunette arrière d'un véhicule privé, dont le bris doit être poursuivi sur le fondement de l'art. 434 C. pén. (nouvel art. 

322-1). ●  Pau, 28 juin 1989:  Dr. pénal 1990. 149. 

 4.  Le retrait des autorisations de voirie accordées à une entreprise de distribution des eaux fait perdre aux conduites d'eau

établies  par  cette  entreprise,  bien  qu'elles  soient  encore  en  usage,  le  caractère  d'objets  destinés  à  l'utilité  publique,  dont  la

destruction ne tombe plus, dès lors, sous le coup des dispositions de l'art. 257 C. pén. ● Crim. 23  nov.  1945:  Bull. crim. no

 121; D. 1946. 111.  Mais l'annulation des règlements de l'autorité administrative, en vertu desquels un édifice destiné à l'utilité

publique a été construit sur la propriété réquisitionnée d'un particulier, ne permet pas à ce dernier de démolir ou de dégrader

ledit édifice; ce faisant, celui-ci commet le délit prévu par l'art. 257 C. pén. ● Crim. 13 déc. 1951:  préc. note 1  . 

 2o RÉGIME D'AGGRAVATION

 5. Dommage.  Dès lors que des inscriptions, loin d'être indélébiles, sont facilement lavables, et ne sont pas susceptibles

d'altérer  dans  leur  substance  les  bâtiments  sur  lesquels  elles  ont  été  apposées,  elles  n'entrent  pas  dans  la  classe  des

dégradations visées par l'art. 257 C. pén. ● Crim. 23 juin 1953:  Bull. crim. no 220; D. 1953. 556 ●  T. corr.  Blois, 30 avr. 1952:

 D. 1952. 648.  … Mais constituent la contravention de l'art. R. 38-2o C. pén. (nouvel art. 322-1, al. 2). ● Crim. 25 juin 1963:

 Bull. crim. no 225; D. 1963. 721 ● 23 févr. 1972:  Bull. crim. no 74; D. 1973. 333, note Littmann. 

 6.  Pour l'exemple d'inscriptions indélébiles. ● Crim. 28 sept. 1970:  Bull. crim. no 252; D. 1971. 36, note Chabas; JCP 1972. 

 II. 17272 (1re  esp.),  note  Koering-Joulin ● 4  févr.  1971:  Bull. crim. no 41; JCP 1972. II. 17272 (2e  esp.),  note  préc.  Koering-

 Joulin;  Gaz.  Pal.  1971.  1.  252 ● 7  mars  1972:  Bull.  crim.  no  85;  Gaz.  Pal.  1972.  1.  450.   …  Pour  des  panneaux  de

signalisation  dont  la  réflectorisation  avait  disparu  au  cours  d'essais  de  nettoyage,  et  qui  avaient  dû  être  remplacés  par  les

services de l'équipement. ● Crim. 4 févr. 1992:   Gaz. Pal. 1992. 2. Somm. 359. 

 7 . Intention.  Si  le  délit  prévu  par  l'art.  257  suppose  l'intention,  cette  intention  est  caractérisée,  quel  que  soit  le  but

recherché par son auteur ou les mobiles auxquels il a obéi, dès qu'il a agi volontairement et dans la connaissance que l'objet

ou le monument par lui détruit, abattu, mutilé ou dégradé, était destiné à l'utilité ou à la décoration publique et élevé par l'autorité

publique ou avec son autorisation; par suite, c'est à tort que le juge du fond, pour relaxer des prévenus qui ont apposé des

inscriptions d'ordre politique sur les murs d'une école publique, fait état de ce qu'ils avaient eu en vue un but autre que celui de

commettre des dégradations ou des détériorations. ● Crim. 23 juin 1953:  Bull. crim. no 220; D. 1953. 556. 















 8.  C'est à bon droit que les juges du fond relaxent deux grévistes, poursuivis du chef de dégradation de monument public, 

pour avoir introduit des chevilles de bois dans la serrure des transformateurs, dont ils avaient coupé le courant, pour empêcher

d'y  pénétrer  et  de  rétablir  la  fourniture  dudit  courant,  lorsqu'ils  constatent  que  les  prévenus  n'ont  pas  agi  dans  l'intention  de

provoquer la dégradation de ces transformateurs et qu'il n'a été commis aucun dégât. ● Crim. 13 mars 1951:  Bull. crim. no 88. 

Comp., pour la responsabilité d'un délégué mineur placé à la tête du piquet de grève occupant un puits: ●  T.  corr.  Saint-

Étienne, 10 déc. 1948:  D. 1949. 220. 

 9. Contrainte par corps.  Même si les inscriptions incriminées présentent un caractère politique, l'infraction retenue à la

charge du prévenu, quels qu'en aient été les mobiles, constitue un délit de droit commun; c'est dès lors à bon droit qu'il lui est

fait application de la contrainte par corps. ● Crim. 23 févr. 1972:  Bull. crim. no 74; D. 1973. 333, note Littmann ● 15 nov. 1983:

 D. 1984. IR 227, obs. Roujou de Boubée.  La contrainte par corps doit être également prononcée contre le prévenu reconnu

coupable, à la fois, de dégradation par inscriptions objectivement politiques, et d'un délit de droit commun, lorsque ce dernier

est plus sévèrement sanctionné par la loi que le premier. ● Crim. 7 mars 1972:  Bull. crim. no 85; Gaz. Pal. 1972. 1. 450. 

 B. REGISTRES, MINUTES ET ACTES DE L'AUTORITÉ PUBLIQUE (ancien art. 439, al. 1er; art. 322-2, al. 1er, 

 2o)

 10. Intention.  En matière de destruction de titres prévue par l'art. 439 C. pén., l'intention frauduleuse est caractérisée par

la destruction volontaire de l'acte, quel que soit le mobile auquel ait obéi son auteur. ● Crim. 20 févr. 1957:  Bull. crim. no 170. 

 11. Conflit de qualifications.  Si les pièces déposées au rang des minutes d'un notaire ne peuvent, de ce seul fait, être

considérées comme des actes de l'autorité publique au sens de l'art. 439 C. pén., leur destruction tombe sous l'application

des art. 254 et 255 du même code (nouv. art. 432-15 et 432-16  ). ● Crim. 22 déc. 1953:  Bull. crim. no 351. 

 1 2 .  Lorsque,  après  la  soustraction  d'une  lettre  adressée  à  un  notaire,  il  a  été  procédé,  en  un  second  temps,  à  sa

destruction, il y a lieu d'examiner si ce second geste tombe éventuellement sous le coup de l'art. 439 C. pén., alors que l'on se

trouve  en  présence  non  d'un  cumul  idéal  d'infractions,  mais  de  faits  successifs  pour  lesquels  il  échet  d'appliquer,  le  cas

échéant, le principe du non-cumul des peines. ●  Paris, 9 févr. 1974:  D. 1974. Somm. 40. 

   Art.  322-3    L'infraction  définie  au  premier  alinéa  de  l'article  322-1 

est  punie  de  cinq  ans

d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende et celle définie au deuxième alinéa du même article de 15

000  €  d'amende   (L. no  2002-1138 du  9  sept.  2002,  art.  24)  «et  d'une  peine  de  travail  d'intérêt

général»:

 1o Lorsqu'elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice; 

 2o Lorsqu'elle est facilitée par l'état d'une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à

une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est

apparente ou connue de son auteur; 

 3o Lorsqu'elle est commise au préjudice d'un magistrat, d'un juré, d'un avocat, d'un officier public ou

ministériel   (L. no 96-647 du 22 juill. 1996)  «, d'un militaire de la gendarmerie, d'un fonctionnaire de la

police nationale, des douanes, de l'administration pénitentiaire» ou de toute autre personne dépositaire

de  l'autorité  publique  ou  chargée  d'une  mission  de  service  public,  en  vue  d'influencer  son

comportement dans l'exercice de ses fonctions ou de sa mission; 

   (L. no 2010-201 du 2 mars 2010, art. 11-II)  «3o  bis Lorsqu'elle est commise au préjudice du conjoint, 

d'un ascendant ou d'un descendant en ligne directe ou de toute autre personne vivant habituellement

au  domicile  des  personnes  mentionnées  au  3o,  en  raison  des  fonctions  ou  de  la  qualité  de  ces

personnes;»

 4o  Lorsqu'elle  est  commise  au  préjudice  d'un  témoin,  d'une  victime  ou  d'une  partie  civile,  soit  pour

l'empêcher  de  dénoncer  le  fait,  de  porter  plainte  ou  de  déposer  en  justice,  soit  en  raison  de  sa

dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition; 

 5o Lorsqu'elle est commise dans un local d'habitation ou dans un lieu utilisé ou destiné à l'entrepôt de

fonds,  valeurs,  marchandises  ou  matériels,  en  pénétrant  dans  les  lieux  par  ruse,  effraction  ou

escalade;  —  Pén. 132-73 s.   ;  Pr. pén. 2-1,  398-1   ;  Aviation civ. L. 282-1. 

   (L. no  2009-928 du  29  juill.  2009, art.  12-V)  «6o  Lorsqu'elle  est  commise  à  l'encontre  d'un  lieu

classifié au titre du secret de la défense nationale;»

















   (L. no 2010-201 du 2 mars 2010, art. 3)  «7o Lorsqu'elle est commise par une personne dissimulant

volontairement en tout ou partie son visage afin de ne pas être identifiée.»

   (L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 66-2o-a)  «8o Lorsque le bien détruit, dégradé ou détérioré est

destiné à l'utilité ou à la décoration publique et appartient à une personne publique ou chargée d'une

mission de service public;»

   (L. no 2003-88 du 3 févr. 2003)  «Lorsque l'infraction définie au premier alinéa de l'article 322-1   est

commise à l'encontre   (Abrogé par L. no 2008-696 du 15 juill. 2008, art. 34)  «d'un lieu de culte,» d'un

établissement  scolaire,  éducatif  ou  de  loisirs  ou  d'un  véhicule  transportant  des  enfants,  les  peines

encourues sont également portées à cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 € d'amende.»

   ( L . no 

 2011-267 du  14  mars  2011, art.  66-2o- b )  «Les  peines  sont  portées  à  sept  ans

d'emprisonnement et 100 000 € d'amende lorsque l'infraction définie au premier alinéa de l'article 322-1

est commise dans deux des circonstances prévues aux 1o et suivants du présent article.»

  

BIBL.    Feldman,  D. 2006. Chron. 814   («faucheurs d'OGM» et Charte de l'environnement). 

  

 1. Réunion (art. 322-3, 1o).  Constitue le délit de destruction volontaire d'un bien appartenant à autrui commis en réunion, 

délit  prévu  et  réprimé  par  les  art.  322-1  et  322-3,  le  fait  de  faucher  un  champ  de  colza  transgénique  dont  la  culture  était

autorisée  à  des  fins  de  recherche  et  de  tenter  d'y  mettre  le  feu;  la  motivation  des  prévenus  répondant  toutefois  à  une

inquiétude  que  génère  une  évolution  peut-être  trop  rapide  de  la  société  qui  peut  entraîner  notamment  pour  la  santé  des

consommateurs et l'environnement de graves conséquences, il y a lieu de leur accorder de larges circonstances atténuantes. 

●  TGI Foix, 3 oct. 2000:  D. 2001. Somm. 1357, obs. Galloux  . 

 2.  Justifient leur décision les juges du fond qui, pour écarter l'argumentation tirée de la cause d'irresponsabilité prévue par

l'art. 122-7 C. pén. et de l'atteinte à l'art. 8 Conv. EDH, et retenir la culpabilité des prévenus qui ont détruit des plants de riz

génétiquement modifiés cultivés à des fins expérimentales, retiennent qu'aucune des conditions de l'état de nécessité n'est

remplie  et  que  les  dispositions  conventionnelles  ne  peuvent  être  utilement  invoquées  pour  justifier  le  délit  de  destruction  ou

dégradation du bien d'autrui en réunion, commis dans un entrepôt après effraction. ● Crim. 19 nov. 2002:   D. 2002. IR 3309; 

 ibid. 2003. 1315, note Mayer  . 

 3.  Si les «faucheurs volontaires» poursuivis ont manifesté une réelle conviction quant aux dangers éventuels en matière de

santé publique et d'environnement inhérents aux essais en plein champ des plants de maïs OGM, il n'en reste pas moins que

les  moyens  d'action  dont  ils  ont  usé  sont  illégaux;  en  effet,  le  délit  de  destruction,  dégradation  ou  détérioration  d'un  bien

appartenant à autrui commis en réunion prévu par les art. 322-1 et 322-3, 1o, C. pén. est parfaitement constitué, en tous ses

éléments, à l'encontre des prévenus, qui encourent les peines de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. ● 

Toulouse, 15 nov. 2005:  D. 2006. IR 178  . 

 4.  Les  prévenus,  adhérents  et  sympathisants  d'un  syndicat  agricole,  sont  poursuivis  pour  destruction  du  bien  d'autrui  en

réunion à la suite de la destruction d'une parcelle de plants de maïs transgéniques; il est établi que les prévenus ont participé à

une action de groupe concertée, en présence de journalistes pour médiatiser une action de destruction; le champ de maïs était

exploité par l'INRA et le «groupe d'études et de contrôle variétés semences», en conformité avec toutes les dispositions prises

par le ministre de l'Agriculture à la suite de l'avis régulier de la commission de génie biomoléculaire; le champ a été piétiné et

largement  détruit,  et  l'infraction  n'est  pas  contestée  par  les  prévenus;  ces  derniers  invoquent  vainement  l'état  de  nécessité, 

dès lors que celui-ci implique un danger réel et non hypothétique; or, les prévenus font état, eux-mêmes, d'un simple risque

pour l'avenir de l'agriculture et d'un danger possible pour la santé publique; il n'est donc pas établi qu'un événement menaçait

et devait être immédiatement neutralisé pour la sauvegarde de la personne des prévenus ou de leurs biens, qui sont répartis

sur  l'ensemble  du  territoire  national;  en  outre,  les  prévenus  disposaient  de  voies  de  droit  afin  de  discuter  de  la  légalité  des

autorisations d'essais en plein champ; leur action relevait donc d'un choix politique de «désobéissance civique»; de plus, la

destruction complète d'un champ contenant 10 % d'organismes génétiquement modifiés est disproportionnée avec la menace

hypothétique  pour  les  personnes  ou  les  biens;  l'inexistence  des  risques  de  dissémination  des  gènes  vers  des  cultures

classiques a été constatée par un avis de la commission du génie biomoléculaire, antérieur à l'autorisation d'exploitation de la

culture litigieuse. ●  Versailles, 22 mars 2007:  JCP 2007. IV. 2913. 

 5 . Entrepôts  (art.  322-3,  5o) .  Pour  un  exemple  de  destructions,  dégradations  ou  détériorations,  au  cours  d'une

manifestation  paysanne,  de  sacs  de  maïs  transgénique  et  de  semences  diverses,  commises  en  réunion  et  dans  des

entrepôts,  après  pénétration  par  ruse,  effraction  ou  escalade. ●   TGI Agen, 18  févr.  1998:  Gaz.  Pal.  1998.  1.  259,  note

 Hermitte; D. 1999. Somm. 334, obs. Galloux  . 























   Art.  322-3-1      (L. no  2008-696 du  15  juill.  2008, art.  34)   La  destruction,  la  dégradation  ou  la

détérioration est punie de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende lorsqu'elle porte sur:

 1o  Un  immeuble  ou  objet  mobilier  classé  ou  inscrit  en  application  des  dispositions  du  code  du

patrimoine ou un document d'archives privées classé en application des dispositions du même code; 

 2o  Une  découverte  archéologique  faite  au  cours  de  fouilles  ou  fortuitement,  un  terrain  sur  lequel  se

déroulent des opérations archéologiques ou un édifice affecté au culte; 

 3o  Un  bien  culturel  qui  relève  du  domaine  public  mobilier  ou  qui  est  exposé,  conservé  ou  déposé, 

même de façon temporaire, soit dans un musée de France, une bibliothèque, une médiathèque ou un

service  d'archives,  soit  dans  un  lieu  dépendant  d'une  personne  publique  ou  d'une  personne  privée

assurant une mission d'intérêt général, soit dans un édifice affecté au culte. 

 Les  peines  sont  portées  à  dix  ans  d'emprisonnement  et  150  000  €  d'amende  lorsque  l'infraction

prévue au présent article est commise avec la circonstance prévue au 1o de l'article 322-3  . 

 Les  peines  d'amende  mentionnées  au  présent  article  peuvent  être  élevées  jusqu'à  la  moitié  de  la

valeur du bien détruit, dégradé ou détérioré. 



 Corresp.: C. pén, ancien art. 257-1. 

  

 1. Découverte  archéologique.  Constitue le délit prévu et réprimé par l'art. 257-1, al. 3, C. pén., le fait de ramasser des

minéraux dans les déblais d'une mine, malgré un panneau portant interdiction de faire des fouilles sur ce site archéologique. 

● Crim. 28 nov. 1989:   Bull. crim. no 444. 

 2.  Sur la responsabilité d'un dirigeant de société ayant procédé à des travaux d'excavation et de nivellement avec apport de

remblais  sur  des  fouilles  non  encore  exploitées,  alors  que  l'obtention  du  permis  de  construire  était  subordonnée  à

l'accomplissement de ces fouilles. ● Crim. 13 avr. 1994:   Dr. pénal 1994. 177. 

 3. Musée.  L'ajout d'une marque, comme la trace d'un baiser sur un tableau exposé dans un musée, constitue l'élément

matériel du délit de dégradation volontaire, et la volonté délictueuse de l'auteur du baiser est caractérisée indépendamment de

la  recherche  du  résultat  de  l'acte,  dès  lors  qu'elle  avait  conscience  que  son  toucher  du  tableau  pouvait  causer  une  trace

quelconque. ●  TGI Avignon, 16 nov. 2007:  D. 2008. 588, note Edelman  . 

   Art. 322-4   La tentative des infractions prévues à la présente section est punie des mêmes peines. 

 —  Pr. pén. 2-1,  398-1   ;  Aviation civ. L. 282-1. 

  


Code du patrimoine

 (Ord. no 2004-178 du 20 févr. 2004, 

 ratifiée par L. no 2004-1343 du 9 déc. 2004, art. 78-XIV)

   Art. L. 114-4 Sans préjudice de l'application des articles 16  , 20   et 21   du code de procédure

pénale, peuvent être habilités à procéder à toutes constatations pour l'application   (L. no 2008-696

 du 15 juill. 2008, art.  34)  «de l'article 322-3-1  » du code pénal et des textes ayant pour objet la

protection des collections publiques:

  a)  Les  fonctionnaires  et  agents  chargés  de  la  conservation  ou  de  la  surveillance  des  objets  ou

documents  mentionnés   (L. no  2008-696 du  15  juill.  2008, art.  34)  «à l'article 322-3-1  » du code

pénal; 

  b) Les gardiens d'immeubles ou d'objets mobiliers classés ou inscrits quel qu'en soit le propriétaire. 

 Ces  fonctionnaires,  agents  et  gardiens  doivent  être  spécialement  assermentés  et  commissionnés

aux  fins  mentionnées  aux  alinéas  précédents  dans  des  conditions  fixées  par  décret  en  Conseil

d'État.  — [Ancien art. 3, L. 80-532 du 15 juill. 1980.]

  Art.  L.  114-5  Les  procès-verbaux  dressés  par  les  fonctionnaires,  agents  et  gardiens  désignés  à









l'article  L.  114-4    sont  remis  ou  envoyés  au  procureur  de  la  République  près  le  tribunal  dans  le

ressort duquel l'infraction a été commise. Cette remise ou cet envoi a lieu, à peine de nullité, dans

les quatre jours qui suivent le jour de la constatation de l'infraction.  — [Ancien art. 4, L. 80-532 du 15 juill. 

 1980.]

  Art.  L.  114-6  Les  dispositions  relatives  à  l'exercice  des  droits  reconnus  à  la  partie  civile  par  une

association  du  patrimoine  culturel  agréée  sont  prévues  par  l'article  2-21    du  code  de  procédure

pénale reproduit ci-après:  — V. C. pr. pén., art. 2-21  . 

 

  Art.  L.  624-6  Le  fait,  pour  tout  conservateur  ou  gardien,  par  suite  de  négligence  grave,  de  laisser

détruire, abattre, mutiler, dégrader ou soustraire soit un immeuble, soit un objet mobilier classé au

titre des monuments historiques est puni d'un emprisonnement de trois mois et d'une amende de 3

750 €.  — [Ancien art. 34, L. 31 déc. 1913.]



 Sur les infractions en matière d'archives privées classées, V. C. patr., art. L. 214-1 s. — C. adm. 

Code de l'environnement

PREMIÈRE PARTIE. LÉGISLATIVE   (Ord. no 2000-914 du 18 sept. 2000)  

CHAPITRE Ier (DU TITRE IV DU LIVRE I I).  SITES INSCRITS ET CLASSÉS

SECTION III.  DISPOSITIONS PÉNALES

   Art. L. 341-19   (Ord. no 2012-34 du 11 janv. 2012, art. 8-1o, en vigueur le 1er juill. 2013)   I. — Est

puni de six mois d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende:

 1o  Le  fait  de  procéder  à  des  travaux  sur  un  monument  naturel  ou  un  site  inscrit  sans  en  aviser

l'administration dans les conditions prévues au dernier alinéa de l'article L. 341-1; 

 2o  Le  fait  d'aliéner  un  monument  naturel  ou  un  site  classé  sans  faire  connaître  à  l'acquéreur

l'existence  du  classement  ou  sans  notifier  cette  aliénation  à  l'administration  dans  les  conditions

prévues à l'article L. 341-9; 

 3o  Le  fait  d'établir  une  servitude  sur  un  monument  naturel  ou  un  site  classé  sans  l'agrément  de

l'administration dans les conditions prévues à l'article L. 341-14. 

 II. — Est puni d'un an d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende le fait de modifier l'état ou

l'aspect  d'un  monument  naturel  ou  d'un  site  en  instance  de  classement  ou  classé,  en

méconnaissance des prescriptions édictées par les autorisations prévues aux articles L. 341-7 et L. 

341-10. 

 III. — Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 300 000 euros d'amende:

 1o  Le  fait  de  modifier  l'état  ou  l'aspect  d'un  monument  naturel  ou  d'un  site  en  instance  de

classement sans l'autorisation prévue à l'article L. 341-7; 

 2o Le fait de détruire un monument naturel ou un site classé ou d'en modifier l'état ou l'aspect sans

l'autorisation prévue à l'article L. 341-10; 

 3o Le fait de ne pas se conformer aux prescriptions fixées par un décret de création d'une zone de

protection pris en application de l'article 19 de la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la

protection  des  monuments  naturels  et  des  sites  de  caractère  artistique,  historique,  scientifique, 

légendaire ou pittoresque et continuant à produire ses effets en application de l'article L. 642-9   du

code du patrimoine. 

   Art.  L.  341-20    (Ord. no  2012-34 du  11  janv.  2012, art.  8, en vigueur le 1er  juill.  2013)   Outre  les

officiers et agents de police judiciaire et les inspecteurs de l'environnement mentionnés à l'article L. 











172-1, sont habilités à rechercher et constater les infractions au présent titre:

 1o  Les  agents  des  services  de  l'État  chargés  des  forêts  commissionnés  à  raison  de  leurs

compétences en matière forestière et assermentés à cet effet; 

 2o  Les  agents  de  l'Office  national  des  forêts  commissionnés  à  raison  de  leurs  compétences  en

matière forestière et assermentés à cet effet; 

 3o Les gardes du littoral mentionnés à l'article L. 322-10-1, agissant dans les conditions prévues à

cet article; 

 4o Les agents des réserves naturelles mentionnés à l'article L. 332-20, agissant dans les conditions

prévues à cet article. 

  Ancien art. L. 341-20   Le fait de détruire, mutiler ou dégrader un monument naturel ou un site inscrit ou classé est

puni des peines prévues à l'article 322-2   du code pénal, sans préjudice de tous dommages-intérêts.  — [ L. du 2

 mai 1930, art. 22.]  

 1.  La L. du 2 mai 1930, dans son art. 22 [C. envir., art. L. 341-20]  , a pour objet de réprimer la destruction, mutilation ou dégradation d'un site

classé, ce qui suppose une détérioration matérielle; encourt la cassation l'arrêt qui constate que le prévenu n'avait commis aucun dommage

matériel,  de  quelque  nature  que  ce  soit,  au  site  classé,  et  qui  prononce  néanmoins  une  condamnation  au  motif  qu'il  a  modifié,  par  le

stationnement prolongé d'un camion-magasin dans un parking, l'état et l'aspect du site. ● Crim. 10 juin 1960:  Bull. crim. no 312. 

 2.  C'est à bon droit qu'une cour d'appel a condamné du chef de dégradation intentionnelle d'un site classé, les prévenus qui ont extrait des

minéraux,  fût-ce  en  quantité  non  industrielle,  d'une  montagne  classée  parmi  les  sites  de  caractère  pittoresque  par  un  arrêté  régulièrement

publié au bureau des hypothèques et au  Journal officiel.  ● Crim. 17 mai 1982:  Bull. crim. no 126. 

 3.  Justifie légalement sa décision la cour d'appel qui, pour déclarer des guides de montagne, exerçant accessoirement l'activité de cristallier, 

coupables de dégradation volontaire de site classé (massif du Mont-Blanc), infraction prévue par l'art. 22 de la L. du 2 mai 1930 [C. envir., art. L. 

341-20]   et réprimée par l'art. 257 C. pén. (nouvel art. 322-2), énonce que l'extraction, à l'aide de burins et de massettes, de cristaux de quartz

du sein de la paroi granitique où ils se trouvent, dans des filons ou cavités appelés fours, a pour effet de dégrader le site protégé en supprimant

partie de sa substance et que l'intention frauduleuse résulte suffisamment du caractère volontaire de ces dégradations et de l'appropriation des

minéraux ainsi obtenus. ● Crim. 9 août 1993:   Bull. crim. no 254. 

L o i no  374 du  6  juillet  1943,  relative  à  l'exécution  de  travaux  géodésiques  et  cadastraux  et  à  la

 conservation des signaux, bornes et repères (DA 1943. L. 106; BLD 1943. 286). Validée et modifiée par  L. no 57-

 391 du  28  mars  1957  (D.  1957.  136;  BLD  1957.  263).    Art.  6 La  destruction,  la  détérioration  ou  le

déplacement  des  signaux,  bornes  et  repères  donne  lieu  à  l'application  des  dispositions  de  l'article

  (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992)  «322-2»   du code pénal. 

 En outre, les dommages-intérêts pouvant être dus éventuellement à l'État et aux autres collectivités

prévues à l'article 1er de la présente loi pourront atteindre le montant des dépenses nécessitées par

la  reconstitution  des  éléments  de  signalisation,  y  compris  celles  afférentes  aux  opérations  de

géodésie, d'arpentage ou de nivellement qu'entraîne cette reconstitution. 

 Les  agents  des  services  publics  intéressés  dûment  assermentés  ainsi  que  les  officiers  de  police

judiciaire  et  les  gendarmes  sont  chargés  de  rechercher  les  délits  prévus  au  présent  article;  ils

dressent procès-verbaux des infractions constatées. 



 Texte rendu applicable dans les départements d'outre-mer par  L. no 57-391 du 28 mars 1957, art. 2

  (D. 1957. 136; BLD 1957. 263). 

   Art. 322-4-1     (L. no 2003-239 du 18 mars 2003, art. 53)   Le fait de s'installer en réunion, en vue d'y

établir  une  habitation,  même  temporaire,  sur  un  terrain  appartenant  soit  à  une  commune  qui  s'est

conformée aux obligations lui incombant en vertu du schéma départemental prévu par l'article 2 de la

loi no 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ou qui n'est pas

inscrite  à  ce  schéma,  soit  à  tout  autre  propriétaire  autre  qu'une  commune,  sans  être  en  mesure  de

justifier  de  son  autorisation  ou  de  celle  du  titulaire  du  droit  d'usage  du  terrain,  est  puni  de  six  mois

d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende. 

 Lorsque l'installation s'est faite au moyen de véhicules automobiles, il peut être procédé à leur saisie, 

à l'exception des véhicules destinés à l'habitation, en vue de leur confiscation par la juridiction pénale. 









 V. L. no 2000-614 du 5 juill. 2000  , in CGCT, App., vo Gens du voyage. — CGCT. 

  

 Constitutionnalité.  Considérant que l'art. 53 de la L. no 2003-239 du 18 mars 2003 sur la sécurité intérieure insère les art. 

322-4-1 et 322-15-1 C. pén.; considérant que, selon les députés et sénateurs requérants, les mesures ainsi prévues portent

une atteinte disproportionnée aux droits des «gens du voyage» en raison des restrictions qu'elles imposent à leur mode de vie; 

qu'il en irait ainsi de la suspension du permis de conduire et de la saisie des véhicules servant à tracter les caravanes; que les

dispositions critiquées méconnaîtraient en outre le principe selon lequel la définition des délits et des peines doit comporter un

élément intentionnel, dès lors que certains des occupants du terrain pourraient ne pas être conscients d'user de la propriété

d'autrui sans autorisation; considérant que la prévention d'atteintes au droit de propriété et à l'ordre public sont nécessaires à

la  sauvegarde  de  principes  et  de  droits  de  valeur  constitutionnelle;  qu'il  appartient  cependant  au  législateur,  en  prévoyant  la

répression  de  telles  atteintes,  d'assurer  la  conciliation  entre  ces  exigences  constitutionnelles  et  l'exercice  des  libertés

constitutionnellement  garanties,  au  nombre  desquelles  figurent  la  liberté  d'aller  et  venir,  le  respect  de  la  vie  privée  et

l'inviolabilité  du  domicile;  qu'il  lui  revient  également,  compte  tenu  des  objectifs  qu'il  s'assigne,  de  fixer,  dans  le  respect  des

principes  constitutionnels,  les  règles  concernant  la  détermination  des  crimes  et  délits,  ainsi  que  des  peines  qui  leur  sont

applicables.  Considérant,  en  premier  lieu,  que  le  législateur  n'a  pas  entaché  d'erreur  manifeste  la  conciliation  qu'il  lui

appartenait d'opérer en l'espèce entre, d'une part, la protection de la propriété et la sauvegarde de l'ordre public et, d'autre part, 

l'exercice  des  libertés  constitutionnellement  protégées.  Considérant,  en  deuxième  lieu,  qu'en  l'absence  de  disproportion

manifeste  entre  les  infractions  et  les  sanctions  concernées,  il  n'appartient  pas  au  Conseil  constitutionnel  de  substituer  son

appréciation à celle du législateur; qu'eu égard à la nature des pratiques en cause, le législateur n'a pas méconnu le principe

de nécessité des peines en prévoyant les peines complémentaires de suspension du permis de conduire pendant une durée

maximale de trois ans et la confiscation des véhicules automobiles utilisés pour commettre l'infraction, à l'exception de ceux

destinés  à  l'habitation.  Considérant,  en  troisième  lieu,  que  l'occupation  du  terrain  d'autrui  rend  vraisemblable  la  volonté  de

commettre l'infraction; que la condamnation de l'ensemble des occupants illicites du terrain dans les conditions prévues par la

disposition contestée n'est pas contraire à l'art. 9 DDH dès lors que s'appliqueront de plein droit, dans le respect des droits de

la défense, les principes généraux du droit pénal énoncés aux art. 121-3 et 122-3 C. pén. Considérant, enfin, que la distinction

opérée par l'article critiqué entre les communes qui se sont conformées aux obligations que leur impose la L. no 2000-614 du

5 juill. 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage et les communes qui ont négligé de le faire repose sur des

critères  objectifs  et  rationnels  en  rapport  direct  avec  le  but  que  s'est  assigné  le  législateur  en  vue  d'accueillir  les  gens  du

voyage dans des conditions compatibles avec l'ordre public et les droits des tiers; que c'est dès lors à tort que les députés

requérants soutiennent que l'incrimination critiquée serait contraire au principe d'égalité devant la loi pénale. Considérant qu'il

résulte de tout ce qui précède que, sous la réserve énoncée, l'art. 53 n'est pas contraire à la Constitution. ●  Cons.  const. 13

mars 2003, no 2003-467 DC:  JO 19 mars. 

SECTION  II   DES  DESTRUCTIONS,  DÉGRADATIONS  ET  DÉTÉRIORATIONS  DANGEREUSES  POUR  LES


PERSONNES

   Art. 322-5   La  destruction,  la  dégradation  ou  la  détérioration  involontaire  d'un  bien  appartenant  à

autrui par l'effet d'une explosion ou d'un incendie provoqués par manquement à une obligation   (L. no

 2011-525 du 17 mai 2011, art. 185)  «de prudence ou de sécurité» imposée par la loi   (L. no 2000-647

 du 10 juill. 2000)  «ou le règlement» est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende.  —

  Pén. 421-1. 

   (L. no  2000-647 du  10  juill.  2000)  «En  cas  de  violation  manifestement  délibérée  d'une  obligation

particulière   (L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 185)  «de prudence ou de sécurité» prévue par la loi

ou  le  règlement»,  les  peines  encourues  sont  portées  à  deux  ans  d'emprisonnement  et  à  30  000  €

d'amende.  —  Pr. pén. 2-1. 

   (L. no  2004-204 du  9  mars  2004, art.  31)  «Lorsqu'il  s'agit  de  l'incendie  de  bois,  forêts,  landes, 

maquis, plantations ou reboisements d'autrui, les peines sont portées à deux ans d'emprisonnement et

à 30 000 € d'amende dans le cas prévu par le premier alinéa, et à trois ans d'emprisonnement et à 45

000 € d'amende dans le cas prévu par le deuxième alinéa. 

 «Si cet incendie est intervenu dans des conditions de nature à exposer les personnes à un dommage

corporel  ou  à  créer  un  dommage  irréversible  à  l'environnement,  les  peines  sont  portées  à  trois  ans

d'emprisonnement  et  à  45  000  €  d'amende  dans  le  cas  prévu  par  le  premier  alinéa,  et  à  cinq  ans

d'emprisonnement et à 100 000 € d'amende dans le cas prévu par le deuxième alinéa. 

 «Si  l'incendie  a  provoqué  pour  autrui  une  incapacité  totale  de  travail   (L. no  2005-1549 du  12  déc. 

 2005, art.  25)  «pendant  au  moins  huit  jours   [ancienne  rédaction:  pendant  huit  jours  au  plus]»,  les

peines  sont  portées  à  cinq  ans  d'emprisonnement  et  à  75  000  €  d'amende  dans  le  cas  prévu  par  le





















premier  alinéa,  et  à  sept  ans  d'emprisonnement  et  à  100  000  €  d'amende  dans  le  cas  prévu  par  le

deuxième alinéa. 

 «S'il  a  provoqué  la  mort  d'une  ou  plusieurs  personnes,  les  peines  sont  portées  à  sept  ans

d'emprisonnement  et  à  100  000  €  d'amende  dans  le  cas  prévu  par  le  premier  alinéa,  et  à  dix  ans

d'emprisonnement et à 150 000 € d'amende dans le cas prévu par le deuxième alinéa.»

  

RÉP. PÉN. vo  Incendie,  par Kechichian. 

BIBL.    Guédon,  Dr. pénal 2004. Chron. 11 (répression des incendies de forêt). 

  

 1. Obligation de sécurité ou de prudence.  Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d'appel qui condamne le

prévenu  pour  dégradation  involontaire  par  explosion  ou  incendie  en  retenant  qu'il  a  eu  conscience  d'avoir  commis  un

manquement  à  une  obligation  de  sécurité  ou  de  prudence  prévue  par  la  loi  ou  le  règlement  en  fumant  dans  le  local  où  il

travaillait et en y abandonnant sans l'éteindre un mégot de cigarette, sans préciser la source et la nature de cette obligation. 

● Crim. 12  janv.  2010:   Bull. crim. no 3; AJ pénal 2010. 239, obs. Lasserre Capdeville  ;  Dr.  pénal  2010.  44,  obs.  Véron; 

 Gaz. Pal. 2010. 1. Jur. 984, note Dreyer. 

 2.  Un incendie s'est déclaré le 28 janv. 2002 dans l'entrepôt de stockage d'archives d'une société, détruisant l'ensemble du

site à l'exception des locaux administratifs; ces faits ont donné lieu, le 24 avr. 2002, à l'ouverture d'une information du chef de

destruction involontaire d'un bien appartenant à autrui par l'effet d'un incendie provoqué par un manquement à une obligation

de sécurité et de prudence imposé par la loi ou le règlement, délit prévu par l'art. 322-5, al. 1er, C. pén.; par Arr. du 14 janv. 

2002, la préfecture de la Somme avait autorisé la société à exploiter le site, sous réserve de la mise en œuvre de mesures

correctives  en  application  des  dispositions  de  l'instruction  ministérielle  du  4  févr.  1987  relative  aux  entrepôts  couverts  et

concernant la stabilité au feu de la charpente, le désenfumage, le bloc porte coupe-feu à l'entrée des bureaux et l'amélioration

de  l'isolement  entre  stockage  et  zone  de  réception;  selon  les  conclusions  d'une  expertise  du  17  avr.  2003  et  de  son

complément  du  10  déc.  suivant,  si  l'hypothèse  d'un  échauffement  d'un  matériel  électrique  a  été  retenue  par  les  experts,  la

cause précise du déclenchement de l'incendie n'a pu être déterminée; les experts ont cependant relevé que les dispositions

réglementaires  du  code  du  travail  et  de  l'instruction  technique  précitée  n'avaient  pas  été  respectées;  la  société,  mise  en

examen par lettre recommandée du 13 nov. 2009, en a demandé l'annulation en soutenant qu'il n'existait à son encontre aucun

indice  grave  ou  concordant  de  sa  participation  à  l'infraction  qui  lui  était  reprochée;  pour  faire  droit  à  cette  demande,  l'arrêt

attaqué retient qu'il ne résulte pas de la procédure qu'un manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposé par

la loi ou le règlement soit à l'origine de l'incendie; les juges ajoutent que «le problème de la non-conformité de la société à la

Circ. du 4 févr. 1987, dans le cadre de l'arrêté du préfet de la Somme du 14 janv. 2002 portant autorisation d'exploitation du

site,  en  particulier  par  rapport  à  la  stabilité  au  feu  du  bâtiment,  du  désenfumage,  de  l'isolement  des  deux  bâtiments  ou  de

l'absence de formation incendie pour le personnel intervenant sur le site ou la mauvaise disposition de diffuseurs d'eau de type

sprinkler n'ont pas de lien direct avec le déclenchement involontaire de cet incendie d'origine électrique mais ont pu jouer un

rôle  dans  la  propagation  du  feu  et  l'importance  des  destructions  constatées  en  particulier  les  cartons  d'archives»;  en

prononçant ainsi, alors qu'elle avait relevé que des manquements à des obligations réglementaires de sécurité et de prudence

pouvaient avoir effectivement contribué aux destructions résultant de la propagation de l'incendie, la chambre de l'instruction

n'a pas justifié sa décision; d'où il suit que la cassation est encourue. ● Crim. 22 févr. 2011: 

 Bull. crim. no 33; D. 2011. 752, 

 obs. Bombled  ;  ibid.  985,  note  Lasserre  Capdeville  ; AJ  pénal  2011.  307,  obs.  Roussel  

 ;  Dr.  pénal  2011,  n o  73,  obs. 

 Véron. 

 3.  L'infraction n'est pas consommée si l'incendie résulte de la méconnaissance des dispositions de l'art. 1728 C. civ., lequel

impose notamment au preneur d'user de la chose louée en bon père de famille, cet art. n'édictant pas d'obligation de sécurité

ou de prudence au sens de l'article 322-5 C. pén. ● Crim. 18  janv.  2012:   Bull. crim. no 17; Dalloz actualité, 27 janv. 2012, 

 obs. Bombled; D. 2012. Actu. 360, obs. Bombled  ; Dr. pénal 2012, no 30, obs. Véron. 

 4.  Méconnaît les dispositions de l'art. 322-5 C. pén. la cour d'appel qui, pour déclarer les prévenus coupables du délit prévu

par cet art., se réfère implicitement aux fautes de maladresse, imprudence, inattention ou négligence constitutives des délits

d'homicides et de blessures involontaires retenues à leur encontre; en effet, il lui appartenait de caractériser l'existence d'un

manquement à une obligation de prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement. ● Crim. 13  janv.  2015:  Dalloz

 actualité, 16 janv. 2015, obs. Léna; AJ pénal 2015. 191, note Mayaud  . 

 5. Autorité du pénal sur le civil.  Cassation, pour violation des art. 1384, al. 2, 1351 C. civ., ensemble l'art. 322-5 C. pén., 

de l'arrêt qui, pour rejeter des demandes en indemnisation du fait d'un incendie qui s'est déclaré dans un atelier et propagé à

l'immeuble voisin, fondées sur le premier de ces textes, énonce que l'autorité de chose jugée de la décision de relaxe au pénal





















ne permet pas de qualifier de fautifs les faits allégués contre le défendeur en raison du principe de l'unité des fautes civile et

pénale pour les délits involontaires, la faute civile visée à l'art. 1384, al. 2, C. civ. étant identique à la faute d'imprudence de l'art. 

322-5 C. pén., alors que ce dernier texte n'incrimine la destruction involontaire d'un bien par un incendie que dans la mesure

où celui-ci a été provoqué par un manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement

et  que  toute  autre  faute  résultant  d'une  maladresse,  imprudence,  inattention  ou  négligence  est  susceptible  d'engager  la

responsabilité du gardien de la chose dans laquelle l'incendie a pris naissance. ● Civ. 2e, 7  mai  2003,  no  01-13.790  P:  D. 

 2004. Somm. 1343, obs. Jourdain  ; JCP 2004, no 3, obs. Viney. 

   Art. 322-6   La destruction, la dégradation ou la détérioration d'un bien appartenant à autrui par l'effet

d'une substance explosive, d'un incendie ou de tout autre moyen de nature à créer un danger pour les

personnes est punie de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende.  —  Pr. pén. 2-1. 

   (L. no  2004-204 du  9  mars  2004, art.  32-I)  «Lorsqu'il  s'agit  de  l'incendie  de  bois,  forêts,  landes, 

maquis,  plantations  ou  reboisements  d'autrui  intervenu  dans  des  conditions  de  nature  à  exposer  les

personnes à un dommage corporel ou à créer un dommage irréversible à l'environnement, les peines

sont portées à quinze ans de réclusion criminelle et à 150 000 € d'amende.»



 Corresp.:  C. pén., ancien art. 435. 

  

 1 . Danger  pour  les  personnes.  Si  l'art.  435  C.  pén.  (nouvel  art.  322-6),  résultant  de  la  L.  du  2  févr.  1981,  prévoit  la

destruction de biens mobiliers ou immobiliers appartenant à autrui par incendie ou tout autre moyen, il impose que le moyen

utilisé, y compris l'incendie, soit de nature à créer un danger pour la sécurité des personnes; en revanche, l'art. 434 (nouvel

art. 322-1) trouve application dans les cas où la destruction a lieu par tout moyen, y compris l'incendie, lorsque la sécurité des

personnes n'est pas menacée. ●  Metz, 21 avr. 1983:  D. 1983. 567, note Mayer-Jack et Mayer; Gaz. Pal. 1983. 2. 514, note

 Pettiti. 

 2.  La circonstance que la destruction ou la détérioration d'un objet mobilier ou d'un bien immobilier appartenant à autrui a été

effectuée  par  l'effet  d'une  substance  explosive  ou  incendiaire,  ou  de  tout  autre  moyen  de  nature  à  créer  un  danger  pour  la

sécurité  des  personnes,  est  un  élément  constitutif  de  l'infraction  prévue  et  réprimée  par  l'art.  435,  al.  1er,  C.  pén.;  en

conséquence, la question unique posée dans les termes de ce texte n'est pas entachée de complexité prohibée. ● Crim. 27

nov. 1985:   Bull. crim. no 382. 

 3.  L'art. 322-6 réprime le fait, par l'auteur de la destruction, de la dégradation ou de la détérioration d'un bien appartenant à

autrui, d'utiliser une substance explosive ou incendiaire, sans exiger la présence effective d'une personne dans les lieux où

l'infraction est commise. ● Crim. 30 sept. 2003:   Bull. crim. no 171; D. 2003. IR 2728  ; JCP 2003. IV. 2919; AJ pénal 2003. 

 103  ; Dr. pénal 2004. Comm. 1, obs. Véron. 

 4.  L'aspersion au gas-oil de carcasses de viandes, après immobilisation par la force d'ensembles routiers, constitue des

dégradations relevant de l'art. 434 C. pén. (nouvel art. 322-1), et non la tentative de destruction par incendie prévue par l'art. 

435,  dès  lors  que  le  procédé  ne  menace  pas  la  sécurité  des  personnes. ●   Bordeaux, 5  mars  1992:  D.  1994.  305,  note

 Mirabail  . 

 5 .  Est  dangereux  pour  autrui  l'acte  commis  dans  un  moment  d'énervement  par  un  conducteur  irritable  ayant  consisté  à

reculer violemment avec une voiture lourde et solide contre un véhicule plus fragile, dès lors que cette manœuvre pouvait avoir

sur une conductrice placée à proximité immédiate de graves répercussions. ●  Toulouse,  3 oct. 2002:  Dr. pénal 2003. 2 (2e

 esp.), obs. Véron. 

 6. Intention.  L'élément intentionnel de l'infraction définie par l'art. 322-6 C. pén. est caractérisé par la seule utilisation, par

l'auteur de la destruction, de la dégradation ou de la détérioration d'un bien appartenant à autrui, d'une substance explosive, 

d'un incendie ou de tout autre moyen de nature à créer un danger pour les personnes; dès lors, il ne saurait être reproché à

une cour d'appel d'avoir condamné un prévenu du chef de destruction, dégradation ou détérioration d'un bien appartenant à

autrui par l'effet d'un incendie, dès lors qu'elle relève qu'il a mis le feu à un immeuble d'habitation en enflammant de l'essence

répandue sous la porte d'entrée, et peu important que le prévenu ait cru que les lieux étaient vides de leurs occupants. ● Crim. 

24 juin 1998:   Bull. crim. no 206; Dr. pénal 1998. 153, obs. Véron. 

 7.  En omettant de mentionner le caractère volontaire des actes reprochés à l'accusée, les questions n'ont pas fait état de

l'un  des  éléments  constitutifs  de  l'infraction;  il  s'ensuit  que  la  demanderesse  n'a  pas  été  légalement  déclarée  coupable

d'incendie volontaire ayant entraîné la mort et une incapacité de travail. ● Crim. 9 juin 1999:   Bull. crim. no 131. 

 8.  L'incendie d'un bâtiment professionnel, provoqué par l'inflammation de pneumatiques déposés à proximité d'un fumigène

en fonction, ne peut donner lieu à une condamnation pour destruction volontaire du bien d'autrui par un moyen dangereux ou











complicité  de  ce  délit  en  l'absence  d'intention  caractérisée;  en  l'espèce,  lors  d'une  manifestation  organisée  par  plusieurs

syndicats,  quatre  manifestants  ont  apporté  ou  déposé,  devant  les  locaux  du  Medef,  des  pneumatiques  destinés  à  barrer  la

route ou à être brûlés conformément à la tradition syndicale; toutefois, ces pneus, déposés à proximité d'un fumigène, se sont

enflammés, provoquant ainsi l'explosion d'une porte vitrée sous l'effet de la chaleur et l'incendie de tout le bâtiment; quand ils

ont apporté les pneumatiques, les prévenus pouvaient imaginer qu'ils seraient incendiés, mais n'avaient aucune certitude sur

la question, aucun mot d'ordre n'ayant été donné à ce sujet; la part d'improvisation a donc été importante dans le cours des

événements; d'ailleurs, aucun produit accélérant n'a été utilisé; de plus, si le risque d'incendie avait été aussi évident que tend

à le dire l'expert, les services de police présents auraient réagi immédiatement, ce qui n'a pas été le cas; il n'est pas démontré

que les prévenus avaient des connaissances particulières sur la capacité d'un fumigène à enflammer un pneumatique; dès

lors, il n'est pas possible de caractériser la volonté des prévenus de mettre le feu aux pneumatiques. ●  Poitiers, 19 janv. 2007:

 JCP 2008. IV. 1200. 

 9 . Complicité.  Caractérise  l'ensemble  des  éléments  constitutifs  tant  matériels  qu'intentionnels  du  délit  de  complicité

d'incendie volontaire dont il a été déclaré coupable, la cour d'appel qui constate que le prévenu a mis au défi un autre ouvrier

d'incendier l'usine dans laquelle ils travaillaient, qui lui a promis un repas ou mille francs, qui lui a remis une boîte d'allumettes

et qui lui a indiqué l'endroit où les matériaux inflammables se trouvaient. ● Crim. 24 juill. 1985:  Gaz. Pal. 1986. 1. Somm. 114. 

 10.  En  donnant  l'ordre  illégal  de  détruire  par  incendie  des  paillotes  construites  sans  autorisation  sur  le  domaine  public, 

celles-ci  seraient-elles  devenues  la  propriété  de  l'État,  le  prévenu  ne  saurait  être  considéré  comme  ayant  satisfait,  en  sa

qualité de préfet de région, à une obligation  attachée  à  l'exercice  de  ses  fonctions  et  exécutée  pour  le  compte  de  l'État;  en

outre, la reconnaissance, au plan civil, d'une faute de service imputable aux auteurs principaux des destructions ne fait pas

obstacle à l'engagement de la responsabilité pénale de ces derniers ainsi que de celle du préfet pour complicité. ● Crim. 13

oct. 2004:   Bull. crim. no 243; Gaz. Pal. 2005. 1165, note Monnet. 

 11.  Pour déclarer une prévenue coupable de tentative de destruction du bien d'autrui par l'effet d'une substance explosive, 

d'un incendie ou de tout autre moyen de nature à créer un danger pour les personnes, et une autre de complicité de ce délit, 

l'arrêt prononce par les motifs propres et adoptés partiellement repris aux moyens; les juges retiennent, notamment, que la

tentative de destruction volontaire de l'étude d'un mandataire judiciaire, la veille d'un audit approfondi par le commissaire aux

comptes,  est  l'aboutissement  d'une  volonté  commune  et  ajoutent  que  la  seconde  des  prévenues  a  donné  des  directives

suivies d'effet; en l'état de ces énonciations, qui établissent, d'une part, l'utilisation de substances explosives de nature à créer

un danger pour les personnes, d'autre part, des actes de complicité par provocation et fourniture d'instructions, la cour d'appel

a justifié sa décision; d'où il suit que les moyens, qui se bornent à remettre en question l'appréciation souveraine, par les juges

du fond, des faits et circonstances de la cause, ainsi que des éléments de preuve contradictoirement débattus, ne sauraient

être admis. ● Crim. 12 déc. 2007:   Bull. crim. no 307; Dr. pénal 2008. 28, obs. Véron. 

 12. Responsabilité civile.  Pour limiter le droit à indemnisation des parties civiles à la suite de la destruction volontaire de

biens mobiliers et immobiliers leur appartenant par incendie et en bande organisée, l'arrêt attaqué annonce que les familles

des prévenus sont coutumièrement les propriétaires légitimes des terrains en cause, mais que, depuis plusieurs années, un

contentieux  existe  à  ce  sujet  et  qu'une  concertation  entre  tribus  concernées  avait  été  mise  en  place  pour  régler  ce  litige

foncier; en poursuivant sciemment l'édification d'habitations en dur et en entreposant matériel et véhicules sur ces terrains, les

parties civiles ont eu une attitude qui a entraîné la réaction des prévenus; elles ont ainsi manifesté un comportement fautif qui

justifie un partage de responsabilité; en statuant ainsi, la cour d'appel a caractérisé le lien de causalité entre la faute volontaire

des  parties  civiles  et  les  dommages  qu'elles  ont  subis  et  a  souverainement  apprécié  dans  quelle  mesure  cette  faute  avait

contribué à la réalisation du dommage. ● Crim. 18 févr. 1998:   Bull. crim. no 65. 

 13.  Pour  rejeter  la  demande  en  réparation  du  préjudice  matériel  des  parties  civiles,  propriétaires  des  biens  incendiés,  la

cour d'appel énonce que la paillote, construite sur le domaine public maritime, était devenue propriété de l'État, même si un

sursis à exécution avait été accordé à l'occupant des lieux pour en entreprendre la destruction; la cour d'appel a justifié sa

décision  dès  lors  qu'au  surplus,  la  démolition  n'étant  pas  intervenue  à  la  date  des  faits,  les  matériaux  de  construction, 

immeubles par destination, demeuraient également propriété de l'État. ● Crim. 13 oct. 2004:   Bull. crim. no 243. 

 14.  Le préjudice résultant d'une infraction doit être réparé dans son intégralité, sans perte ni profit pour aucune des parties; 

appelée à statuer sur les conséquences dommageables de dégradations mobilières et immobilières par l'effet d'un incendie

dont le prévenu a été déclaré coupable et entièrement responsable, la juridiction du second degré était saisie de conclusions

de la partie civile demandant à être replacée dans la situation où elle aurait été si les actes dommageables n'avaient pas été

commis;  pour  évaluer  l'indemnité  lui  étant  due,  l'arrêt  a  déduit  un  coefficient  de  vétusté;  en  statuant  ainsi,  alors  que  cette

déduction ne replaçait pas la victime dans la situation où elle se serait trouvée si l'acte dommageable ne s'était pas produit, la

cour d'appel a méconnu l'art. 1382 C. civ. et le principe ci-dessus rappelé. ● Crim. 24 févr. 2009:   Bull. crim. no 43. 

   Art. 322-6-1     (L. no  2004-204 du  9  mars  2004, art.  7)   Le  fait  de  diffuser  par  tout  moyen,  sauf  à

destination  des  professionnels,  des  procédés  permettant  la  fabrication  d'engins  de  destruction

élaborés  à  partir  de  poudre  ou  de  substances  explosives,  de  matières  nucléaires,  biologiques  ou

chimiques,  ou  à  partir  de  tout  autre  produit  destiné  à  l'usage  domestique,  industriel  ou  agricole,  est

puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 























 Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 € d'amende lorsqu'il a été utilisé, 

pour  la  diffusion  des  procédés,  un  réseau  de   ( L . no  2011-525 du  17  mai  2011, art.  150-1o)

  «communication électronique» à destination d'un public non déterminé. 



 V. Circ. 19 juill. 2010 relative aux infractions à la législation sur les armes, BOMJ no 2010-05. 

  

RÉP. PÉN. vo  Explosifs,  par Charvin et Roussel. 

   Art. 322-7   L'infraction définie à l'article 322-6   est punie de quinze ans de réclusion criminelle et

de 150 000 € d'amende lorsqu'elle a entraîné pour autrui une incapacité totale de travail pendant huit

jours au plus.  —  Pr. pén. 2-1. 

   (L. no  2004-204 du  9  mars  2004, art.  32-II)  «Lorsqu'il  s'agit  de  l'incendie  de  bois,  forêts,  landes, 

maquis,  plantations  ou  reboisements  d'autrui,  les  peines  sont  portées  à  vingt  ans  de  réclusion

criminelle et à 200 000 € d'amende.»

   Art. 322-8   L'infraction définie à l'article 322-6   est punie de vingt ans de réclusion criminelle et de

150 000 € d'amende:

 1o Lorsqu'elle est commise en bande organisée;  —  Pén. 132-71. 

 2o Lorsqu'elle a entraîné pour autrui une incapacité totale de travail pendant plus de huit jours; 

   (L. no 2003-88 du 3 févr. 2003)  «3o Lorsqu'elle est commise à raison de l'appartenance ou de la non-

appartenance, vraie ou supposée, de la personne propriétaire ou utilisatrice du bien à une ethnie, une

nation, une race ou une religion déterminée.»

   (L. no  2004-204 du  9  mars  2004, art.  32-III)  «Lorsqu'il  s'agit  de  l'incendie  de  bois,  forêts,  landes, 

maquis,  plantations  ou  reboisements  d'autrui,  les  peines  sont  portées  à  trente  ans  de  réclusion

criminelle et à 200 000 € d'amende.»

 Les  deux  premiers  alinéas  de  l'article  132-23    relatif  à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  aux

infractions  prévues  par  le  présent  article.  —  Pr.  pén. 2-1   ;  Aviation  civ. L.  282-1;   Discipl.  et  pén.  mar. 

 march. 79. 

   Art. 322-9   L'infraction définie à l'article 322-6   est punie de trente ans de réclusion criminelle et de

150 000 € d'amende lorsqu'elle a entraîné pour autrui une mutilation ou une infirmité permanente. 

   (L. no  2004-204 du  9  mars  2004, art.  32-IV)  «Lorsqu'il  s'agit  de  l'incendie  de  bois,  forêts,  landes, 

maquis,  plantations  ou  reboisements  d'autrui,  les  peines  sont  portées  à  la  réclusion  criminelle  à

perpétuité et à 200 000 € d'amende.»

 Les  deux  premiers  alinéas  de  l'article  132-23 

relatif  à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  à

l'infraction prévue par le présent article.  —  Pr. pén. 2-1   ;  Aviation civ. L. 282-1;   Discipl. et pén. mar. march. 

 79. 

   Art. 322-10   L'infraction définie à l'article 322-6   est punie de la réclusion criminelle à perpétuité et

de 150 000 € d'amende lorsqu'elle a entraîné la mort d'autrui. 

 Les  deux  premiers  alinéas  de  l'article  132-23 

relatif  à  la  période  de  sûreté  sont  applicables  à

l'infraction prévue par le présent article.  —  Pr. pén. 2-1   ;  Aviation civ. L. 282-1;   Discipl. et pén. mar. march. 

 79. 



 Corresp.:  C. pén., anciens art. 435, al. 2, et 437. 

  


Plan des annotations



























 A. DOMMAGE CORPOREL  nos 1 et 2 

 B. BANDE ORGANISÉE  no 3 


A. DOMMAGE CORPOREL

 1. Infirmité  permanente.  Ne constituent pas une infirmité permanente, au sens de l'art. 437 C. pén., les blessures à la

jambe  qui  n'ont  entraîné  ni  mutilation,  ni  amputation,  ni  privation  de  l'usage  de  ce  membre,  mais  seulement  une  incapacité

permanente partielle. ● Crim. 2 juill. 1986:   Bull. crim. no 229; RSC 1987. 202, obs. Levasseur. 

 2. Conflit de qualifications.  Tout attentat contre la vie des personnes, quoiqu'il ait eu lieu en même temps et par le même

moyen qu'un crime de destruction d'immeuble par explosif, n'en doit pas moins être distingué de ce crime, lequel ne suppose

pas l'intention homicide (ancien art. 435, al. 1er). ● Crim. 3 mars 1960:  Bull. crim. no 138; RSC 1961. 105, obs. Légal.  Le fait

d'avoir  jeté  une  grenade  dans  un  café  dans  l'intention  de  détruire  l'immeuble  aussi  bien  que  de  tuer  les  personnes  qui  s'y

trouvaient doit donc être envisagé tout à la fois comme tentative de destruction d'immeuble par explosif et comme tentative

d'assassinat; en conséquence, une double déclaration de culpabilité est possible, et aucune violation de la loi n'est commise

du moment que la règle du non-cumul des peines est respectée. ●  Même arrêt. 

 B. BANDE ORGANISÉE

 3.  Constitue une bande organisée, au sens de l'art. 435 C. pén., toute réunion de plusieurs personnes en vue de commettre

une  destruction  volontaire  d'objet  mobilier  ou  d'un  bien  immobilier,  et  caractérisée  par  la  préparation  ainsi  que  par  la

possession des moyens utiles à l'action. ● Crim. 11 juin 1985:   Bull. crim. no 226. 

   Art. 322-11   La tentative du délit prévu par l'article 322-6   est punie des mêmes peines.  —  Pr. pén. 

 2-1   ;  Aviation civ. L. 282-1;   Discipl. et pén. mar. march. 79. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 436. 

  

 1.  Est une tentative de destruction volontaire d'un bien appartenant à autrui le fait pour le prévenu d'avoir mis le feu à un

immeuble appartenant à son épouse, ce qui a eu pour effet de détruire la discothèque qu'il exploitait dans cet immeuble, mais

sans endommager les murs ni la charpente. ● Crim. 15 juin 1994:   Gaz. Pal. 1994. 2. Somm. 674; Dr. pénal 1994. 255; RSC

 1995. 102, obs. Ottenhof  . 

 2 .  Le  fait  pour  un  prévenu  d'avoir  cherché  à  plusieurs  reprises  à  percuter  un  véhicule  des  forces  de  l'ordre  afin  de  le

neutraliser  est  constitutif,  non  pas  du  délit  de  risque  causé  à  autrui  prévu  à  l'art.  223-1  nouv.  C.  pén.,  mais  de  tentative  de

dégradation  d'un  bien  appartenant  à  autrui  par  l'effet  d'un  moyen  dangereux  pour  les  personnes,  en  l'espèce  l'utilisation

comme projectile d'un véhicule volé pour les percuter, infraction prévue et réprimée par les art. 322-6 et 322-11 nouv. C. pén.; 

ce  délit,  contrairement  au  délit  de  risque  causé  à  autrui  est  en  effet  un  délit  intentionnel  dans  la  mesure  où  il  exige  que  le

coupable agisse avec la volonté d'endommager ou de détruire le bien. ●  Douai, 11 janv. 1995:  Gaz. Pal. 1995. 2. 543. 

 3.  L'aspersion au gas-oil de carcasses de viandes après immobilisation par la force d'ensembles routiers, constitue des

dégradations relevant de l'art. 434 C. pén. (nouvel art. 322-1), et non la tentative de destruction par incendie prévue par l'art. 

435  (nouvel  art.  322-6),  dès  lors  que  le  procédé  ne  menace  pas  la  sécurité  des  personnes. ●  Bordeaux, 5  mars  1992:  D. 

 1994. 305, note Mirabail  . 

 4.  Se rend coupable de tentative de destruction volontaire du bien d'autrui par l'emploi d'une substance explosive le prévenu

qui a volontairement dévissé des écrous d'arrivée de gaz de deux compteurs dans les parties communes d'un immeuble, son

infraction n'ayant échoué que du fait de l'alerte donnée par les habitants de l'immeuble, lesquels s'inquiétaient de la forte odeur

de gaz se répandant dans les parties communes. ●  Grenoble, 21 janv. 2005:  JCP 2005. IV. 3376.  Le fait d'avoir fourni des

instructions  pour  la  destruction  constitue  la  complicité  de  tentative  de  cette  destruction. ● Crim. 12  déc.  2007:   AJ  pénal

 2008. 99  ; Dr. pénal 2008. Comm. 28, obs. Véron. 

   Art. 322-11-1     (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 45)   La détention ou le transport de substances

ou  produits  incendiaires  ou  explosifs  ainsi  que  d'éléments  ou  substances  destinés  à  entrer  dans  la























composition de produits ou engins incendiaires ou explosifs en vue de la préparation, caractérisée par

un ou plusieurs faits matériels, des infractions définies à l'article 322-6   ou d'atteintes aux personnes

est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 

 Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 500 000 € d'amende lorsque ces faits sont

commis en bande organisée. 

 Hors  les  cas  prévus  aux  deux  premiers  alinéas,  est  puni  d'un  an  d'emprisonnement  et  de  15  000  €

d'amende la détention ou le transport sans motif légitime:

 1o De substances ou produits explosifs permettant de commettre les infractions définies à l'article 322-

6  , lorsque ces substances ou produits ne sont pas soumis, pour la détention ou le transport, à un

régime particulier; 

 2o De substances ou produits incendiaires permettant de commettre les infractions définies à l'article

322-6    ainsi  que  d'éléments  ou  substances  destinés  à  entrer  dans  la  composition  de  produits  ou

engins incendiaires ou explosifs, lorsque leur détention ou leur transport ont été interdit [s]  par arrêté

préfectoral en raison de l'urgence ou du risque de trouble à l'ordre public. 

SECTION  III   DES  MENACES  DE  DESTRUCTION,  DE  DÉGRADATION  OU  DE  DÉTÉRIORATION  ET  DES  FAUSSES


ALERTES

   Art. 322-12   La menace de commettre une destruction, une dégradation ou une détérioration   (L. no

 92-1336 du 16 déc. 1992)  «dangereuses» pour les personnes est punie de six mois d'emprisonnement

et de 7 500 € d'amende lorsqu'elle est soit réitérée, soit matérialisée par un écrit, une image ou tout

autre objet.  —  Pr. pén. 2-1,  398-1. 

  

L'art. 322-12 C. pén. exige que les menaces soient réitérées, mais en aucun cas qu'elles soient réitérées envers la même

personne. ●  Toulouse, 3e ch., 21 oct. 2008:  Dr. pénal 2009, no 19, obs. Véron. 

   Art.  322-13    La  menace,  par  quelque  moyen  que  ce  soit,  de  commettre  une  destruction,  une

dégradation  ou  une  détérioration  est  punie  d'un  an  d'emprisonnement  et  de  15  000  €  d'amende

lorsqu'elle est faite avec l'ordre de remplir une condition. 

 La peine est portée à trois ans d'emprisonnement et 45 000 € d'amende s'il s'agit d'une menace de

destruction, de dégradation ou de détérioration   (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992)  «dangereuses» pour

les personnes.  —  Pr. pén. 2-1,  398-1. 



 Sur les menaces de destruction, de dégradation ou de détérioration n'entraînant qu'un dommage léger, V. art. R. 

 631-1  ; … ne présentant pas de danger pour les personnes, V. art. R. 634-1  . 

   Art. 322-14   Le  fait  de  communiquer  ou  de  divulguer  une  fausse  information  dans  le  but  de  faire

croire qu'une destruction, une dégradation ou une détérioration dangereuse pour les personnes va être

ou a été commise est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait  de  communiquer  ou  de  divulguer  une  fausse  information  faisant

croire à un sinistre et de nature à provoquer l'intervention inutile des secours.  —  Pr. pén. 398-1. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 308-1. 

  

 1. Attentat à la bombe.  Le fait de communiquer une fausse information selon laquelle une bombe avait été placée dans

un avion, dont les portes avaient été closes et qui était sur son axe de départ, ne constitue le délit prévu et réprimé par l'art. 

462-1 C. pén. (nouvel art. 224-8) que s'il est justifié, comme l'exige ce texte, que la sécurité de l'aéronef a été compromise; à

défaut, ce fait constitue le délit prévu par l'art. 308-1 C. pén. ● Crim. 24 févr. 1987:   Bull. crim. no 94; RSC 1987. 695, obs. 

 Levasseur. 















































 2.  Se rend coupable du délit de communication d'une fausse information la personne qui prétend avoir placé dans une gare

une bombe qu'elle allait faire exploser, et qui en avertit les services de police à plusieurs reprises. ●  Paris, 10 oct. 1995:  Dr. 

 pénal 1996. 7, obs. Véron. 

 3. Sinistre.  Est une fausse information l'annonce mensongère d'un suicide, le sinistre, en droit, s'analysant comme un fait

dommageable pour soi-même ou pour autrui de nature à mettre en jeu la garantie d'un assureur. ●  Amiens, 4 avr. 1996:  Gaz. 

 Pal. 1996. 2, chron. crim. 149. 

 4.  L'art. 322-14, al. 2, C. pén.   érige en infraction pénale le fait de communiquer ou de divulguer de fausses informations

faisant croire à un sinistre et de nature à provoquer l'intervention inutile des secours; entre dans les prévisions de ce texte, et

non de l'art. L. 43 C. P et T, inapplicable en l'espèce, pour ne viser que la transmission ou la mise en circulation délibérée de

signaux ou appels de détresse faux ou trompeurs par la voie radioélectrique, le lancement de fusées de détresse depuis la

terre  par  simple  curiosité,  l'intention  délictueuse  tenant  au  fait  que  les  prévenus,  qui  avaient  tous  reçu  une  formation  les

destinant  à  exercer  la  profession  d'officier  de  la  marine  marchande,  ne  pouvaient  ignorer  les  conséquences  d'un  tel  tir. ● 

Rennes, 30 oct. 1997:  D. 2000. 94, note Gestermann  . 

SECTION  IV   PEINES  COMPLÉMENTAIRES  APPLICABLES  AUX  PERSONNES  PHYSIQUES  ET  RESPONSABILITÉ


DES PERSONNES MORALES

   Art. 322-15     (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 20)  «I. —» Les personnes physiques coupables

de l'une des infractions prévues au présent chapitre encourent également les peines complémentaires

suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités prévues par l'article 131-

26  ; 

 2o   (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 70)  «L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article

131-27  ,  soit  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans

l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été  commise,  cette  interdiction  étant

définitive ou provisoire dans les cas prévus aux articles 322-6 à 322-10   et pour une durée de cinq

ans au plus dans les cas prévus aux articles 322-1  , 322-2  , 322-3  , 322-3-1  , 322-5  , 322-12 

, 322-13   et 322-14  , soit, pour les crimes prévus au second alinéa de l'article 322-6   ainsi qu'aux

articles 322-7  , 322-8  , 322-9   et 322-10  , d'exercer une profession commerciale ou industrielle, 

de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, 

pour son propre compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou une

société commerciale. Ces interdictions d'exercice peuvent être prononcées cumulativement;»

 3o  L'interdiction  de  détenir  ou  de  porter,  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  une  arme  soumise  à

autorisation; 

 4o L'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31  ,  dans  les  cas  prévus

par les articles 322-7 à 322-10  ;  —  Aviation civ. L. 282-1. 

   (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 44-XIV, en vigueur le 1er oct. 2004)  «5o L'obligation d'accomplir

un stage de citoyenneté, selon les modalités prévues par l'article 131-5-1  ;»

   (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 53)  «6o L'obligation d'accomplir un stage de sensibilisation aux

dangers de l'usage de produits stupéfiants, selon les modalités fixées à l'article 131-35-1  .»

   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 14)  «II. — En cas de condamnation pour les crimes ou délits

prévus aux articles 322-6 à 322-11-1, le prononcé de la peine complémentaire prévue au 3o  du  I  du

présent article est obligatoire. 

 «Toutefois,  la  juridiction  peut,  par  une  décision  spécialement  motivée  lorsque  la  condamnation  est

prononcée  par  une  juridiction  correctionnelle,  décider  de  ne  pas  prononcer  cette  peine,  en

considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur.»

   Art. 322-15-1     (L. no  2003-239 du 18 mars 2003, art.  53)   Les personnes physiques coupables de

l'infraction prévue à l'article 322-4-1   encourent les peines complémentaires suivantes:

 1o La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire; 

 2o La confiscation du ou des véhicules automobiles utilisés pour commettre l'infraction, à l'exception

des véhicules destinés à l'habitation. 































   Art. 322-16   L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par

l'article  131-30  ,  soit  à  titre  définitif,  soit  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus,  à  l'encontre  de  tout

étranger coupable de l'une des infractions définies aux articles 322-7 à 322-10  . 

   Art.  322-17      (L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2  , des infractions définies au

présent  chapitre  encourent,  outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-38  ,  la

peine prévue par le 2o de l'article 131-39  , pour une durée de cinq ans au plus dans les cas prévus

par les articles 322-1  , 322-3  , 322-5  , 322-12  , 322-13   et 322-14   et sans limitation de durée

dans les cas prévus par les articles 322-6 à 322-10  .»

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

   Art. 322-18     (L. no  2005-1549 du 12 déc. 2005, art.  25)   Les  personnes  physiques  coupables  des

infractions  définies  aux  articles  322-6  à  322-11    peuvent  également  être  condamnées  à  un  suivi

socio-judiciaire selon les modalités prévues par les articles 131-36-1 à 131-36-13  . 
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Code pénal

CHAPITRE III  DES ATTEINTES AUX SYSTÈMES DE TRAITEMENT AUTOMATISÉ DE

DONNÉES

RÉP. PÉN. vo  Cybercriminalité,  par Chopin. 

BIBL.     Barbry,  JCP 1996. I. 3926; ibid. 3928 (des réseaux aux autoroutes de l'information). – Benhamou,  Gaz. Pal. 

 1996.  1.  Doctr.  494  (régulation  pour  les  futures  autoroutes  de  l'information).  – Boure,  Gaz.  Pal.  2003.  1.  Doctr.  62

(Internet et lutte contre la cybercriminalité). – Bréban,  Gaz. Pal. 1996. 2. Doctr. 1302 (responsabilité des acteurs de

l'Internet). – Chamoux,  JCP 1988. I. 3321.  – Chassaing,  D. 1996. Chron. 329   (Internet et droit pénal). – Croze,  JCP

 1988. I. 3333.  – Forgeron et Prat,  Gaz. Pal. 2004. 1. Doctr. 80 (projet de loi portant approbation de la Convention sur la

cybercriminalité).  – Gassin,  ALD 1989. 5.  – Gautraud,  Gaz. Pal. 1996. 2. Doctr. 1331 (Internet, législateur et juge). –

Kalogeropoulos,  Gaz. Pal. 1996. 2. Doctr. 1310 (tentatives avortées de régulation d'Internet). – Latry-Bonnart,  Gaz. Pal. 

 1997. 2. Doctr. 997 (arsenal pénal sur internet). – Lefranc,  Gaz. Pal. 2009. 1. Doctr. 1240 (téléchargement il égal: que

faire?). – Lepage,  Dr. pénal 2013. Chron. 11  [un an de droit pénal des nouvel es technologies (oct. 2012-oct. 2013)]. –

Nicoleau,  D. 1996. Chron. 111    (autoroutes de l'information). – Olivier et J.-Ph.  Courtois,  Gaz. Pal. 1996. 1. Doctr. 

 615  (piratage  de  logiciels).  – Padoin,  Gaz.  Pal.  1996.  2.  Doctr.  1306  (criminalité  informatique  –  rôle  de  la  police

judiciaire).  – Padova,  RSC 2002. 765    (lutte  contre  la  cybercriminalité  en  France).  – Pinguet,  Gaz.  Pal.  1996.  2. 

 Doctr. 1324 (douane et cyber-délinquance). – Rojinsky,  Gaz. Pal. 1997. 1. Doctr. 112 (intel igence économique, Internet

et droit). – Tessalonikos,  Gaz. Pal. 2002. 1. Doctr., p. 626 (informatique et sécurité juridique). 

Col oques. Col oque des 15 et 16 avr. 1996 organisé par ADIJ, AFDIT, Juriconnexion, ADBS:   Gaz. Pal. 1996. 2. 

 Doctr. 1013 s.   (Internet).  –  Entretiens  de  Nanterre  1996,  Gaz.  Pal.  1997.  1.  Doctr.  759  s.   (Secret  et  citoyen  –  Les

risques technologiques de l'information). 

   Art. 323-1   Le fait d'accéder ou de se maintenir, frauduleusement, dans tout ou partie d'un système

de  traitement  automatisé  de  données  est  puni  de   (L. no  2004-575 du  21  juin  2004, art.  45-I)  «deux

ans»  d'emprisonnement  et  de   (L. no  2004-575 du  21  juin  2004, art.  45-I)  «30  000  €»  d'amende.  —

  Pén. 421-1. 

 Lorsqu'il en est résulté soit la suppression ou la modification de données contenues dans le système, 

soit une altération du fonctionnement de ce système, la peine est de   (L. no 2004-575 du 21 juin 2004, 

 art. 45-I)  «trois ans» d'emprisonnement et de   (L. no 2004-575 du 21 juin 2004, art. 45-I)  «45 000 €»

d'amende. 

   (L. no 2012-410 du 27 mars 2012, art. 9)  «Lorsque les infractions prévues aux deux premiers alinéas

ont  été  commises  à  l'encontre  d'un  système  de  traitement  automatisé  de  données  à  caractère

personnel  mis  en  œuvre  par  l'État,  la  peine  est  portée  à  cinq  ans  d'emprisonnement  et  à  75  000  €

d'amende.»



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 462-2. 

  

BIBL.    Berenguer-Guil on  et Hadjali,  Gaz. Pal. 2002. 1. Doctr. 637 (usage abusif de l'outil informatique à des fins

personnel es). – Père et Forest,  D. 2006. 2666   (l'arsenal répressif du  phishing). 

  

 1. Système de traitement automatisé de données.  L'art. 323-1 C. pén. vise l'accès et le maintien dans tout ou partie

d'un  système  de  traitement  automatisé  de  données;  le  système  CB  est,  au  sens  de  ces  dispositions,  un  système  de

traitement automatisé de données; les terminaux de paiement sont conçus pour permettre de recevoir les paiements dans le

cadre du réseau CB; ils font l'objet de procédures d'agrément et de qualification pour répondre aux spécifications techniques et

fonctionnelles «Carte Bleue»; le commerçant, ou en l'espèce le prévenu, n'est en rien le propriétaire des logiciels de données

qui  y  sont  logés;  le  terminal  de  paiement,  parce  qu'il  vérifie  lors  d'une  transaction  l'authenticité  de  la  carte  en  effectuant  un

calcul de données sur celle-ci, doit être considéré comme partie intégrante du système automatisé de données; le fait que les

travaux du prévenu aient été menés sur un terminal inerte est sans conséquence sur la prévention, démonstration étant faite

par  le  prévenu  lui-même  que  le  secret  de  la  valeur  d'authentification  de  la  carte  à  puce  sera  percé  via  les  informations



















contenues dans ce terminal; de ces éléments conjugués, il résulte que l'élément matériel de l'infraction d'accès à tout ou partie

d'un système automatisé de données est établi; cette démarche, pour scientifique qu'elle fût au regard de la méthode utilisée, 

inclut la connaissance de la violation de la norme, le prévenu qui s'est attaché précisément à forcer les dispositifs de sécurité

mis en place, n'ayant pu à aucun moment ignorer, au cours de ses années de recherches, qu'il accédait dans le STAD du GIE

Cartes bancaires contre le gré du maître du système; partant, l'élément moral est suffisamment établi. ●  TGI Paris, 25  févr. 

2000:  D. Affaires 2000. 219, obs. X. Delpech.  … Il en est de même en ce qui concerne l'infraction de maintien frauduleux

dans  le  système  de  traitement  automatisé  de  données;  cette  infraction  réside  plus  spécifiquement  dans  la  recherche  pour

isoler  et  identifier  l'algorithme  de  cryptage;  le  caractère  frauduleux  de  ce  maintien  est  sans  conteste  établi  dès  lors  que  le

prévenu a consacré ses efforts à décrypter une donnée cryptée par le maître du système; par ailleurs, il lui est reproché d'avoir

introduit  frauduleusement  des  données  dans  le  système  de  traitement  automatisé  de  données  du  GIE  Cartes  bancaires; 

l'intéressé  s'attachera  effectivement  à  leurrer  le  terminal  de  paiement;  pour  ce  faire,  après  avoir  manipulé  et  décrypté  les

données cryptées précédemment mentionnées, il insérera sur des cartes de nouvelles données aptes à le tromper; ce faisant, 

il se rendra coupable d'introduction frauduleuse de données (C. pén., art. 323-3). ●  Même jugement. 

 2. Accès frauduleux.  L'accès frauduleux, au sens de l'art. 462-2 C. pén. issu de la L. du 5 janv. 1988 et au sens de l'art. 

323-1 nouv. C. pén., vise tous les modes de pénétration irréguliers d'un système de traitement automatisé de données, que

l'accédant travaille déjà sur la même machine mais à un autre système, qu'il procède à distance ou qu'il se branche sur une

ligne de télécommunication. ●  Paris, 5  avr.  1994:  D. 1994.  IR  130.   Comp.: ●  Douai, 7  oct.  1992:  Gaz.  Pal.  1993.  2.  326, 

 note Latry-Bonnart.  Rappr.: ●  Paris, 14 janv. 1997:  RSC 1998. 142, obs. Francillon  .  Peu importe par ailleurs le mobile

de l'accès frauduleux et notamment la volonté de mettre à jour les failles de sites gouvernementaux. ●  TGI Paris, 12e  ch., 2

juin 2006:  D. 2007. Pan. 1998, obs. Le Stanc  . 

 3.  Le fait d'utiliser clandestinement des terminaux Minitel par le biais de lignes d'essai de France Télécom, dans le but de se

connecter à un serveur télématique permettant d'obtenir des bons d'achat en fonction de la durée de connexion au service, est

constitutif  du  délit  d'accès  et  de  maintien  frauduleux  dans  un  système  de  traitement  automatisé  de  données. ●   Aix-en-

Provence, 23 oct. 1996:  Gaz. Pal. 1997. 2. 489, note Latry-Bonnart et Rothhahn; RSC 1998. 140, obs. Francillon  . 

 4.  En l'absence de mise en place d'une protection ou de manifestation de volonté, par les dirigeants d'une entreprise, de

restreindre  l'accès  au  système  informatisé  de  données,  le  délit  de  l'art.  323-1  C.  pén.  n'est  pas  constitué. ●   Paris, 8  déc. 

1997:  Gaz. Pal. 1998. 1, chron. crim. 54.  Le prévenu parfaitement habilité par ses fonctions à accéder à la partie du système

informatique contenant les données sensibles, doit être relaxé du chef d'atteinte à un système de traitement automatique de

données,  aucune  atteinte  au  système  informatique  lui-même  ou  aux  données  contenues  n'étant  par  ailleurs  invoquée. ● 

Grenoble, 4 mai 2000:  JCP 2001. IV. 1473. 

 5 .  Se  rend  coupable  d'accès  frauduleux  dans  un  système  de  traitement  automatisé  de  données  ainsi  que  d'introduction

frauduleuse  de  données  dans  ce  même  système,  du  fait  de  la  mise  en  œuvre  d'un  programme  «sniffer»  à  l'intérieur  d'un

serveur, la personne qui, en employant des codes d'accès confidentiels qui ne lui appartiennent pas, et en se faisant passer

pour leur titulaire légitime, détermine une société à lui fournir un accès au réseau Internet. ●  TGI Paris, 16 déc. 1997:  Gaz. Pal. 

 1998. 2. Somm. 433, note Ronjinsky. 

 6 .  Doit  être  condamné  pour  altération  au  fonctionnement  d'un  système  de  traitement  automatisé  de  données  suite  à  un

accès frauduleux, le salarié qui, depuis son nouveau travail et à l'aide du matériel mis à sa disposition, a intentionnellement

saturé  la  bande  passante  de  son  ex-employeur  en  lui  envoyant  une  grande  quantité  de  courriers  électroniques  et  de  gros

fichiers  dans  l'intention  de  lui  causer  un  préjudice  commercial;  par  ailleurs,  bien  que  les  actes  frauduleux  commis  par  le

prévenu l'ont été sur son lieu de travail et au moyen du micro-ordinateur fourni par son employeur, celui-ci doit être mis hors de

cause dès lors que le salarié a agi à l'insu de son employeur, et que les actes qu'il a commis sont, sans contestation possible, 

étrangers à l'existence de ses fonctions. ●  TGI Lyon, 20 févr. 2001:  Gaz. Pal. 2001. 2. Somm. 1686, note A. Blanchot. 

 7.  Comme le soutient à bon droit le ministère public dans ses réquisitions écrites d'appel aux fins de relaxe, il ne peut être

reproché à un internaute d'accéder aux données, ou de se maintenir dans les parties des sites qui peuvent être atteintes par la

simple  utilisation  d'un  logiciel  grand  public  de  navigation,  ces  parties  de  site,  qui  ne  font,  par  définition,  l'objet  d'aucune

protection de la part de l'exploitant du site ou de son prestataire de services, devant être réputées non confidentielles à défaut

de toute indication contraire et de tout obstacle à l'accès; même s'agissant de données nominatives, l'internaute y accédant

dans de telles conditions ne peut inférer de leur nature qu'elles ne sont pas publiées avec l'accord des intéressés, et ne peut

dès lors être considéré comme ayant accédé ou s'étant maintenu frauduleusement dans cette partie du système automatisé

de  traitement  de  données,  la  détermination  du  caractère  confidentiel  (en  l'espèce  non  discuté,  mais  qui  n'a  donné  lieu  à

aucune utilisation en pratique préjudiciable) et des mesures nécessaires à l'indication et à la protection de cette confidentialité

relevant de l'initiative de l'exploitant du site ou de son mandataire; dès lors, les accès et le maintien de l'internaute dans des

parties nominatives du site incriminé ne peuvent être qualifiés de frauduleux, et il convient de déclarer le prévenu non coupable

des faits qui lui sont reprochés et de le renvoyer des fins de la poursuite. ●  Paris, 30 oct. 2002:  D. 2003. 2827, obs. Le Stanc 

 ; Gaz. Pal. 2003. 2. 2364, note Prat et Bréban. 

 8.  Constituent de façon incontestable un moyen frauduleux d'accès dans le système de traitement automatisé l'usage de

fausses  adresses  électroniques  d'expéditeurs  dont  certaines  ont  été  usurpées  à  leur  détenteur,  ainsi  que  l'envoi  de  tels

messages sur les services de messageries électroniques d'une entreprise. ●  TGI Le  Mans, 7  nov.  2003:  Gaz. Pal. 2004. 2. 

 2693, obs. Barbry. 















 9. Maintien frauduleux.  La loi incrimine également le maintien irrégulier dans un système de la part de celui qui y serait

entré par inadvertance, ou de la part de celui qui, y ayant régulièrement pénétré, se serait maintenu frauduleusement. ●  Paris, 

5  avr.  1994:  D.  1994.  IR  130;  JCP  E  1995.  I.  461,  obs.  Vivant  et  Le  Stanc;  LPA  1995,  n o  80,  p.  13,  note  Alvarez;  Dr. 

 informatique et télécoms 1996/3, p. 51, note Alvarez. 

 10.  Se rendent coupables de maintien frauduleux dans des systèmes de traitement automatisé de données les fondateurs

de sociétés télématiques ou gérants de centres serveurs ou informaticiens à leur service, qui ont accédé et se sont maintenus

dans des systèmes sans droit et en pleine connaissance de cause, étant précisé à cet égard qu'il n'est pas nécessaire, pour

que  l'infraction  existe,  que  l'accès  soit  limité  par  un  dispositif  de  protection,  mais  qu'il  suffit  que  le  «maître  du  système»  ait

manifesté l'intention d'en restreindre l'accès aux seules personnes autorisées. ●  Paris, 5 avr. 1994:  préc. note 9  . 

 11.  Lorsque l'accès a été régulier, le maintien sur un système automatisé de données peut devenir frauduleux lorsque, par

une sorte d'interversion de titre, l'auteur du maintien se trouve privé de toute habilitation. ●  Paris, 5 avr. 1994:  préc. note 9  . 

 1 2 .  Conformément  aux  dispositions  de  l'art.  462-2  C.  pén.  ancien,  le  maintien  dans  tout  ou  partie  d'un  système  de

traitement automatisé de données doit être frauduleux, ce qui suppose la conscience pour les contrevenants de l'irrégularité de

leurs actes; la cour qui constate, d'une part, qu'après avoir branché leur minitel, introduit le code et respecté le protocole de

connexion,  des  employés  de  l'ANPE,  à  la  disposition  desquels  l'employeur  a  mis  des  appareils  minitel  dans  un  but

exclusivement professionnel et évidemment non ludique, ont abusivement prolongé leur maintien durant des heures, voire des

nuits entières, hors leur présence, et à l'insu de leur entourage, le minitel, grâce aux systèmes d'inhibition et des écrans noirs, 

donnant  l'impression  de  ne  pas  être  connecté,  dans  le  seul  but  de  multiplier  le  nombre  de  points  leur  ouvrant  droit  à  des

cadeaux  et  de  l'argent,  ce  dans  une  configuration  où,  à  aucun  moment,  ils  n'auraient  bourse  déliée,  le  prix  des

communications restant à la charge du titulaire de la ligne, en l'espèce, l'ANPE, employeur, et d'autre part, que le maintien se

définit comme l'action de faire durer, le temps qui s'est écoulé en l'espèce, pour le minitelliste entre le moment de la connexion

puis  le  débranchement  de  l'appareil,  contient  en  lui-même  l'action  par  les  prévenus  de  faire  durer  la  connexion  dans  le  but

avoué d'augmenter la valeur de leurs gains, peut en déduire que les intéressés ont agi en violation évidente de la mission qui

leur était impartie sur le lieu de leur travail, celle-ci ne pouvant en aucun cas consister à se livrer au jeu, et n'étant pas titulaire

des lignes utilisées, ils savaient ne jamais avoir à payer le prix de leur présence exorbitante dans la durée; dès lors, le délit de

maintien  frauduleux  dans  un  système  informatisé  de  données  se  trouve  caractérisé  en  tous  ses  éléments  tant  matériels

qu'intentionnels. ●  Paris, 15 déc. 1999:  D. 2000. IR 44; Gaz. Pal. 2001. 1. Somm. 268, note Prat. 

 13.  Une  société,  ayant  pour  objet  la  fourniture  de  renseignements  commerciaux  au  travers  d'une  base  de  données,  a

dénoncé l'utilisation frauduleuse, de janvier 1998 à juin 2000, d'un logiciel payant, par une société dont le gérant a déclaré que

le code d'identification, qui a permis à ses employés de se connecter gratuitement à cette banque de données, lui avait été

remis, pour la période d'essai, par la personne chargée d'installer le logiciel, et qu'ultérieurement ce code n'avait plus eu à être

saisi à chaque connexion; le tribunal correctionnel, devant lequel le prévenu a été renvoyé du chef d'abus de confiance, a dit

que les faits constituaient en réalité l'infraction de maintien frauduleux dans un système de traitement informatisé de données

et  l'a  déclaré  coupable  de  cette  infraction;  pour  prononcer  la  relaxe,  la  cour  d'appel  a  énoncé  que,  pour  que  ce  délit  soit

constitué,  il  importe  que  soit  rapportée  la  preuve  de  la  fraude  par  laquelle  le  prévenu  a  accédé  ou  s'est  maintenu  dans  un

système de traitement automatisé; que s'il apparaît effectivement que les salariés du prévenu ont bénéficié, pour se connecter, 

d'une carence du logiciel d'accès installé par la partie civile, qui ne leur imposait pas, à chaque connexion, la frappe d'un code

d'accès, mais qui validait, par défaut, le code initialement saisi, ces agissements ne caractérisent nullement la mise en œuvre

d'une fraude, élément constitutif du délit prévu et réprimé par l'art. 323-1 C. pén., mais révèlent seulement la passivité de la

partie civile qui, à aucun moment ne s'est opposée aux accès dénoncés; en se déterminant ainsi, alors qu'elle relevait, par

ailleurs, que le prévenu avait utilisé pendant plus deux ans, et avec un code qui lui avait été remis pour une période d'essai, 

une base de données qui n'est accessible qu'aux personnes autorisées, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales

de ses propres constatations; d'où il suit que la cassation est encourue. ● Crim. 3 oct. 2007:   Bull. crim. no 236; RSC 2008. 

 99, obs. Francillon  ; AJ pénal 2007. 535, obs. Royer  ; Dr. pénal 2007. 158, obs. Véron. 

 14.  Quiconque se maintient dans un système de traitement automatisé après avoir découvert que celui-ci était protégé, et

soustrait des données qu'il utilise sans le consentement de leur propriétaire se rend coupable du délit de maintien frauduleux

dans un système de traitement automatisé, et de vol. ● Crim. 20 mai 2015,  no 14-81.336 P:  Dalloz actualité, 5 juin 2015, obs. 

 Benelli de Bénazé. 

 15. Retombées en droit du travail.  La cour d'appel qui a relevé, sans dénaturation, que le rapport envoyé par un salarié, 

à l'insu de son supérieur hiérarchique, au directeur général de la société, loin de se borner à contester la politique menée par la

direction des systèmes informatiques et à préconiser de nouvelles orientations, recommandait l'éviction des responsables de

ladite direction et comportait des informations confidentielles que le salarié s'était procurées, sans informer quiconque de sa

démarche,  par  une  intrusion  dans  des  fichiers  qui  ne  lui  étaient  pas  accessibles  au  prétexte  de  la  mise  en  évidence  de

carences,  déjà  avérées,  du  système  de  sécurité  informatique,  a  dès  lors  caractérisé  l'abus  par  le  salarié  de  sa  liberté

d'expression  et  a  pu  décider  que  son  comportement  rendait  impossible  son  maintien  dans  l'entreprise  pendant  la  durée  du

préavis et constituait une faute. ● Soc. 1er oct. 2002:   Gaz. Pal. 2003. 1. 1082, note Tessalonikos. 

   Art. 323-2   Le fait d'entraver ou de fausser le fonctionnement d'un système de traitement automatisé















de  données  est  puni  de   (L. no  2004-575 du  21  juin  2004, art.  45-II)  «cinq  ans  [ancienne rédaction:

 trois ans]» d'emprisonnement et de   (L. no 2004-575 du 21 juin 2004, art. 45-II)  «75 000 € 

 [ancienne rédaction: 45 000 euros]» d'amende. 

   (L. no 2012-410 du 27 mars 2012, art. 9)  «Lorsque cette infraction a été commise à l'encontre d'un

système de traitement automatisé de données à caractère personnel mis en œuvre par l'État, la peine

est portée à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 € d'amende.»



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 462-3. 

  

 1. Captation  de  programmes  télédiffusés.  Le  système  de  traitement  automatisé  de  données  se  définit  comme  tout

ensemble composé d'une ou plusieurs unités de traitement, de mémoire, de logiciel, de données, d'organes d'entrées-sorties

et  de  liaisons  qui  concourent  à  un  résultat  déterminé;  en  l'espèce,  il  est  constant  que  le  matériel  permettant  d'accéder  aux

programmes des chaînes cryptées répond à cette définition, le décodeur vérifiant l'authenticité de la carte à puce en effectuant

des calculs sur cette dernière (cryptage et décryptage). ●  T. corr. Carpentras, 25 juin 2004:  D. 2006. Pan. 792, obs. Le Stanc 

 . 

 2. Messages  massifs  (spamming,  mail  bombing).  Commettent le délit d'entrave au fonctionnement de système de

traitement  automatisé  de  données,  réprimé  par  l'art.  323-2  C.  pén.,  les  prévenus  qui  ont  procédé  à  l'envoi  automatique  de

messages et ont utilisé des programmes simulant la connexion de multiples minitels aux centres serveurs concernés, qui ont

eu  des  effets  perturbateurs  sur  les  performances  des  systèmes  de  traitement  automatisé  de  données  visés  par  ces

manœuvres, et ont entraîné un ralentissement de la capacité des serveurs. ●  Paris, 5 avr. 1994:  D. 1994, Flash no 18. 

 3.  La loi réprime l'accès et le maintien frauduleux dans un système de traitement automatisé de données ainsi que l'action

frauduleuse  sur  celles-ci,  à  titre  individuel  ou  par  association  de  malfaiteurs  informatiques,  mais  elle  réprime  également

l'entrave au fonctionnement d'un système informatique; seul ce dernier délit, prévu et puni par les art. 323-2 et 323-5 C. pén., 

est  reproché  au  prévenu  dont  il  n'est  pas  contesté  qu'il  est  entré  régulièrement  dans  un  système  de  données  qu'il  n'a  pas

modifié  de  façon  frauduleuse;  cependant,  les  faits  commis,  consistant  en  un  envoi  massif  et  simultané  de  messages  non

sollicités, n'ont pas perturbé de façon sensible le fonctionnement des moyens informatiques mis à la disposition de sa clientèle

par la partie civile; en conséquence, en l'espèce, seule une responsabilité contractuelle est susceptible d'être recherchée à

l'encontre du prévenu dont il convient de confirmer la relaxe. ●  Paris, 18 déc. 2001:  D. 2002. IR 940. 

 4 .  Doit  être  condamné  pour  entrave  à  un  système  de  traitement  automatisé  gérant  les  services  de  messageries

électroniques  d'une  société  le  prévenu  qui,  en  saturant  les  boîtes  aux  lettres  électroniques  de  nombreux  membres  de  la

société, lui a causé un préjudice commercial. ●  TGI Le Mans, 7 nov. 2003:  Gaz. Pal. 2004. 2. Somm. 2693, obs. Barbry. 

 5 . Déni  de  service.  Sont  des  faits  qualifiés  d'entrave  au  fonctionnement  d'un  système  de  traitement  automatisé  de

données, punis et réprimés par l'art. 323-2 C. pén., les attaques de type déni de service, destinées à altérer le fonctionnement

d'un site par une saturation de requête ●  TGI Paris, 19 mai 2006:  Gaz. Pal. 2007. 1. Somm. 573, note Forgeron et Fiévée. 

 6. Virus.  C'est à tort que la cour d'appel a relaxé les prévenus du chef d'atteinte à des systèmes de traitement automatisé

de  données  pour  avoir  introduit  un  virus  informatique,  au  motif  qu'il  existe  un  doute  sur  les  circonstances  exactes  de  la

contamination  de  la  disquette;  en  se  bornant  à  prononcer  ainsi,  sans  ordonner  les  mesures  d'investigations  dont  elle

reconnaissait la nécessité et dont elle donnait les modalités, et sans répondre aux conclusions des parties civiles faisant valoir

que l'intention frauduleuse des prévenus se déduisait de leur parfaite connaissance du diagnostic et des traitements anti-virus, 

la cour d'appel a violé les art. 463   et 512 C. pr. pén.   ● Crim. 12 déc. 1996:   Bull. crim. no 465; JCP 1997. IV. 779; Gaz. 

 Pal. 1997. 1, chron. crim. 78; RSC 1998. 144, obs. Francillon  .  Cassation de ●  Paris, 15 mars 1995:  JCP 1995. IV. 1425. 

 7. Rétention salariale.  N'est pas une entrave le défaut d'explication d'un système informatique mis en place par un salarié

brutalement  mis  à  pied,  dès  lors  que,  du  fait  de  cette  mesure,  il  n'a  pu  trouver  le  temps  et  l'interlocuteur  compétent  pour

permettre au système qu'il avait développé d'être utilisé par son ou ses remplaçants. ●  T.  corr.  Poitiers, 26  juin  1997:  Gaz. 

 Pal. 1997. 2, chron. crim. 215.  Le refus de restitution par un salarié à son ancien employeur d'une partie des codes d'accès

à un programme informatique ne constitue ni un recel ni le délit d'entrave à un système automatisé de données, dès lors que

cette rétention n'avait pas paralysé le fonctionnement quotidien du système et que le délit d'entrave suppose un acte positif de

nature à altérer son fonctionnement. ●  Poitiers, 20 janv. 1998:  Gaz. Pal. 2000. 1. Somm. 301, note Prat. 

   Art.  323-3    Le  fait  d'introduire  frauduleusement  des  données  dans  un  système  de  traitement

automatisé   (L. no  2014-1353 du  13  nov.  2014, art.  16)  «,  d'extraire,  de  détenir,  de  reproduire,  de

transmettre,» de supprimer ou de modifier frauduleusement les données qu'il contient est puni de   (L. 

 no  2004-575 du 21 juin 2004, art.  45-III)  «cinq ans» d'emprisonnement et de   (L. no  2004-575 du 21





















 juin 2004, art. 45-III)  «75 000 €» d'amende. 

   (L. no 2012-410 du 27 mars 2012, art. 9)  «Lorsque cette infraction a été commise à l'encontre d'un

système de traitement automatisé de données à caractère personnel mis en œuvre par l'État, la peine

est portée à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 € d'amende.»



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 462-4. 

  

 1 .  Les  termes  de  l'art.  323-3  C.  pén.  sont  suffisamment  clairs  et  précis  pour  que  son  interprétation  et  sa  sanction,  qui

entrent dans l'office du juge pénal, puissent se faire sans risque d'arbitraire. ● Crim.,  QPC, 10  avr.  2013:   RSC  2013.  559, 

 obs. Francillon  ; Gaz. Pal. 9-11 févr. 2014, p. 27, obs. Dreyer. 

 2 . Atteinte  aux  droits  d'autrui.  Constitue  le  délit  d'altération  volontaire  de  données  dans  un  système  de  traitement

automatisé  le  fait,  par  la  prévenue,  salariée  d'une  société,  d'avoir  porté,  sur  des  fiches  manuscrites  de  saisie  informatique

destinées  à  la  constitution  du  fichier  des  produits  de  la  société,  des  mentions  inexactes  quant  au  code  du  taux  de  TVA

applicable, ces données ayant été, partie par elle, introduites dans le système informatique de gestion de l'entreprise, en cours

d'installation:  en  effet,  l'introduction  volontaire  de  données  inexactes  dans  un  système  de  traitement  automatisé  en  cours

d'élaboration  porte  nécessairement  atteinte  aux  droits  d'autrui  et  caractérise  le  délit  prévu  par  l'art.  462-4  de  l'ancien  code

pénal; la prévenue est à bon droit condamnée à des dommages-intérêts en réparation du préjudice résultant pour la société du

retard apporté à la mise en exploitation du système informatique. ● Crim. 5 janv. 1994:   JCP E 1994. I. 359, obs. Vivant et Le

 Stanc; Gaz. Pal. 1996. 2. Somm. 419, note Latry-Bonnart; RSC 1998. 143, obs. Francillon  . 

 3. Accès  au  système.  Le seul fait de modifier ou supprimer, en violation de la réglementation en vigueur, des données

contenues  dans  un  système  de  traitement  automatisé,  caractérise  le  délit  prévu  à  l'art.  323-3  C.  pén.,  sans  qu'il  soit

nécessaire que ces modifications ou suppressions émanent d'une personne n'ayant pas un droit d'accès au système, ni que

leur auteur soit animé de la volonté de nuire; ainsi, justifie légalement sa décision la cour d'appel qui, pour déclarer un prévenu

coupable de l'infraction prévue à l'art. 323-3 C. pén., et le condamner à verser des dommages-intérêts à son employeur, relève

qu'une écriture validée et introduite dans un système comptable automatisé constitue une donnée dont la suppression et la

modification sont prohibées par les règles et principes comptables, et que le prévenu doit réparer le préjudice résultant des

frais engagés par son employeur pour reconstituer sa comptabilité. ● Crim. 8 déc. 1999:   Bull. crim. no 296; D. Affaires 2001. 

 627, obs. Navarro; Dr. pénal 2000, no 53, obs. Véron; Gaz. Pal. 2000. 2. Somm. 2134, note Boulanger et Coletti. 

 4. Virus.  Doivent être relaxés au bénéfice du doute du chef du délit prévu et réprimé par l'art. 462-4 de l'ancien C. pén., 

devenu l'art. 323-3 nouv. C. pén., les prévenus, dirigeant et salarié d'une société chargée, avant sa duplication par une autre

société,  de  la  confection  d'une  disquette  de  démonstration  infectée  par  le  virus  FRODO  et  distribuée  en  de  multiples

exemplaires dans une revue spécialisée, dès lors qu'aucune constatation matérielle ne permet d'affirmer que l'infection se soit

produite au cours de la phase de la confection, la disquette ayant pu être infectée au cours d'essais de fonctionnement ou

d'opérations  quelconques  postérieurement  à  sa  remise  à  la  société  chargée  de  la  duplication,  l'installation  d'une  disquette

saine  sur  un  ordinateur  infecté  conduisant,  ainsi  que  cela  a  été  vérifié  par  les  experts,  à  infecter  le  fichier  COURS.ALO. ● 

Paris, 15 mars 1995:  JCP 1995. IV. 1425.  Décision cassée par: ● Crim. 12 déc. 1996:   Bull. crim. no 465; JCP 1997. IV. 

 779; Gaz. Pal. 1997. 1, chron. crim. 77; RSC 1998. 144, obs. Francillon   (V. ss. art. 323-2  ). 

 5. Irrégularité.  Le défaut de concordance entre la méthode de gestion informatique des stocks et la méthode comptable

constitue une irrégularité qui, en l'absence de méthode de travail prédéfinie et obligatoire, imposée par l'employeur, ne peut

s'analyser comme un comportement frauduleux imputable au prévenu; dès lors, il n'est pas établi que ce dernier ait introduit

frauduleusement  des  données  dans  un  système  de  traitement  automatisé,  ou  supprimé,  ou  modifié  frauduleusement  les

données qu'il contenait. ●  Paris, 19 mai 1999:  Gaz. Pal. 2000. 1. Somm. 821, note Tessalonikos. 

 6. Programme  «sniffer».  Se rend coupable d'accès frauduleux dans un système de traitement automatisé de données, 

ainsi  que  d'introduction  frauduleuse  de  données  dans  ce  même  système,  du  fait  de  la  mise  en  œuvre  d'un  programme

«sniffer» à l'intérieur d'un serveur, la personne qui, en employant des codes d'accès confidentiels qui ne lui appartiennent pas, 

et en se faisant passer pour leur titulaire légitime, détermine une société à lui fournir un accès au réseau internet. ●  TGI Paris, 

16 déc. 1997:  Gaz. Pal. 1998. 2. Somm. 433, note Rojinsky. 

   Art. 323-3-1     (L. no  2004-575 du  21  juin  2004, art.  46-I)   Le  fait,  sans  motif  légitime   (L. no 2013-

 1168 du 18 déc. 2013, art. 25)  «, notamment de recherche ou de sécurité informatique», d'importer, de

détenir,  d'offrir,  de  céder  ou  de  mettre  à  disposition  un  équipement,  un  instrument,  un  programme

informatique ou toute donnée conçus ou spécialement adaptés pour commettre une ou plusieurs des

infractions prévues par les articles 323-1 à 323-3   est puni des peines prévues respectivement pour

l'infraction elle-même ou pour l'infraction la plus sévèrement réprimée. 































  

La constatation de la violation, sans motif légitime et en connaissance de cause, de l'une des interdictions prévues par l'art. 

323-3-1  C.  pén.  implique  de  la  part  de  son  auteur  l'intention  coupable  exigée  par  l'article  121-3  du  même  code;  justifie  sa

décision la cour d'appel qui retient qu'un prévenu ne pouvait arguer d'un motif légitime tiré de la volonté d'information dès lors

que, du fait de son expertise, il savait qu'il diffusait des informations présentant un risque d'utilisation à des fins de piratage. 

● Crim. 27 oct. 2009:   Bull. crim. no 177; RSC 2010. 178, obs. Francillon  ; D. 2009. AJ 2935, obs. Darsonville  ; ibid. 2010. 

 806, note Lasserre Capdeville  ; AJ pénal 2010. 79, obs. Royer  ; Dr. pénal 2010, no 3, obs. Véron; ibid. Chron. 10, obs. 

 Lepage; JCP 2010, no 1-2, 19, note Lepage; Gaz. Pal. 2010. 261, note Arrigo et Blin. 

   Art.  323-4    La  participation  à  un  groupement  formé  ou  à  une  entente  établie  en  vue  de  la

préparation,  caractérisée  par  un  ou  plusieurs  faits  matériels,  d'une  ou  de  plusieurs  des  infractions

prévues  par   (L. no  2004-575 du  21  juin  2004, art.  46-II)  «les  articles  323-1  à  323-3-1     [ancienne

 rédaction:  les  articles  323-1  à  323-3]»  est  punie  des  peines  prévues  pour  l'infraction  elle-même  ou

pour l'infraction la plus sévèrement réprimée. 



 Corresp.:  C. pén.,  ancien art. 462-8. 

  

 1.  L'entente visée par l'art. 323-4 doit se concrétiser par un ou plusieurs faits matériels (échange d'informations, par ex.)

ayant pour finalité de commettre des atteintes à un système informatique; elle suppose en principe une participation en amont

de la commission de ces atteintes. L'action de fausser doit s'entendre dans le fait de faire produire au système un résultat

différent de celui qu'il aurait dû être; quelle que soit la motivation de chacun, défi intellectuel pour certains, recherche de profits

pour d'autres, ils ont tous participé à une entente pénalement répréhensible au sens de l'art. 323-4. Dès lors, ils n'ignoraient

pas que les informations échangées avaient pour finalité de commettre des atteintes au système informatique d'accès à Canal

+ et à TPS. ●  T. corr. Carpentras, 25 juin 2004:  D. 2006. Pan. 792, obs. Le Stanc  . 

 2.  Pour un autre exemple d'application: ●  TGI Paris, 12 oct. 1988:  JCP 1989. II. 21253, note Devèze.  En appel: ●  Paris, 

22 mai 1989:  Gaz. Pal. 1989. 2. 559, note Marchi. 

   Art.  323-4-1      (L. no  2014-1353 du  13  nov.  2014, art.  17)   Lorsque  les  infractions  prévues  aux

articles  323-1  à  323-3-1  ont  été  commises  en  bande  organisée  et  à  l'encontre  d'un  système  de

traitement automatisé de données à caractère personnel mis en œuvre par l'État, la peine est portée à

dix ans d'emprisonnement et à 150 000 € d'amende. 

   Art. 323-5   Les  personnes  physiques  coupables  des  délits  prévus  au  présent  chapitre  encourent

également les peines complémentaires suivantes:

 1o L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, des droits civiques, civils et de famille, suivant

les modalités de l'article 131-26  ; 

 2o  L'interdiction,  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer

l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice de laquelle ou à l'occasion de laquelle l'infraction a

été commise;  —  Pén. 131-27. 

 3o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit, à l'exception des objets susceptibles de restitution;  —  Pén. 131-21. 

 4o La fermeture, pour une durée de cinq ans au plus, des établissements ou de l'un ou de plusieurs

des établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés;  —  Pén. 131-33. 

 5o L'exclusion, pour une durée de cinq ans au plus, des marchés publics;  —  Pén. 131-34. 

 6o  L'interdiction,  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  d'émettre  des  chèques  autres  que  ceux  qui

permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés;  —  Pén. 131-19. 

 7o L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35

. 





























   Art.  323-6      ( L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2  , des infractions définies au

présent  chapitre  encourent,  outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-38  ,  les

peines prévues par l'article 131-39  .»

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

   Art.  323-7    La  tentative  des  délits  prévus  par   (L. no  2004-575 du  21  juin  2004, art.  46-II)  «les

articles 323-1 à 323-3-1  » est punie des mêmes peines. 

CHAPITRE IV  DU BLANCHIMENT

 (L. no 96-392 du 13 mai 1996)

BIBL.    Le blanchiment des capitaux il icites: Riffault,  RSC 1999. 231   (droit comparé). – Manacorda,  RSC 1999. 

 251    (droit  international).  – Cimamonti  et Vichnievsky,  D. 2000. Cah. Aff., no 20, p. III  (lutte  contre  le  blanchiment

d'argent). – Auger,  Problèmes actuels de science criminelle, vol. XIII, PU Aix-Marseille, 2000 (blanchiment d'argent à

l'échel e  internationale).  – Cutajar,  D. 2009. Chron. 821   (droit du blanchiment: une ordonnance nécessaire mais à

parfaire).  – Guérin,  Dr.  pénal  2009.  Étude  21  (la  liberté  d'entreprendre  limitée  par  la  rigueur  du  blanchiment; 

l'indispensable garantie de capitaux licites). – Barbiéri,  Mélanges B. Bouloc, Dalloz 2007 (de la révélation des faits

délictueux  à  la  déclaration  de  soupçons  et  inversement.  Greffe  d'une  procédure  confuse  sur  une  infraction  floue:  le

blanchiment de capitaux). – Segonds,  Dr. pénal 2014. Étude 3 (commentaire de la loi no 2013-1117 du 6 décembre

2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière). 

SECTION PREMIÈRE  DU BLANCHIMENT SIMPLE ET DU BLANCHIMENT AGGRAVÉ

   Art.  324-1    Le  blanchiment  est  le  fait  de  faciliter,  par  tout  moyen,  la  justification  mensongère  de

l'origine des biens ou des revenus de l'auteur d'un crime ou d'un délit ayant procuré à celui-ci un profit

direct ou indirect. 

 Constitue également un blanchiment le fait d'apporter un concours à une opération de placement, de

dissimulation ou de conversion du produit direct ou indirect d'un crime ou d'un délit. 

 Le blanchiment est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 375 000 € d'amende. 

  

RÉP. PÉN. vo  Blanchiment,  par Segonds. 

BIBL.     Commentaire  de  la  loi  no  96-392  du  13  mai  1996  relative  à  la  lutte  contre  le  blanchiment  et  le  trafic  de

stupéfiants: Le Gunehec,  JCP 1996, Actualités no 27.  – Boccara,  D. Affaires 1996. 1243. 

Amenc,  RSC  2009.  427 

(Ord.  no  2009-104  du  30  janv.  2009).  – Augier,  Problèmes  actuels  de  science

 criminelle, vol. XIII, PU Aix-Marseille, 2000 (blanchiment d'argent à l'échel e internationale). – Baillet,  Gaz. Pal. 2005. 

 2. Doctr. 3187 (blanchiment: l'état de la législation). – Barbe,  D. 2002. Chron. 1922   (protocole anti-blanchiment à la

convention  du  29  mai  2000  d'entraide  judiciaire  en  matière  pénale  de  l'Union  européenne).  – Barbiéri,  Mélanges

 Bouloc, Dalloz 2006. 33 (de la révélation des faits délictueux à la déclaration de soupçons et inversement). – Belmas, 

 RLDA 2008/24, no 1492 (séminaire sur le blanchiment). – Bénichou et Teitgen,  Gaz. Pal. 2000. 1. Doctr. 724 (rôle des

ordres dans la lutte contre le blanchiment et sauvegarde du secret professionnel). – Bouloc,  RD banc. fin. 2002. 151

(quelques aspects du délit de blanchiment). – Chatain,  JCP E 2006. 1328 (blanchiment de capitaux: à la recherche du

bénéficiaire  effectif).  – Conte,  JCP  2005.  I.  126  (aspect  pénal  des  obligations  de  vigilance  tendant  à  prévenir  le

blanchiment).  – Cutajar, (ss. la dir. de),  PU Strasbourg, coll. Université Robert Schuman, 2000, préface M. Delmas-

 Marty (blanchiment des profits il icites);  Gaz. Pal. 2005. 1. Doctr. 294 (blanchiment d'argent: quel risque pénal en cas

d'inobservation  par  les  professionnels  des  obligations  de  vigilance?);  D.  2006,  Tribune.  1393  (urgence  de  la

prévention du blanchiment et du financement du terrorisme);  D. 2009. Chron. 821   (premières réflexions sur l'Ord. no

2009-104 du 30 janv. 2009);  JCP 2009, no 42 (prévention du blanchiment par l'approche fondée sur le risque après le

Décr.  du  2  sept.  2009).  – Cutajar et Beaussier,  JCP G 2009, no 48 (les avocats et la lutte contre le blanchiment). –

Davoust,  LPA  2002,  p.  4   (lutte  contre  le  blanchiment  de  capitaux:  action  menée  au  plan  international,  européen  et





















national). – Defferrard,  Gaz. Pal. 2009. 2. Doctr. 2953 (métamorphoses de la législation française «anti-blanchiment»); 

 ibid. 2010. 1. Doctr. 666 (aperçu du droit «anti-blanchiment» d'après la Circ. du 12 janv. 2010). – Desgens-Pasanau, 

 Gaz. Pal. 2004. 1. Doctr. 222  (lutte  contre  le  blanchiment  d'argent  et  financement  du  terrorisme:  enjeux  pour  la  vie

privée de la clientèle bancaire). – Ducouloux-Favard,  Gaz. Pal. 2003. 1. Doctr. 15 (recel et blanchiment: deux délits de

conséquence);  ibid.  2004.  1.  Doctr.  790  (blanchiment  et  jurisprudence).  – Esteve,  Gaz.  Pal.  2004.  2.  Doctr.  2846

(blanchiment:  extension  du  champ  de  la  lutte).  – Fulgéras,  D.  2002.  789 

(lutte  contre  le  blanchiment  dans  les

banques).  – Gastebled,  Banque  et  droit  2006,  no  105  (état  du  dispositif  juridique  préventif  de  lutte  contre  le

blanchiment après l'adoption de la troisième directive européenne). – Greciano,  LPA 27 juin 2006, p. 14 (lutte contre le

blanchiment  d'argent:  une  justice  européenne  à  quel  prix?).  – Guérin,  Dr.  pénal  2009.  Étude  21  (rigueur  du

blanchiment;  indispensable  garantie  de  capitaux  licites).  – Jerez,  Rev.  Banque  éd.,  2e  éd.  2003  (blanchiment  de

l'argent). – Leverbe,  Dr. pénal 2004. Chron. 4 (le banquier et l'article 324-1 du code pénal). – Manacorda,  RSC 1999. 

 251    (réglementation  du  blanchiment  de  capitaux  en  droit  international).  – Mascala,  Europe  2006,  Étude  5  (lutte

contre  le  blanchiment  de  capitaux:  une  nouvel e  directive  en  attente  de  transposition);  D.  2009.  Pan.  1729  (Ord.  no

2009-104  du  30  janv.  2009).  – Michaud,  Gaz. Pal. 11-13 oct. 2009 (Libres propos) (l'avocat: ce nouveau protecteur

légal!).  – Perrier,  Gaz.  Pal.  2009.  2.  Doctr.  2848  (secret  professionnel  de  l'avocat  et  transposition  de  la  troisième

directive  anti-blanchiment).  – Pouil ard,  Bruguès  et Klima,  Les  annonces  de  la  Seine,  1996.  no  41  (blanchiment

d'argent en droit français et en droit al emand). – Raynaud,  Gaz. Pal. 2003. 2. Doctr. 3398 (application des règles de

prévention  du  blanchiment  aux  professions  juridiques  et  aux  professions  du  chiffre).  – Repiquet,  Gaz.  Pal.  2003.  2. 

 Doctr. 2060 (les avocats français et la directive européenne relative à la prévention de l'utilisation du système financier

aux  fins  de  blanchiment  de  capitaux).  – Riffault,  RSC  1999.  231    (blanchiment  de  capitaux  en  droit  comparé).  –

Robert,  JCP 2008. I. 146 (réflexions sur la nature de l'infraction de blanchiment d'argent);  ibid. 2009, no 28 (nouveau

cadre  de  la  lutte  anti-blanchiment);  ibid.  2010,  no  7  (professions  juridiques  et  prévention  du  blanchiment  après  la

transposition  de  la  Dir.  (CE)  2005/60  du  26  oct.  2005).  – Skornicki,  Gaz.  Pal.  2007.  1.  Doctr.  736  (loyauté, 

dénonciation et ordre public pénal). – Stasi,  Gaz. Pal. 2004. 1. Doctr. 816 (transposition de la Dir. du 4 déc. 2001). –

Thony,  Rev. pénit. 1997. 307 (politiques de lutte contre le blanchiment en Europe). – Thony et Laborde,  RID pén. 1997. 

 411  (criminalité  organisée  et  blanchiment  des  capitaux).  –  Tournois,  Gaz.  Pal.  28-30  janv.  2001  (prévention  des

opérations de blanchiment d'argent: rôle de la Carpa). – Vatier,  Gaz. Pal. 28-30 janv. 2001 (Dir. européenne no 91/308

du 10 juin 1991 relative à la prévention de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux);  ibid. 

 2006. 2. Doctr. 3690 (à propos du blanchiment d'argent, ou quand l'État de droit vacil e sous le souffle sécuritaire). –

Vichnievsky et Cimamonti,  D. 2000, no 20 (lutte contre le blanchiment d'argent). 

Dossier,  Banque et Droit, no 88, mars-avr. 2003 (la lutte contre le blanchiment des capitaux). –  AJ pénal 2006. 

 429 s.    (la lutte contre le blanchiment d'argent). 

Rapports. Cutajar,  JCP 2010, no 24 (rapport d'activité 2009 de TRACFIN). 

Colloques. Col oque  ACE,  29  sept.  2003,  Gaz.  Pal.  2004.  1.  Doctr.  105  s.   (l'avocat  conseil  d'entreprises  et  le

blanchiment).  –  Matinée-Débats  organisée  par  la  Lettre  des  Juristes  d'Affaires,  9  mars  2006,  RLDA  2006/4  (lutte

contre le blanchiment de capitaux et secret professionnel). 

  

 1. Crime ou délit principal.  Le prévenu ayant été déclaré coupable de blanchiment de sommes provenant de vols et non

de  blanchiment  de  fonds  provenant  d'une  fraude  douanière  ou  fiscale  ou  d'infractions  aux  règles  relatives  à  la  facturation

commerciale, les moyens, qui discutent l'existence de ces dernières infractions, sont inopérants. ● Crim. 3 déc. 2003:   JCP

 2004. II. 10066, note Cutajar. 

 2.  Il résulte de l'arrêt attaqué que les prévenus ont été renvoyés devant le tribunal correctionnel du chef de blanchiment de

biens et revenus représentant le produit direct ou indirect d'un crime ou d'un délit, en l'espèce des fonds d'origine frauduleuse

provenant notamment des délits de fraude fiscale, escroquerie et faux qu'aurait commis l'un d'entre eux, M.S., faits prévus et

réprimés  par  l'article  324-1  C.  pén.;  pour  les  relaxer,  la  cour  d'appel  énonce,  notamment,  que  la  poursuite  n'articule  à

l'encontre de F.Z. aucun fait précis, postérieur à l'entrée en vigueur de la loi sur le blanchiment dont est issu l'art. 324-1 C. 

pén., pouvant constituer le délit, et que la preuve n'est pas rapportée qu'A.S., en acceptant d'être le gérant de la société S. 

dirigée  en  réalité  par  son  frère  M.S.,  ait  sciemment  aidé  à  la  justification  mensongère  de  l'origine  frauduleuse  des  biens  et

revenus  de  ce  dernier,  l'investissement  au  profit  de  cette  entreprise  de  fonds  provenant  des  délits  de  fraude  fiscale, 

escroquerie et faux n'étant pas établis; elle retient, en ce qui concerne E.C., que fait défaut l'élément intentionnel du délit de

blanchiment, caractérisé par la connaissance de l'origine délictueuse des fonds, et qu'il appartenait à la partie poursuivante

d'établir d'une manière précise l'existence d'une action qualifiée délit, imputable à M.S., et d'en relever les éléments constitutifs, 

la simple imputation d'escroqueries ou de fraude fiscale étant, à cet égard, insuffisante; en l'état de ces seules énonciations, 

abstraction faite de motifs erronés retenant que la qualité d'auteur de l'infraction principale était exclusive de celle d'auteur de

l'infraction  de  blanchiment  consécutive,  et  dès  lors  que  ce  délit  nécessite  que  soient  relevés  précisément  les  éléments

constitutifs d'un crime ou d'un délit principal ayant procuré à son auteur un profit direct ou indirect, la cour d'appel a justifié sa

décision. ● Crim. 25 juin 2003:   RSC 2004. 350, obs. Ottenhof  ; Dr. pénal 2003. Comm. 142, obs. Véron. 





































 3 .  Il  résulte  de  l'arrêt  attaqué  que  le  prévenu,  ministre  du  pétrole  du  Nigéria  de  1995  à  1999,  a  perçu,  de  la  part  de

compagnies pétrolières, des commissions en contrepartie de l'octroi de concessions ou de licences d'exploitation; les fonds

provenant de ces commissions, après avoir transité sur divers comptes ouverts à Genève et à Gibraltar, ont été déposés en

espèces, en 1999 et 2000, pour un montant de 16 millions d'euros, au Crédit agricole Indosuez et à sa filiale, la Banque de

gestion privée Indosuez, à Paris; le prévenu a fait émettre des chèques par ces établissements bancaires, dans lesquels il

n'était  titulaire  d'aucun  compte,  pour  acquérir  en  France  des  biens  mobiliers  et  immobiliers;  il  est  poursuivi  du  chef  de

blanchiment  aggravé  pour  avoir,  de  façon  habituelle,  fait  transiter,  circuler  et  convertir  le  produit  de  la  corruption  active  et

passive  au  Nigéria;  pour  déclarer  le  prévenu  coupable  de  ce  délit,  l'arrêt  énonce  que  les  fonds  transférés  sur  le  territoire

national, où ils ont été blanchis, étaient la contrepartie d'actes de sa fonction accomplis par lui au Nigéria; les juges relèvent

que de tels faits sont réprimés en France sous la qualification de corruption d'un dépositaire de l'autorité publique; ils ajoutent

que  les  textes  qui  définissent  le  délit  de  blanchiment  n'imposent  ni  que  l'infraction  ayant  permis  d'obtenir  les  sommes

blanchies ait eu lieu sur le territoire national ni que les juridictions françaises soient compétentes pour la poursuivre; en l'état de

ces énonciations, et dès lors que le délit de blanchiment est une infraction générale, distincte et autonome, la cour d'appel a

justifié  sa  décision. ● Crim. 24  févr.  2010:   Bull. crim. no 37; JCP 2010, no 23, note Cutajar; Gaz. Pal. 2010. II. 2322, note

 Morel-Maroger. 

 4 . Matérialité.  S'est  rendue  coupable  du  délit  de  blanchiment  la  prévenue  qui  a  accepté  de  recevoir  des  virements

frauduleux sur son compte bancaire personnel, et de procéder au transfert des fonds ainsi obtenus vers des tiers bénéficiaires

résidant en Russie, la prévenue ayant ainsi apporté un concours personnel actif, et en toute connaissance de cause, à une

opération pour laquelle elle a servi d'intermédiaire. ●  Toulouse, 16 janv. 2007:  JCP 2007. IV. 1744. 

 5.  Il est reproché au prévenu d'avoir, d'août 1998 à février 1999, facilité la justification mensongère de l'origine des biens ou

des revenus de l'auteur de délits d'introduction de viandes anglaises en violation de l'embargo du 21 mars 1996, de tromperies

aggravées  et  de  falsifications,  en  établissant  la  comptabilité  de  sociétés  sans  activité  réelle,  en  déposant  les  statuts  d'une

société fictive, en effectuant des opérations de versements et de retraits en espèces sur les comptes d'autres sociétés; pour

le déclarer coupable de blanchiment aggravé en bande organisée, l'arrêt prononce par les motifs repris au moyen; en l'état de

ces  énonciations  relevant  de  l'appréciation  souveraine  par  les  juges  du  fond  des  éléments  de  preuve  contradictoirement

débattus devant eux, qui caractérisent en tous leurs éléments constitutifs les délits principaux de falsifications et de fraudes

aggravées et qui établissent que le prévenu avait connaissance de l'origine délictueuse des fonds, la cour d'appel a justifié sa

décision. ● Crim. 7 oct. 2009:   D. 2010. Pan. 1663, obs. Mascala  ; RSC 2010. Chron. 631, obs. Matsopoulou  ; Dr. pénal

 2010, no 22, obs. Véron. 

 5  bis.  Commet  l'infraction  de  blanchiment  le  professionnel  qui  fabrique  de  faux  certificats  de  vente,  des  attestations

mensongères et des factures fictives pour permettre la revente d'engins de travaux publics provenant de vols. ● Crim. 26 janv. 

2011:   D. 2011. Pan. 1867, obs. Mascala  ; Dr. pénal 2011. 44, obs. Véron. 

 6 . Produit  de  l'infraction.  Pour  relaxer  le  prévenu  du  chef  de  blanchiment,  pour  avoir  apporté  son  concours  à  une

opération de placement, dissimulation ou de conversion du produit direct ou indirect des délits de travail clandestin et de fraude

fiscale, la cour d'appel énonce que l'auteur principal ne peut être poursuivi pour blanchiment des sommes produites par sa

propre  activité  illicite  et  qu'en  l'espèce,  il  n'est  pas  établi  que  les  fonds  proviennent  d'infractions  commises  par  d'autres

personnes;  en  statuant  ainsi,  la  cour  d'appel  a  méconnu  les  dispositions  de  l'art.  324-1,  al.  2  C.  pén.,  qui  est  applicable  à

l'auteur  du  blanchiment  du  produit  d'une  infraction  qu'il  a  lui-même  commise. ● Crim. 14  janv.  2004:   Bull.  crim.  no  12;  D. 

 2004. 1377, note Cutajar  ; RSC 2004. 350, obs. Ottenhof  ; JCP 2004. IV. 1487; ibid. II. 10081, note Matsopoulou; Gaz. Pal. 

 2004.  1.  1171,  note  Raynaud;  ibid.  2004.  2.  Somm.  2626;  Dr.  pénal  2004.  Comm.  48,  obs.  Véron.   Dans  le  même  sens:

● Crim. 2 juin 2010:   Bull. crim. no 199; AJ pénal 2010. 441  . 

 7.  Pour déclarer le prévenu coupable de blanchiment de fraude fiscale, l'arrêt, après avoir relevé les éléments de son train

de vie et retenu qu'il n'avait jamais déclaré à l'administration fiscale des sommes sujettes à l'impôt, constituées de revenus

occultes,  énonce,  notamment,  qu'il  s'est  rendu  coupable  du  délit  de  facilitation  de  blanchiment  d'une  fraude  fiscale,  en

investissant ces sommes dans la souscription de bons anonymes et en les utilisant comme enjeux dans les casinos, pour les

transformer en ressources licites et non imposables; pour retenir la culpabilité du prévenu des chefs de complicité et recel du

délit  de  blanchiment  de  fraude  fiscale  imputé  à  l'un  de  ses  comparses,  l'arrêt  retient  que  ce  dernier  a  accepté  d'acquérir, 

d'immatriculer, d'assurer à son nom et de financer par l'emprunt l'achat d'une automobile, appartenant en réalité au prévenu, 

qui a remis à son complice la somme de 300 000 F en espèces, en règlement d'une partie du prix, et qu'il lui a remboursé les

mensualités  du  prêt  souscrit  pour  payer  la  différence;  les  juges  relèvent  que  le  prévenu  n'avait,  en  2001,  année  de  cette

acquisition, déclaré aucun revenu; ils ajoutent que ce stratagème avait pour objet de dissimuler des revenus occultes; en l'état

de ces énonciations, et dès lors que, d'une part, les faits poursuivis sous la qualification de blanchiment de fraude fiscale sont

distincts de ceux de complicité et recel de blanchiment, d'autre part, le complice de l'auteur principal d'un délit peut, lorsque

l'infraction est consommée, en être le receleur, enfin, l'art. 324-1 C. pén. est applicable à l'auteur du blanchiment du produit

d'une  infraction  qu'il  a  lui-même  commise,  a  justifié  sa  décision  la  cour  d'appel  qui  a  répondu  aux  chefs  péremptoires  des

conclusions dont elle était saisie et caractérisé  en  tous  leurs  éléments,  tant  matériels  qu'intentionnels,  les  délits  dont  elle  a

déclaré le prévenu coupable. ● Crim. 20 févr. 2008:   Bull. crim. no 43; D. 2008. AJ 924  ; ibid. 2008. 1585, note Cutajar  ; 

 ibid. 2008. Pan. 1577, note Mascala  ; ibid. 2009. Pan. 131, obs. Garé; RSC 2008. 607, obs. Matsopoulou  ; AJ pénal 2008. 

 234, note Darsonville  ;  JCP  2008.  II.  10103,  note  Lasserre  Capdeville;  Dr.  pénal  2008.  Comm.  67,  obs.  Véron;  Gaz.  Pal. 

 2008. 1. 966; ibid. Somm. 1906, note Teissedre; ibid. 2009. 1. Somm. 1440, note Monnet. 































 8 . Intention.  Pour  caractériser  l'élément  intentionnel  de  l'infraction  de  blanchiment  de  fonds  provenant  de  vols,  la  cour

d'appel relève que le prévenu, assureur conseil en gestion de patrimoine, était le conseiller financier de l'auteur de la fraude

fiscale,  auquel  il  a  fait  souscrire  divers  contrats  permettant  de  placer,  à  l'étranger  et  de  manière  anonyme,  d'importantes

sommes d'argent remises en liquide, dont il savait qu'elles avaient une origine illicite; la déclaration mensongère faite par le

prévenu  dans  des  courriers  confidentiels  fait  ressortir  sa  volonté  de  présenter  son  client  comme  étant  digne  de  foi;  la  cour

d'appel a implicitement mais nécessairement écarté l'argument du prévenu invoquant sa bonne foi. ● Crim. 3  déc.  2003: 

 JCP 2004. II. 10066, note Cutajar. 

 9 . Solidarité.  Les  fonds  blanchis  par  le  prévenu  étant  le  produit  d'infractions  de  vol  et  de  recel  dont  ont  été  déclarés

coupables les prévenus, c'est à bon droit que la cour d'appel les a condamnés solidairement avec lui. ● Crim. 3 déc. 2003: 

 JCP 2004. II. 10066, note Cutajar. 

 10. Poursuites.  Pour écarter l'exception d'irrecevabilité des poursuites du chef de blanchiment de fraude fiscale, prise par

le prévenu de ce que l'administration n'avait pas préalablement porté plainte pour le délit de fraude fiscale, après avis conforme

de la Commission des infractions fiscales, l'arrêt, par motifs propres et adoptés des premiers juges, énonce que l'art. 324-1 C. 

pén. n'impose pas que des poursuites aient été préalablement engagées ni qu'une condamnation ait été prononcée du chef du

crime  ou  du  délit  ayant  permis  d'obtenir  les  sommes  d'argent  blanchies  mais  qu'il  suffit  que  soient  établis  les  éléments

constitutifs de l'infraction principale ayant procuré les sommes litigieuses; ils retiennent qu'en l'espèce, le délit de fraude fiscale

résulte  de  la  dissimulation  de  sommes  sujettes  à  l'impôt,  notamment  par  l'omission  de  déclaration  de  ressources  ou  la

perception  de  recettes  occultes,  ces  dissimulations  excédant  la  somme  de  153  €,  et  que  l'intention  coupable  se  déduit  de

l'abstention  réitérée  de  déclaration,  de  l'importance  des  sommes  dissimulées  et  de  la  volonté  de  soustraire  des  revenus  à

l'administration  fiscale;  en  l'état  de  ces  énonciations,  dépourvues  d'insuffisance  comme  de  contradiction,  et  dès  lors  que  la

poursuite du délit de blanchiment, infraction générale, distincte et autonome, n'est pas soumise aux dispositions de l'art. L. 228

LPF, le grief ne saurait être admis.  ● Crim. 20 févr. 2008:   Bull. crim. no 43; D. 2008. 1585, note Cutajar  ; ibid. Pan. 1577, 

 obs. Mascala  ; RSC 2008. 607, obs. Matsopoulou  ; AJ pénal 2008. 234, obs. Darsonville  ;  JCP  2008.  II.  10103,  note

 Lasserre Capdeville; Gaz. Pal. 2008. 1, p. 966; ibid. 1898, note Huchet; ibid. 1. Somm. 1906, note Teissedre; ibid. 2009. 1. 

 Somm. 1440, note Monnet. 

 11.  Le  blanchiment  étant  un  délit  autonome,  la  prescription  qui  le  concerne  est  indépendante  de  celle  qui  s'applique  à

l'infraction  originaire. ● Crim. 31  mai  2012:   Bull.  crim.  no  139;  D.  2012. Actu.  1678,  obs.  Lavric 

 ;  RSC  2012.  868,  obs. 

 Matsopoulou  ; Dr. pénal 2012, no 117, obs. Véron. 

 12. Immunité de juridiction.  Caractérise le délit de blanchiment, infraction générale, distincte et autonome, l'utilisation en

France de fonds provenant d'un commerce d'armes non déclaré et non autorisé, mais soustrait à l'appréciation des tribunaux

français, l'immunité de juridiction étant sans effet sur la licéité des actes auxquels elle s'applique. ● Crim. 16 janv. 2013:   Bull. 

 crim. no 17; Dalloz actualité, 5 févr. 2013, obs. Léna; Dr. pénal 2013, no 34, obs. Véron. 

   Art. 324-1-1     (L. no 2013-1117 du 6 déc. 2013, art. 8)   Pour l'application de l'article 324-1, les biens

ou les revenus sont présumés être le produit direct ou indirect d'un crime ou d'un délit dès lors que les

conditions  matérielles,  juridiques  ou  financières  de  l'opération  de  placement,  de  dissimulation  ou  de

conversion ne peuvent avoir d'autre justification que de dissimuler l'origine ou le bénéficiaire effectif de

ces biens ou revenus. 

   Art. 324-2   Le blanchiment est puni de dix ans d'emprisonnement et de 750 000 € d'amende:

 1o  Lorsqu'il  est  commis  de  façon  habituelle  ou  en  utilisant  les  facilités  que  procure  l'exercice  d'une

activité professionnelle; 

 2o Lorsqu'il est commis en bande organisée. 

  

Est coupable de blanchiment aggravé l'avocat qui utilise les facilités que lui procurait sa profession d'avocat pour apporter

sciemment  son  concours  au  placement  de  sommes  d'argent  dont  il  savait  qu'elles  avaient  été  prélevées  sur  des  comptes

bloqués.● Crim. 4 mai 2011:   Bull. crim. no 90; RSC 2011. 840, obs. Matsopoulou  ; Dr. pénal 2011, no 101, obs. Véron. 

   Art. 324-3   Les peines d'amende mentionnées aux articles 324-1   et 324-2   peuvent être élevées

jusqu'à  la  moitié  de  la  valeur  des  biens  ou  des  fonds  sur  lesquels  ont  porté  les  opérations  de

blanchiment. 



















   Art. 324-4   Lorsque le crime ou le délit dont proviennent les biens et les fonds sur lesquels ont porté

les opérations de blanchiment est puni d'une peine privative de liberté d'une durée supérieure à celle

de l'emprisonnement encouru en application des articles 324-1   ou 324-2  , le blanchiment est puni

des  peines  attachées  à  l'infraction  dont  son  auteur  a  eu  connaissance  et,  si  cette  infraction  est

accompagnée de circonstances aggravantes, des peines attachées aux seules circonstances dont il a

eu connaissance. 

   Art.  324-5    Le  blanchiment  est  assimilé,  au  regard  de  la  récidive,  à  l'infraction  à  l'occasion  de

laquelle ont été commises les opérations de blanchiment. 

   Art. 324-6   La tentative des délits prévus à la présente section est punie des mêmes peines. 

   Art. 324-6-1     (L. no 2013-1117 du 6 déc. 2013, art. 5)   Toute personne qui a tenté de commettre les

infractions prévues à la présente section est exempte de peine si, ayant averti l'autorité administrative

ou judiciaire, elle a permis d'éviter la réalisation de l'infraction et d'identifier, le cas échéant, les autres

auteurs ou complices. 

 La peine privative de liberté encourue par l'auteur ou le complice d'une des infractions prévues à la

présente section est réduite de moitié si, ayant averti l'autorité administrative ou judiciaire, il a permis

de faire cesser l'infraction ou d'identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. 

  

BIBL.    Dossier,  AJ pénal 2013. 637    s.  (la lutte contre la délinquance financière). 

SECTION  II   PEINES  COMPLÉMENTAIRES  APPLICABLES  AUX  PERSONNES  PHYSIQUES  ET  RESPONSABILITÉ

PÉNALE DES PERSONNES MORALES

   Art. 324-7   Les personnes physiques coupables des infractions définies aux articles 324-1   et 324-

2   encourent également les peines complémentaires suivantes:

 1o   (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 70)  «L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article

131-27  ,  soit  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans

l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été  commise,  cette  interdiction  étant

définitive  ou  provisoire  dans  le  cas  prévu  à  l'article  324-2    et  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus

dans  le  cas  prévu  à  l'article  324-1  ,  soit  d'exercer  une  profession  commerciale  ou  industrielle,  de

diriger,  d'administrer,  de  gérer  ou  de  contrôler  à  un  titre  quelconque,  directement  ou  indirectement, 

pour son propre compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou une

société commerciale. Ces interdictions d'exercice peuvent être prononcées cumulativement;»

 2o  L'interdiction  de  détenir  ou  de  porter,  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  une  arme  soumise  à

autorisation; 

 3o  L'interdiction,  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  d'émettre  des  chèques  autres  que  ceux  qui

permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés et d'utiliser les cartes

de paiement; 

 4o  La  suspension,  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  du  permis  de  conduire,  cette  suspension

pouvant être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle; 

 5o  L'annulation  du  permis  de  conduire  avec  l'interdiction  de  solliciter  la  délivrance  d'un  nouveau

permis pendant cinq ans au plus; 

 6o La confiscation d'un ou plusieurs véhicules appartenant au condamné; 

 7o La confiscation d'une ou plusieurs armes dont le condamné est le propriétaire ou dont il a la libre

disposition; 

 8o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit, à l'exception des objets susceptibles de restitution; 



















 9o L'interdiction, suivant les modalités prévues   (L. no 2013-907 du 11 oct. 2013, art. 27)  «aux articles

131-26 et 131-26-1», des droits civiques, civils et de famille; 

 10o L'interdiction de séjour suivant les modalités prévues par l'article 131-31  ; 

 11o L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de quitter le territoire de la République; 

   (L. no 2001-420 du 15 mai 2001)  «12o La confiscation de tout ou partie des biens du condamné   (L. 

 no 2012-409 du 27 mars 2012, art. 13-I-4o)  «ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, 

dont il a la libre disposition», quelle qu'en soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis.»



 Les dispositions de cet article sont applicables à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, dans les îles Wallis-et-Futuna et

 en Polynésie française  (L. no 2001-1062 du 15 nov. 2001, art. 71). 

  Ancien art. 324-7, 1o  L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27  , d'exercer une fonction

 publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle

 l'infraction a été commise, cette interdiction étant définitive ou temporaire dans le cas prévu à l'article 324-2   et

 d'une durée de cinq ans au plus dans le cas prévu à l'article 324-1  ; 

  

BIBL.    Thony,  Mélanges Ottenhof, Dalloz, 2006 (quelques expériences nationales et internationales de confiscation

des biens en matière de blanchiment ou de terrorisme). 

  

 1 . Confiscation  de  véhicules  (art.  324-7,  6o) .  Justifie  sa  décision  de  se  déclarer  incompétente  pour  «poursuivre  le

recouvrement de la confiscation» de véhicules saisis la cour d'appel qui, après avoir retenu que la décision prise par le tribunal

suisse était susceptible d'être exécutée en France en application de la Conv. relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie

et à la confiscation des produits du crime, énonce qu'il doit être procédé à cette mise à exécution selon les règles internes de

procédure et «qu'aucune disposition légale ou réglementaire française ne donne compétence à la juridiction d'instruction» à

cet effet, la cour n'ayant à se prononcer, ni sur la régularité de la demande de confiscation présentée, ni sur le mérite de la

demande de restitution présentée par le requérant; en effet, d'une part, il résulte des art. 13 et 14 de la Convention précitée, 

faite à Strasbourg le 8 nov. 1990, applicable dans les relations entre la France et la Suisse, qu'une partie, qui a reçu de l'autre

partie  une  demande  de  confiscation  concernant  des  instruments  ou  des  produits  situés  sur  son  territoire,  est  tenue  de

l'exécuter, dans les conditions prévues par le texte conventionnel, en suivant les procédures organisées par son droit interne; 

d'autre part, aux termes de l'art. 12 de la loi no 96-392 du 13 mai 1996 relative à la lutte contre le blanchiment et le trafic de

stupéfiants et à la coopération internationale en matière de saisie et de confiscation des produits du crime, lorsqu'elle fait l'objet

d'une demande présentée en application des articles précités de la Conv. du 8 nov. 1990, l'exécution sur le territoire français

d'une décision de confiscation prononcée par une juridiction de l'un des autres États parties à cette Convention est autorisée

par le tribunal correctionnel, lequel est saisi, à cette fin, par le procureur de la République. ● Crim. 25 mars 2003:   Bull. crim. 

 no 74. 

 2 . Confiscation  du  produit  de  l'infraction  (art.  324-7,  8o) .  Le  tribunal  de  Milan  a  prononcé,  à  titre  de  mesure

préventive, la confiscation d'un immeuble sis en France, décision confirmée par la Cour suprême de cassation italienne qui a

considéré  comme  suffisants  les  indices  permettant  d'établir  que  l'immeuble  en  cause  était  le  produit  du  blanchiment  de

capitaux provenant du trafic de stupéfiants; en application de la Conv. du 8 nov. 1990 relative au blanchiment, au dépistage, à

la saisie et à la confiscation des produits du crime et de la L. du 13 mai 1996, les autorités judiciaires italiennes ont saisi le

procureur  de  la  République  près  le  tribunal  de  grande  instance  d'une  requête  aux  fins  d'autoriser  sur  le  territoire  français

l'exécution de la décision étrangère; la cour d'appel a justifié sa décision, faisant droit à leur demande, en constatant que les

conditions prévues pour cette exécution par les art. 12 à 14 de la L. du 13 mai 1996 sont réunies; la cour relève que la décision

de  confiscation  est  définitive  et  exécutoire  et  le  bien  confisqué  est  susceptible  de  l'être  dans  des  circonstances  analogues

selon la loi française, en ses art. 131-21 et 324-7 C. pén.; enfin, elle ajoute que l'exécution de cette décision ne peut porter

atteinte à l'ordre public dès lors que la requête tend à la confiscation d'un immeuble acquis par le blanchiment des sommes

issues d'une organisation criminelle; en effet, il résulte de la Convention, applicable dans les relations entre la France et l'Italie, 

qu'une partie, ayant reçu de l'autre partie une demande de confiscation concernant des produits situés sur son territoire, est

tenue de l'exécuter lorsque les conditions prévues par le texte conventionnel et la loi de l'État sont réunies. ● Crim. 13  nov. 

2003:   Bull. crim. no 213; D. 2003. IR 3008  ; Gaz. Pal. 2004. 1. 1871, note Ducouloux-Favard; ibid. 1948, note Monnet; JCP

 2004. IV. 1115.  Pour l'application de l'art. 15 de la loi no 96-392 du 13 mai 1996, une cour d'appel, ayant relevé que la SCI

propriétaire de l'immeuble objet de la mesure conservatoire, qui avait été créée pour l'acquisition de celui-ci, est détenue à 99

% par une société fiduciaire dont l'ayant droit économique est la personne poursuivie pour blanchiment, qui la contrôle et que la

complexité des montages tendent à occulter tout lien visible entre elle et cette société, en déduit souverainement que la SCI ne





























pouvait  ignorer  l'origine  frauduleuse  de  l'immeuble  et  fait  ainsi  ressortir  que  le  requérant  justifie  d'une  créance  paraissant

fondée en son principe, à hauteur du prix d'acquisition de l'immeuble, et que des circonstances en menacent le recouvrement. 

● Civ. 2e, 4 juin 2009:   D. 2009. AJ 1698  ; ibid. 2250, note Cutajar  . 

   Art. 324-8   L'interdiction du territoire français peut être prononcée dans les conditions prévues par

l'article  131-30  ,  soit  à  titre  définitif,  soit  pour  une  durée  de  dix  ans  au  plus,  à  l'encontre  de  tout

étranger coupable de l'une des infractions définies aux articles 324-1   et 324-2  . 

   Art.  324-9      ( L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  124-I)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2  ,  des  infractions  définies

aux articles 324-1    et  324-2    encourent,  outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article

131-38  , les peines prévues par l'article 131-39     (L. no 2013-1117 du 6 déc. 2013, art.  21)  «ainsi

que  la  confiscation  de  tout  ou  partie  de  leurs  biens  ou,  sous  réserve  des  droits  du  propriétaire  de

bonne foi, de ceux dont elles ont la libre disposition, quelle qu'en soit la nature, meubles ou immeubles, 

divis ou indivis».»

 L'interdiction mentionnée au 2o de l'article 131-39   porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion

de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

  

BIBL.    Dossier,  AJ pénal 2013. 637    s.  (la lutte contre la délinquance financière). 

  

Loi no 92-685 du 22 juillet 1992,  portant réforme des dispositions du code pénal relatives à la répression

 des  crimes  et  délits  contre  les  biens.    Art.  unique Les  dispositions  du  code  pénal  relatives  à  la

répression des crimes et des délits contre les biens sont fixées par le livre III annexé à la présente

loi. 

 Ces dispositions entreront en vigueur à la date qui sera fixée par la loi relative à l'entrée en vigueur

du Nouveau code pénal et à la modification de certaines dispositions de droit pénal et de procédure

pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur. 
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